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F'VÉCHÉ DE NÎMES

Nîmes, le 25 juin 1886.

Mon chkr ami,

J'ai beaucoup loué le dessein que vous avez eu de tra-

duire le remarquable ouvrage du cardinal Gibbons, ar-
chevêtjue de Baltimore, intitulé : la Foi de nos Pères.
Vous contribuerez à le répandre et vous en ferez jouir,

en particulier, notre diocèse, où cette lecture portera,
nous l'espérons, les plus heure «x fruits.

"Il est temps, comme disait Bossuet, que la lumière
revienne" et qu'elle éclaire nos frères séparés. Après
les jours d'aveuglement sont venus ceux de l'illusion.

Mais l'illusion ne saurait plaire longtemps aux cœurs
généreux, ni satisfaire les esprits justes. Elle cessera
parmi ceux qui voudront réfléchir et étudier. Notre
Midi est encore en retard, tandis que l'Angleterre
compte les conversions par milliers. Plaise à Dieu que
l'entrée du cardinal Gibbons dans le Sacré-Collège soit

pour son livre, déjà pprvenu à la vingt-huitième édition,
le signal d'un nouveau succès! Plaise à Dieu que la

traduction que vous en donnez le rende aussi populaire
qu'il le mérite!

Recevez, avec toutes mes bénédictions, l'expression
de mes plus affectueux et dévoués sentiments.

t Louis,

Evêque de Nîmes.
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PRÉFACE DV TRADUCTEUR

Le livre dont nous publions aujourd'hui la traduction

française a pour auteur Mgr Gibbons, archevêque de
Baltimore, qui vient d'être promu à la dignité cardina-
lice dans le consistoire du 7 juin 1886.

Cet ouvrage paraissait pour la première fois en 1876;
quelques semaines seulement après son apparition, il

obtenait déjà le plus grand succès da:is les divers dio-

cèses des Etat-Unis. Depuis cette époque, le succès
est allé toujours croissant ; vingt-huit éditions ont été

données et une lettre particulière nous apprend qu'on
vient d'imprimer le cent quarante-cinquième mille du
texte anglais. De plus il a été successivement traduit en
plusieurs langues, en allemand, en norvégien et en es-

pagnol
; partout dans les pays étrangers, comme dans

les Etats-Unis et en Angleterre, il est toujours accueilli

avec une grande faveur.

Cependant l'ouvrage n'était pas connu en France:
c'est pour aider, c'est pour contribuer à sa diffusion que
nous avons composé notre traduction. Une première
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lecture dans le texte original nous avait singulièrement
frappé; plus nous avancions dans notre lecture, plus
nous étions captivé; plus aussi nous étions intimement
convaincu qu'il pourra faire un très grand bien, et parmi
les fidèles qui y trouveront une exposition claire, nette
prec.se, complète de la doctrine de l'Eglise catholique.'
et parmi nos frères séparés, à qui il donne la solution
de toutes les objections qu'ils opposent à nos croyances
doc-tr.nales. Nous nous sommes donc mis à l'œuvre
et nous publions la traduction du livre que Son Emi-
nence le cardinal-archevêque de Baltimore a très judi-
ceus^mont et très exactement intitulé: la Foi de nos
Pères,

Nous ne pouvons, en effet, mieux comparer cet ou-
vrage <,u'à l'Exposition de h doctrine de VEglise cathc
hque sur les matières de controverse, par Bossuet
L ..m.nent auteur s. propose le même but, il traite le mê-
me objet, il suit presque la même marche, la même mé-
thode; nous croyons pouvoir affirmer qu'il a également
reuss,. Dans l'avertissement qui prxxède la seconde
«l.t.on de son Exposition, Bossuet écrivait: "Après
"plusieurs siècles de contestation avec messieurs de
la rei.gton prétendue réformée, les matières dont ils

""Ht fait le sujet de leur rupture doivent être éclaircies
"<'t les esprits disposés à concevoir les sentiments de
•'r^gb.se -athohque. Ainsi il semble qu'on ne puisse
"mieux faire que de les proposer simplement et de les
"bien distinguer de ceux qui lui ont été faussement
".mputés. En effet, j'ai remarqué, en différentes occn-
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"sions, que l'aversion que ces messieurs ont pour la

"plupart de nos sentiments, est attachée aux fausses

"idées qu'ils en ont conçues, et souvent à certains mots
"qui les choquent tellement, que, s'y arrêtant d'aoord,
"ils ne viennent jamais à considérer le fond des choses.

"C'est pourquoi j'ai cru que rien ne pouvait leur être

"plus utile que de leur expliquer ce que l'Eglise a dé-
"lîni dans le concile de Trente, touch nt les matières

"qui les éloignent le plus de nous, sans m 'arrêter à ce
"qu'ils ont accoutumé d'objecter aux docteurs particu-

"liers, ou contre les choses qui ne sont ni nécessaire-

"ment ni universellement reçues."

Le vcnérable archevêque de Baltimore, Mgr Gibbons,
s'est inspiré du même sentiment et il se propose le mê-
me but que lîossuet. Une hmgue expérience des mis-
sions, données, pendant plusieurs années, aux fidèles

catholiques répandus dans les diverses contrées des
Etats-l'nis, lui avait appris que bon nombre de nos frè- .

res séparés nourrissent des préventions et des haines
contre la véritable Eglise. l'Eglise Romaine, unique-
ment parce qu'ils ne la connaissent ni en elle-même,
ni dans ses dogmes, ni dans ses pratiques disciplinai-

res; il a pensé que le meilleur et le plus efficace moyen
de leur ouvrir les yeux et de dissiper leurs préjugés
était de leur exposer simplement la Foi de nos Pères.
Seulement, écrivant pour les catholiques et les chrétiens
du dix-neu-ième siècle, trois cents ans après la Ré-
forme, quelques années seulement après la célébration
et les définitions du concile du Vatican, il devait être
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plus complet que liossuet. Il commence par établir
que l'Eglise Romaine, seule, est la véritable Eglise,
parce que. seule, elle possède l'unité, la sainteté. la

catholicité et l'apostolicité, essentielles à la société
visible fondée prr Notre-Seigneur

; il en conclut natu-
rellement qu'elle est perpétuelle et infaillible. Ce point
fondamental une fois solidement établi, il aborde suc-
cessivement les principaux objets de controverse reli-

gieuse qui séparent les protestants des catholiques.-
J'Eglise et la Bible, la primauté de saint Pierre, sa su-
prématie qui devait rester éternelle dans une Eglise
éternelle et qui a été transmise à l'évêque de Rome, l'ef-

ficacité des sacrements qui ont été niés ou dénaturés par
les protestants. Enfin il ne craint pas de résoudre le^
graves et importantes questions agitées de notre temps :

le pouvoir temporel des papes, la liberté civile et reli-

gieuse, l'Inquisition, le massacre de la Saint-Barthélé-
my, le célibat ecclésiastique, ces éternels sujets d'accu-
sations injustes, portées contre l'Eglise et les Pontifes
de Rome.

Il nous paraît difficile de traiter ces matières avec plus
de netteté, de clarté, de solidité, pour le fond; avec plus
de calme, de modération, de douceur dans la forme, et

nous souscrivons entièrement au témoignage que le

révérend père Maguire, jésuite, rendait en 1878 à l'ou-
vrage de Mgr Gibbons: "Dans les nombreuses et difTé-

"rentes missions que j'ai données, dit-il, je me suis
"servi avec grand succès du livre admirable de Mgr
"Gibbons, archevêque de Baltimore. C'est pour les



^

I

PRÉFACE DU TRADUCTEUR H
"catholiques une défense très solide de notre foi antique
"et immuable; c'est le meilleur préservatif qu'on puisse
"leur donner, afin de les empêcher de tomber avec le

"temps dans l'erreur. Pour nos frères séparés, ils trou-

"veront dans ce livre, le meilleur qu'on pui^e leur of-

"frir, un exposé lucide, agréable et sans passion de
"notre religion. Le ton doux et modéré qui y règne,
"et l'esprit apostolique qui est comme l'âme du livre,

"ne peuvent que laisser une excellente impression dans
"l'esprit du lecteur le plus prévenu."

Une revue des Etats-Unis, VAmerican catholic quar.
terly Rcview, porte le même jugement sur cet ouvrage :

"L'Amérique tout entière, tant protestante que catho-
"lique, a une dette de reconnaissance à acquitter envers
"Mgr Gibbons pour son ouvrage: la Foi de nos Pères...

"Il a écrit en effet un livre qu'on peut regarder comme
"un modèle de controverse religieuse. Il a la vigueur
"d'expression de Bossuet et de Milner, la douceur et

"l'esprit évangélique de saint François de Sales. Nous
"connaissons la classe d'hommes auxquels s'adresse

"particulièrement le vénérable auteur, et il ne pouvait,
"à moins d'être inspiré, arriver plus heureusement au
"but qu'il se proposait. Nous ne sommes donc pas sur-

"pris d'apprendre que son livre s'est répandu dans
"toutes les parties des Etats-Unis, même de la Grande-
" Bretagne, et que le succès en est toujours croissant. Il

"mettra certainement beaucoup d'âmes sur le chemin
"de la vérité, et il sera pour son auteur une couronne de
"gloire dans ce monde et dans l'autre."
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Nous ne poursuivrons pas plus longuement nos appré-
nations; nous préférons nous en rapporter au jugement
menu, df ntvs lecteurs qui trouveront certainement dans
h> roi de nos Pères un des meilleurs manuels de la doc-
"uu- catholique. Nous ne craitjnons pas même de rous
adresser à nos tr<Ves sépares, si nombreux dans le dio-
*t-M' ile Nînu's. et pour citer encore Bossuet, nous di-
sons: -Reste c\ prier Dieu qu'il les fasse lire sans ai-
''Kn-uv un ouvrage qui leur est donné, seulement pour
"les éclairer. I..- succès est entre les mains de CCîu,
"t|ui seul tK'ut toucher les oœurs. Il sait les bornes qu'il
"a données au progrès de l'erreur, et aux maux de son
'•l.giisc alllio^v j^. la ^^.rte d'un si grand nombre de s<-s

"liants. Mais on ne peut s'empêcher d'espérer quel-
''ciue chose de grand par la reunion des chrétiens sous
"un Pape qui exerce si siiintement et avec un désmteres-
"-^•ment si partau. le plus s..mt ministère qu. soit au
iiUillde."

(ln.ss,.K, \vM^.>cmo„t i,our la deuxième édition de i'E.pouUon

Nîmes, le jo mai iNSô,
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N'ous nous proposons, dans ce petit volume, de pré-
senter, sous une forme simple et pratique, l'exposé et
la défense des principaux dogmes de l'Eglise catholique.
Nous avons pensé qu'il était bon de ne pas trop nous

étendre sur les vérités et les pratiques heureusement re-
çues par les protestants; au contraire, pour relies qu'ils
nous contestent, nous nous sommes grandement appli-
que a leur donner toute la clarté possible.

Cet ouvrage a été compos.- pendant les heures incer-
taines que nous avons pu dérober aux devoirs très actifs
du ministère.

Il résume les entretiens et les discours que nous avons
donnes aux hdèles des deux cuites, dans la Virginie et
dans la Caroline du Nord.
Nous avons reconnu bien des fois que le fruit de ces

mstructions serait beaucoup plus abondant, quand il s'a-
git surtout de missions dans les districts ruraux, si on les
complétait par des livres et par des traités qu'on ferait
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Circuler parmi le peuple, pour qu'il les lise et les exa-mine à loisir.

Comme nous avons eu pour principal but de faire con-
naître les v.'rités de la foi à ceux de nos frères séparés
qui acceptent généralement l'Ecriture comme la seule
source de l'autorité en matière religieuse, nous avons es-
sayé de fortifier nos assertions par de nombreux ren-
vois au texte sacré. Cependant il ne nous a pas paru hors
de propos d'ajouter aussi de fréquentes citations des
i ères du premier siècle. Leur témoignage n'est pas sans
valeur pour ceux même qui révoquent en doute leur au-
tor.te personnelle: c'est du n,oins une constatation de la
foi de I époque où ils ont vécu.
Quoique nous nous sovons spécialement appliqué à

ê re très exact dans toutes nos affirmations, il a pu s'r
glisser quelques inexactitudes accidentelle^ Nous npo
htcrons donc avec rec-onnaissance. pour les éditions
suivante.., de toutes les corrections que les vénérables
prélats ou autres membres du clergé voudront bien nous
proposer.

Richemond, ji novembre 1876.



INTRODUCTION'^'

Mon cher lecteur,

C'est peut-être la première fois de votre vie, que vous
prenez en main un livre où les doctrines de l'Eglise ca-
tholique sont exposées par un de ses enfants. Vous
avez, sans nul doute, lu et entendu beaucoup de choses

(i) Nous avons conservé cette Introduction parce que, croyons-nous,
elle ne peut manquer de produire sur l'esprit des lecteurs la plus favo-
rable impression. Ils verront avec quel soin le pieux archevêque de
Baltimore a composé son livre, et ji n'en pas douter ils seront heureux
de constater par eux-mêmes l'esprit de modération qui l'anime et dont
il ne se départira jamais. Sans doute, ils pourraient être tentés de n'y-
trouver rien qui puisse convenir à des lecteurs français. Nous les prions
de se mettre en garde contre ce premier jugement, de se rappeler les
conditions dans lesquelles Mgr Gibbons se trouve. Il s'adresse à des
hommes qui sont très prévenus contre nous, il est donc obligé de tenir
compte de leurs préjugés et de présenter nos vérités sacrées sous une
forme qui soit de nature à piquer leur curiosité et à dissiper leurs pré-
ventions. Si, par conséquent, il met en scène un ministre protestant
des Etats-Unis et un Américain nouvellement converti, il ne faudrait
pas en conclure que La Foi de nos Pères ne saurait convenir à une autre
classe de lecteurs. Ce livre, nous ne craignons pas de l'affirmer sera de
la plus grande utilité aux simples fidèles et aux personnes même les
plus instruites, car elles y trc iveront les doctrines chrétiennes présen-
tées avec un talent supérieur. Toutes les difficultés que semblent offrir
nos dogmes sont habilement et solidement réfutées de manière à sati*.
faire les plus difficiles. Pour peu qu'on veuille poursuivre cette lecture
on en sera bientôt intimement convaincu.
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cc..u:erna,u .....re I.:^.|i.se: mais vos connaissances ne
ViUis unu.|k.s pas été transmises par des maîtres juste.mn,t suspects > Vous denumdiez du pain, et ils vous ontdonne di's pierres; des poissons, et ils vous ont présenté
d^-s .s.-r,H.nts. Au lieu du pain de la vérité, ils vous ont
oHert le pa.n du uu-nsonKe. Sans vouloir être injust.
votre espr.t n'est-,| pas in,bu de préjugés contre nous.'
^x'ce MUe vous av.v prête loreille à des t.moi^nn^^
MK-usoMKcrs/ rVst du mo.ns le cas d'une multitude de
"u-s conc.tovens c,ue j'a, rencontres dans les ...urs...
'•'pnkvs dv ma i;ini,-.f de m.»ionnairr.

l-es leuilles publu,ues les plus répandues r>^rs,sr,.nt à
pr.-M.Mler sous un (aux iour la do.-tr.ne de rH;:lis,. , ,,h„
lique.

On rat.;K|Me dans des :omans ^^mblabies ., ...nx deMane Monk: dans des pcnnures. comme .eik-s de ffar-
per

:
dans de. h.sto.res aussi connues ,,u,- r^iles de Pf.-rr,.

Harlfv. Dans la plu. ^.raude narue de ia press. .ians
!t'. p.nnphU-ts, „Ku. ,ur,nn, Jan. les ,..,a,r.-s .,,„ ,,,
vr.uen,,.,,...,.;,,.,,,,,,.;, ., ^,,.,^^..,,

, ;.. ,i,,,,,^,._ . .j,^ ,;^^
vaimu- ae> caiommo ic. ;,ius M,,ens<,.s. Sur .on ÎK-au
^^^vk.Mcv,...c, >cs.-M,K.nM>,MU :.iao- un ma:,,,ue I„-
.leux, et .ou> ce d. i^uiscmont ils !'o,u ,>r,^sentee auv •n-
-uiU'> ,-, ,.u^ ^a.lln.os uo hi loule. \,ns, :u, -au.- ;,..„s
son cpoux: ,.n le ev.t.t aun manteau d'-.aruue .,n e
a>u;uaua u%-pnic>. ,, .p,,., ,.,.„r „,, .iHi^-„r^- de .a M,rr,.
'' Jeviîii :e louci J'iinc ii,,|niiace n>e(i>«-e.

Ils ^'iii ;h.'Ui de dire \a • eriie •.•ii

V Al
iui a t (,>iic('rne:

lUi

-..y.

Il l'i «ùeii
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/l nV-M pa, rare dv v.,ir s'entra/?er .-ntrr- un ministre
prf^testant .t un conv.-rti a l'I-dis.. catholKjue. un dia-
lo^Uf f f>mme relui-< i :

U mini,tr..-\;,u. ne p<,uv.-z ni,-r f,ue l'KuIise ,a-
thohque romaine en.ei^rne d.,- crosses erreurs, l'adora-
tion (h-s imatres par exemple.

/.- cnnz;:rti.-jr n'admets pas de teII-> a.ru.afions •

car ,,- n est pa-, re qu'on m'a appris.
Le ministr.. _ f,,. pri^,,^ ,^^, ,,^,,^ ,, ,^^^^^j^ ^^. ^ _^^ ^^

pas tout dit: ,1 vou. a caché r,uelc,ue. p,.in,. ,,u',I pr..
voya.t devoir Kre pour vou> la rau>e d'un crand nom-
nre d objertion>>.

/.. convrrt..~ïl ne m'a rien caché, car j'ai en ma
possession des livres traitant à tond de la doctrine ca-
tholique.

Le ministre. -O âme tromp-x-.' W .-.w-vou, pa.
f|U en Kurop»- on instruit dilï-remmenr :

Le conirrti.-Cela ne saurait être, car l'f-V'lise en>ei.
jrne le mém.- Credo dans tuut l'univers, .-t la plupart d.s
I.vres doctrinaux- que j'ai lus ont .f- d'abord publi.-s en
Europe.

I.e> ministres r,ui font ces accusations diffamatoires
>ont cependant surpris de notre indignation, et ils nousnrrns.m d'érre t^op .-n^bl-s. \ou< avon. .t. v,lip,.n-
des pendant si lon^temp.. que nous naraissons (c'estdu moins ce qu'il, pensent) n'avoir pas même le droit
de nous plaindre.

I! est impossible d'exagérer l'injure de ceux qui ca-
lomnient de la sorte volontairement l'Eglise. Il v a un
commandement qui dit: "Tu ne porteras pas de faux
temoii^nages contre ton prochain."

S'il y a péché à porter de faux témoignages contre
•ine personne, comment pouvons-nous qualifier If- r-'me
ue ceux qui calomnient ainsi deux cent trente-cinq mil-
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lions d'hommes, en leur attribuant des doctrines qu'ils
répudient et abhorrent ?

Je ne suis pas étonné de voir l'Eglise détestée par
ceux qui n'ont appris à la connaître que par ses ennemis.
11 est naturel qu'un honnête homme conçoive de l'aver-
sion pour une institution dont il croit l'histoire marquée
par le sang, le crime et la fraude.

Si j'avais été, comme eux, élevé et enveloppé dans une
atmosphère hostile à l'Eglise, peut-être aurais-je été
assez malheureux, pour n'avoir vis-à-vis d'elle qu'aver-
sion et vengeance, au lieu de consacrer ma vie à la dé
fendre.

Ce n'est pas de leur hostilité que je me plains, mais
de ce que le jugement qu'ils en ont porté est fondé sur
les assertions téméraires de leurs ennemis, et non sur
des témoignages impartiaux.

Si je voulais bien connaître les peuples du Sud ne se-
rais-je pas injuste de choisir comme seules sources demes informations, certaines feuilles périodiques du Nord
et de l'Est qui, pendant nos guerres civiles, ont montré
une animosité si hostile à la race et aux institutions duSud? Ces journaux nous les ont représentés comme
des hommes faisant toujours appel non à la loi, mais au
sabre et aux armes à feu pour venger leurs droits Ils
ont dirigé contre vous des accusations que je ne répéte-
rai pas ici.

Au lieu de prendre ces publications comme base de
mes informations, je devrais venir chez vous, connaître
vi^re vie en étudiant votre caractère public et privéC est ce que j'ai fait, et ici je suis heureux de rendre
hommage aux nombreuses et excellentes qualités de vo-
tre esprit et de votre cœur.

Je vous demande, en retour, d'accorder à l'Eglise ca
tholique la même mesure de loyauté que vous exigez
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raisonnablement de moi pour juger les habitants du
bud. Ne demandez pas ce qu'elle est, ni à ses ennemis
qu. sont aveupl<:.s par la passion, ni à ses enfants ingrats
qui I ont reniée; car vous n'entendrez jamais un enfant
bien parler d'une mère qu'il a abandonnée et méprisée

htudiez son histoire dans les paçes de la vérité F'xammez son Credo. Lisez les catéchismes et les livres doc
trinaux qu'die a approuvés. \'ous k-s tnaut-re/ par-
tout, dans les rayons des librairies, dans les bibliothè-
ques du clerpé, sur les tables des familles catholiques

L'EpIise catholique n'est pas une franc-maçonnerie-
elle n a pas de secrets à garder. Elle n'a pas un corps de
doctrine pour les évêques et les prèt.es. et un autre pour
les laïques. Elle n'a pas un Credo pour les initiés, et un
autre pour ceux qui ne le .s«m pas. Tout, dans rEçlise
catholique, est comn.e étalé au grand jour. Elle a I .même doctrine pour tous, - pour le Pape comme n
le paysan. '

Ne suis-je pas plus autorisé à vous présenter le Credo
de l'Eplise que les témoins ennemis dont je viens de
parler ?

J'ai sucé sa doctrine avec le lait de ma mère. J'ai 'ait
de son histoire et de sa théologie l'étude de toute ma
vie. Qu ai-je à attendre en vous trompant ? Aucune ré-
compense temporelle, puisque je ne cherche pas votre
argent, mais uniquement votre âme, pour laquelle No-
tre-Seigneur est mort. Je n'ai pas à espérer, en vous
précipitant dans l'erreur, une récompense éternelle- je
mériterais plutôt une damnation éternelle en faisant des
prosélytes aux dépens de .la vérité.

Voilà, chers lecteurs, le seul et unique but que je
poursuis. Je sens au fond de mon cœur qu'en possé-
dant la foi catholique, j'ai un trésor en comparaison du-
quel toutes les richesses de la terre ne sont que de la
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rouille. Lc„n de vouloir l'ensevelir dans mon sein.
Jf \mW de le partn^er avtn: vous, jw.surt^ que je suis de
ne nen fM'rdre d<. mes riche.s.s..s spirituelles en les eom-
niuni<iii.int aux autres.

tVs. pour m„i un hesnin (r.'M.u.nr m'impose relte
laihe) ,|e vous dire la v.rité sur ma vénérable nuVe- je
"' y (Tois d'autant plus ..bliué .,ue. de nos jours, elle
«>t plus .alumniée. S'il fa||,,it ndnu-ttre comme vraie
seulement la dixième partie de K.utes les accusations
portées contre elle, j.- ne denu-unTais pas attaché un
M'ul jour h son ministère ni à s.-, .ommunion. Je sais
c|ue toutes ci-s «h.-.rps sont fausses, l'h.s je la connais
l'l>'s J.- l'.Hi.nire e! plus j.- |,, vmère. Tous I,... j.,urs dlè
déploie devant moi de notiveaux charmes spirituels.

Ah! mon cher ami. si vous la vovie/ cmme ses en-
fanis la voient. ,.|le ne vous apparaîtrait plus sous h-s
traits de la femme de IJahvlone, mais elle se révélerait
a vous "brillante comme le soleil, belle ,„m„,e la lune
avi-c la beauté du ciel j^ravée sur son front, .glorieuse*
comim- une armée ran^fée en bataille". \'ous l'aimeriez
V..US vous atta.heriez à elle, vous l'embrasserie/ ~
Av.T ses enfants, vous vous lèveriez plein de respect et
vous l'appelleriez bénie.

Considérez ce que vous perdez et ce que vous pa,trnez
on .'ml)r.issant la relij,rion (.itholique.

Ce que vus perdez n'est rien à côté de ce que vous
pnpiM-y.. Vous conservez votre dignité d'homme, votre
indépendance et les nobles prérogatives de votre rai
son. \'ous ne faites l'abandon d'aucune vérité acquise
Le seul frein qui vous est imposé, c'est celui de l'Kvan-
pile, et vous n'avez rien de raisonnable à lui opposer'.

V.,us faites l'acquisition de tout ce qui mérite d'être
poss.-dé. Vous arrivez à une connaissance complète et
logique de la révélation divine. Vous entrez en posses.
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sion ck; la v.'riti'. tout entière, telle qu'elle est en Ji'sus.
Vous ne la tenez plus seulement par fragments, mais elle
se pri'-sento à vf>s yeux dans toute sa beaut.?, comme rt--

fl«Vhic dans un miroir poli. Votre connaissance dt- la

vV'iit/- n'est pas seulement complète <'t liarmonit-use,
mais encore stable et firme. Vous iclianpez r<.pini,,n
contre la certitude. N'ous n'.'tes plus "agité de tous
côl.s par tout vent de d<»ctriiu". Vous jouissez alors
de la profonde paix (jue pnicure la possession consciente
de la vérité.

Hn venant à l'I-^lise, vous n'entrez pas dans un lieu
inconnu, mais vous retournez à la maison de votre
père. La detneure et son ameublement peuvent vous
paraître .'•^ranpes, mais c'est la même que vos aiVux ont
laissée il y a trois c. s ans. En revenant à l'I-plise,
vous ad.)rez cv (|iie v<.., pères ont ador.'- avant vous ; vous
vous acrcnouillez devant un autel où ils m* sont proster-
nés; vous partiriiH'z aux sacrements qu'ils ont reçus,
et vous respectez l'autorité du clergé qu'ils ont v.^ni'-ré'.

Vous ri'venez, comme l'enfant prt.digue, à la maison
de votre i)ère et de votre mère. On vous revêt des ha-
bits de joie, le banquet de l'amour est dressé devant
vous; on vous donne le baiser de paix comme ga.tr*- de
votre filiation et de votre adoption. Vn tendre emhras-
sèment de votre affectueuse mère vous dédon.matrera de
tous les sacridces que vous vous serez imposés, et vou;,
vous écrierez avec Augustin pt-nitent : "Trop tard je
vous ai connue, ô beauté toujours ancienne et toujours
nouvelle, trop tard je vous ai aimée!"

Si la krture de c<'t ouvrage pouvait faire parvenir
une seule âme à la connaissance de la vérité et de l'I".
plise, mon travail serait largement récompensé.
Souvenez-vous qu'il n'est rien de plus important que

le salut de votre âme immortelle. "Que se; t à l'homme
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de gagner I univers s'il vient à perdre son âme (,) ?"

des amis. n. la persécution des hommes, ni la perte des

cher et d embrasser la vraie religion. "Car le moment
court et s. léger des afflictions ,ue nous souffrons

en cette v.e produit en nous le poids éternel d'une sou-veraine et incomparable gloire (2)
"

Daigne Dieu vous éclairer et vous iaire voir la vérité •

et surtout, après que vous l'aurez aperçue, qu'il vousdonne Je courage et la force de la suivre'

( ") Matth.. XVI, j6.

1 -'
) C'orinl., IV. i-.

i
If
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LA FOI DE NOS PERES

CHAPITRE PREMIER

LA SAINTI-; TRINITÉ. — l'iNCARNATION, ETC.

L'E,ç-lise catholique enseip^ne qu'il n'y a qu'un seul
Dieu, dont la science, la puissance, la bonté comme
toutes les auties perfections sont infinies; un Dieu qui
a créé toutes choses par sa toute-puissance et qui les
gouverne par sa Providence,

Dans ce Dieu unique, il y a trois personnes distinc-
tes: le Père, le Fils et le Saint-Esprit, qui sont parfai-
tement égaux entre eux.

Nous croyons que Notre-Seigneur Jésus-Christ, la

seconde personne de la sainte Trinité, est Dieu parfait
et homme parfait. Il est Dieu, car il "est au-dessus de
toute chose, et béni dans tous les siècles (i)". "Il est
Dieu et tiré de la substance du Père, engendré avant le
temps, et il est homme tiré de la substance de sa mère
dans le temps (2)." Par amour pour nous, et afin de
nous arracher aux misères dont nous avons été accablés,
par suite de la désobéissance de nos premiers parents,
le Verbe divin est descendu du ciel, il s'«st fait homme

( i) Rom., IX. 5.

<i) Symbole de S. Athanase.
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Ri II

Après avoir mené une vie obscure px-ndant trenteans env.ron. principalement à Nazareth, il commentsa carnère publique. I, sassocia un cLrtain n m" ^d iuunmes appelés apôtres, qu'il instruisit clans h.Xtrme de la religion dont il jetait les fondements
Pendant trois ans. il alla faisant le bien, rendant 1.

sortes de maladies, ressuscitant les morts et annoncentdans toute la Judée le nouvel évangile de la paix"Le Vendred.-Sa,n
,

il fut crucifié sur le Calvaire etnous menta par sa mort la rédemption. Voilà pourcLJ-s seul porte les titres de Sau.eur et de /e..^,;?::
car .1 n y a sous le cel aucun autre nom par Lueles hommes puissent être sauvés (.).• ..I, ,% ^lesipour nos .n.qu.tés; ,1 a ,,, nn-urtri pour nos péd's

et par ses meurtrissures il nous a sauvés (.()'• "
"

Jésus souffrant et mourant pour nous, nous ordonnede
1
.m.ter par le crucifiement de notre chair et p desmort.hcat.ons journalières: "Si quelqu'un veurvenîraprès moi, dit-il, qu'il se renonce lui-même ou'i n

tous les jours sa croix et qu'il me sui.e ('4
"' ' ""'

Voila pourquoi nous nous abstenons de la chair desanimaux le vendredi, jour consacré aux soufiVanl d"Sauveur, non parce que manger de la viande ser^' unpèche en soi, mais parce que nous voulons faire un Itësalutaire de mortification. Des enfants pieuv se 4 !plutôt p<.rtés, par leur fidèle tendresse, à'appeirrTan
(',) s. Matth.. XI,

(j) Actes, IV, 12.

<.i' Isaïe, I.IIl, ;;.

(4) S. Luc, IX, 23.
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niversaire de la mort de leur père par des prières et par
des jeunes que par des festins. Nous nous abstenons en-
core de la chair des animaux le vendredi, pour donner,
dans une faible mesure, des preuves sensibles de notre
dévouement envers notre Maître bien-aimé, par la mor-
tification de notre corps, essayant, comme saint F\iul
"de porter en notre corps la mortification de Jésus, afin
que sa vie paraisse dans notre corps ( i)."
Les catholiques professent pour la croix un très j^rand

respect, parce qu'elle fut l'instrument sur lequel on
c-ucifia notre Sauveur. Hlle domine nos églises elle
rne nos sanctuaires. Nous la vénérons comme l'em-

blème de notre salut. "Loin de moi, dit l'Apôtre deme glorifier en autre chose qu'en la croix dt Notre- Sei
pneur Jésus-Christ (2)." Nous ne cherchons pas à
attacher une vertu intrinsèque à la croix; il y .,,rait
la péché et idolâtrie. Nous faisons remonter „otre
vénération jusqu'à Celui qui a bien voulu mourir entre
ses bras.

C'est pour les fidèles une très pieuM^ et très ancienne
coutume de faire sur eux le si.gne de la croix, en disanten même temps: "Au nom du Père, du Fils et du .W
l'.sprit. lertulhen. qui vivait au second siècle de l'ère
chrétienne, dit: "Dans toutes nos actions, qt.and nous
entrons, quand nous sortons, quand nous nous habil-
lons, quand nous nous baignons, à nos repas, avant aenous retirer pour prendre notre repos... nous faisons
sur nous le si,^ne de la croix. CVs pratiques ne som
pas l'objet d'une loi spéciale dans les Ecritures; mais les
traditions nous les enseignent, la coutume les confirme
la fo. les observe (3)." Par le signe de la croix, nou^

(i) Il Corint., iv, 10.

(7) Galatps, V!, ja,

(3) De corona, cm.
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faisons profession de foi à la Trinité, à l'Incarnation,
et nous accomplissons l'acte le plus salutaire de la reli-
gion.

Nous croyons qu'un dimanche, de grand matin, Je-
sus-Christ manifesta sa divine puissance en ressusci-
tant par sa propre vertu, et qu'après avoir passé qua-
rante jours sur la terre, depuis le moment où il sortit du
tombeau jusqu'à celui où il acheva d'instruire les apô-
très, il s'éleva de la montagne des.Qliviers au plus haut
des cieux. A la fête de la Pentecôte, autrement appelée
VVhitsunday, dix jours après son ascension, notre Sau-
veur envoya, comme il l'avait promis, son saint I^sprit
à ses disciples tandis qu'ils étaient réunis pour prier. U
Samt-Esprit purifia leur cœur de toute souillure et leur
communiqua une connaissance complète des doctrines
du salut, pour qu'ils pussent ensuite les publier. C'est
en cette môme fête de la Pentecôte que les apôtres com-
mencèrent leur sublime mission ; c'est à ce jour encore
qu'on s'accorde à faire remonter les commencements
de la vie active de l'Iiglise catholique.

Notre Rédempteur donna à ses apôtres la plus grande
autorité pour enseigner en son nom; leur commandant :

"de prêcher l'Evangile à toute créature," et ordonnant
à tous, sous les peines les plus graves, de les écouter
et de leur obéir: "Celui qui vous écoute m'écoute, celui
qui vous méprise me méprise et celui qui me méprise
méprise Celui qui m'a envoyé (i)."

Et de peur que nous ne soyons induits en erreur,
dans le discernement que nous devons faire de la vraie
Eglise et des fausses sectes, dont notre Maître a prédit
la naissance, il s'est plu à graver sur son Eglise des
'ii.nrques brillantes, à l'aide desquelles tout investigateur

(ii !.ui.
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Sincère pourra facilement la reconnaître comme sa \ésu
urne ^ipouse. Voici les principales marques ou carac-
tères de la véritable Eglise: l'Unité, la Sainteté, la Ca-
tholicité, l'Apostolicité (i). On peut y ajouter l'infailli-
bilité dans son enseignement et la perpétuité dans son
existence.

Chacune de ces marques va faire l'objet d'un chapitre
particulier.

(i) Symbole de Constantinople.



CHAPITRE II

UNITÉ DE l'Église

L'unité dont il est question signifie que les membres
de la véritable Eglise doivent professer les mêmes
croyances, admettre la môme révélation et reconnaître
i autorité des mêmes pasteurs. I/hérésie et le schisme
sont opposés à l'unité chrétienne. Par l'hérésie on re-
jette un ou plusieurs articles de la foi chrétienne; par le
schisme on méprise l'autorité de ses chefs spirituels.
Que notre Sauveur exige l'unité de foi et de gouverne-
ment entre ses membres, cela ressort de nombreux pas-
sages de la sainte Ecriture. Dans cette admirable prière,
qui précéda immédiatement sa passion, il dit: "Je prie
encore pour ceux qui par leur parole croiront en moi
afin que tous ensemble ils ne .soient qu'un ; comme vous!
mon Père, êtes en moi, et moi en vous, de même qu'ils
ne soient qu'un en nous; pour que le monde croie que
vous m'avez envoyé (i)." Ici. Jésus demandait que ses
disciples fussent unis dans une même foi commune
comme Lui et son l>ère sont unis dans une même essen-
ce; mais nous n'en saurions douter, la prière de Jésus
est toujours entendue.

Saint Paul range dans la même classe que le meurtre
et l'idolâtrie le schisme et l'hérésie, et il déclare que les
fauteurs de sectes ne posséderont jamais le royaume de

(i) s Jean. \V!i, m, ji
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Dieu (i). Dans son épître aux Ephésiens, il insiste sur
Tunité de la foi dans le maj^nifique langage qui suit:
"Travaillez avec soin à conserver l'unité d'un même
esprit par le lien de la paix. Vous avez un seul corps et
un même esprit, comme vous avez été appelés à une
même espérance. Il n'y a qu'un seul maître, une seule
foi, un seul baptême, un seul Dieu père de tous, qui est
au-dessus de tous, sur tous et en nous tous (2)." De
même que tous, dit-il, vous adorez un seul Dieu et non
plusieurs; que vous reconnaissez le même médiateur
divin de la Rédemption et non plusieurs; que vous êtes
sanctifiés par le même Fsprit divin et non par plusieurs
esprits; de même que vous attendez le même ciel, ainsi
vous devez tous professer la même foi.

[/unité de gouvernement n'est pas moins essentielle
à l'Eglise de Jésus-Christ que l'unité de doctrine. Notre
divin Sauveur ne parle jamais de ses églises, mais feu-
lement de son église. Il ne dit pas: "Je bâtirai mes égli-
ses sur cette pierre," mais: "Je bâtirai mon église sur
cette pierre (3)." De ces paroles nous devons conclure
qu'il n'a jamais eu l'intention d'établir ou d'autoriser
différentes sectes luttant entre elles, mais qu'il a voulu
élever un seul corps homogène dont les membres de-
vraient se rattacher à une tête visible; car de même que
l'Eglise est un corps visible, de même aussi elle doit
avoir une tête visible.

L'Eglise est appelée un royaume: "II régnera à ja-
mais sur la maison de Jacob, et son règne n'aura pas
de hn." Or dans tout royaume bien réglé il n'y a qu'un
roi, qu'une forme de gouvernement, qu'un corps de loi

(1) Galales, v, 20, 21.

(2) Fph<?!:it'ns. VI, 3, fi.

(;>) S. Matlh., XVI, 18.
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untforme que tous sont tenus d'observer. De même dan.
le royaume spirituel de Jésus-Christ il ne peut y avoir
<|U un seul chef auquel tous doivent une oW-issance spi-
ntueJie; qu'une seule forme de gouvernement eccic'.sias.
«que; qu'un corps uniforme de lois que tous les chrc'-
tien, sont tenus d'observer, car "tout royaume divisé
contre lui-même sera détruit (i)."

Notre Sauveur appelle son Eglise une bergerie- "Il
n y aura qu'un seul troupeau et qu'un seul pasteur(2) "
Ou trouvrn.ns-nous une plus belle comparaison repré-
sentant mieux l'unité que celle qui nous est figurée par
la iHTgorie? Toutes les brebis du troupeau sont réunies;
s. elles s,>nt un moment st'-parées, elles sont impatientes
de se retrouver ensemble: elles suivent les mêmes rou-
tes; elles paissent dans les mêmes pâturages; elles obéis-
sent à un même pasteur et fuient à la voix des étrangers
Ainsi notre Maître désire que toutes les brebis de son
troupeau participent aux mêmes sacrements et au mê-
nie pain de vie, qu'elles suivent les mêmes règles de foicomme guide sûr pour arriver au ciel. Il veut qu'elle^
t'coutent la v.>ix d'un Pasteur Suprême et qu'elles aient
grand som de fuir les faux docteurs.

Son Kglise est comparée au corps de l'homme: dans
un corps .1 y a plusieurs membres, tous inséparable-
ment un>s à la tête. La tête commande; le pied à l'in^
tant se meut. la main se lève et les bras s'ouvrent. Notre
•Maître a ordonné que son Eglise composée de plusieurs
membres fût unie à une tête visible et suprême à laquelle
chacun des membres doit obéir.

E'Eglise est comparée à un plant de vigne d.)nt tou-
tes les branches, c|uoit|ue s'étendant au loin et tout au-

i^^

(i> s. Malth.. xM, i;

(••) S. jCùii, A, lo.
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tour, sont nécessairement unies à la souche mère et se
nourrissent de sa sève. De même notre Sauveur aura
tous les plants de sa vigne unis à la souche principale,
et c'est d'elle qu'ils tireront leur subtance.

L'Kglise enfin dans les saintes Ecritures est d»-signée
sous le beau titre de fiancée et d'épouse du Christ, et la
loi chrétienne n'admet qu'une seule femme légitime(i).
De fait le sens commun tout seul, indépendamment de

la r.'v,'lation. suffit pour nous convaincre que Dieu ne
saurait être l'auteur de différents svstèmes de religions
Dieu est essentiellement un. Il est .a vérité même. Com-
ment le Dieu de la vérité peut-il affirmer, par exemple, à
une communauté chrétienne qu'il y a trois personnes
en Dieu et à une autre qu'il n'y en a qu'une seule î Com-
ment peut.il dire à celui-ci que Jésus-Christ est Dieu
et a celui-là qu'il est seulement homme ? Comment peut-
• me dire que les tourments des méchants sont éternels
«t à un autre qu'ils ne le sont pas ? L'une ou l'autre de
ces assertions contradictoires doit être fausse. "Dieu
n'est pas le Dieu de la dissension mais de la paix (2)."
De tout cela, il ressort d'tne manière évidente que

Jesus-Christ voulait dans son H^lise une doctrine com-
mune dont tous les chrétiens doivent faire l'objet de leur
foi, et une forme unique de gouvernement à laquelle
tous sont tenus de s'attacher loyalement.
Malgré tout le respect dû à mes frères dissidents, la

vente me force à dire que cette unité de doctrine et de
gouvernement ne se trouve pas dans les . -rtes protes
tantes unies ou séparées. Que les différentes classes pro-
testantes diffèrent entre elles non seulement dans des
détails peu importants mais jusque dans les parties

(1) Ap.-,€., x.\l. q.

(2) Corint., xiv. j^
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essentielles de la foi, c'est tWident pour tout homme qui
connaît la d(Ktrine des divers Credo. î.a multipliciti^ des
sectes dans cette contrée, leurs mutuelles attaques sont
le scandale de la chrétienté et le plus prand obstacle à la

conversion des païens. Non seulement une secte diftère

de l'autre, mais encore chaque caste particulière se divise
en deux ou plusieurs branches indépendantes et en lutte
les unes avec les autres.

Dans les là^ts de la Caroline du Nord, nous avons
plusieurs classes d'anabaptistes, ayant chacune son ap-
pellation propre. Il y a pareillement l'Fplise méthodiste
du Nord et du Sud; la vieille et la nouvelle école pres-
bytérienne. î{t même dans la communion épiscopale, qui
est, après l'Kglise catholique, le corps le plus conserva-
teur, on distingue les ritualistes ou la haute et la petite
éçlise. Hien plus,si nous interrogeons séparément cha-
cun des individus composant les fractions de ces clas-
ses, nous en verrons souvent qui donneront des asser-
tions contradictoires sur divers points de doctrine.

f.es protestants diffèrent entre eux non seulement par
la doctrine, mais encore par la forme du gouvernement
et pac la discipline ecclésiastique. L'HtrIise d'Angleterre
reconnaît le prince régnant comme son chef spirituel,

quel(|ues sirtes admettent les diacres, les prêtres et les

évêques comme partie essentielle de la hiérarchie; tan-
dis que la grande majorité rejette d'un seul coup ces di-

vers ordres.

Où trouverons-nous donc cette unité nécessaire de foi

et de gouvernement? Je réponds avec assurance: nulle
part, excepté dans l'Fglise catholique.

Les catholiques s'élèvent au nombre de deux cent
trente-six millions. Ils ont tous: "un même chef, une
même foi, un même baptême, un même Credo." Ils re-
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çoivent les mêmes sacrements, s'inclinent devant les

mêmes autels, et rendent leurs hommapes spirituels à
un même chef; qu'un catholique soit assez infortimé et

assez opiniâtre pour nier un article de foi ou pour se
M-parer de la communion de ses pasteurs h'-j^'itimes, il

cesse d'êtn- un m.'mbre de l'ICcHse et on le rejette coni-
me une hranciie dessêchéi-. L'I-ij^'lise retrancherait plutôt
son bras droit que de permettre à un membre .canj^'renê

de corrompre ses principaux organes. C'est ainsi (|u'elle

excommunia Henri VIII, parce qu'il fx-rsistait à violer
les lois sacrer , du mariaj,^', bien (|u'elle prévît (|ue le

sphisme de ce voluptueux monarque entraînerait toute
une nation dans sa ruine spirituelle. Elle a anatlu'ma-
tisé plus récemment le docteur Dollinper, (|uoiquc le

prestige do son nom menaçât d'enpendrer un schisme
en Allemagne. I':ile dit à ses enfants: "Wuis pouvez em-
brasser le parti politique qu'il vous plaira, je n'en ai nul
souci." Mais aussitôt qu'ils empiètent sur les matières
de foi, elle leur crie: "Vous viendrez jus(|u'ici et vous
n'irez pas plus loin ei là vous briserez vos flots nuif^is-
sants" de discorde. Le temple de la foi t-st l'asile d<' la
paix, de la concorde et de l'unité.

Qu'il est beau et consolant de songer que partout où
un catholique porte ses pas dans ce vaste univers, par-
tout où il entre dans une de ses églises, à Pékin ou à
Melbourne, à Londres ou à Dublin, h Paris ou à Rome,
à New-Vork ou à San-Francisco, il est sûr d'entendre
prêcher une même 'octrine. qui est la sienne, d'assister
au même sacrifice et de participer aux mêmes sacre-
ments.

Ce n'est pas tout. Son Cndo est identique à celui
des âges passés. Le même évangile de paix que Jésus-
Christ prêcha sur la montagne, la même doctrine que
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Pierre annonça à Antiochc et à Rome; saint C'hrv.so.v
tome à Constantinople; saint Aupu.stin h nip,>one:
Mint Ambroise à Milan; saint Remy en France; sain.
Boniface en Germanie; saint Athnnasc h Alexandrie; lamême doctrine que saint Patrice introduisit en Irlande-
saim Au^nistin en An^-lnerre; saint IVIa^^. en lûosst.'
cette d(X'trine est toujours pr.Vhëe dans l'Iîgli.se cntho-'
lu|ue à travers le n„.„de. u.us les jours de l'année.
Jésus-Christ est le même aujourd'hui, il k- •

^ demain
et toujours (i)."

L'admirable unité qui existe dans les matières de foi
est également établie dans le gouvernement de l'F.rii.se
To.,s les membres de ce vaste corps des chrétiens catho."
iques sont aussi intimement unis j\ nn chef visible que
es membres du corps humain le sont h la t»'.te. F.es fidè-
les de chaque par.)is.se sont soumis h leur chef immédiat
celm-ci est subordonné à son évêque; tous les évoques
de la chrétienté reconnai- ent la juridiction de l'évéque
de Rome, le successeur de saint l>ierre et le chef de
I fcïîlise tatholique.

M.iis, pourr.i-t-on nous demander, l'-.,if' \v U f >i

n'est-elle pas rompue par ces définitions doctrinales que
I Eplise a promulguées dans le cours des temps? Nous
répondons: On ne saurait admettre aucun nouveau doc",me Ignoré des apôtres et non contenu dans la révéla-
tion chrétienne, promulguée au commencement (saint
Jean xiv. 26; xv. ,5; xv,, ,3) ; car les apôtres ont reçu
tout le dépôt de la parole de Dieu, seh.n la promesse de
notre Maître: "Quand viendra l'esprit de vérité, il vous
enseignera toute vérité." Ainsi l'Fglise propose les dcx:-
trmes de la foi telles qu'elles sont tombées des lèvres
de Jésus-Christ et telles que l'Ksprit saint les a ensei-

(i) Hébreux, xiii, S
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Kn^cs aux ap.jtres à la naissance de la l(^i chrétienne —
filH trines f|ui ne «onnaissenr ni variation ni déci

toutes les f,,i». ,,i, il a .'•té défini (|

Ain
in.

veau p..int de dfxrtrine appartenait h la U
on a tniijours voulu mont

u un niiti-

oi rath«.ilique,

la dortri

rer, par cette dé.iaration,

non

ne en questifin avait été- révélée a
s était arri\é-f

que
ux apôtres et

par (MX. soit à l'aide di- riùriture,
soit à Tai.lr. de la traditi<.n. r.es actes de tous les conciles
et l'histoire de toutes I«-s définitions de la foi montrent
••videmment (|u'on n'a jamais prétendu recevoir une
nouvelle révélation, mais que tous les efforts ont eu
pour hut cette seule fin: .onstafr que la d.Htrine dé-
finie était déjà contenue dans les saintes F-critures ou
dans les traditions apostoliques.

l ne vérité révélée a souvent une fin tr^s étendue: elle
attaque et poursuit l'erreur sous ses formes multiples et
ehanffcantes. Il n'est donc pas nécessaire que ceux qui
reçoivent la lévëlation aient une connaissance explicite
d.' tout ce qu'elle renferme, ni qu'ils puissent la saisir
sf>us toutes ses faces. F-a vérité ne chanpe jamais; elle
est toujours la mvme ru s„i ; elle était hier elle est au-
jourd'hui, elle sera demain ; mais nos rapports avec elle
peuvent varier, car ce f|ui nous est caché aujourd'hui
peut demain nous être révélé. "Il arrive souvent, dit
saint Auçustin, que lorsqu'on est oblipé de défendre la
doctrine catholique contre les attaques insidieuses de^
hérétiques, on l'étudié avec plus de soin, an en prend
une connaissance plus claire et on l'inculque avec pjus
d'ardeur. Ainsi les querelles suscitées par les héréti-
ques donnent lieu h une connaissance plus complète du
sujet débattu (i)."

Développons notre pensée. Dans la révélation et dans

(i) Ile .ivit.ile DW. lib. xiv. cap. ii. n» i
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â'i

le-s discours des Apôtres, quelques v.'-ritrs p<>uvent n'a-
voir été contenues qu'implicitement, par exemple, dans
la doctrine que la grâce est nécessaire pour toute cpuvre
surnaturelle, il est atîîrmé implicitement que l'assistance
de la prace est requise pour le commencement de toute
œuvre bonne et utile au salut. Les Pélapiens l'ont nié. et
leur erreur a été condamnée par une définition explicite
Dans les autres matières, selon que les controverses ou
les erreurs nouvelles y donnaient occasion, on faisait des
déclarations explicites de ce qui, jusqu'alors, n'avait étéadm.s^« implicitement. Dans la doctrine du souverain
pouvoir de Pierre, comme fondement visible de TPHise
se trouve contenue la confirmation de plusieurs droits
qui appartiennent au centre de l'unité. Dans la révéh
t.on de la di^rnité suréminente de la X'iertre bénie est
renfermée l'exemption du péché originel, etc., etc.

Ainsi encore, au commencement, plusieurs vérités ont
pu être proposées un peu obscurément ou moins claire,
ment: on peiu y avoir insisté d'une manière moins près:
^«"/^ parce qu'il n'y avait ni hérésie ni enseignement
contraire nécessitant une déclaration plus explicite Orune doctrine qui a été proposée implicitement, monr
clairement et avec moins de soin peut ensuite être' né<.|i.
gee. oub lee, mal comprise et remise en questi, n. [1 ,;,„donc se faire que (,uelques articles, maintenant univer-
sellement crus dans l'Rglise, aient été jadis le sujet dedoutes et de controverses, même dans le sein de VV^U
se. C eux qui errent dans leur crovance ne s<tx ent nu'-',
faire connaître plus clairement la droiture de ceux clom
a fo, est parfait^.. Car il v a plusieurs sens cachés dans-
les hcntures ,-t c,uand les hérétiques furent rejet's ih
tourmentaient l'Kgli.se de Dieu par leurs disputes. Viors
les sens cachés furent mis en lumière et la '

.lunlé de
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Dieu fut connue." (Saint Augustin, sur le LiV psaume.
n"22.)

Cette sorte de prr<rrcs dans la foi, nous pouvons et
nous devons l'é. \Mttirv, sans ou'on puisse en conclure
que la vérité a < u à sul)ir plu ijurs changem„-nts. Mais,
selon l'importan .' -ina-rpie lAlbert le Grand: "Il se-
rait plus correct ue iappil-r progrès du croyant dans la
foi, que progrès de la foi dans le croyant."

Pour montrer qu'on peut admettre cette espèce de
progrès, il suffît de prouver: i" que plusieurs vérités
révélées par Diei- sont contenues dans l'enseignement
des apôtres d'vne manière implicite, qu'elles sont moins
clairement exprimées, qu'elles sont rendues avec moins
de rifrueur. Ce point ne peut être nié que par ceux-là
seuls qui prétendent que la Fiible est la seule règle de la
foi; qu'elle est claire dans toutes ses parties et qu'elle
pouvait être comprise par tous dès le commencement. Je
m'étendrai plus au long sur ce point dans le cours de
cet ouvrage. II suffit de prouver: 2° que l'Eglise peut,
dans la succession des temps, quand l'occasion s'en
présente, exposer, développer et déterminer le sens des
Ecritures. Ce point est également hors de toute contes-
tation, et nous le voyons non seulement par l'Ecriture
et par les Pères, mais encore par la conduite des protes-
tants eux-mêmes, qui souvent se félicitent du soin et de
la constance qu'ils mettent (à examiner les Ecritures),
à étudier leur signification, maintenant surtout que des
commentaires si nombreux ont été publiés sur les textes
sacrés. Et dans quel but? Pour obtenir de plus vives
clartés; pour mieux comprendre ce qui a été révélé.
Nous arrivons donc à cette conclusion, qu'on ne peut
révoquer en doute la possibilité d'arriver par degrés à
ime connaissance plus complète du vrai sens de la rêvé-
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lation; la seule question agitée porte sur l'autorité qu'.i
l'hglise d'en proposer et d'en déterminer le sens.
Après cette longue discussion, nous venons donc for-

cément au seul vrai point de la querelle qui divise les
non-catholiques et les catholiques, c'est-à-dire à l'auto-
rité de l'I'glise dont je parlerai dans la suite. Je ne puis
mieux conclure qu'en citant les paroles de saint Vincent
de Lérins: "Observons qu'il en est de nous en matière
religieuse, intéressant le bien et h valeur de nos âmes,
comme des corps matériels qui, vec le temps, passent'
par différentes phases de croissance et de développe-
ment et multiplient leurs années, tout en demeurant tou-
jours ce qu'ils étaient dès le commencement... Etant
connus l'harmonie et l'accord parfait qui unissent les
commencements au résultat final, c'est une conséquence
naturelle, que si nous cueillons les fruits de la vérité
dogmatique, sortis du germe de la doctrine semée au
printemps de l'Eglise, nous ne trouvions aucune dif-
férence essentielle entre le grain jadis confié à la terre
et celui que nous récolton aujourd'hui. Car, bien que
les germes de la foi primitive aient été développés en
quelques points dans le cours des âges et reçoivent en-
core de la nourriture et des soins, aucun d'eux cepen-
dant ne peut subir de changement essentiel. L'Eglise du
Christ est une fidèle et vigilante gardienne des dogmes
qui ont été confiés à sa charge. Elle ne change rien à ce
>^acré dépôt: elle ne lui ôte rien, elle n'y ajoute rien

'•



CHAPITRE III

SAINTETÉ DE l'ÉGLISE.

La sainteté est encore une marque de la véritable

Eglise,, car dans le Credo nous disons: "Je crois la

sainte Eglise catholique."

Toute société a une fin spéciale. Celle-ci est instituée

pour entretenir des relations commerciales entre ses

membres; celle-là est organisée pour procurer leurs in-

térêts temporels; une troisième a plus spécialement le

but de faire des recherches littéraires. L'Eglise catho-
lique est une société fondée par Notre-Seigneur Jésus-
Christ pour la sanctification de ses membres. Voilà
pourquoi saint Pierre appelle les chrétiens de son temns
"une race choisie, un sacerdoce royal, une nation sainte,

<in peuple d'acquisition (r)."

Les exemples de notre divin Fondateur Jésus-Christ,
les sublimes leçons de la morale qu'il nous a ensei-
gnée, les sacrements qu'il a institués, tout a pour fin

notre sanctification. Tout converge vers notre âme
comme autant de rayons divins pour l'éclairer et l'en-

flammer par le feu sacré de la dévotion.

Quand l'Eglise nous parle des attributs de Notre-Sei-
gneur, de sa justice, de sa miséricorde, de sa sainteté et

(i) s Pierre, ii, g.
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de sa vcracité, elle ne se propose pas seulement c' ,n-
ter ses perfections divines, elle nous exhorte à i .ni-er et a devenir, comme lui, justes, bons, saints u fidè-
les. Considérez le sublime modèle ,|ui est devant v.,us!te n ,^st n. un homme, ni un nn^v, ni un archant^e. mais
Jesus-C hr.st le fils de Dieu. "«lui est la splendeur de sa
ploire et la figure de sa substance (r)." L'FHise met
•son .mai,., snr nus autels, nous avertissant de

"

"con-
templer et d agir .selon le modèle qui nous a été montré
sir la montagne (2).- Rt. de cette hauteur, Jésus sem-ble nous d.re: "Soye. saints, car. nu.i, le Seigneur votTen.eu, je le su.s (r,)." "Soyez parfaits comme votre Père
releste est parfait (4)." "Marchez à la suite de Dieucomme ses enfants les plus chéris (5)."

N,.us sommes appelés à mener une vie sainte, nonseulement parce que Jésus-Christ est saint, mais encoreparce ,,ue nous portons son doux et vénérable nom. Onnous nomme chrétiens. C'est un nom que nous n'échan-penons pas contre les titres retentissants de Prmce oud Kmpereur. Nous sommes fiers, et à bon droit, de ce
t.tre de chrehen

; niais nous nous souvenons que des«bl.gafons correspondantes s'y trouvent attachées. Cen est pas un vain nom : il renferme au contraire de ma-gnifiques significations; car un chrétien, comme le mot
1
indique, est un serviteur, un disciple du Christ, undisciple qui marche sur les traces de son divin maîtreen observant ses commandements, qui reproduit dans sa

X .. le caractère et les vertus de son divin exemplaire Fnun mot le chrétien est un autre Christ. Il v aurait donc
contradiction dans les termes, si le chrétien n'avait decommun avec son maître que le nom. Le disciple doit se

(1) llébrrux, i, 3.

(2) Kxode, XXV, 40.

(3) I.évit.. XIX, 2.

(4) S. Matth., V, 48.

(5) Ephésiens, v, 1.
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modeler sur le maître, le soldat sur le chef, les membres
sur la tête.

L'Eglise porte constamment ses enfants à la sainteté
en retraçant à leurs yeux l'inca'-nation, la vie et la mort
de notre Sauveur. Quoi de plus fort pour nous faire me-
ner une vie sainte que le spectacle de Jésus né dans une
étable, vivant obscurément à Nazareth, mourant sur une
croix afin que son sang pût nous sanctifier! S'il envoie
des apôtres prêcher l'Evangile dans tout l'univers, si

des temples sont bâtis en son nom sur toute la terre, si

des missionnaires sont envoyés jusqu'aux extrémités
du globe, ce sont là autant de moyens de faire de nous
des saints. "Dieu, dit saint Paul,' en a établi plusieurs
apôtres, d'autres prophètes, d'autres évangélistes, d'au-
tres pasteurs et docteurs, pour la perfection de ses saints,
pour l'achèvement de son ministère, pour l'édifica-
tion du corps du Christ, jusqu'à ce que nous nous ren-
contrions tous dans l'unité de la foi et dans la connais-
sance du fils de Dieu dans l'homme parfait (i)."

La loi morale que l'Eglise inculque à ses enfants est
le plus haut et le plus saint étendard de perfection qui
ait été donné à un peuple et qui présente les plus forts
stimulants à la vertu.

Les mêmes préceptes divins transmis par Moïse au
peuple juif sur le mont Sinaï, les mêmes salutaires aver-
tissements que les prophètes faisaient retentir dans la
Judée, les mêmes sublimes et consolants enseignements
que Jésus donna sur la montagne, telle est encore la
doctrine que l'Eglise fait entendre tous les jours de l'an-
née. Le prédicateur catholique n'amuse pas son audi-
toire par des lieux communs spéculatifs, ni par des ha-
rangues politiques, ou par tout autre sujet d'utilité pas-
sagère: il prêche seulement "Jésus-Christ et lésus-
Christ crucifié".

( i) Ephésions, iv, ii, 13.
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zè^enTrVu V
P'^^'P*"" '''^'"^ ^'' P^^««"té avec plus de

par A o.se quand .1 disait: "Les commandements que ievous .nt.me aujourd'hui seront gravés dans vX cTu

à 1
ombre de vos demeures, dans le cours de la journéeen reposant et en veillant ( i )

."
journée.

La première leçon enseignée aux enfants dans nos catéch.smes du dimanche, c'est l'obligation qu'ils ont de

sartr"ta?iT " '^ ''''"'' °'^"^ ^'' Pa-uitlTétrsaints Car s ils connaissent, s'ils aiment et serventDieu, Ils seront saints. Nous faisons pénétrer dans leuîsendres esprits cette vérité que, lors même qu'ils au

son " n !
'""•

x'

"' ""^ """^"^ l^"-- vocation e^sont infortunés, misérables, pauvres, aveugles et dépouillés de tout (.)... "Car, que sert à l'honfme dl gatpner
1 univers s'il vient à perdre son âme (3)

?" Onleur apprend que lorsqu'ils seraient, au contraire pauvres comme Lazare et misérables comme Job Jais'^sësjours d infortune, ils sont certains de paraître heureux

:a"n7ir
'^ °'^"' '''' '''^"' ^'^'^ 1- maximes de rp^

L'Eglise excite le zèle de ses enfants pour la saintetéde vie. en imprimant dans leurs esprits la rigueur desjugements de Dieu, "qui montrera au grand Jour ^4 actions cachées dans l'ombre, et dévoilera le^ecre^d^cœurs," et en leur rappelant les terreurs de l'Enfer^
les douces joies du Ciel.

"

Ce n'est p?- encore assez pour les catholiques d'êtremstruits à l'église le dimanche, mais encore on l^ex!

livrlt H h/'"' ''T
'"^'^^"^ '^ P^--^'^ de Dieu et teslivres de dévotion. Le. saints dont on retrace alors 1«

(i) Deut., VI, 6, 7.

(2) Apocal., III, 7.

(3) S. Matth.. XVI, 26.
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vie par la parole, leur servent comme d'étoiles brillan-

tes sur l'océan orapeux de la vie pour les conduire aux
rivajefcs de l'éternité, en même temps que l'histoire de
ceux qui sont déchus de la grâce est aussi un phare qui
les avertit d'éviter les rochers contre lesquels Salomon
et Judas ont fait le naufrage de leurs âmes.

Nos livres de piété répondent à tous les besoins de
l'âme humaine, et ils sont un principe fécond de sanc-
tification. Peut-on lire, sans profit spirituel, des ouvra-
ges tels que le livre presque inspiré de ï'imitalion de
Jàsux-Christ, par Thomas a Kempis; la Perfection chré-
tienne, de Rodriguez; le Combat spirituel, de Scupoli ;

les œuvres de saint François de Sales et l'armée innom-
brable des auteurs ascétiques ?

Vous chercherez en vain, en dehors de l'Eglise catho-
lique, des écrivains que l'on puisse comparer pour l'onc-
tion et la vraie piété à ceux que je viens de nommer.
Comparez, par exemple, Kempis avec le Progrès du
Pèlerin, de Brunyan, ou la Vie des Saints, de Butler,
avec le Livre des Martyrs, de Fox. Vous laissez Butler
plein d'une dévotion douce et tranquille, pénétré d'une
profonde admiration pour les héros chrétiens, dont il

nous a retracé la vie; tandis que vous abandonnez Fox
avec un esprit troublé et ^vec un sentiment d'amère
vengeance. Je ne parle pas du Livre de': Prières commu-
nes, parce que la meilleure partie es: traduite de notre
missel. Les protestants ont aussi publié Kempis, et par-
fois sous une forme mutilée. Ils ont eu grand soin d'o-
mettre les passages qui, dans l'original, font allusion
aux pratiques et aux doctrines catholiques.

Un des membres du clergé épiscopal de Baltimore m'a
un jour avoué que ses livres favoris de dévotion étaient
nos livres classiques de piété. En disant cela, il payait
un tribut gracieux et mérité à la supériorité de la litté-
rnture sacrée catholique.
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I^'i:plise ne nous donne pas seulement les plus près-sants mo..fs. mais die nous o.Tre les plus puissants moyt
en.s de sanct.hcat.on. Klle nou^ les fournit dans

t^a^oZ
"' "' ''' ««cremerts. Elle nous exhorte à de^ u
^•''PP^^'^^."-'^ Dieu par la prière et la .n.'-dita-t.on; cette obligation est si rigoureuse à nos yeux quenous nous regarderions, et U bon droit, comme coupa!bK-s de man<,uemen. prave h notre devoir si nous néili-pons. pendant un temps considérable, la pratique de lapruVe du matin et du soir.

La plus ab..ndante source de prâce se trouve dans lessept sacrements de l'H^Iise. Notre âme est. aux fontsbaptismaux, baignée dans le précieux san^ de Jésus!Christ, dou nous sortons (créatures nouvelles). Nouss<.mmes alors et dans le même instant incorporés à Jé-sus-Christ. devenant "l'os de ses os et la chair de sa

d.7 .

''

rh
• "' "'P'^"' ^""-^ ^'^"^ ^"' -^ '^é baptisésdans le Christ ont revêtu le Christ (,)." Et comme leSaint-Espnt reste toujours uni au Christ.nos corps de-viennem le temple de l'Esprit de Dieu et nos âmes sonsanctuaire. "Le Christ a aimé l'Ecrlise et s'est livré

ix>ur elle afin de la sanctifier, la purifiant par le eaux
régénératrices dans le verbe de vie, pour la'faire p"attre devant lu. pleine de prâce. n'ayant ni tache, ni ridéni^nen de semblable, mais étant sainte et 'immact:

Dans la confirmation, nous recevons de nouvellesgrâces et tjne nouvelle force pour lutter contre les të^tations de la vie.

Dans l'eucharistie, nous sommes nourris du pain vi.vant qui est descendu du ciel.

Dans la pénitence, nous sommes purifiés des souillures que nous avons contractées après le baptême.

(\) Tialates, nr, 2;.

(i) Ephds., V, 25. j-.
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Sommes-nous appelés au saint ministère ou à l'état

de mariaj,'e, nous trouvons dans les sacrements de l'or-

dre et du mariape de nombreuses grâces correspondant
au genre de vie que nous avons embrassé.

F*endant notre dernière maladie, nous sommes conso-
lés par l'extrême-onction, dans laquelle nous trouvons
le divin secours né-cessaire pour nous fortifier et nous
purifier avant de quitter ce monde.

Fn un mot, l'Hglise, comme une mère vigilante, nous
accompagne du berceau à la tombe, nous fournissant à
chaque pas la médecine de vie et d'immortalité.

Comme l'Eglise offre à ses enfants les plus forts mo-
tifs et les plus puissants moyens d'atteindre à la pureté
de vie, elle recueille aussi les fruits les plus abondants
de sainteté. Dans chaque âge et en tous pays, elle est la

mère féconde des saints. Nos annales ecclésiastiques ne
se bornent pas aux noms des douze apôtres. Elles sont
ornées de la liste des martyrs héroïques "qui furent la-

pidés, sciés et livrés à la mort par le tranchant du
glaive (i)," des confesseurs sans nombre, des ermites
qui ont tout quitté pour Jésus-Christ, des vierges sans
tache qui ont conservé leur chasteté par amour pour le
royaume des cieux. Tous les jours de l'année sont con-
sacrés dans nos martyrologes à honorer la mémoire d'uni
grand nombre de ints.

Et, de nos jours, dans les cinq parties du monde, à
tous les âges de la vie, l'Eglise continue de former des
saints dignes des premiers siècles de l'ère chrétienne.

Si nous cherchons des apôtres nous en trouvons d'é-
clatants dans les évêques de la Germanie, qui déploient
maintenant en prison et dans l'exil un héroïsme tran-
quille, digne de Pierre et de Paul.

Chaque année on nous rappelle les tortures des mis-

(i) Hébrtux. XI, 37.
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sionnaircs c»,lu,li,|ue, qui meurent pour la foi on Chineen tor™ <•, dan, les auTe., partiesL pa,, in".,.!,!;:"'''

P-^nt les ,.ens de famille, vont, chaque ann,'.; x ru" J

^...ne
/j

quelques ,.vres de d.Wione, à.eurs .noue:

Qi-i ne eonnaîi ees wVr^v.v ennsacrées. <v.s scx-urs ,L.d.ff.Tents ordres qui. dans tou.es les cités de 1 . chj
d une v.e de honte et d'ignominie pour les sounu't,rê\la douce influence de la reii,,ion

; arrachent au Seî
ns r:;n7'r"'' " '^""^^^^"^ '- enfants «'an on.

h so. .V n
P"'"" ^'^ '" ^'^"^ "^'^ '"^"'hres utiles h

les I-M
''^'"'"^'^'-^P-"---"- plus que des mères, ellesKs dehvrent. ces pauvres enfants, de l'iLmonnèe -r

^:rT^'>"!;^"^^ -^'^^^ '« connai^r^":rv :

.rXu .mH" P''""''"" •'*"^^^'' "^""'^" "n nombre

amrn^r ;

"""''• '"^'"^^ P'-»^"^' '^'^^ ''-'••qi-es. Pose,affirmer <,ue. dans toutes les sociétés du monde cnth^K,ue. .,n trouu. des hommes et des femme qi^^trrnt une p.ete fervente et un zèle qui les renden dienesd être nomm.^s ap,>s les Anne, les lg„//«, les /IS.du Nouveau Testament. Ils n'attirent p; -epend ^t"I adm.rat.on du public, parce que la vraie nié.^ !•
pas .ostentation: elle .herche^lu!^; I ^ . .• X"aver le Christ en Dieu (i)."

"'"^

Valiez pas croire quVn proclan,ant la sainteté de

'quts sont saints, je confesse avec douleur mi^ in .-

rup..on de la „,.,r„,e .e rencontre ^.."ZZ, '

, eT

(') Colossirps, Hî •
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enseij?nemf nts (' l'IIvaiigile et de l'Eplise, donnent par
leur conduite de douloureux scandales. "Il faut qu'il y
ait des scandah-s, mais malheur à ceux par qui ils vien-

nent." J'avoi'.e pareillement que le péché des catholi-

ques est aux yeux de Dieu plus énorme que celui de
leurs frères séparés, parce qu'ils .".'ousent de prâces plus
nombreuses et plus excellentes.

Ou devrait bien se mettre dans l'esprit que ni Dieu ni

riiglise ne forcent la conscience de personne. Dieu dit

à tous par la bouche de ses prophètes; "Considérez que
j'ai mis devant vous la voie de la vie et de la mort."
(Jérémie, xxi, 8.) Mais c'est à nous de choisir. Il est

facile d'expliquer comment il se fait qu'un si grand
nombre de membres scandaleux s'attachent toujours à
la robe de l'Eglise leur mère spirituelle, et pourquoi
elle-même ne les rejette jamais ni ne les désavoue pour
ses enfants.

L'Eglise est animée de l'esprit de son fondateur Jé-
sus-Christ. "Il est venu dans le monde pour sauver les

pécheurs, il est venu pour appeler non les justes, mais
les pécheurs à la pénitence ( i )

;" il a été l'ami des pu-
blicains et des pécheurs afin d'en faire les amis de Dieu ;

de leur côté, ils s'attachent à lui parce qu'ils le savent
plein de pitié pour eux.

L'Eglise marchant sur les traces de son divin époux
ne répudie jamais les pécheurs : elle ne les sépare pas
du troupeau, quelque graves ou notoires que puissen»
être leurs fautes morales; non qu'elle approuve leurs
péchés, mais parce qu'elle désire les relever. Elle n'a-
bandonne aucun de ses enfants au désespoirj au con-
traire elle s'efforce d'adoucir leurs passions, si elle ne
peut autrement réformer leur vie.

Pleine de respect pour les paroles de son Maître "l'E-

(i) Timot., I 15.
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an,Ml.. ..s. ann.mn- aux ,,nuvr,.,s( , )/• I/Kjjij,,. ,, „„,.tondre .o.npa.sMon pour les vie.ime. de la pauvre,.'- ,u
« M»n Konre particulier ck» tentations et d'inf.rnH.és A."
•s. K's pauvres s'a..a< hent h l'I-^Hsc eomme ils s'atta-clLuent h notre Maître durant .sa vie mortelle

N....S s;,v„n.s d'un autre côt.'.. que les p<Vheurs eoupa-blés de ^.rands rnn.es. réprouvés par la dé.ence nul li.cjue. -m v.rtue.lenu.nt reje.és des eon.„unions ^itantes. Les pauvres, s. l'on en eroit la presse, ont rai--n d. I,.,,,,, „,ns ne son. rohi,!. ^'^^^.JZ.dans I h^.|,.M. protestante. Tn K«'"tleman n,'a assurén avoir jamais y» un pauvre entrer dans une é^riis,. voi-sine de sa résidence.

Ces pécheurs et ces victimes de la pauvreté ainsi re-jctts ou bien abandonnent complètement le christianis-

n^;e'"rFH-
'"'":;""î."" ^^'•"^'^' ^'""^ '^' -in .le leur vrai.-mère, I hs:Iise catholique, qui. h l'exen pie de s.,n divin•poux, revendi.,ue les affliffér comme s.,n plus cher héri-tage. Les parabul..s .p.i fi^^urent cette Lplise .-t .„„.

N..tr..-Seipneur a employé-es. n.,us enseignent clairn^ntquelesb..ns...
,..smat.vaisser.>m'réuni;d::;

U' iM. aussi l.,n,t:temps que durera sa mission terres,
tre. Le r.naume de Dieu est con,me un champ dans lequel

1 ivraie est m.M.'-e pour ^^randir avec le /rain"^^
<l" nu temps de la moiss..n (.). U. rovaume d^- Di u !

tcomme un t.Iet où sont enfermés les bons e» k-s ma, vapo.ssons jusqu\>, l'heure de la séparation (,). F/F^iseest enœre une grande mais.,n (4) où l'on .r.>uv. n..ns u enu^nt des va.ses d'.,r .. d'argent, mais des vases deDOIS et d arpilc.

Les IYr..s reproduisent rensei.t:n..ment des saintesFrn.ures. Saint jér.'^me dit: "L'arche de NW était une
(i) s. Matth.. XI, 5.

{-•) s. Matth.. xiir, 24, 3;.

(.0 Idi-m. XIII, 47.

(4) liiiiol.. 11. 2n.
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ngurc (11- l'KjîIisr. Cfimm.- t. unes sorttv-s d'aninLiux s'v
tnnivaii-nt r-nfernu's, tir m»'nu' dans a-llf-ti il y a des
hommes de uniu- ra<-.- et de tout caractère. C'umme on y
voyait le l«'opard et le chevroau, le loup et l'a^'neaii,

dans ri'!j,'lise aussi on trouve les justes et les |Vclu'urs;
ce sont les vases d'or et d'argent nulles à c«'ux de h.iis et

d'argile (i)."

Saint (iré^oire le (îrand t'crit : "Pant- (|ue dans
(rK/;rlisi') les bons sont mêlés aux mauvais, les répr(»u-
vés aux élus, c'est à bon droit <|u'on la compare aux
Vierpes sapes et aux Vierpes folles (2)."

Froutez saint Aupustin: "Rappelez-vous l'aire (|ui

contient la paille et le froment; les filets où sont enfer-
més les bons et les mauvais poissons; l'nnhe de Six-
où il y avait les animaux purs et les animaux impurs, et
vous verrez que l'F^plise depuis le moment actuel jus-
qu'au jour du jupement ne contiendra pas si'uhmfnt les
moulons et les bœufs, c'est-à-dire les pieux laïques et
les saints prêtres, niais encore les lu'tes des ctunnps. Les
bêtes des champs ce sont les hommes qui trouvent leur
charme dans les plaisirs charnels, le champ c'est la voie
larne qui conduit à la damnation (3)."

Les rares scandale «u'on rencontre dans les mem-
bres de l'Fplise ne diminuent ni n'affaiblissent en rien
ses droits à la préropative d" la sainteté. Les taches du
soleil ne troublent pas sa beauté. Les souillures de
quelques membres ne ternissent pas davantape k* vif
éclat de celle qui "apparaît pure comme l'étoile du mp-
tin, belle comme In lune, brillante comme le soleil (4)

•"

f. 'ivraie (lui prandit avec le bon prain n'altère en rien
la beauté des moissons jaunissantes. La sainteté de Jé-
sus n'a pas été atteinte par la présence de Judas dans

(1) Pio/oç. contra Lucif.

(2) Ilomi^l.. XII, IM. F.vang.

(j) In Psal., VIII n» 13.

(4) Corint., vi. g.
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le collège apostolique. La corruption morale de quelques
disciples ne saurait non plus ternir la sainteté de l'Effli-
*e. Samt Paul appelle l'église de Corinthe une réunionde samts (i), quoiqu'il réprouve bon nombre de scan-
dales qui s'y tiouvent (2).
On ne peut nier que la corruption de la morale n'ait

prévalu, au seizième siècle, sur une assez grande étendue
pour rendre nécessaire une réforme générale, et que le

Ltmêre^"'
'^^ '^ '^'"'''^^'"' "'^'' ^"^^^' '^ sanctuaire

Mais comment cette réforme de la morale devait-elle
être accomplie? serait-ce par une force inférieure à l'E-
gl.se? Je reponds que le vrai moyen de l'opérer étaitde combattre l'iniquité dans l'Eglise elle-même. Toutes
les armes que les hommes pouvaient employer en de-hors de l'Eglise pour déclarer la guerre au vice devaient
être beaucoup plus efficaces entre ses mains, et sou^
1 autorité de l'Eglise. Les vraies armes d'un apôtre ont^té, dans tous les temps, les vertus personnelles, la pri-
ère, la prédication et les sacrements. Tout génie réformateur trouvait ces armes au sein même de l'Eglise

Elle possède, à tous les âges, non seulement les prin-
cipes d une vie immortelle, mais encore tous les élé-ments de réforme et tous les moyens de sanctification.Avec les moyens que j'ai indiqués, elle corrigea les

hnnnf. .
à 'œuvre avec une volonté droite etbonne et opéra la réforme au seizième siècle : Elle fut laseule réformatrice spirituelle et efficace de cette époque

Qu'a été le concile de Trente, si ce n'est un grand tri-bunal de réforme ? Beaucoup de ces décrets avalent pourbut de corriger les abus qui s'étaient glissés dans leclergé et parmi les fidèles, et nous recueillons même
aujourd'hui les fruits salutaires de sa législation.

(i) I Corint., I.

(i) I Corint., ».
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Saint Charles Borromée, le nevçu d'un pape rég-nant,
a été le plus grand réformateur de son siècle. Toute ,à

carrière épiscopale a été consacrée à redresser les mœurs
du clergé et du peuple. Barthélémy, archevêque de Bra-
ga, en Portugal, a prêché, dans les grandes villes com-
me dans les plus petites, une incessante croisade contre
l'iniquité. Saint Ignace de Loyola, saint Alphonse et
leurs compagnons ont été, dans l'Europe, des réforma-
teurs illustres et ils ont vu leurs efforts couronnés de suc-
cès. Saint Philippe de Néri a été appelé l'Apôtre de la
Rome moderne, à cause de ses heureux succès pour dé-
trôner le vice dans cette ville. Tous ces apôtres catholi-
ques prêchaient autant par leurs paroles que par leurs
exemples.

Comment comparer Luther, Calvin, Zwingle, Knox et
Henri VIII, à ces pieux et saints réformateurs, au point
de vue du caractère moral et des fruits de leurs tra-
vaux? La vie privée de ces chefs de la Réforme a
été souillée par la cruauté, la rapine et la licence. Et
comme résultat de leur propagande, l'histoire rappelle
des guerres civiles, du sang répandu, d'amères luttes
religieuses et le démembrement de la chrétienté en des
milliers de sortes.

Au lieu de seconder l'autorité légitime, pour l'aider à
éteindre les flammes que les passions des hommes a-
vaient allumées dans la cité de Dieu, ces hommes sans
foi fuyaient loin des citadelles qu'ils avaient fait vœu de
défendre. En rejoignant les ennemis, ils avaient hâte
d'attiser le feu, et d'augmenter la commotion. Ils ren-
versaient lous les autels, sur lesquels ils avaient naguè-
res sacrifié en qualité de prêtres consacrés (i). Us sanc-
tionnaient la rébellion en minant le principe de l'auto-
rité.

(i) Luther, Zwingle et Knox avaient été ordonnés prêtres. Calvin
Hvait fait des études pour être prêtre: toutefois il ne reçut jamais les
"rdres sacrés.
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Qi/elle noble occasion ils ont perdue de gagner poureux-mêmes une gloire immortelle et devant Dieu et de-vant le. hommes! Si. au lieu de lever l'étendard de la ré-
volte, ,1s avaient livré la guerre à leurs passions, s'ils
avaient combattu avec les réformateurs catholiques'.
<
..ntre

1 .mpu-tc. ils seraient aujourd'hui salués comme
les vra.s s., dats de la croix. Ils seraient vénérés par les
papes, par les évêques. par le clergé et par les honnêtes
gens. Ils seraient aujourd'hui honorés sur nos autels et
auraient une place marquée dans nos temples à côté des
C harles Morromée et des Ignace de Loyola. Au lieud une armée de chrétiens divisés, nous contemplerions
une chrétienté unie, se répandant d'une manière irrésis-
tible de nation en nation, pour amener tous les royau-mes à la connaissance de Jésus-Christ.

^Jî~^



CHAPITRE IV

CATHOLICITÉ DE L'ÉGLISE.

La catholicité est une marque éminente de la vérita-
ble Kglise. On le prouve par le Credo des apôtres où il

est dit: "Je crois la sainte Eglise catholique." Le mot
catholique ou universel signifie que la véritable Eglise
n'est pas circonscrite dans son étendue, comme as em-
pires humains, ni restreinte ou limitée à une race de
peuples comme l'Eglise juive, mais qu'elle embrasse
toutes les nations du globe et qu'elle compte des enfants
dans tous les peuples, dans toutes les tribus, dans tou-
tes les langues de la terre.

Cette glorieuse Eglise est prédite par le Psalmiste
quand il chante : "Toutes les extrémités de la terre se-
ront converties au Seigneur, et toutes les familles de la
gentiiité s'inclineront devant lu? pour l'adorer. Tout
royaume, en effet, appartient au Seigneur et il étendra
son domaine sur toutes les nations ( i )."

Le prophète Malachie a vu dans un avenir éloigné
cette Eglise immense quand il écrit : "Depuis le lever du
soleil jusqu'à son coucher, mon nom est grand parmi
les gentils. En tous lieux i. y a un sacrifice où l'on offre
à la gloire de mon nom une oblation pure, car mon nom
est grand parmi les gentils, dit le Seigneur des ar-
mées (2)."

(1) PsaL, XXI.

(2) Malachie, i, 11.
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Quand Notre-Seigneur donna leur mission ;' ses apô-
très

,1 eur assigna tout l'univers et le genre humain
tou entier, comme théâtre de leurs labeufs. sans égaJSau langage à la couleur, à la nationalité, ni aux audi-
teurs a qu. Ils devraient prêcher. C'est ce qui paraît pares passages suivants: "Allez donc et enseignez toutes
les uatton^y).- "Allez dans tout l'univers et prêchez
I Fvangile à toute créature (2).- "Vous me rendre/ té-moignage dans Jérusalem, dans la Judée et même jus-qu aux extrémités de la terre (3)."

seZ'n!tl"VrI'"
"^'''^' '' '''"' P""'"^''' Lesapôtres

chant «F
^^^.^/'^P^^dus sur la surface de la terre prê-chant

1 Evang,|e de Jésus-Christ. "Leur voix, dit 'A-potre s est fa.t entendre à toute la terre et leurs parolesjusqu'aux extrémités du monde (4)."
^

Saint Justin martyr a pu dire, un siècle après Jésus-Chnst. qu .1 n'y avait aucune race d'hommes ou Grecs

re"nnm h'T"
^"^"" P^"P^« ^e n'importe quel nom, où

le nom de Jésus ne fût mvoqué! Et saint Irénée écri antau -cond siecIe nous dit que la religion répandue d'unemanière s, prodigieuse, n'était une forme ni vacue nichangeante du christianisme, mais que cotte f.î; prê!chée à travers le monde est précise, comme si l'Eglise
était une seule famille, ayant une seule âme, un seul

TnH "n^f
"'' '""'^- ^^^ •'- ^- '- la gués dumonde diffèrent, la doctrine est la même. Los égli^sfondées dans la Germanie, dans les nations celtinûrsdans l'Est, en Egvpte, en Libye et dans le centre dëf^civilisation, ne diffèrent pas entre elles; de même nul eso en donne la même lumière à travers le monde,'!

la lumière de la foi brille partout du même éclat, partouelle éclaire les hommes qui désirent parvenir h ÎT con!

(i) s. Matth., xxvm, 19.

(2) S. Marc, XVI, 15.

(3) AclM, 18.

U) Romains, x, i8.

I



CATHOLICITÉ DE L'ÉGLISE 56

naissance de la vérité ( i ) . "Nous ne sommes que d'hier,
dit Tertullien, et déjà nous avons rempli vos cités, vos
villes, vos salles de conseil, vos camps... le palais, le

sénat, le forum, nous ne vous avons laissé que vos tem-
ples (2)."

Cette catholicité ou cette universalité ne peut se trou-
ver dans les autres communions réunies, séparées de
l'Eglise catholique romaine.

Les églises schismatiques de l'Orient n'ont aucun
droit k ce titre, parce qu'elles sont confinées dans les
Etats de la Turquie et de la Russie, ne comptant que
soixante-six millions d'âmes.

Les ériises protestantes, même prises dans leur en-
semble (car les communions séparées ne sont qu'une
poignée), sont trop insignifiantes au point de vue du
nombre, et trop circonscrites dans leur étendue terri-

toriale pour avoir des prétentions au titre de catholique.
Toutes les sectes protestantes réunies arrivent au chif-
fre de soixante-cinq millions; elles forment donc moins
d'un cinquième de ceux qui portent le nom de chrétien,
ailles répudient donc le titre de catholique contre lequel
elles protestent; mais elles n'en continuent pas moins à
dire dans le Credo des apôtres : "Je crois la sainte Eglise
catholique."

Que l'Eglise catholique romaine seule mérite nom
de catholique, c'est un fait évident qu'il serait ridicule
de nier. C'est notre Egalise seule qui adopte ce nom com-
me son titre ofiiciel. Nous avons pour nous la possession
qui forme les neuf dixièmes de la loi. Seuls, à l'exclu-
sion de tous, nous avons porté ce titre glorieux en des
temps troublés, quand le prendre nous exposait à l'in-

sulte, à la persécution et à la mort. Essayer de nous en
priver à cette heure, serait aussi inutile que les efTorf^

(i) .Adrrrx H.-vr., i, i.

(2) Apolof;.. C. 37.
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de.s révolutionnaires français, qui cherchaient à fiire
disparaître toutes les traces de la vieille rivilisation, en
assignant de nouveaux noms à tous les jours et h t„utes
les saisons de l'année.

La passion, le préjupé, une mauvaise mode peuvent
nous infliger les épithètes de Romain. Papiste et (•lira
montât,,, mais un esprit calme et sans passion, quelleque soit sa foi, dans tout l'univers, nous connaît sou. le
•sp II nom de catholique.

Le charme attaché au nom de catholique est si trrandqu une partie du corps épiscopal usurpe c,uelqu.fois l^
titre decathohqiu; quoique dans leurs livres offîrids ils
«appellent ep.scopaux protestants. S'ils pensent avoir
droit au t.tre de catholiq,u; pourquoi ne l'affîrhent-ils
pas ouvertement? Pourquoi ne l'inscrivent-ils pas en
tHi. de leurs bibles et de leurs livres de prières ^^ Craipnant d'aller si loin, ils dédommagent leur vanité en sedonnant en secret k- titre de catholiques. Mais l'erreur

mi
^'^'^'''"'P''""^'"^*' ^"'^"^ provoque le sourire même par-

Si lin étranger demandait à un d'entre eux de lui mon-trer I hul.se catholique, il lui indiquerait instinctive-ment l'hglKse catholique romaine.

Les sectaires du quatrième et cinquième siècle, commesamt Augustin nous l'apprend, essavèren. 1^ mêmefraude pieuse
; niais ils furent déçus :

'

"Nous devons fermement nous tenir attachés à la re-
i.i^K.n catholique, et à cette communi.m de l'Fclise nuiest catholique, et qui est ainsi appelée non soulement Lses adhérents, mais par ses ennemis. Qu'ils le veuillentou non. les hérétiques eux-mêmes et les sectateur duMlnsme. quand ils conversent, non entre eux. ma," avec

:::^":^r:^ ^PP^'^"^ ^"'7-^ -^honque la commu.
^''- M"' 1

t-.t en réalité: ear ils ne peuvent être compris
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à moins de la tlistintrucr par ce nom sous lequel elle est
connue dans toute la terre ( i)."

Nous n'av«)ns pas seulement le titre, mais la chose.
Un seul exemple sulTira pour mettre dans la plus prande
lumière la vaste étendue de l'H^lise catholique. Prenez
le concile aTuniénic|iie du Vatican, tenu en 1860, et pré-
sidé par Pie IX. Sur les mille évêqucs et plus qui com-
posent maintenant la hiérarchie de l'Kplisc catholique,
huit cents environ étaient présents à l'ouverture de la
pretni.Ve session, les autres n'avaient pu s'y rendre.
Toutes les parties du monde habité étaient donc repré-
sentées au ccmcile.

On y voyait réunis les évêques de la (îrande- Breta-
gne, de l'Irlande, de l'Allemagne, de la Suisse et de
presque toutes les nations et principautés de l'Kurope.
!!s s'y rencontraient du Canada, des lùats-l^nis, du
Mexique, de l'Amérique du Sud, des îles de l'Atlanti-
que et (lu Pacifique. Ils y étaient rassemblés de rAfri(|iie
et de rOr'anie. Ils venaient des rives du Tigre et de
l'Euphrate, berceau du genre humain, et des rives du
Jourdain, berceau du christianisme. Ils se dirigeaient
sur Rome de Mossul, bîitie tout près de Xinive, et de
Bagdad, bâtie sur les ruines de Babvione. Us venaient
en foule de Damas, du mont Liban et de la Terre-Sain-
te, sanctifiée par les pas de notre saint Rédempteur.
Ces évêques appartenaient à toutes les formes de gou-

vernement, depuis la république jusqu'à la monarchie
la plus absolue (2). Leurs visages accusaient toutes les
nuances et toutes les couleurs qui distinguent la famille
humaine. Ils parlaient toutes les langues en usage sous
le soleil. Kn tombant en même temps à genoux, dans

(1) s. AuR., de irra Rilig. C. 7, n" 12.

(2) Ce seul fait ne di-^montre-t-il pas p.^remptoirement crttr v.^rit.'- que
l'Eglise peut subsister sous toute forme de Rouv.rnement ? N'est-ce pa,
une réfutation écrasante de cette calomnie si souvent rfp/tfir «i^'un,.
r.'publique n'est pas un sol favorable pou' son développement»
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la même grande salle du concile, ces prélats auraient pualors s écner, dans le langage de l'Apocalypse: "Vous

'^Z' Tu ^*«^"^"''' ^^«^hetés à Dieu par votre sang, de

nation. (Apocalyp., v. g.)

Ce que l'Eglise a perdu dans l'ancien monde par les
révolutions religieuses du seizième siècle, elle l'a lar-gement compensé par l'immense adhésion qu'elle a re-çue dans les Indes de l'Est et de l'Ouest, dans l'Amé-
rique du Sud et du Nord.

Jamais, dans n longue histoire, elle n'a été numéri-
quement plus forte qu'elle l'est aujourd'hui, puisqu'elle
compte deux cent trente-six millions de membres, c'est-
à-d.re deux fo.s plus que tous les chrétiens réunis prisen dehors de sa communion.
En elle seule se vérifie littéralement la ma^^nifique pro-phene de Malach.e. car dans tous les climats, dans tou-

tes les nations qui vivent sous le soleil, on a élevé des
millions d autels catholiques sur lesquels "l'oblation
pure est offerte tous les jours au Très-Haut (i)."
On dit, avec .-rite, que le soleil ne se couche jamais

sur les possessions anglaises. On peut pareillement af-
hrmer, avec la même assurance, que partout où le rou-
lement du tambour anglais se fait entendre et partoutou

1 anglais se parle, toujours on trouvera un mission-
naire c-itholique parlant anglais, et venant planter la
croix, symbole de notre salut, à côté de l'étendard de
saint Georges.

Tout récemment, bon nombre d'émigrants sont arril
vés à Richemond. Ils ne connaissaient ni notre pays ninos coutumes, ni notre langue. Tous les objets qui'fraD-
paient leurs regards, leur rappelaient tristement qu'ils
étaient loin de leur riante Italie. Mais quand ils virent
la croix surmontant notre cathédrale, ils se hâtèrent vers

fi) Mal.ichie. i, u.
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elle d'un pas joyeux. J'ai vu et entendu un de leurs
prtiupcs diinner des marcjucs très vives de leur profonde
émotion. \\n entrant dans le temple sacré, ils sentaient
qu'ils avaient trouvé une oasis dans le désert. Désor-
mais, ils étaient chez. eux. Ils trouvaient une place
commune dans la terre étrangère. Ils étaient dans l'épli-

se de leurs pères, dans la maison de leur enfance; tandis
qu'une larme coulait sur leurs joues brûlées par le so-
leil, ils semblaient dire au fond de leur cœur: "Qu'ils
sont aimables vos tabernacles, Seigneur, Dieu des ar-
mées! Mon âme désirait ardemment être dans la mai-
son du Seigneur et elle tombait presque dans la défail-
lance. Mon cœur et ma chair se sont réjouis dans le

Dieu vivant (i)." Ils voyaient autour du sanctuaire les
images des saints qu'ils avaient coutume de vénérer
dans leur jeune âge. Ils apercevaient les fonts baptis-
maux et les confessionnaux. Ils contemplaient l'autel et

la table sainte où ils recevaient leur Créateur. Ils obser-
vaient le prêtre à l'autel, revêtu des ornements sacrés.
Ils apercevaient autour d'eux une multitude d'adora-
teurs fléchissant les genoux, et dans le fond de leur
cœur, ils se réjouissaient de se voir une fois de plus
parmi des frères et des sœurs, avec lesquels ils avaient
"un seul Seigneur, une seule Foi, un seul Baptême,
un seul Dieu, un seul Père."

Un catholique est partout chez lui. Les sociétés se-
crètes, de quelque nom qu'elles s'appellent, ne forment
qu'un centre d'union bien faible et bien pâle, si on le
compare à la vraie communion engendrée par la foi ca-
tholique, par l'espérance et par la charité.

L'Eglise catholique romaine mérite donc exclusive-
ment le titre de catholique, parce que ses enfants abon-
dent dans toutes les parties du ginbe. et qu'elle embras-
«^p la plus grande partie de la famille chrétienne.

( I ) Psill. I XXMII
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I

La véritable Kplise doit être apostolique. Voilà pour-
quoi dans le Credo composé par le premier concile œcu-
ménique de Nicée. en Tan 325. nous trouvons ces paro-
es: "Je crois TEglise une, sainte, catholique et apos.
toltquf."

'^

Cette prérogative ou cette note de l'fildise suppose
que la véritable Kplise doit toujours enseijrner la même
doctrme jadis transmise par les apôtres, et que ses mi-
n.stres doivent tenir leurs pouvoirs des apôtres eux-mê-
mes par une succession non interrompue.
Conséquemment des éfi-lises dont les doctrines dif-

fèrent de celles des apôtres, ou d.,nt les ministres sont
incapables de faire remonter, par une chaîne continue
leur autorité jusqu'à la source apostoli(,ue. ne sauraient
se glorifier de constituer la véritable Kjrlise. \insi no-
tre ambassadeur d'Ançk-terre ne peut exercer parmi
nous aucune autorité, tant qu'il n'a pas été dûment
a«:ree par notre gouvernement et (|u'il n'a pas présenté
ses lettres de créance.

L'Fvglise, dit saint Paul, "est bâtie sur le fondement
des apôtres {

. )
;" la doctrine qu'elle propage doit d..nc

avoir pour base leur enseitrnement Vnih\ pourqi-- --
Paul dit aux Calâtes: "Quand

(i) Eph., Il, 20.

un ange du ciel viendrait
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VOUS prêcher un Kvanjjile contraire à celui que nous
vous avons annoncé, qu'il soit anathème (i)." Le même
apôtre fait cette recommandation à Timothée: "Ce que
vous avez appris de moi directement ou par une série
de témoins, ,onfiez-Ie h des hommes fidèles, capables de
le transmettre aux autres (2)." Timothée doit commu-
niquer à ses disciples les seules d(x:trines qu'il a recueil-
lies des lèvre.s de son maître.

Il ne suffît pas que les ministres de l'Hvanpile confor-
ment leur enseignement à la doctrine des apôtres, il faut
encore que ces ministres reçoivent leur ordination et leur
mission des apôtres, ou de leurs légitimes successeurs.
"Aucun homme, dit l'Apôtre, ne peut s'attribuer cet
honneur, s'il n'est appelé de Dieu comme Aaron (3)."
Ce texte condamne évidemment les prédicants (|ui se
sont éripés eux-mêmes, de leur propre autorité, en réfor-
mateurs: "Car comment prêcheront-ils sans être en-
voyés (4)?" lùivoyés, dis-je, par l'autorité légitime et

non livrés à leur propre caprice. V'oilà pourquoi nous li-

sons que ceux qui ont succédé aux apôtres ont été or-
donnés et envoyés par eux pour prêrher, et qu'on n'a
permis à aucun autre d'exercer ces fonctions. Ainsi on
rapporte que Paul et Barnabe "ont ordonné des prêtres
dans toutes K-s \\ir\ises (5)." lu l'Apôtre dit à Tite:

"Je vous ai laissé à Crète... afin tpie vous ordonniez
des prêtres dans toutes les villes comme je vous l'ai

commandé (6)." .Saint Paul lui-même. (|uoi(|ue mira-
culeusement appelé et instruit par Dieu, reçut l'imposi-
tion des mains (7), de peur que d'autres ne fussent h

(t) O.ilates, I, 8.

(2) Timot., II, 2.

(3) Hébrrux, v. 4,

(4) Romains, x, 15.

(s) Actes, XIV. 22.

(6) Tite, I, 5.

(7) Actes, XIII, 2, 3
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son exemple tentés de prêcher sans l'autorisation et \àmission des apôtres.
Pour discerner rK^lise de Jësus-Christ, au milieu de

ces sectes contradictoires et variées à Tinfini, nous de-vons doac chercher, premièrement, quelle est THclise
qui enseigne complètement et entièrement la doctrineque les apôtres ont transmise; deuxièmement, quels
sont les ministres qui peuvent faire remonter, par une
série continue, leur pouvoir de missionnaires aux ai^ô-
très. '^

L'Kglise catholique svule enseigne des doctrines, ouisont de tout point identiques à celles des premiers maî.
très de I hvanK:ile. Les lignes parallèles qui suivent
mettent sous nos yeux plusieurs exemples de l'opposi.
tion qui existe entre la communion protestante eUes
premiers enseignements du christianisme, tandis que
I I.pl.se catholique est représentée comme v demeurant
entièrement fidèle.

'
"-""^ani

I
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t0LI»K CATIIOtlQUl ÉOLISK»

I. Notre Sauveur
j L'Egiite

donni ta pr^éoiinenre à
i
donne la

Pierre lur tous lee au
irce apôtres:

"Je voui donnerai Icsi

y.M» du royaume dr«
Cleux(i)."
"Confirme* vot M-

ret {»)."

"Vaitft nirs a-

rneaux, paisHoi m<-i
brebit (j)."

d 'honneur et de
diction à Pierre
ie« ucceteeurf.

catholiqup

primauté
juri-

et

l-ROTKBTANT*

Toute» le* autri-
communioni chr4tien-
nrs nient pratiquement
lu )>uprémalie de Pierre
sur lei autres ^pâtres.

II. I.'Kf^liiie aposto-
lique réclamait l'infail-

libitité dans son ensei-
gnement, voilà pour-
quoi tes apâtres purtrni
avec une autorité qui :

ne peut errer, et letirs
;

paroles sont remues non
comme dos opinions

j

humaines, mais corn-
!

me des vérités divines. !

"Quand vous avez
jreçu par nouj la parole !

de Dieu, vous l'ave/!
acceptée, i.in comme
la parole d'un homme,
mais (ainsi que cela
est) comme la parole
de Dieu (4)."

Il a paru bon .^

l'Kspril saint et à nous
(disent les apôtres as-
semblés) de ne pas
vous imposer de plu«
lourds fardeaux qu'il
ne f.nut (,^)."

"Quand un antre
vous enseif^nerait un
Fvanjîile contraire >>

relui qiie je vous aï prt^-
ché. qu'il soit aiiath.'--

me (6)."

I. 'l'église catholique,
seule entre toutes les

communions chrétien-
nes, a ta prétention de
posséder et d'exercer
la prénifjalive de l'in-

faillibilité dans son en-
seiBnenient.

Ses ministres parlent
du haut de la chaire,
comme ayant autorité.
Les fidèles rei,-oivent

avec une confiance en-
tière, ce que l'Kjflis..

leur enseigne, sans ré-
voquer en doute sa vé-
racité.

;
Toutes le« Eglises

I

protestantes rejettent

^

le droit de finfailtibi-

I

lité. Elles nient qu'un
i
pareil don soit l'apana-

I

KC d'aucun maître en
religion.

1
Ses ministres n'émet-

tent p;s de doctrines
oblijfatoires, ils nvan-
cent de simples opi-
nions Fondées sur l'in-

terprél.ition privée des
lù-ritures. Leurs audi-
teurs ne sont jamais
tenus de l.-s 1 roire,

mais ils doivent eux-
in*?ines tirer leurs ron-
<lusions de la Mible.

'OS .Matth., XVI, 18

(1) S. Luc. XXII, 12

(3) S. Jean. xxi. 15.

f4) l'hessa., 11, 13.

{-.) A.ft-S, XV, 2S

(f>) Galatcs, 1, 8.
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Mi

i

â

ÉGLISE CATHOLIQUE ÉGLISES PROTËSTANTHS

L'Eglise prescrit li-

jeûne à des saisuns <.\6-

terminées, purtiiulièrc-

I lent dans le carême.
Un prCtre c:itholii|ue

est toujours à jeun

quund il célèbre au
saint autel. Il ne rompt
le jeûne qu'après avoir

«flert le Saint-Sacri-

(ice. ^uand un évê-

que ordonne d<'S prê-

tres, il est ù jeun ainsi

que tous les urdinanUs.

ÉGLISE APOSTOLIQUE

IIL Notre Sauveur
donne des prescriptions

et des recommanda-
tions relatives au jeû-

ne. "Ç)tiand vous jeû-

nez, dit-il, parfumez
vos cheveux, Uiviz vo-

tre visage, atin que
vous ne soyez pas vus
par les hommes... Et
Tiotre Père qui voit tous
les secrets vous récom-
pensera (i)."

I..es apôtres jeûnaient
.nvant de remplir le>

fonctions sacrées. "Ils
servaient le Seij^Mieur

et jeûnaient (2)."

"Et quand ils ordor.-
'

naient des prêtres dan.-, !

toutes les cités, ils pri-

aient et jeûnaient(3)."

IV. "Que les fcm- L'Eglise catholique
mes, dît l'.Apôtre, se ne permet jamais au.s lièrement dans nos
taisent dans l'Eglise, femmes de prêcher contrées, prêchent pu-
Car il ne leur est pas dans la maison de l>liquement dans les

ly^eu. églises méthodistes et

j

autres, avec l'assenti-

ment des anciens de
l'Eglise.

Les protestants n'ont
pas de lois prescrivant
le jeûne, quoique plu-

sieurs puissent jeûner
par dévotion. Ils es-

sayent même de jeter

le ridicule sur le jeûne,
il est d'après eu.x une
u'uvre de surérogation
et il enlève quelque
chose au mérite du
Christ.

Ni les ordinands
les minisires, qui
ordonnent, ne
croient obligés au jeu-

nte.

ni

les

se

Les femmes, particu-

permis de parler..

C'est pour ime fi-ni-

me une honte de pren-
dre la parole dans l'IC-

glise (4)."

V. Saint Pierre et Tout évêqur catho-
saint Jean confirmaient lique, en sa qualité de
les nouveaux convertis siiciesseur des apAtres.

Dans ce p.iys, si l'on

en excepte les épisco-.1 paux, aucune secte
delà S.imarie: "lUI.ur impose pareillement les n '.accomplit les cérémo-

m;iins «ur ceux qui
sont li.iptisés, dans li-

s.-icreiiient de confirm;i-

tion qui leur commiini- comme un sacrement,
que le Saint-Esprit.

impds.uent les mains
"t ceux-ci recevaient le

Saint-Esprit (5)."

nies de l'imposition des

I

mains. La confirmation
n'est pas regardée

VI. Notre Sauveur ; L'Eglise catholique
et ses apôtres ensei- enseigne, avec Notrc-

Les Eglises protes-

tantes (si l'on en ex-

il) S. .Matth., VI, ,7.

(2) Atess XIII, 2.

(3) ArteS MV, 22.

(4) I Corint., xiv, 34,

(5) Actes, VIII, 17.

35-
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ÉGLISE APOSTOI.lyUl-:
j

ÉGLISE CAT.IOLIUlK
; ÉGLISES TROTESTANTE»

gnent que l'Eucharistie
contient le corps et le

sang du Christ: "Pre-
nez et mangez, ceci est
mon corps... Buvez-en
tous, car ceci est mon
sang (i)." " Le calice
de bénédictions que
nous consacrons, n'est-
ce pas la commu-
nion du sang du Christ
et le pain que nous
rompons, n'est-ce pas
la participation au
corps du Seigneur
(2)?"

Seigneur et ses apô-
tres, que l'Eucharistie
contient réellement le

corps et le sang de Jé-
sus-Christ sous les ap-
parences du pain et du
vin.

jcepte quelques ritualis-
i tcsjcondamncnt la doc-

.

1 trine de la présence ré-
elle comme une idolâ-

I
trie, et disent qu'en
participi^^it à la com-
munion, nous recevons
seulement un mémorial
du Christ.

VIL Les apAtres ont
reçu de Notrc-Seigneur
le pouvoir de remettre
les péchés: "Les pé-
chés que vous aurez re-
mis seront vraiment
remis (3)." "Dieu, dit

saint Paul, nous a don-
né le ministère de ré-
conciliation (4)."

Vin. Saint Jacques
donne cette instruction
relative aux mal.ides :

"Quelqu'un est-il m.n-
lade parmi vous, ap.
portez-le aux prêtres de
l'Eglise, afin qu'ils
prient sur lui et l'oi-

gnent de l'huMe au
'

nom du Seigncur(5)." '

Les évoques et les
j

Les protestant» aflir-

j

prêtres catholiques dé 1 ment au contraire que
iclarent que, comme hé Dieu n'a délégué à au-

'ers des prérogati-
|
cun homme le pouvoir
de remettre le péché.

des apâtres, ils ex-
ercent un ministère de
réconciliation c qu'ils!
peuvent remettre les î

péchés. •

Oindre les malades Aucune secte protes-
par le sacrement de tante ne pratique une
1 Extrême-onction, est cérémonie semblable à
un des devoirs les plus celle de l'onction des
ordm.aires des prêtres

j
nial.ides, malgré l'in-

catholiques. Si quelqu'- jon.tion de l'Apôtre,
un de nous est malade, i

il a soin d'apoeler le
j

prêtre de l'Eglise,
j

pour que celui-ci verse i

de l'huile sur ses mem-
bres au nom du Sei-

'

gneur.

IX. En parlant du Suivant rigoureuse- Les E^'lises protes-mariage. Notre-Sei- ment la doctrine de l'A- tantes, comme on legneur dit: 'Quiconque pôtre. l'Eglise catholi- sait fort bien, se sont

!

H

(i) s. Matth.. XXVI, î6, 28.

{i) I Corint., x, 16.

(3) S. Jean, xx, 23.

(4) II Corint., v, 18.

(5) S. Jacques, u. 14.
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tCLISB APOSTOLigUB toLISB CATHOLigUB

que défend au mari et

à l'épouse de se sépa-
rer. S'ils se séparent,
l'un ne peut se rema-
rier tant que vit l'au-

rejette son épouse pour

, en prendre une autre,
commet contre elle un
adultère. Et si l'épouse
rejette son mari, pour
•'unir à un autre, elle tre conjoint
est coupable au môme
péché (i)."

Saint Paul dit à son
tour: "Le Seigneur or-
donne à ceux qui sont
mariés de ne point se
séparer ; il ordonne à
l'épouse de garder son
mari, et si elle s'en sé-

pare, de rester veuve
.. et au mari de ne

point renvoyer son
épouse (2)."

ÉGLISES PROTESTANTES

X. Notre-^eigneur
recommande non seule-
ment par sa parole
mais par ses exemples
A ceux qui tendent à
la perfection, l'état de
virginité perpétuelle.
Saint Paul exhorte pa-
reillement les Corin-
thiens, par ses conseils
et par ses exemples, à
la même vertu angéli-
que: "Celui qui don-
ne sa vierge en ma-
riage fait bien, dit-il,

celui qui ne la donne
pas fait mieux encore
(3)"

tellement relâchées de
cette loi rigoureuse de
l'Evangile, qu'elles
permettent aux person-
nes divorcées de se re-
marier.

Le divorce brisant le

lien conjugal, est accor-
dé pour de nombreux
et légers motifs.

Comme 1 '.apôtre et
son Maître, le clergé
catholique se voue à
une vie de chasteté per-
pétuelle. Nos religieux,
hommes et femmes,
vouent librement Irur

virginité à Dieu.

(0 S. Marc, x, 11, 12.

(1) I Corint., vu, 10, 11.

I .î) I Corint., vii.

Tous les ministres
des autres sectes, à
quelques exceptions
près, se marient. Loin
d'inculquer le conseil
de l'Apôtre touchant le

célibat à quelques-unes
de leurs ouailles, ils

leur insinuent, au con-
traire, que la vertu de
chasteté perpétuelle,
quoique recommandée
par l'Apdtre est impos-
sible.
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Nous laissons maintenant au lecteur le soin de ju-
ger, par lui-même, laquelle de ces deux églises, suit la
doctrine des apôtres dans sa rigueur primitive.
Pour montrer que l'Eglise catholique descend seule

des apôtres, il suffit d'établir que seule elle peut dresser
sa généalogie de génération en génération, en remon-
tant sans mterruption jusqu'aux apôtres, tandis que
toutes les communautés chrétiennes remontent à une
date relativement récente.

A l'époque actuelle, les sectes chrétiennes les plus
influentes du pays sont les Luthériens, les Episcopaux.
es Méthodistes, les Presbytériens, les Anabaptistes.
l.es autres communions protestantes sont relativement
insignifiantes au point de vue du nombre, et, pour la
plupart, elles ne sont que des rejetons des communautés
protestantes déjà nommées.

Martin Luther, moine saxon, est le fondateur de TE-
ghse qui porte son nom

; il naquit à Eisleben, en Saxe,
en 148,1 et il mourut en 1546.

L'Eirlise Anglicane ou Episcopale doit son origine
à Henri V'III, roi d'Angleterre.

Le refus du pape Clément VII de lui accorder le di-
vorce avec sa légitime épouse Catherine d'Aragon, pour
être libre de s'unir à Anne de liolevn, fut la cause im-
médiate de son apostasie. Afin de légaliser son divorce
avec sa légitime épouse, le voluptueux monarque se sé-
para, et avec lui son royaume, de la suprématie spiri-
tuelle du Pape. '

"Il y a une étroite relation, dit d'Aubigné, entre ces
deux divorces," faisant allusion au divorce d'HenriVin avec sa femme, et h celui de l'Angleterre avec l'E-
glise

: Oui, il y a la relation de cause à effet.

L'évêque Shart, historien anglican, avoue naïvement
que '1 existence de l'Eglise d'Angleterre, comme corps
distinct, et sa séparation définitive avec Rome, remonte
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à l'époque du divorce (i )•" Le Livre des homélies, dans
un langage d'une flatterie révoltante, appelle Henri(2)
"le vrai fidèle ministre" et lui décerne l'honneur d'avoir
aboli en Angleterre la suprématie papale, et d'avoir éta-
bli un nouvel ordre de choses.

Jean VVesley est reconnu comme le fondateur de l'E-
glise Méthodiste qui rem nte à l'année 1729. Il eut pour
berceau l'université d'Oxford, en Angleterre. Jean et
Charles VVesley étaient des étudiants d'Oxford. Ils réu-
nirent autour d'eux un certain nombre de jeunes hom-
mes qui se consacrèrent à la lecture fréquente des saintes
Ecritures et à la prière. Leur genre de vie modéré et

réglé leur a mérité le nom de Méthodistes. L'établisse-
ment des Méthodistes, dans nos contrées, doit son ori-
gine à une colonie v i^rc d'Angleterre.

Il serait ennuyeux de donner une histoire même suc-
cincte de chaque secte. Je me bornerai h présenter un
état, sous forme de table, indiquant le nom et le fonda-
teur de chaque religion, le lieu et la date de sa naissan-
ce et le nom des auteurs d'où je tire ces renseignements.
Les sources où je puise ces exemples sont toutes protes-
tantes.

(1) Histoire d'Angleterre, par Thomas-V. Shart, évoque de S.-
Asaph, 44.

( j ) Livre des horrélies.

m
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Ce court tableau historiciue nous inotitrb que toutes les

sectes chrétiennes, existant maintenant dans les lùats-
Unis ne remontent pas au del;\ de l'année i.vk). l»ar con-
st''(iuent, le corps le plus ancien de chrétiens parmi nous,
en dehors de l'Ivcliso rathoIi<|ue, compte h peine (juatro
sitVles d'existence. Ivlles sont donc venues quinze siè-
cles trop tard pour faire valoir leurs droits ;\ l'apostoli-
cité.

"Mais, me dira-t-on, quoique notre histoire publique,
en tant que protestants, date de la Réforme, nous pou-
vons faire remonter notre orijjine aux apôtres." Je dis
que c'est impossible. Avant tout, votre nom tiîvi^le votre
récente naissance. Oui, en effet, a entendu parler des
baptistes, des épiscopaux ou des autres Ft:lis<'s protes-
tantes avant la Réforme? Vous ne pouvez pas dire:
"Nous existions dans chaque âpe à l'état d'Eplise invi-
sible." Votre retraite a été, dans ce cas, si absolue que
personne aujourd'hui ne saurait dire où vous vous êtes
cachés pendant douze siècles. Et quand vous auriez
existé, vous n'avez aucun droit à réclamer le titre d'E-
glise du Christ; car Notre-Seipneur a prédit que son
Eglise serait comme une cité placée sur le sommet de
la montagne, et que ses ministres annonceraient les vé-
rités du salut du haut des toits, afin que tous puissent
les entendre.

Il est également inutile de nous dire que vous étiez
alliés, par la foi, aux différentes sectes chrétiennes qui
sont sorties, d'âge en âge, de l'Eglise catholique. Ces
sectes, on effet, professaient des doctrines diamétrale-
ment^ opposées les unes aux autres, et la vraie Eglise
doit être une dans sa foi. En outre, moins vous rappelé^
rez vos relations avec ces dissidents, mieux cela vaudra
pour vous; car ils ont tous propagé des erreurs contre
la vérité chrétienne, et plusieurs ont répandu des prin-
cipes en désaccord avec la décence et la moralité.

L'Eglise catholique, au contraire, peut facilement re-
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vendicjucr le titre d'.ipostolique, parce qu'elle tire son
origine des apôtres. Un prêtre et un évêque font remon-
ter leur g.'n.'alogie aux premiers disciples du Christ
avec plus de facilit.'-, (,ue la hranche la plus éloipn.:-e
d une vigne ne se rattac he à la scjuche principale.

T )Ut le clergé des l-tats-L'nis, par exemple, a été or-
donne seulement par des é-vêques en communion active
avec le siège de Rome, (e.s évêques eux-mêmes avaient
reçu leur ccimmission de l'évêtiue de Rome.
L'évêque actuel de la Ville éternelle, Pie IX, est le

successeur de Grégoire XVI, celui-ci de Pie VIII, qui
le fut de Léon XII. Et ainsi nous remontons, siècle par
siècle, jusqu'à Pierre, premier évêque de Rome, prince
des apôtres et vicaire de Jésus-Christ. Comme l'évan-
géliste saint Luc, qui fait remonter la généalogie du
Sauveur à Adam et à Dieu, nous pouvons aussi dres-
ser la table généalogique de Pie IX. Pas un seul anneau
ne manque à la chaîne qui unit le plus simple prêtre de
la terre au prince des apôtres. Ht quoique, en de rares
occasions, on ait vu deux ou trois prétendants à la chaire
de Pierre, ces prétentions opposées n'infirment pas plus
la validité du Pape légitime, que la lutte de deux can-
didats à la présidence n'invalide le titre du magistrat
reconnu comme chef.

C'est en ompinyant cette même suite d'arguments que
les premiers Pères démontraient l'apostolicité de l'E-
glise catholique, et réfutaient les prétentions des sectes
contemporaines. Saint Irénée, Tertullien et saint Au-
gustin donnent le catalogue de chacun des évêques dont
ils étaient contemporains, et avec lesquels ils étaient
heureux d'être en communion; mais ils mettaient en
même temps leurs adversaires au défi de faire remonter
leur lignée au siège apostolique. "Qu'ils produisent,
dit Tertullien au second siècle, l'origine de leur Eglise-
qu'ils nous montrent la snrressinn de leurs évêques, dé
felle sorte que le premier d'entre eux nous apparaisse
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n mime ayant ttt- sain- par un apôtrv, ou />ar tm homme
apostolique qui fut vu communion avec les apôtres ( i )."

Ut .si los Pères du cinquième siècle considéraient corn-
me un puissant ar/irument en leur faveur de pouv»)ir re-
monter ainsi jusqu'aux apôtres p;ir une lignée de cin-
quante évéques, combien plus fort est l'arpument |Jour
nous qui pouvons produire un nombre cinq fois plus
jrrand de pontifes romains qui se ..ont assis sur la cbaire
de Pierre! Je voudrais répéter avec affection, i\ nos frères
stiparés, ce que saint Aupustin disait aux donatistes de
son temps: "Venez h nous, frères, si vous désirez ôtre
greffes sur la vipne. Nous sommes désolés en vous voy-
ant rester séparés d'elle. Comptez les évêques du vrai
sièpe de Pierre, et remarquez, dans cette liste de Pères,
combien se sont succédé. C'est le rocher contre lequel
les portes orgueilleuses de l'Knfer ne prévaudront ja-
mais (2)."

*

(1) Liber de Prœscript. C, 32.

(3) Psal. conira part. Donati.

m
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lerpctum- ou dun-e ju.sr|irà la fin des temps, voilà
une des marques les plus frappantes de TH^lise. Par
perpétuité, on ne veut pas dire que le christianisme, sous
une forme ou sous une autre, doive toujours exister
mais que l'R^rlise doit toujours persister dans son inté-
Srtte. revêtue de toutes les prérogatives que Dieu lui a
données dès le commencement. Car. si l'Eglise venait
a perdre un de ses caractères essentiels, comme l'unité
et la sainteté que Notre-Seipneur lui a données dès les
premiers jours de son existence, on ne pourrait pas la
dire perpétuelle, parce qu'elle cesserait d'être la même
institution.

La durée sans fin de l'Fplise du Christ est fréquem-
ment prédite dans les saintes Kcritures. L'anjre Gabriel
annonce à Marie que le Christ " régnera sur la maison
de Jacob a jamais et que son rèçne n'aura pas de fin
(I)." Xotre-Seicneur dit h Pierre: "Tu es Pierre, et
sur cette pierre je bâtirai mon Eglise, et les portes de
I Enfer ne prévaudront point contre elle (2)." Notre-
Seipneur bien-aimé montre clairement ici que l' Eglise
est destinée à être unijours assaillie, sans avoir à crain-
dre d'être submercrée.

'•:

' - '"-. '. 3-'. .13

' -•) s. .Vatlh.. XVI, I?
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Dans les tk*rnières fuirolcs de notre Ki'ilt-mpteiir, (]Uf
nous a conservi'cs IVvanj^'iU' de saint Matthieu, la même
prédiction est fortement rép«'-tie, et la raison d*- l'indé-
feitihiliié de l'Kfjlise pleinement exprimée: "Aile/, en-
si'ijLrne/ les nations. . . t'onsidérc/ (jue je suis avee v(»uk
tous les jours, même jusifti'à la cunsommation ilu num.
de

( i)." Cette parole renfernic trois enseignements im-
portants: 1° la présence du Christ avec s<m lij^lise:

"Considérez que je suis avee vous ;" 2" sa présence cons.
tante s.ins en excepter un seul jour: "j<; suis avec v<iu.s

tous les jours;" 3" sa présence continuelle jus<|u'.>i la
hn du monde, et, par conM-ciuent. la durée éternelle de
l'KpIise, "même jusqu'à la consommation du monde."

11 en résulte que l'Eglise doit avoir existé dès le com-
mencement; que depuis sa première ori^jine le soulfle
de s;» vie n'a pu être interrompu un seul instant ; qu'elle
n'a jamais été séparée de Jésus-Christ, et qu'enfin elle
durera jusqu'à la consommation du monde et des siè-
cles.

Aucune communion chrétienne ne peut raisonnable-
ment revendiquer ces droits à la perpétuité, puisque,
comme nous l'avons montré dans le chapitre précédent,
elles sont toutes d'origine récente (2).

L'indestructibilité de l'Eglise est vraiment merveil-
leuse, et elle doit exciter l'admiration de tout esprit ré-
fléchi, quand nous considérons le nombre, la variété, la
puissance formidable des ennemis contre lesquels elle
a eu à lutter dès les premiers jours de sa naissance. Ce
seul fait sufTit pour mettre en lumière le rayon de la
divinité qui a été imprimé sur son front.

L'Eglise a été constamment engagée dans une double
lutte, l'une intérieure, l'autre extérieure; la première

(i) s. Matth.. xviii, 20.

(2) Si Ton en excepte quelques sectes orientales remontant au sixième
K au n<;uv>ciiie siiccie.
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roniri- l.-s p;,u-ns v.t î-s inihU-U-s-. la secr.ndc contn- le
^h.sriH. H rh,-n\u- fomf-nt.s par ses enfants rebelles.

D.-puis h- j„„r (I,. la l'.nterôte, jusqu'à la virtoin- de
( onsfantM, U- (iranci s„r Maxencc. pendant un espace
de d.-i,x ,-.,„ ,,„,,, n-viriK-fs ans, riiulisea subi une suite
de pers.( ,jt,o„s sans .'t'.h.s, par |.-ur atr(K:ité. dans les
nnnal.s ,],• rin.fo.r.-. 1 „ut.-s ! , t„rture.s que la cruauté
a pu rmpir.y.r „nt .-u- mises en usaffe pour détruire; les
derniers v.-sfit:"s du (liristianisme. Chrisliani ad Imnv!'
I.es (hr.'tiens aux lions! tel .tait le cri du fx-uple.
Dn l.s r.v.-taif de prau.x de hêtes fermes et, dans cet

/taf, on l.s exp.,sait à I, -Jent des chiens furieux. On les
recouvrait de poix, on y mettait ensuite le feu, afin de
•s en servir comme de flambeaux dans les rues de Rome
Pour justifier de telles atr.K it.-s et fK,ur .'touffer tout sen-
timent de compassion, les pers.'cuteurs accusaient leurs
innocentes victimes des crimes l.-s plus affreux.

F^-ndant trois si.-. I.-s. Ie«, . I.r.'tien> furent oblip'-s d'à-
dorer Dieu dans le secret de leur-, chambres, ou dans
les catacombes de f^ome. (es souterrains subsistent
encore comme un r-moicnap; permanent, soit du cou-
rage ind.,mptabie des rhr.'-tiens, soit de l'atrocit.'- de
leurs tf>urments.

Et Rf.me ell.--m,--me. av.-c cette puis,an.e qui avait
frapp.- dVpouxant.- tr.ur.-s les nations, fut incapable de
briser l'HpIise encore au berceau, ou d'arrêter ses pro-
fc'rès. Hn peu d.- r.-mps nous voyons cet empire colossal
tomix-r .-n ri;in»-.. randis que h- chef de 1' [• élise porte
des lois pour toute la < hr.-tient.- dans cette même ville,
d'.jù les Césars impt-riaux avaient promulgué, contré
le christianism.-, leurs ,-(iJts sanguinaires.

Pendant le cinqui.-me et I.- si xù-nie siècle, les Goths
les Vandales, les [funs. les Visigoths. les f-ombards et
d'autres tribus barbares d.'v.endent du Xord, et se pré-
cipitent c.imme un torrenr d^ d-va:-tation sur i'Furope
méridionale. Ils d.memhrent l'empire romain et font
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presque dispjirnîtrc ks tkrnitTt's trnees de In vieille civi-
lisation. Ils pillaient les villes, rasaient les églises, lais-
sant après eux la ruine et la dé.s,)lation ; tonquérant.s
d'un jour ils s«mt cependant domptt's, à leur tour, et se
soumettent au joui: suave de l'Hvangile. Ainsi se véri-
fie l'assertion de l'incrédule (Jibbnn: "I^vs progrès du
christianisme ont été marqués par deux ^.'lorieuses et
décisives victoires: l'une sur les citoyens voluptueux et
instruits de l'empire romain, l'autre sur les j^'uerriers
barbares de la Scythie et de l'Allemapne, qui renver-
stVent l'empire et embrassèrent eux-mêmes la religion
des Romains ( i)."

I-e mahométisme prit naissance au septième siècle en
Arabie et fit de rapides conciuèles en Asie. Au (piin/iè-
me siècle, C'anstantinople fut prise par les sectateurs du
faiix prophète, qui essayèrent même de soumettre toute
l'Hurope à leur puis^mce. Sur les pressantes instances
du Pape, le royaume d'I^spapne et la république de Ve-
nise formèrent une lipue défensive contre les Turcs, qui
reçurent une sanpiante défaite .-i la bat- Mie de [.épante.
en t57r. Et si la croix a pris la place du croissimt, si
elle domine aujourd'hui toutes les villes d'Iùirope, nous
devons cette précieuse bénédiction à , vigilance des
Pontifes Romains.

Un autre adversaire, plus formidable et plus danpe^
reux que ceux que je viens de mentionner, essaya "de
renverser l'Eglise au quatrième et au cinquième siècle.
Je parle de la prande hérésie d'Arius suivie de celles de
Nestorius et d'Eutychès.

L'arianisme, peu après sa naissance, se répandit rapi-
dement en Europe, dans le Nord de l'Afrique et dans
certaines parties de l'Asie. II fut accueilli par une im-
mense multitude, et fleurit pour un temps prâce aux
soins et à la protection de plusieurs empereurs romains

(l) Décuihnie ri chule de l'Empire mmnin. xsxvii. p. 4^.1

I
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.-.i se succVdèrent sans interruption. I^s évêques catho-
liques furent bannis de leurs si^^es, des intrus ariens
prirent leur place. L'H^lise, qui avait échappé à l'épée
du pa^'.inisme, sembla pour un temps infectée du poi-
son de l'arianisme. Mais après une courte carrière de
pnisfH'rité, cette gigantesque secte fut affaiblie par des
divisions intestines, et finalement elle fut chassée par
d autres erreurs (jui lui succédèrent.

Vous ri>nnaissez depuis lon/^'temp
tion religieuse du seizième siècle,

j

me un torrent dans l'Iùirope di- N

était possible, d'enj^loutir la bn (

la moitié de l'Allemaj^'ne a su! i ;

.Martin Luther. La Suisse s'e, ^

de Zwinple. L'influence de so.

perdre la foi à la Suède. Le Da.
veau Credo, grâce aux intrigues du lo.

Les catholiques ont été à leur tour chî -.-
^,

d'Angleterre et d'Kcosse. Le calvinisme au seizième
siècle, le voltairianisme au dix-huitième siècle, ont ga-
gné tant de terrain en France, que la foi de cette glo-
rieuse nation catholique a deux fois frémi dans la balan-
ce. Seule de toutes les nations de l'Europe du Nord»
I Irlande est restée fidèle à l'antique église.

Considérons le champ de bataille maintenant que le
bruit et la fumée se sont dissipés. Examinons la condi-
tion de la vieille Eglise après qu'elle est passé-e par ces
mortels conflits, nous la voyons aujourd'hui numérique-
ment plus forte qu'à aucune époque de son histoire an-
térieure. Les pertes qu'elle a subies dans le vieux monde
sont plus que compensées par ses acquisitions dans le
nouv-eau. Elle a déjà recouvré une bonne portion du
terrain qu'on lui a ravi au seizième siècle. Elle compte
plus de deux cent trente-six millions d'adhérents. Elle
n'existe pas aujourd'hui à l'état d'institution stérile
mais dans toute l'intégrité et la plénitude de sa vie'

: : 'I, .1
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avec son organisation intacte, plus unie, plus compacte
et plus vigoureuse que jamais.

Ce que l'on appelle la réforme du seizième siècle a
plusieurs points de ressemblance avec l'hérésie d'Ariu:;.
Les deux schismes ont été préparés par des prêtres im-
patients du joug de l'Hvangile, désireux de nouveautés,
sensibles à l'ambition et à la vaine gloir.-. Tous les deux
furent nourris et secondés par les princes régnants et
eurent un nombre prodigieux de prosélvtcs. Tous les
deux, pour un temps, se sont répandus avec la force
irrésistible d'un ouragan infernal, jus(|u'à ce que sa
fureur fût passée. Les deux hérésies se sont dans la suite
fractionnées en différents corps. L'extinction du protes-
tantisme compléterait le parallèle.

Pour cette conjoncture voici une remarque de de Mais-
tre bien digne d'attention : "Si le protestantisme p«.rte
toujours le même nom, quoique sa foi ait immensé-
ment varié, c'est que son nom étant purement négatif
et ne signifiant qu'une renonciation au catholicisme,
moins il croira, et plus il protestera, plus il M-ra lui-
même. Son nom devenant donc tous les jours plus vrai,
il doit subsister jusqu'au moment où il périra, commJ
l'ulcère périt avec le dernier atome de chair vivante
qu'il a dévoré" - De Maistre : Du Pape. \\y IV

ap. l\'.

Les mêmes causes produisent les mêmes effets. Com-
me ces deux révolutions sont le fruit de la rébellion,
qu'elles ont été mar(|uét's par la même vif,r,,ureuse jeul
nesse, par la même virilité précoce, par le^même déclin
prématuré, par le même démembrement des parties,
nous ne sommes pas téméraires en prédisant que la disl
solution (jui a depuis longtemps an.'anti In première,
doit tôt ou tard détruire la seronde. Pour l'|-:gli.se cathol
lique. parce (|u'elle est l'œuvre de F)ieu, elle "renou-
velle toujours sa jeunesse comme l'aigle."

je m'adresse maintenant à tous les ennemis de l'K-
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glise catholique, et à ceux qui méditent sa destruction :

comment pouvez-vous espérer de renverser une institu-
tion qui, depuis plus de dix-huit siècles, a successive,
ment résisté à tous les assauts combinés du monde, des
hommes et du prince des ténèbres? Quels moyens em-
ploierez-vous pour en opérer la ruine ?

I. Sera-ce le pouvoir des rois, des empereurs, des
premiers ministres? Ils ont en vain essayé de la dé-
truire, depuis le temps des Césars jusqu'au chancelier
actuel de l'Allemagne.

Beaucoup de personnes sont sous l'impression erronée
que les têtes couronnées d'Europe ont été les invaria-
bles soutiens de l'Kglise et que, si leur protection ces-
sait, elle disparaîtrait bientôt. L'Eglise, loin de s'appuy-
er sur des trônes terrestres, a compté parmi ses ennemis
redoutables, à quelques honorables exceptions près,
les princes chrétiens, ainsi appelés parce qu'ils étaient'
de nom, enfants de l'Eglise. Ils s'irritaient contre sa
disciplme salutaire; ils brûlaient de secouer son joug,
parce que, seule, dans les temps d'oppression, elle avait
le pouvoir et le courage de réclamer les droits du peu-
ple, et de s'opposer, comme un mur d'airain, aux em-
piétement de ses dominateurs. Avec une calme con-
fiance, nous pouvons leur dire avec le Psalmiste : "Pour-
quoi les nations ont-elles frémi ? Pourquoi les peuples
ont-ils médité de vains projets? Les rois de la terre se
sont levés, les princes se sont réunis contre le Seigneur
et contre son Christ. Brisons leurs liens et rejetons au
loin leur joug (i)." "Celui qui habite dans les deux
les tournera en dérision (j)."

FI. Est-ce que les immenses ressources et le pouvoir
organisé des corps religieux rivaux ne parviendront pas
à absorber l'Eglise et h anéantir son action? Je n'ai
garde de mépriser ce pouvoir. Pour toute force pure-

(l-a) Ptat.. Il, 1.4.
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ment humaint, il serait irrésistible. Mais si la force co-
lossale et la puissance incomparable de l'empire romain
n'a pas empêché l'établissement de l'Eglise; si l'Aria-
nisme, le Nestorianisme et l'Eutychianisme n'ont pu ra-
lentir son développement, comment l'organisation mo-
derne peut-elle arrêter ses progrès, maintenant qu'elle
est dans la plénitude de sa force?

Il est plus facile de conserver ce qui a été créé que de
créer à nouveau.

III. Mais, nous a-t-on dit: "Enlevez au Pape son
pouvoir temporel, et l'Eglise est destinée à pt'-rir. Voilà
le secret de sa force: Dépouillez-le, et corn nu- Samson
une fois ses cheveux coupés, il montrera la faiblesse
d'un pauvre mortel. Alors cette brillante lumière pillira.
elle disparaîtra sous l'horizon pour ne plus se lever."

^

Pendant plus de sept siècles après l'établissement de
l'Eglise, les P.-iix's n'eurent de juridiction suprême sur
aucun territoire. Comment aurait-olle pu vivre pendant
ce temps si le pouvoir temporel avait été es.s«'ntiel à sa
perp<'tuité ? Et même, pendant ces sept dernières an-
nées, le Pape a été privé de tous ses biens. Cependant
cette perte n'a imprimé aucune ride sur le front magni-
fique de l'Eglise, ni retardé d'un pouce sa marche on
avant.

IV. l-st-elle incapabf de lutter avec les inventions
modernes et avec les progrès matériels du dix-neuvième
siècle? On nous le dit souvent, mais loin de cacher no-
tre tête, comme l'autruche dans le sable, h l'approche
de ces inventions, nous les saluons comme les messa-
gères de Dieu, et nous nous en servons comme d'ins-
truments providentiels pour propager au loin la foi.

Si nous avons si bien réussi, quand nous n'avions
pour vaisseaux que de frêles barques, pour boussole que
n(.s yeux; quand nous n'avions pas de routes mais des
neiges éternelles, des forêts viere<'s et des dést^rts sans
sentier: (piand nous n'avions d'autres triiides que la
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foi respérance et Dieu; - si. dis-je, nous avons alors

la terre combien manix réussirons-nous maintenantavecja,de du télégraphe, des vaisseaux et des Sn.:
Oui. hommes de ^rénie, nous bénissons vos inventionsnou. vous ben.ssons. découvertes modernes; nous vousemp o.erons au service de rivalise et nous v;us diron

Se.^^neur. ben,ssez-le, louez-le, exaltez-le au-dessus detoutes chose,s à jamais ( i )

." "^

I/utilité des inventions modernes pour l'Helise -i mru dernièrement d'une manière éclatante. Le P.ne avaitœnvoque un concile de tous les évêques du monde. Sanle secours des vaisseaux, il leur eût été impossible dé seréunir: ^râce à eux ils ont pu s'v rencon^er de tout sK's parties du monde.
V Mais la lumière de l'Eg-lise ne doit-elle pas nûlir et

s^éteindre devant le flambeau du dix-neuvièm: Se eN a-t-elle pas à craindre de la littérature, des arts et dessciences ? E„e a toujours été la mère et là patronne de abtt<.rature, des arts et des scien.es. l.:ile a fondé et doténaguère toutes les ^^randes universités d'Furope
Sans mentionner celles du continent, dont une simnie.numération couvrirait un .^rand c-sp.-,.... je puis fa^ eallusion aux université-s d'Oxford c-t ci. Cambridu-, le!deux plus fameux c.-n.res dé la scien.e en Vn^leter e

elles furent établies s<.us \.s auspi.vs de l'i-^Wise catho-
I.que pendant des siècles c^ui ont précédé la Réforme

I^ Fsrl.se a aussi fondé trois nu quatre universités qu.existent maintenant en F.:cos.s<. p..,r exemple: celles déSaint-André, en ,4.,; de Cîlascou. en ,4,0; d'Aber!deen. en 1494.
^'^ -MJer-

Sans elle nous s^^ions aujourd'hui privés des trésorsmestimables de la littérature ancienne' car. en sauv^^nt

(1) Daniel, m.

ii
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de la destruction les langues de la Grèce et de Rome,
elle a tiré de l'oubli les écrivains de ces contrées. Hallam
fait observer, avec vérité, <jue sans les travaux intelli-

gents des moines du moyen iige, notre savoir dans l'his-

toire ancienne de la (îrèce et de Rome serait aussi vague
aujourd'hui que nos connaissances concernant les Pyra-
mides d'Hgypte.

là pour les ouvrages d'art, il y a plus de monuments
précieux renfermés dans le seul musée du Vatican,

qu'on n'en trouve dans toute notre contrée. Les artis-

tes sont obligés d'aller à Uome {jour étudier les meil-

leurs modèles. Nos églises ne sont pas seulement des
temples du vrai Dieu, elles renferment aussi la collec-

tion de l'art sacré.

V'I. Kst-ce la liberté qui tuera l'Eglise? Elle respire

libreinent là seulement où l'on trouve la vraie liberté.

Elle est toujours gênée dans ses opérations partout où
le despotisme projette son ombre obscure. Nulle part

elle ne jouit d'une plus grande indépendance qu'ici. A
l'heure présente, elle est très vigoureuse et très pros-

père.

Les enfants de l'Eglise ne craignent rien quoi qu'il

puisse leur advenir. Jésus-Christ est avec elle, et avec
son assistance, elle ne peut sombrer. César, en croi-

sant l'Adriaticiue, disait au pilote troublé: Qtiid limes?
Cœsarcm vehis. Ce que César disait en présomptueux.
Jésus-Christ l'a dit en vérité: que craignez-vous? Le
Christ est dans la barque. N'avons-nous pas la certi-

tude que le soleil se lèvera aujourd'hui, demain et tou-

jours justiu'à la fin du monde? Pourquoi? Parce (jue

Dieu l'a ainsi ordonné quand il l'a fixé dans les cieux,

et parce que depuis le commencement il n'a jamais ces-

se de fournir sa course. jésus-Christ n'a-t-il pas pro-

mis que l'Eglise illuminerait toujours le monde? N'a-
l-il pas largement rempli la promesse faite à l'Eglise?

N'a-t-elle pas parcouru sa carrière sans faillir au milieu
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de la tc.mpête et d<-s éclairs? Us succès du passc^ son.le plus sûr .uarant de Tavenir.
Au milieu du changement continuel des institutionshuma.nes s.-ule elle demeure immuable. Au mUieu d"ru.nes un.verselk-s des monuments terrestres, elle est îe

pitrrc de cet ed.l.ce ne inmlu- à K-rre. Au milieu desdes rucfons des royaumes. le sien n'est jamai a "anHToujours ancienne et loujours nouvelle.le temps n'"npnme jama.s de ride sur son front divin

roôe'^f T-
'/" "•''"' '"""^ '^"^ ^'oi'vernements d'Eu-rop'.

,1 „.st pas mvr.-Mseml,lal,le qu'elle soit témoinde leur mort et chante leur .W""»'. l'Ile avait ôrd"quatc^ze cents ans lorsque C'hr.s..phe Co.oml'^ c^vr.
1 Amérique, et pour elle la K.ndation de notre république date d'hier.

File considérait avec calme les Goths et les \^sij;u.hs
les Huns et les Saxons .se répandant .omn,,. un to

'';

en hurope. renversant les dvnasties. fClle -, vu I s ml
narchies chan^^ées en républiques, et t". p"

f^ ,:,^ansformées en empires, elle a vu ton, cela.'^^lis e ea constitution est restée t,>uiours la même. Xou.pouons en vente lu, appliquer les parole, du Psalmi ,e •

Ils penront et vous resterez, ils vieilliron, tous comme-un vêtement qui s'use. X'ous l-s ch^n^ere. c<.m ebu dont <,n se couvre, et ils seront en effet changésVous dem.M.rerez toujours la niéme. vos années ne s'af'a.bl.ront pas. r,es enfants de vos serviteurs vivront e

Aux plus beaux jours de leur république, les Romainsd.saient avec orgueil: "Je suis ci,ov,.n de R ne"'
ç

.;ta.t leur plus beau titre. Ils étaient fiers de a rTp'u•>l.que. parce qu'elle était vénérable à leurs veu 7^v.nte par le nombre de ses citoyens et illustre p.^r la si"

(l) Ptal.. CI. 2;, 2g.
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gesse de ses hommes d'Etat. Quel plus grand sujet de
gloire que d'être citoyen de la République de l'iiglise,

de cette République qui a duré pendant dix-neuf siè-

cles et qui subsistera jusqu'à la lin des temps; qui
compte par millions ses enfants de tous les climats

; qui
compte aussi par millions ses héros et ses martyrs; qui
nous fait entrer dans la société des prophètes et des
saints: "Vous n'êtes plus des étrangers ni des incon-
nus, mais vous ôtes les concitoyens des saints et les ser-

viteurs de Dieu, vous, édifiés sur le fondement des apô-
tres, unis ainsi à Jésus-Christ qui est la pierre fonda-
mentale (i)." Il faut parfois sur la terre, se séparer de
ses parents et de ses proches, mais on n'est jamais ré-

duit à vivre loin de l'Eglise. Toujours elle est avec nous
pour nous soutenir. Elle nous répète ce que son divin
Epoux disait aux apôtres: "Considérez que je suis avec
vou jusqu'à la fin du monde (2)."

( nh., II, iq, 20.

Mutth., XXVIII, 20.



CHAPITRE VU

AUfOKlTÉ INKAILLIBLt: DK L'ÉGLISE

Dieu a donné à l'Eglise l'autorité d'enseigner ce qu.
regarde la foi et la morale; et, dans cet enseignement.
1 Esprit saint la préserve de toute erreur.

l-a prérogative d'infaillibilité est clairement déduite
des propriétés de l'Eglise dont nous avons déjà parlé.
L'Eglise est une, sainte, catholique et apostolique. En
prêchant partout et dans tous les temps le même Credo •

en enseignant la vérité et la sainteté, elle est à coup
sur, essentiellement infaillible dans sa doctrine; car ce
qui est un, saint, invariable, doit être vraiment infailli-
ble.

Que l'Eglise ait été infaillible au temps des apôtres
aucun chrétien ne le nie. N„us n'avons jamais révoqué
en doute la vérité de la doctrine apostolique ( r ) F es
apôtres étaient de fait, au premier siècle, la seule auto-
rite dans ri-gl.se. II n'y a pas de motif pour refuser à
I enseignement aposioli(|ue du dix-neuvième siècle, où
nous vivons, une prérogative évidemment pt)ssédée'par
U's docteurs et les maîtres du premier, surtout quand
e \erbe divin n'insinue nulle part que ce guide infailli-
ble doive périr avec les apôtres. Au contraire, comme les
apôtres ont transmis h leurs successeurs le pouvoir de
prêcher, de bapfis<'r. d'ordonner, de confirmer, ils doi-
vent leur avoir communiqué le don non moins essentiel
de 1 infaillibilité,

Dieu nous aime autant que les premiers chrétiens. Ee

(l) Voypz r.al.itrs iv. 14; | Thpssal., 11, iv
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Christ est mort pour nous aussi bien que pour eux, et
nous n'avons pas moins besoin de maîtres infaillibles.

Il ne suffît pas de dire "nous avons une Kcriture in-
faillible pour remplacer l'apostolat infaillible dos pre-
miers siècles." Car un livre infaillible ne nous est d'au-
cun usage sans un interprète infaillible, comme l'hls-
toire du Protestantisme le prouve clairement.

Mais nous avons mieux que des présomptions, l'Ecri-
ture prouve avec une évidence positive que l'Eglise ne
peut errer dans son enseignement. Notrc-Sfigneur bien-
dimé en établissant Pierre prince de ses apôtres lui dit :

"Tu es Pierre, et sur cette pierre je bâtirai mon Eglise,
et les portes de l'Enfer ne prévaudront jamais contre
elle (i)." Le Christ promet ici solennellement qu'au-
cune erreur ne pénétrera jamais dans son Eglise; si elle

y est tombée les portes de l'Enfer ont certainement pré-
valu contre elle.

^

Les réformateurs du seizième siècle affirment que
l'Eglise a erré; que les portes de l'Enfer ont prévalu
contre elle; que depuis le sixième siècle jusqu'au seiziè-
me elle a été plongée dans l'iniquité. Le livre des homé-
lies de l'Eglise d'Angleterre affirme que "l'Eglise est
restée ensevelie dans une damnable idolâtrie, huit cents
ans et plus." La véracité personnelle de notre Sauveur
et celle des réformateurs sont ici en jeu, car Notre-Sei-
gneur a établi un état de choses qu'ils contredisent. Oui
doit être cru : Jésus ou les réformateurs ?

Si la prédiction de notre Sauveur qui assure n son
Eglise l'immunité contre toute erreur est fausse, |ésus-
Ciirist n'est pas Dieu, car Dieu ne peut pas mentir. FI

n'est pas même prophète puisqu'il a prédit le mensonge.
Bien plus, c'est un imposteur, et tout le christinnisme
n'est (lu'une misérable erreur et une profonde déception,
puisqu'il repose sur un faux prophète.

' >> s Matth., Tvi, i8.

i
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Mais si Jésus a prédit la vérité quand il a déclaré que
les portes de l'Hnfer ne prévaudraient jamais «onlre
son hpl'se (et qui ose le nier?). l'KpIise alors n'a pa-,
pu et ne saurait déchoir de la vérité. Dans ce ras, l'E-
glise eatholi,,ue est infaillible, car seule elle réclame
cette prérotrative; seule de l'aveu de tous, elle a existé
depuis le .•ommenceinent. Jésus est vraiment ce sace
architecte dont on parle dans l'I- van^ile, "qui a bâti
sa maison sur le rw; la pluie est tombée, les torrents
sont survenus, les vents ont souftlé. ils ont heurté contre
cette maison, elle n'a pas été ruinée, car elle était fon-
dée sur le roc ( i)."

Jésus envoie les ap«)tres avec le plein pouvoir de prê-
cher

1 Evangile: "Comme le Père, dit-il, m'a envoyé
moi aussi je vous envoie (2)." "Allez donc, enseignez
toutes les nations, leur apprenant h observer tout ce que
je vous ai commandé (3)." "Prêchez l'Evanpile à toute
créature (4)." "Vous me rendrez témoignage dans lé-
rusalem, dans toute la Judée, dans la Samarie et même
jusqu aux extrémités de la terre (5)."

CVtte mission ne convient pas seulement aux apôtres
mais aiissi à leurs successeurs, jusqu'à la fin des temps,'
puisqu il a été personnellement impossible aux apôtres
de prêcher à tout l'univers.

Notre-Seigneur ne s'est pas contenté de donner à ses
apôtres le pouvoir de prêcher l'Evangile, il a imposé à
leurs auditeurs, sous les peines les plus sévères, l'obli-
gation de les écouter et de leur obéir. "S'il arrive que
quelqu'un ne vous reçoive ni ne vous entende, sortez de
cette maison ou de cette ville et secouez la poussière de
vos pieds. En vérité je vous le dis. on sera moins se-

(lis. Mntih., VII, 24 et suiv.

(2) S. Jenn, xx, 21.

(.1) S. Matfh., XXVIII, iq, 20.

(4) S. Marc, XVI, 15.

(s) Actes, I. 8.
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yère pour la terre de Sodome et de Gomorrhe au jour du
jufirement que pour cette ville (i);" " Que relui qui
n'écoute pas Tliplise soit pour vous comme un païen
ou un publicain (2)." "Celui qui croit sera sauvé, relui
qui ne croit pas sera condamné (3)." "Celui qui vous
écoute m'écoute; celui qui vous méprise me méprise.
Celui qui me méprise méprise Celui qui m'a ornové
(4).

"

D'après ces passages, nous voyons, d'un côté, que les
apôtres et leurs successeurs ont reçu le plein pouvoir
d'annoncer l'Evangile, et de l'autre (|ue leurs auditeurs
sont obligés de les croire avec docilité et de leur obéir,
non par une pure complaisance extérieure, mais par un
assentiment intérieur de l'intelligence. Si donc l'Rglise
catholique pouvait annoncer l'erreur, Dieu n'en serait-
il pas responsable? I/Ame fidèle ne poiirrait-elle pas
dire en toute humilité et en toute vérité : CVst vous, ô
îîeigneur, qui m'avez commandé d'écouter votre îlglise.
Si j'ai été trompt'-e en lui obt^issant, vous êtes la cause de
mon erreur.

Nous pouvons être assurés que cette Providence toute
sage qui ordonne à son Eglise de parler en son nom, la
conduira de telle sorte dans les p/iturages de la vérité,
qu'elle ne jettera jamais dans l'erreur ceux qui suivent
ses enseignements.

Comme le privilège de l'infaillibilité était une très
grande faveur, notre Sauveur le confère à l'Eglise, dans
un langage qui dissipe tout doute même pour l'investi-
gateur le plus difficile, et dans des circonstances qui
donnent plus de poids à la majesté de sa parole. Peu
avant sa mort il console ses disciples par cette promes-

(0 s. Matth., X, 14, 15.

(1) S. Mntth., XVIII, 17.

(3) S. Marc, xvi, 16.

'4> S. I.uc. X, 16.
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se: "Je prierai le Père et il vous donnera un autre Para-
clet, afin qu'il habite à jamais avec vous.

"Quand l'Ksprit saint sera venu il vous enseisnera
toute vérité (i)."

I.e texte suivant d'une t'gale importance rappelle les
dernières paroles de notre Sauveur, citées dans l'Kvan.
pile de saint Matthieu: "Tout pouvoir m'a été donné
dans le ciel et sur la terre. Allez donc et enseignez tou-
tes les nalu.ns; — apprenez-leur h f:.-.rder tout ce que je
vous ai ordonné. Et voilà que je suis avec vous jusqu'à
la consommation du monde (2)."

Il commence par allirmer son autorité et sa mission
divines: "Tout pouvoir m'a été donné." Ce même pou-
voir 11 le délègue à ses ap^itres et à ses successeurs:
Allez donc et enseignez les nations." Il ne leur donne

pas des instructions pour propager au loin des bibles
par toute la terre, mais pour enst^igner par la parole:
Kt voilà que;" notre Sauveur ne fixe jamais l'atten-

tion de ses auditeurs, en empiovant l'interjection:
iotla que. a moins qu'il ne doive faire .|uelque <ommu-
nication solennelle et extraordinaire. Il est certain qu'u-
ne déclaration importante va suivre cette parole "Voi
là (|ue je suis avec vous;" ces paroles "je suis avec
vous sont fréquemment citées dans les Ecritures par
le langage que Dieu tient à ses prophètes et aux patri-
arches; t.)ujours elles impliquent une présence sptViale
et une vision particulière de la divinité C^). Dans les
exemples donnés elles conservent leur même significa-
tion. Jésus-Christ dit d'une manière équivalente, moi
qui SUIS la vr.ie, la vérité et la vie" je vous défendrai
de toute erreur et je v.>us guiderai dans vos discours Te
serai avec vous, non seulement durant votre vie mortelle
non seulement durant un siècle, mais tous les jours!

(i) s. Jean, xiv, 16; xvi, 13.

(j) S. Matlh., XXVIII.

(3) Exod. m, ij ; Jértmie. xv. ïo etc.
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dans tous les temps, sans interruption jusqu'à la fin du

monde.
Ces paroles de Jésus-Christ établissaient deux faits

importants: i° la promesse de préserver son Eglise d'er-

reur, 2° la promesse de continuer sa présence dans l'E-

glise sans en excepter un seul instant, jusqu'à la fin

du monde.

C'est en outre le sentiment de l'Apôtre des nations

écrivant aux Ephésiens: Dieu "en a établi plusieurs

apôtres, d'autres prophètes, quelques-uns évangélistes,

les uns pasteurs, les autres docteurs pour la perfection

des saints et l'achèvement de son ministère, pour l'édi-

fication du corps de Jésus-Christ, jusqu'à ce que nous

rencontrions tous dans l'unité de la foi. . . afin que nous

ne soyons plus des enfants agités ça et là, qui se lais-

sent emporter à tout vent de doctrine par la malice des

hommes habiles à jeter dans l'erreur (i)."

S'il faut en croire plusieurs personnes, cette franche

déclaration des Ecritures serait., une supposition sans

preuve en faveur de l'infaillibilité que nous donnons à

l'Eglise. Considérez pourtant les conséquences qui dé-

couleraient d'une telle dénégation.

Si votre Eglise n'est pas infaillible, elle peut donc

errer, car il n'y a pas de milieu entre posséder l'infailli-

bilité et être sujet à l'erreur. Si votre Eglise et ses mi-

nistres peuvent faillir dans leur enseignement doctrinal,

comme ils l'admettent, ils peuvent vous prêcher l'erré- ",

au lieu de la vérité. Dans ce cas vous êtes incertains, et

vous ne savez plus si vous écoutez la vérité ou l'erreur.

Si vous doutez, vous n'avez pas la foi; car la foi exclut

tout doute et ainsi vous déplaisez à Dieu, car "sans la

foi il est impossible de plaire à Dieu (2)." La foi et l'in-

faillibilité se donnent mutuellement la main. L'une ne

peut exister sans l'autre. Il ne saurait y avoir de foi dans

(i) Ephésiens, iv, ii, 14.

(2) Hébreux, zi, 6.
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l'auditeur, à moins que l'orateur n'ait une autorité ex-

empte d'erreur. Son autorité doit être fondée sur une
connaissance si sûre, qu'elle exclut, en ce qui le concer-

ne, la possibilité d'errer. Elle suppose une véracité si

absolue qu'elle écarte tout danger de déception dans
celui qui écoute ses paroles.

V'uus admettez certainement l'infaillibilité dans les

sciences physiques ; pourquoi la niez-vous dans la scien-

ce du salut? Le matelot guidé par sa boussole sait, au
milieu de la tempête qui gronde et dans l'obscurité de la

nuit, qu'il poursuit directement sa marche vers la ville

qui est le but de son voyage. Et nous n'aurions pas be-

soin d'un guide également infaillible pour nous diriger

vers la cité de Dieu dans le Ciel ?

N'est-ce pas étrange que l'Eglise soit obligée de se

défendre aux yeux du monde, pour avoir simplement
déclaré qu'elle dit la vérité, toute la vérité, et rien que
la vérité?

Enfants de l'Eglise, remerciez Dieu de vous avoir

faits membres d'une communion dans laquelle vous êtes

préservés de toute erreur dans la foi, et de toute illu-

sion dans la pratique de la vertu. Vous êtes heureuse-
ment étrangers à tous ces conflits intérieurs, à ces dou-
tes perplexes, à ces agitations effrayantes qui tourmen-
tent les âmes dont l'examen privé est le seul guide. Vous
ne voguez pas comme les autres sur un océan d'incerti-

tudes, "emportés par tout vent de doctrine." Vous n'ê-

tes pas "comme des aveugles conduits par des aveu-
gles." Vous n'êtes pas non plus comme ceux qui sont

dans un désert spirituel coupé par des sentiers écar-

tés, ne sachant lequel il faut suivre. Vous êtes au con-
traire dans cette voie élevée dont parle le prophète Isaïe,

qui est si "droite que les insensés ne peuvent y errer

(i)." Vous faites partie de cette vaste communion qui

Ù) Isaie, XXXV, 8.

l-



"J2 LA FOI DE NOS PÈRES

^

\^i

41 \

n'a ni (Haute) ni (Petite Eglise) ni (Nouvelle) ni

(vieille école) car vous appartenez à cette école, qui

"est toujours ancienne et toujours nouvelle." Vous
jouissez de cette profonde paix et de cette tranquillité

qui naît de la connaissance raisonnée de toute la vérité.

Vous pouvez vous écrier en toute vérité, "qu'il est bon,

qu'il est doux pour des frères de vivre ( i )" dans l'unité

d'un seul esprit et d'un seul cœur.

Remerciez encore Dieu de ce que vous appartenez à

une Eglise qui a un sens si pénétrant pour découvrir

et faire connaître ces fautes morales, ces fraudes dégui-

sées sous le masque de la piété, ces projets socialistes

qui se répandent si souvent, dans cette contrée, à dé-

couvert, sous les noms de moralité et de religion, mais

qui, en réalité, sont subversifs de toute morale et de tout

ordre. Ce sont les fruits du fanatisme, et ils servent de

prétexte pour cacher les plus honteuses passions. Ni les

Mormons, ni les Millérites, ni les défenseurs de l'amour

pur et des droits de la femme, ne trouvent de recrues

dans l'Eglise catholique. Elle ne souffrira jamais que ses

enfants soient séduits par ces impostures, quelque spé-

cieuses qu'elles paraissent.

Il ressort de tout ce qui a été dit dans les pages pré-

cédentes que l'Eglise catholique ne peut être réformée.

Je ne prétends pas, bien entendu, que les pasteurs de

l'Eglise soient personnellement impeccables et sans

péché. Tous les maîtres de l'Eglise, depuis le Pape jus-

qu'au plus humble prêtre, sont exposés à tout moment,
comme les simples fidèles, à déchoir de la grâce et à se

trouver dans la nécessité de se réformer. Nous portons

tous "ce trésor d'innocence dans des vases d'arQ:ile(2)."

Mais j'entends que l'Eglise n'est pas susceptible de

réforme dans sa doctrine. L'Eglise est l'ouvrage d'un

(i) Psal., cxxxll.

(2) Corinth., iv, 7.
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Dieu incarné. Elle ne peut donc pas être réformée.

N'est-ce pas pour des hommes le comble de la présomp-
tion de vouloir perfectionner l'œuvre de Dieu? N'est-

ce pas ridicule que les Luther, les Calvin, les Knox, les

Henri et mille autres moins connus, s'offrent pour amen-
der la constitution de l'Eglise, comme s'il s'agissait

d'une constitution humaine?

Notre Sauveur lui-même n'a jamais cessé de gouver-

ner personnellement son Eglise. Ce sera toujours assez

tôt pour les faibles mortels de prendre la direction du
vaisseau lorsque le grand capitaine aura abandonné le

gouvernail.

Un gentleman protestant, qui avait reçu une éduca-

tion très libérale, me disait avant l'ouverture du dernier

concile œcuménique: "Un ami m'assure, m.onsieur,

que dans un conclave secret, tenu dernièrement à Pome,
on avait résolu de revenir sur le dogme de l'Immaculée

Conception, et de l'abolir au prochain concile général :

qu'en fait, la définition était une erreur, et que la mépri-

se de 1854 serait réparée en i86g." Je lui répondis qu'au-

cune semblable question ne pouvait évidemment être

agitée dans le concile; que les décrets doctrinaux de l'E-

glise étaient irrévocables, et que le dogme de l'Imma-
culée Conception, une fois défini, l'était pour t(;uj()urs.

Si l'on pouvait fournir la preuve que, dans un seul

cas, l'Eglise a cessé d'enseigner une doctrine de foi

antérieurement professée par elle, ce seul exemple serait

son coup de mort ; elle ne serait plus admise à faire va-

loir ses titres à l'infaillibilité. Il est un fait merveilleux,

digne de ren. irque, c'est que, dans toute l'histoire de
l'Eglise, si l'on remonte du dix-neuvième siècle au pre-

mier, on ne trou- , aucun exemple d'un Pape ou d'un
concile général ayant rapporté un décret de foi ou de
morale promulgué par un Pontife ou un concile précé-

dents. Le passé suffit p)our nous montrer que l'Eglise

ne tolérera dans l'avenir aucun changement doctrinal.

!^ I

i
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Si, comme nous l'avons vu, l'Eglise a l'autorité mê-
me de Dieu pour enseigner, et si elle ne drfinit que la

vérité n'est-ce pas le devoir de tout chrétien d'entendre
sa vuix et d'écouter son con mandement? Elle est l'or-

gane du Saint-Esprit. F.lle est le représentant de Jésus-
Christ qui lui a dit: "Celui qui vous écoute m'écoute;
celui qui vous méprise me méprise." Elle possède la

vérité. C'est le propre de l'esprit humain d'embrasser
la vérité partout oîi il la trouve. Ce serait donc non seu-

lement un acte d'irrévérence, mais de pure folie, de dé-
sobéir à la voix de cette mère qui ne saurait se tromî)er.

Si un citoyen doit obéir aux lois de son pays, quoi-
qu'elles ne soient pas en tous points conformes à la

stricte justice; si un enfant est tenu, d'après la loi di-

vine et humaine, d'obéir à sa mère, bien qu'elle puisse

parfois errer dans son jugement, combien sommes-nous
plus étroitement obligés d'être dociles aux enseigne-

ments de l'Eglise catholique, notre mère, dont les aver-

tissements sont toujours justes, dont les préceptes sont
immuables !

"Pendant vingt ars, fait remarquer un protestant

récemment converti, j'ai combattu et j'ai lutté contre

l'Eglise avec toute l'énergie de ma volonté. Lorsque je

devins catholique, to-iis mes doutes cessèrent, mes re-

cherches aussi. Je fus comme un petit enfant et sembla-
ble au nourrisson qui bégaie; je m'abandonnai dans les

bras de ma mère." Par le baptême, les chrétiens devien-

nent enfants de l'Eglise, sans égard à celui qui verse

sur eux l'eau régénératrice. Si elle est votre mère, où
est votre amour et votre obéissance? Quand l'enfant

cherche sa nourriture dans le sein de sa mère, il ne la

discute pas. Quand il reçoit des instructions de sa mère,
jamais il ne doute: il croit par instinct. Quand la mère
tend sa main, l'enfant suit sans hésiter. I^ chrétien de-

vrait avoir pour sa mère spirituelle toute la simplicité

et je pourrais dire toute la crédulité d'un enfant guidé
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par les instincts de la foi; "à moins que nous ne deve-
nions, dit Notre-Seigneur, comme de petits enfants,
nous n'entrerons pas dans le royaume du Ciel (i)."
"Comme des nouveau-nés, désirez le lait raisonnable,
sans ruse, afin que de la sorte vous puissiez grandir
dans le salut (2)." Sa nourriture ne renferme aucun
poison ; sa doctrine aucun artifice.

(i) S. Matth., XVIII, 3.

(a) S. Pierre, 11, 3.



CHAPITKIi VIII

I. 'ÉGLISE ET LA BIBLE

L'Eplise, comme nous l'avons vu, est le seul maître

divinenlent institué pour nous transmettre la révéla-

tion.

L'Ecriture est le grand dépôt où se trouve contenu le

Verbe de Dieu. L'Eglise en est par conséquent la gar-

dienne autorisée et l'interprète infaillible. Car cette mis-

sion de guide infaillible était inutile, si chaque individu

ava' pu interpréter la Bible par lui-même.

Que Dieu n'ait pas voulu établir la Bible comme rè-

gle de foi d'un chrétien, indépendamment de la vivante

autorité de l'Eglise, c'est ce que nous allons essayer

de prouver dans ce chapitre.

Aucune nation n'a eu un plus grand respect pour la

Bible que le peuple juif. La sainte Ecriture était son or-

gueil et sa gloire. C'était son chant national en temps de

paix, sa méditation et son secours dans les tribulations

et dans l'exil. Les Juifs, cependant, ne songèrent ja-

mais à terminer leurs querelles en faisant un app>el privé

à la parole de Dieu.

Toutes les fois qu'une dispute religieuse survenait

dans le peuple, elle était tranchée par le grand-prêtre

et par le sanhédrin, tribunal composé de soixante-dou-

ze juges civils et ecclésiastiques. La sentence du grand-
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prêtre et des juges ses associés devait être exécutée sous
peine de mort. "Si vous voyez, est-il dit au Deutérono-
me, qu'il y a une matière difficile et douteuse dans le

jugement... vous irez au prêtre de la race lévitique et
au juge... ils vous montreront le vrai jugement...
Vous suivrez leur sentence, vous n'irez ni à droite ni à
gauche. . . Mais celui qui refusera d'obéir au comman-
dement du prêtre. . . mourra, et vous ferez disparaître
le mal d'Israël (i)."

Par cette déclaration si claire, vous voyez que Dieu ne
renvoie pas les Juifs, pour terminer leurs querelles, à la

lettre de la loi, mais à l'autorité vivante du tribunal
ecclésiastique, qu'il avait expressément établi pour ce
dessein.

Voilà pourquoi les prêtres étaient tenus d'avoir une
connaissance profonde de la sainte Ecriture, parce qu'ils
étaient les dépositaires de la loi de Dieu et ses interprè-

tes auprès du peuple. "Les lèvres du prêtre garderont la

science, et le peuple cherchera la loi dans sa parole,
parce qu'il est l'ange (ou le messager) du Seigneur des
armées (2)."

De fait, un très petit nombre des enfants d'Israël, si

l'on en excepte les prêtres, avaient en leur possession les

livres divins. Les saints manuscrits étaient rares et pré-
cieux. Quels moyens Dieu prend-il pour que son peu-
ple ait l'occasion d'entendre les Ecritures? A-t-il com-
mandé de multiplier les livres saints? Non; mais il a
ordonné aux prêtres et aux lévites de se partager les dif-

férentes tribus, afin que tous puissent être en état de
communiquer au peuple la connaissance de la loi. Il

était défendu aux Juifs de lire certaines parties de la

Bible avant l'âge de trente ans.

Notre Sauveur a-t-il rompu avec cette tradition, quand

(i) Deutéronome, zvii, 8 et sutv.

(2) Malac, II, 8.
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il est venu sur la terre? A-t-il dit aux Juifs de se guider
eux-mêmes dans Tt-tude de l'I-'criture? Non, certes; il

leur commande d'obéir aux maîtres reconnus, quel(|ue

peu édifiante que puisse être leur vie privée. Jésus ah)rs

dit aux multitudes et à ses disciples: "Les scribes et les

pharisiens sont assis sur le siège de Mois*' : tout ce qu'ils

vous diront, observcz-ie (i)."

Notre-Seipneur, il est vrai, a dit dans une cx-casion :

"Approfondissez les Kcritures, puisque vous penses

trouver en elles la vie éternelle. Hlles me rendent témoi-

gnage (2)." On cite triomphalement ce passage comme
un argument en faveur de l'interprétation privée. Il ne

prouve cependant rien de semblable. Quelques commen-
tateurs anciens et modernes mettent le verbe à l'indica-

tif. "Vous scrutez les Kcritures." I''n tous cas, notre

Sauveur parle ici de l'Ancien Testament, parce que le

Nouveau n'était pas encore écrit. Il s'adresse non pas
h la multitude mais aux pharisiens, (|ui étaient les doc-
teurs de la loi ; et il leur repr<xrhe de ne pas admettre sa

divinité: "Vous avez, leur dit-il, les Ecritures dans les

mains. Pourquoi ne me reconnaissez-vous pas pour le

Messie, puisqu'elles témoignent que je suis le fils de
Dieu?" Il les renvoie aux Fîcritures comme à un livre

où ils trouveront la preuve de sa divinité, et non comme
à une source d'où ils devaient tirer toutes les connais-
sances en ce qui concerne les vérités de la révélation.

En outre il ne fait pas reposer la preuve de sa divinité

sur le seul témoignage de l'Ecriture, car il l'a établie:

1° Par le témoignage de Jean-Baptiste (V. 33) qui di-

sait:" Voici l'agneau de Dieu; voici celui qui efface

les péchés du monde." Voyez aussi saint Jean, 1, ^^4.

2° Par les miracles qu'il a opérés (V. 36).

3" Par le témoignage de son Père qui disait (V. 37) :

(1) s. Miitth., XXI 11, i, i-

(2) S. Jean, v, 39.

U^



l.'tel.lSK KT LA BIBLK 99

"C'est mon fils bien-aimé en qui j'ai mis toutes mes
complaisances, écoutez-le." (Saint Matthieu, in, i6.
Saint Lur, ix, ^s-)

4" Par Us lùrilures de l'Ancien Testament; comme
s'il leur disait : "Si vous ne voulez pas accepter ces trois
preuves qui sont très concluantes, au moins vous ne
pouvez rejeter le témoignage des Kcritures, dont vous
êtes si fiers."

F'infin. dans tout ce passajjfe, nt)tre Sa- ur ('.\pli(|ue le

sens des saintes Ecritures. Ainsi donc, leur véritable
sens n'est pas laissé au hasard à l'interprétation de tout
lecteur. C'est donc chanper gravement le texte sacré,
que de voi dans ces paro'-s la défense de l'interpréta-
tion privée des Ecritures. Notre Rédempteur, en abolis-
sant la loi ancienne et en lui substituant son Eglise,
voulait-il que son Evangile fût répandu par la profu-
sion de la Bible ou par la voix vivante de ses disciples?
Voilà tout le nœud de la question. Je réponds que c'est
par la prédication seule qu'il voulait convertir les na-
tions: c'est en effet par ce seul moyen qu'elles l'ont été.
Aucune nation n'a été convertie par l'agence des Socié-
tés Bibliques.

Jésus lui-même n'a jamais écrit une ligne; il n'a ja-
mais commandé à ses apôtres d'écrire une parole ( i )

ou de faire circuler les écritures âî-jà existantes.

En les envoyant dans leurs courses apostoliques il

leur dit : "Allez cnsei,i^ni'r toutes les nations (2)." "Prê-
chez l'Evangile h toute créature (3)." "Celui qui vous
écoute m'écoute (4)." Et nous voyons que les apôtres
se conforment rigoureusement à ces instructions.

Des douze apôtres, des soixante-douze disciples et de

(i) Il faut on excepter saint J.an, que Notre-Seîgneur porta à écrire
l'Apocalypse, i, ii.

(2) S. Mattli., xxvm, ig.

(3) S. Marc, XVI. 15.

(4) S. Luc, X, 16.
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tous ceux qui ont suivi les premiers Notre-Seigneur,

huit seulement nous ont laissé quelques-uns de leurs

écrits sacrés. Les évangiles et les épitres étaient adres-

sés à des particuliers ou à des églises privées. Us étaient

écrits à l'occasion de quelque besoin pressant, comme
font les évéques qui lancent leurs lettres pastorales pour

corriger les abus qui s'élèvent dans l'Eglise, ou pour

dresser des règles qui dirigent la conduite des fidèles.

On ne voit nulle part que les apôtres aient fait circuler

un seul livre de la Bible. Mais "allant, ils prêchaient par-

tout, le Seigneur coopérant à leur ministère (i)."

Nous voyons par là, que dans l'ancienne loi comme
dans la nouvelle, le peuple était dirigé par une autorité

vivante et non par l'interprétation privée des Ecritures.

Toutefois, jusqu'à la révolution religieuse du seiziè-

me siècle, depuis le commencement du monde, on n'a

jamais ouï dire qu'un peuple ait voulu se diriger par la

lettre morte de la loi dans les affaires civiles ou ecclé-

siastiques. Comment, par exemple, nos différends civils

sont-ils réglés dans cet Etat? Est-ce par notre interpré-

tai ion privée des lois de la Virginie, ou par la sentence

que rendent les juges établis?

On cite souvent cet adage: "que la Bible et la Bible

seule soit notre guide." Pourquoi donc faites-vous tant

de dépenses pour bâtir de belles Eglises et des écoles du

dimanche? De quelle utilité sont, pour les enfants, vos

sermons et vos catéchismes, si la Bible de votre maison

est un guide suffisant pour le peuple? Pour dire vrai,

vous autres révérends gentlemen vous êtes en désaccord

dans la pratique, avec les théories que vous proclamez

si fortement. Ne me dites pas que la Bible vous suffit ;

et, si vous le croyez, cessez vos instructions : Ne vous

interposez pas entre le peuple et les Ecritures.

Je vais, maintenant, en toute liberté, m'adresser à un

K) i (i) S. Marc, zvi, ao.

i 1
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homme qui ne professe pas le catholicisme, et j'arriverai

peut^tre à lui prouver qu'il ne peut, avec quelque fon-

dement, accepter le livre silencieux des Ecritures comme
un guide sufRsant.

Votre ministre vous met entre les mains un exemplaire

du volume sacré et vous dit: "Prenez ce livre, vous y
trouverez tout ce qu'il faut pour votre salut." Une sé-

rieuse difficulté vous attend dès le début de votre in-

vestigation. Quelle assurance avez-vous que le livre qu'il

vous a présenté est le verbe inspiré de Dieu ? Car cha-

que partie de la Bible est loin de porter en elle-même la

preuve évidente d'inspiration. Elle pourrait, par ce que

vous en savez, contenir plus que la parole divine, ou ne

pas renfermer toute la parole de Dieu. Nous ne devons

pas nous persuader que la Bible a toujours été un livre

compact, relié sous une belle forme. Pendant plusieurs

siècles elle a été répandue par fragments épars, dans les

différentes parties de la chrétienté. Parfois plusieurs

livres falsifiés ont, sous le nom d'Ecriture, circulé parmi

les fidèles. Il y a eu, par exemple, l'Evangile apocry-

phe de saint Pierre, celui de saint Jean et de saint Ma-

thias.

L'Eglise catholique, dans la plénitude de son autorité,

au troisième concile de Carthage en 397, a séparé la

paille du froment, elle a indiqué les livres apocryphes

et ceux qui étaient canoniques. Jusque là, les sectes

chrétiennes sont restées en désaccord; elles ne savent

pas ruels sont les livres qu'il faut accepter comme au-

thentiques. Plusieurs chrétiens d'Europe ne reconnais-

sent pas les évangiles de saint Marc et de saint Luc,

parce que ceux-ci n'étaient pas au rang des apôtres.

Luther avait coutume d'appeler les lettres de saint Jean

des épîtres de paille.

Mais quand vous seriez certain que la Bible contient

la parole de Dieu et rien que la parole de Dieu, comment

pourriez-vous savoir que la traduction est fidèle? Les
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livres de l'Ecriture ont été, tout d'abord, écrits en hé-

breu et en grec; vous n'en avez qu'une traduction.

Avant de vous convaincre que la traduction est fidèle,

il vous faut étudier ces deux langues et comparer ensuite
la version avec l'original. Combien peu sont capables
d'une science aussi considérable!

Cependant, quand vous acceptez la Bible comme la

parole de Dieu, vous êtes obligé de la recevoir sur l'au-

torité de l'Eglise qui a été pendant quinze cents ans la

seule gardienne des Ecritures,

Même après vous être assuré, pour votre propre sa-

tisfaction, que la traduction est fidèle, les Ecritures ne
peuvent encore vous servir comme règle complète de
foi, Pt de guide pour le Ciel en dehors d'un interprète

vivant autorisé.

Un maître compétent, tel que notre Sauveur a cer-

tainement voulu nous le donner, doit avoir tro! . carac-

tères. Il doit être: i° à la portée de tous; 2" il doit être

clair et intelligible; f i! doit pouvoir résoudre tous nos
doutes sur la foi et la morale.

1° 11 faut qu'un guide parfait du salut soit à la por-
tée de tous ceux ()ui cherchent sincèrement la vérité;

car Dieu "désire que tous les hommes soient sauvés et

arrivent à la connaissance de la vérité (i)," par consé-
quent il doit avoir mis à la portée de tous les movens
d'y parvenir.

En outre il est certain que dans tous les temps les

Ecritures ne pouvaient être accessibles à tous.

Elles ne l'étaient pas aux premiers chrétiens, car elles

ne furent écrites que longtemps après l'établissement du
christianisme. I.a religion chrétienne fut fondée en l'an

33. L'Evangile de saint Matthieu et les premières par-
ties du Nouveau Testament ne parurent que huit ans
après. L'Eglise était établie depuis vingt ans quand

(1) Timot., II, 4.
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saint Luc écrivit son Evangile. L'Evangile de saint Jean

ne parut que vers la fin du premier siècle. Plusieurs

années après que les Evangiles et les Epîtres avaient

été publiés, on ne les connaissait guère que dans les

églises auxquelles on les avait adressés. Ce ne fut que
vers la fin du quatrit-me siècle que l'Ivglise forma son

canon de l'Ecriture, et déclara la Bible, telle que nous

la possédons, la parole authentique de Dieu. lilt ce fut

l'âge d'or du christianisme! Les plus parfaits chrétiens

vécurent, moururent et allèrent au Ciel, avant que la

partie la plus importante des Ecritures ne fût écrite.

Que leur serait-il advenu si la Bible seule avait été leur

guide ?

L'art de l'imprimerie ne fut inventé qu'au quinzième

siècle (1440). Combien il eût été difficile de fournir à

chacun une copie des Ecritures depuis le quatrième jus-

qu'au quinzième siècle! Pendant cette longue période,

il fallait copier les Bibles à la main. On n'en trouvait

dans le monde que quelques centaines, et elles étaient

entre les mains des prêtres et des savants. "Dans le

système protestant, l'art de l'imprimerie aurait été plus

nécessaire aux apôtres que le don des langues. Il a été

heureux pour Luther qu'il ne soit pas venu un siècle

avant l'immortelle découverte de (îutenberg. Cent ans

plus tôt, son dessein de porter deux cent cinquante mil-

lions d'hommes h lire la Bible aurait été accueilli par de

bruyants éclats de rire, et lui aurait fait changer sa

chaire de Wittemberg, contre un hôpital d'insen-

sés(i)!"

Aujourd'hui même, avec tout le secours des imprime-

ries à la vapeur, avec toutes les associations de bibles

répandues dans ce pays et en Angleterre, entretenues à

grands frais, toute leur activité est impuissante à four-

nir aux missionnaires de toutes les contrées des bibles

(1) Martinet, la Religion dans la socirtc. 11, m.
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i

imprimées dans les langues des p>euples et des tribus

auxquels on les destine.

Quand même la Bible serait dans tous les temps ac-

cessible à tous, combien dans tous les âges et dans tous
les pays, sans en excepter notre siècle qui se glorifie de
ses lumières, n'en trouverait-on pas pour lesquels la

Bible serait un livre fermé, étant incapables de la lire?

S'il en était ainsi, la doctrine de l'interprétation privée

rendrait le salut d'un grand nombre non seulement dif-

ficile, mais impossible.

2° Il faut qu'un guide religieux soit intelligible et clair

pour tous, de telle sorte que chacun puisse entièrement
comprendre la vraie signification des instructions qu'il

renferme. Tous peuvent-ils comprendre la Bible? Loin
de là, non seulement les ignorants, mais les savants la

trouvent remplie de ténèbres et de difficultés. Saint
Pierre lui-même nous avertit que dans les épîtres de
saint Paul il y a "des choses difficiles à comprendre,
que les hommes ignorants et inconstants corrompent,
comme toutes les autres Ecritures, pour leur propre
ruine (i)." Et plus loin il nous dit: "qu'aucune pro-
phétie de l'Ecriture n'est connue par l'interprétation

privée (2)."

Nous lisons dans les Actes des Apôtres qu'un homme
étant monté sur son chariot lisait le livre d'Isaïe, et

comme saJ.it Philippe lui demandait la signification de
la prophétie, il répondit: "Comment puis-je la compren-
dre si on ne me l'explique (.3)," montrant par ces hum-
bles paroles qu'il ne pouvait prétendre à interpréter les

Ecritures.

Les Pères de l'Eglise, après avoir passé leur vie dans
l'étude de la religion et de l'Ecriture sainte, sont una-

(i) II. s. Pierre, m, 16.

(2) Idem, I, 20.

(3) Actes, VIII, 31,
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nimes à déclarer que la Bible est un livre semé d'épi-

neuses obscurités. Et cependant nous trouvons de nos

jours des pédants qui, avec une légère connaissance de

Bible, ne voient aucune difficulté, et sont assez présomp-
tueux pour vouloir l'expliquer, depuis le premier verset

de la Genèse jusqu'au dernier verset de l'Apocalypse.

"Insensés! ils courent dans une voie où les anges
redoutent d'entrer."

Est-ce que la conduite des réformateurs ne démontre
pas, jusqu'à la dernière évidence, l'extrême folie de
vouloir interpréter la Bible par le jugement privé ? Aus-
sitôt qu'ils eurent rejeté l'autorité de l'Eglise, et donné
leur jugement comme le plus éclatant témoignage de
l'autorité privée, ils purent difficilement s'entendre sur

la signification d'un texte important. La Bible fut dans
leurs mains une Babel complète. Les enfants de Noé
tentèrent, dans leur orgueil, de monter au Ciel en cons-

truisant une tour, et leur projet se termina par la con-

fusion et la multiplication des langues. Les enfants de
la Réforme ont essayé de conduire au Ciel par l'inter-

prétation privée de la Bible ; leurs efforts ont abouti à
la confusion et à la multiplication des religions. Voici

un exemple entre mille. Ces paroles de l'Evangile: "Ce-
ci est mon corps" n'ont eu avant la Réforme qu'une
signification. Les nouvelles lumières du seizième siè-

cle n'ont pas donné moins de quatre-vingts significa-

tions à des paroles si simples. Depuis ce temps, le nom-
bre des interprétations est monté à plus de cent.

Personne ne peut nier que, de nos jours, il n'existe

une grande multitude de sectes, qui vont se multipliant

indéfiniment. Personne aussi ne niera (i) que ce grand
nombre de Credo ne soit un grand scandale, et une vraie

pierre d'achoppement placée sur le chemin de la conver-

sion des nations. Personne ne conteste que ces divisions

(i) Si l'on excepte peut-être le sentiment de H. W. Beecher, qui

pense que Dieu trouve sa gloire dans cette variété de sectes.
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dans la famille chn-tienne ne portent à .s'arroj,'fT lt>.

droits du jugement privé, Tcjut j<une docteur ayant une
instruction superfici«'Ile s'imapine qu'il a reçu du Ciel

la mission d'inauj^^urir une nouvelle rcli^'ion, et il a

l'ambition de passer à la posttTité en attachant son nom
à une nouvelle secte. Ciiacun des champions d<' Cfs

Credo modernes fait appel à la IJif)ie invariable pour
soutenir des doctrines toujours chanj:jeantes.

Ainsi une secte de ciin'-tiens prouvera par la lîibir (|u'i!

y a une seule personne en Dieu, tandis c|ue toutes les

autres établiront, en se fondant sur le m<*rrre texte, f(Me

la Trinité des perscjnnes est un point Tvident de la révé-

lation divine. L'ne autre soutiendra, appuvéj; sur nos
saints livres, que Jésus n'est pas Dieu. D'autres feront

appel à la même autorité pour établir sa divinité, l'ne

communion atlHrmera, sur l'autorité des Rcritures. r|ue

le baptême des enfants n'est pas né-cessaire pour le sa-

lut, tandis qu'une autre pri'tendra le contraire. Ouel-
ques chrétiens, liible en main, t-nsei^-neront qu'il n'v a
pas de sacrements, d'autres (|u'il n'y en a que dcMix.

Ouelques-uns déclareront que la parole inspirée ne ren-

ferme pas l'éternité des peines, d'autres vous diront que
ce dogme est clairement contenu dans la Bible, N'e voit-

on pas tous les jours des cleryymen qui, sur l'autorité

du livre de la révélation, nous indiquent avec une dou-
loureuse assurance l'année et le jour où la fin du monde
doit arriver? Et quand leurs prophéties ne se s<jnt pas
réalisées, ils renvoient froidement à une autre éptjque.

T ' comment plusieurs centaines de femmes des
Mormu..s ont présenté une pétition au Sfouvernement de
Washington, protestant contre les entraves qu'on vou-
lait opposer à leurs abominables coutumes de pol vgami'-.

Elles soutenaient que leur système chéri est fondé sur

la parole de Dieu.

Tels sont les fruits légitimes de l'interprétation pri-

vée. Ne serait-ce pas courir de grands risques que d'en-



I, 'fou SIC KT LA BrRl-K lo;

trcprcndn; un long voyage sur un vaisseau dont les of-

ficiers l't l'('(|uipage sont en lutte violente pour expli-

quer la boussole, et diriger leur course? Combien n'est-

il pas plus dangereux dr se confier à des capitaines divi-

«'•s <'nlr(' eux sur K"cliemin qui mène au Ciel. En de-

hors d'un*' autorité infaillible, rien ne doit nous satis-

faire (|uand il faut diriger notre course vers l'Eternité.

Dans cette <|Ui'stion vitale, il ne devrait y avoir entre

ceux (|ui vous dirigent ni conflit, ni pures conjectures.

Il faut toujours, au gouvernail, une autorité dont la voix

vous donne l'assurance, au milieu des plus fortes tempê-
tes, qui' tout va bien.

,V Cne règle de foi ou un guide complet pour le Ciel

doit être capable de nous instruire dans toutes les véri-

tés nécessaires au salut. Les Ecritures toutes seules ne

contiennent pas toutes les vérités qu'un chrétien est tenu

de croire; elles ne prescrivent pas non plus tous les de-

voirs que nous sommes tenus de pratiquer. Pour ne ci-

ter qu'un exemple, tout chrétien n'est-il pas obligé de

sanctifier le dimanche et de s'abstenir ce jour-là de

toute œuvre servile ? I^a pratique de cette loi ne tient-elle

pas le premier rang dans l'ordre de nos sacrés devoirs?

Vous pouvez lire la Bible depuis le Genèse jusqu'à l'A-

pt)calypse, et vous ne trouverez pas une seule ligne auto-

risant, établissant la sanctification du dimanche. Les
Ecritures ordonnent la religieuse observance du Sab-
bat, jour que nous ne sanctifions jamais.

L'Eglise catholique enseigne avec raison que Notre-

Seigneur et ses apôtres ont prescrit certains devoirs

importants de religion qui ne sont pas mentionnés dans
les écrivains catholiques (i). Beaucoup de chrétiens,

par exemple, prient le Saint-Esprit; pratique qu'on ne
trouve nulle part dans la Bible.

Nous devons donc conclure que les Ecritures toiites

(t) Voyez S. Jean, txi, 25. II. Tlicssal., 11, 14.
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seules ne sauraient constituer un guide suffisant ni une
règle de foi, parce qu'elles ne peuvent en tous temps
être à la portée de ceux qui ont besoin d'être instruits;

parce qu'elles ne sont pas, par elles-mêmes, claires et

intelligibles, même dans les matières de la plus haute
importance, parce qu'enfin elles ne contiennent pas
toutes les vérités nécessaires au salut.

Plaise au Ciel que nos lecteurs ne soient pas tentés de
conclure, par ce que je viens de dire, que l'Eplise est

opposée à la lecture des Ecritures ou qu'elle est l'enne-
mie de la Bible! L'Eglise catholique ennemie de la Bi-
ble I Grand Dieu! quelle monstrueuse ingratitude, quelle
basse calomnie dans une pareille accusation! Vous
pourriez autant reprocher à la Vierge-Mère d'avoir vou-
lu écraser l'Enfant divin sur son sein qu'accuser l'E-
glise, notre mère, de vouloir rejeter au loin le verbe de
Dieu. Vous pourriez plutôt également accuser l'homme
d'Etat de vouloir détruire la constitution de son pays,
tandis qu'il lutte pour la protéger contre les mutilations
des démagogues sans principes.

Pendant quinze siècles, l'Eglise a été la seule gar-
dienne et la seule dépositaire de la Bible; et si réelle-

ment elle avait redouté ce livre sacré, qui l'empêchait
pendant cette longue période, de le mettre en pièces et
de le disperser à tous les vents ? Elle aurait pu le jeter
dans l'abîme de l'Océan comme une mère dénaturée
rejc te 'e fruit de ses entrailles ; et qui en aurait été plus
sage?

Que sont devenus ces millions de livres fameux, écrits
dans les âges passés? Ils ont presque tous péri. Mais
dans le naufrage de l'ancienne littérature, la Bible reste
comme un monument solitaire, semblable aux Pyrami-
des d'Egypte, au milieu des ruines qui les entourent.
Ces volumes sacrés ont survécu aux révolutions, aux
guerres et aux invasions des barbares pendnnt quinze
siècles. Oui les a sauvés de la destruction? L'Eglise
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catholique. Sans ses tendres soins, le Nouveau Testa-

ment serait un peu moins connu probablement que "le

livre des fastes des rois d'Israël (i)."

Dans ces temps d'imprimerie à la vapeur, nous avons

peine à comprendre combien il en a coûté à l'Eglise

pour p>erf>étuer les saintes Ecritures. Des moines ins-

truits, d(jnt on se moque maintenant qu'ils reposent

dans leurs tombeaux, étaient constamment employés à

écrire ces copies de 'a sainte Bible. Quand un moine

mourait à ce poste, un autre le remplaçait, veillant com-

me une sentinelle active sur le Verbe de Dieu.

Laissez-moi vous présenter un petit nombre de faits,

pour vous donner une idée des travaux que l'Eglise a

entrepris pour conserver les Ecritures.

Le Canon de la Bible, comme nous l'avons vu, a été

formé au quatrième siècle. A la même époque le pape

Damase ordonna de faire une nouvelle et complète tra-

duction des Ecritures en langue latine, la langue alors

vivante, non seulement de Rome et de l'Italie, mais de

tout le monde civilisé.

Si les Papes avaient craint que la Bible ne vît le jour»

c'était un moyen singulier de témoigner leur crainte.

La tâche de préparer une nouvelle édition fut confiée

à saint Jérôme, l'hébraïsant le plus savant et le plus ins-

truit de son temps. Cette nouvelle traduction fut répan-

due dans toute la chrétienté et pour cela appelée Vul-

gate ou édition répandue, populaire.

Au sixième et au septième siècle, les langues moder-

nes de l'Europe commencèrent à sortir comme de nom-
breux rejetons, de la souche latine, qui appartenait à la

même famille. Les Ecritures se frayèrent bientôt une
route dans ces langues nouvelles. Le vénérable Bède qui

vivait en Angleterre au huitième siècle, et dont le nom
est en grande vénération dans ce pays, traduisit les

(i) III Rois, xiT, 19.
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saintes Ecritures en saxon, alors la langue de l'Angle-
terre. Il mourut en dictant k-s derniers versets de l'é-

vangile de saint Jean.

Thomas Arundel, archevêque de Cantorbéry, dans
l'oraison funèbre de la reine Anne, épouse de Richard
II, prononcée en 1394, la loue des soins qu'elle mettait

à lire les quatre évangiles. Le chef de l'Eglise d'Angle-
terre ne pouvait condamner dans les autres ce qu'il per-

mettait h la reine.

Sir Thomas More aflfirme qu'avant Wicleff il y avait

en Angleterre une version des Ecritures "lue avec une
dévotion et une sobriété respectueuses par le peuple
pieux et bon (i)."

Si des défenses partielles commencèrent à être por-
tées contre la diffusion de la Bible en Angleterre, au
quinzième siècle, elles ont été motivées par la conduite
de Wicleff et de ses sectateurs, qui non seulement firent

paraître une traduction, sur laquelle ils greffèrent leurs

nouvelles doctrines, mais encore cherchèrent à expli-

quer les textes sacrés, dans un sens étranger à l'inter-

prétation transmise par la tradition.

Tout en s'efforçant de répandre la parole de Dieu,
l'Eglise a le devoir aussi bien que le droit de veiller à
ce que les fidèles ne soient pas égarés par des éditions

hétérodoxes.

L'imprimerie fut inventée au quinzième siècle et

presque cent ans après, parut la réforme. (Jn nous dit

souvent d'un air triomphant (et je suppose qu'il v en a
aujourd'hui encore d'assez peu instruits pour le croire),

que la première Bible imprimée fut celle de Luther. Voi-
ci la vérité : Avant que Luther ne mît la main h l'œuvre,

il avait paru en Europe non moins de cinquante-six

éditions de la' Bible, pour ne pas parier de celles de la

Grande-Bretagne. Vingt-deux furent publiées en Alle-

(1) Dialog., 3, 14.
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magne; une en Kspagne; quatre en France; vingt et

une en Italie ; cinq en Flandre et quatre en Bohême.

Si nous arrivons à l'ipoque contemporaine et que

nous ouvrions une Bible anglaise catholique, nous trou-

verons dans la Préface, une lettre du pape Pie VI re-

commandant fortement la pieuse lecture de la sainte

Bible, l'ne lettre du pape, c'est la plus haute autorité

dans l'Hglise. Vous trouverez aussi, dans la Bible

d'Haydock, les lettres des évoques des F:tats-Unis, ex-

primant la douce espérance que cette splendide édition

se répandra largement dans leur troupeau.

Ces faits doivent, ce me semble, convaincre tout es-

prit droit que l'Fglise bien loin d'empêcher de lire la

Bible, fait tout ce qu'elle peut pour en favoriser la lec-

ture.

Un gentleman de la Caroline du Nord me disait der-

nièrement que la première fois qu'il entra dans une li-

brairie catholique, il fut surpris de voir, sur les rayons,

un grand nombre de Bibles en vente. Jusqu'à ce mo-

ment, il avait admis, sans preuve, l'accusation portée

contre les catholiques de ne pouvoir lire les saintes Ecri-

tures. Il vient d'embrasser la foi catholique.

Et peut-être ici me permettra-t-on de donner le témoi-

gnage de mon expérience personnelle durant la longue

durée de mes études. Si je me mets en scène, ce n'est

pas que je me trouve dans un cas particulier et excep-

tionnel, mais je veux que mon exemple serve à faire

connaître, en ce qui concerne les saintes lettres, le sys-

tème emplové à l'égard des élèves ecclésiastiques dans

tous les collèges du monde catholique.

Pendant notre cours d'humanités, on nous faisait

chaque jour une lecture de la Bible; arrivés aux plus

hautes branches de la Philosophie et de la Théologie,

nous avons continué l'étude des saintes lettres, ou, plu-

tôt, elle occupait la plus grande place dans notre pro-

gramme. Nous lisions en outre tous les jours un chapi-
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tre du Nouveau Testament, non assis ou debout, mais à
genoux, et nous baisions avec respect les pages inspi-
rées. Nous écoutions chaque jour, à notre repas, plu-
sieurs passages choisis de la Bible, et nous portions
toujours sur nous un exemplaire du nouveau Testament.
Les étudiants étaient si bien familiarisés avec le livre

sacré, que.beaucoup d'entre eux, en écoutant plusieurs
versets, pouvaient dire quelle partie de la Bible vous
lisiez. La seule crainte qu'on nous inspirât à l'égard de
la Bible, c'était de la lire sans un vrai respect accompa-
gné d'une certaine frayeur.

Après son ordination, tout prêtre est tenu en cons-
cience, de consacrer tous les jours un peu plus d'une
heure à la lecture de la parole de Dieu. Je n'ai jamais
entendu dire que les clcrgymen des autres communions
soient liés par les mêmes obligations.

Ce qui est bon pour les prêtres doit l'être pour les laï-

ques. Soyez persuadés que si vous devenez catholiques
on ne vous défendra jamais de lire la Bible. Le plus ar-
dent de nos vœux c'est que vous graviez dans votre
mémoire et dans vos cœurs toutes les paroles de l'Evan-
gile.

p 1
•^

1



CHAPITRE IX

I.A PRIMAUTÉ DE PIERRE

L'Eglise catholique enseigne aussi que NotrewSei-

gneur a conféré à saint Pierre la première place d'hon-
neur et de juridiction dans le gouvernement de toute

son Eglise, et que la même suprématie spirituelle a
toujours résidé dans les Papes, évêp[ues de ^ ne, en
leur qualité de successeurs de saint Pierre. jr être

les vrais imitateurs de Jésus-Christ, tous les Ci.rétiens,

tant laïques que prêtres, doivent donc être en commu-
nion avec le siège de Rome, où saint Pierre règne en la

personne de son successeur.

Avant de prouver directement cette vérité, je tiens à
établir que, dans l'ancienne loi, le Grand-Prêtre dési-

gné par le Dieu Très-Haut remplissait un office sem-
blable à celui du Pape dans la loi nouvelle. Dans l'Egli-

se juive il y avait des prêtres et des lévites chargés de
servir à l'autel ; il y avait aussi un tribunal ecclésiasti-

que suprême ayant à sa tête le Grand-Prêtre. Toutes
les controverses religieuses lui étaient dévolues. Le
Grand-Prêtre jugeait en dernier ressort, et sa sentence
devait être exécutée sous peine de mort.

"S'il survient une affaire embarrassée où il soit dif-

ficile de discerner entre le sang et le sang, entre une
cause et une cause, entre la lèpre et la lèpre. . . adres-

sez-vous aux prêtres de la race de Lévi et au juge. . . et
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ils vous d«Touvriront In vôrit»' du jugement que vous en
devi'z porkT. Vous ferez tout tr (|u'iiur(int dit ceux i|UÎ

président ai! lieu <|ue le Seigneur aura choisi, et tout ce

(|u'ils vous auront ensei^'né, s<'lon la U>\, Vous suivrez

leur avis sans vous ilt-tourner ni à droite ni h vrauche.

Mais celui (|ui s'enllant d'orgueil ne voudra point obrir

au comniandenicnt du ponlife, (|ui en ce tcmps-Ià sera

le ministre du Seij,'neur votre Dieu, ni à l'arrêt du juj,'e,

il sera puni tie mort, et vous ôterez le mal du milieu

d'Israël (i)."

Ce passa^'i- montr«' clairiUK-nt (|ue le (irand-Pn'tre

avait, dans la reii),Mon juive, la plus haute juridiction

en matière reli/irieuse. Par ce moyen l'uniti' de foi et

d'adoration était conservée dans le peuple de Dieu.

I.a synayojLri.e, comme saint Paul l'atteste, était le

type et la litjure de ri']j,Mise; "car toutes choses leur

arrivaient vn fij^ui» (2)." Nous devons donc trouver,

dans l'I-'^lise de Jésus-Christ un ju^c spirituel exerçant

la même autorité spirituelle (pie le («rand-Prêtre de la

loi ancienne. Car si un suprême pontife était t.écessaire

dans la loi mosaï(|Ue pour maintenir la pureté et l'uni-

formité d'adoration, le même dij,Miitaire est écalement
indispensable de nos jou . pour conserver l'unité de la

foi.

Tout état civil bien réjLrIé a une tête reconnue. Le Pré-

sident est la tête du pi;uvernement des Etats-Unis. La
reine \'ictoria p)uvcrne la Grande-Bretagne. Le sultan

l'empire Turc. .Si l«'s nations n'avaient pas de chef au-

torist- pour les gouverner, elles seraient bientôt rédui-

tes à l'état de simple multitude et l'anarchie, la confu-

sion, la jLîuerre civile en seraient les conséquences iné-

vitables, comme on l'a vu dernièrement pour la France

après la chute de Napoléon IIL

(i) ni'iiti^ronoinc, xvii. 8, 13.

[i) 1 Corint., X, II.
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Mrm«' dans toutr famille bien réplce la paix domestU
<|«U' t-\'mt' «|u'il y ait un ( lu'f.

I/I*l>,'lise de Jésus-Christ est une société visible, c'est-

jWlire citmp: M-f tl'ètrrs iuiin.'iins. Ivlle se propose, il

est vrai, une lin spirituelle, mais eomme elle doit traiter

avee les hommes, elle a besoin tl'un gouvernement réijlé

non moins (|ue les autres sociétés bien orj;anis«'es. No
tre-Seij,'neiir a di'i constituer son l'ij^lise au moins dans
si's éléments essentiels; car ne doit-on pas lui prêter
autant de sac«'sse i|u'aii.\ léf,'islateurs humains? Pou-
vons-nous supposer (|ue, de tous les législateurs, la sa-

pess<' in<-arnée seuU- ait laissé son royaume sur la terre

pour être gouverné sans un chef?

Quel(|iies-i s n«tus diront: "Nous ne nions pas que
r^glise ait ur hef. Dieu lui-même est son Roi." C'est
éluder la question. Dieu n'est-il pas le chef de tous les

gouvernements? "C'est par inoi, dit-il, ipie régnent les

rois, et (|ue les législateurs portent leurs décrets (i)."
Il est le chef reconnu de notre Républicpje et de toute

société chrétienne répandue sur la terre; mais néan-
moins il y a toujours un chef visible qui veille sur les

destinées du pays, et qui est le représentant de Dieu sur
la terre.

De même, l'Ivglise, outre son chef invisible qui réside

dans les cieux, doit avoir un chef visible sur la terre. I^
corps et les membres de l'F'^glise sont visibles; pourquoi
la tête ne le serait-elle pas? L'F^glise sans un chef su-

prême serait comme une armée sans général ; un vais-

seau sans capitaine; un troupeau sans pasteur; un corps
sans tête.

Les commimions chrétiennes séparées de l'Fglise ca-

tholique nient que Pierre ait eu une autorité supérieure

à celle des apôtres, et voilà pourquoi ils rejettent la

suprématie du Pape.

(i) Prov., VIII, 15.
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L'absence, chez les Protestants, d'un chef visible divi-

nement institué, est pour eux une cause infinie de fai-

blesse et de dissensions. — C'est une barrière infran-

chissable contre tout espoir de réunion entre eux, parce

qu'ils demeurent sans un centre commun de ralliement,

sans base solide d'union, et se trouvent placés dans l'é-

tat malheureux de schisme.

Au contraire, l'existence d'un juge suprême des con-

troverses dans l'Eglise catholique est le secret de son
admirable unité. C'est la clef de voûte qui relie et sou-

tient l'arche impérissable de la foi.

Par le seul fait d'un chef suprême dans l'Eglise juive ;

parce qu'une tête est nécessaire au gouvernement civil,

à la famille, aux corporations; par le seul fait surtout

qu'un chef suprême est indispensable au maintien de
l'union dans l'Eglise, tandis que son absence conduit

inévitablement à l'anarchie, nous sommes forcés de con-

clure, en dehors même de l'évidence positive, que, pour
l'établissement complet de son Eglise, il devait entrer

dans l'esprit du divin législateur de mettre à sa tête

un Primat, investi d'un pouvoir judiciaire suprême.

Pouvons-nous aussi établir par une preuve sensible,

que Jésus-Christ a institué un chef suprême dans son
Eglise? Pour ceux, du moins, qui lisent les Ecritures

avec l'œil simple d'une pure intention, ils ont, à cet

égard, l'évidence la plus entière. Selon nous, le Nou-
veau Testament n'a établi aucune doctrine, s'il ne par-

vient à prouver à tout lecteur sincère que notre Sauveur
a donné à Pierre plein pouvoir de gouverner l'Eglise.

Dans ce chapitre je parlerai de la Promesse, de l'Insti-

tution et de l'Exercice de la Primauté de Pierre, telle

qu'elle est rappelée dans le Nouveau Testament. Le
chapitre suivant sera consacré à montrer sa succession à
perpétuité dans les Pontifes Romains.

Promesse de la Primauté. — Notre Sauveur, dans une
circonstance, demandait à ses disciples: "Que pensent
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les hommes du Fils de l'homme?" Ils répondirent:

"Les uns disent que vous êtes ^ an-Baptiste; d'autres

Elle; d'autres Jérémie ou un des Prophètes. Mais v is,

reprend Jésus, qui pensez-vous que je suis?" Pierre

comme toujours est ici le chef, l'orateur, l'organe du col-

lège Apostolique. "Vous êtes, répondit-il, le Christ fils

du Dieu vivant. Et Jésus ajouta: Vous êtes heureux

Simon, fils de Jean, parce que la chair et le sang ne vous

l'ont pas révélé, mais mon Père qui est dans les cieux.

Et moi je vous dis que vous êtes Pierre, et que sur cette

pierre je bâtirai mon Eglise, et que les portes de l'En-

fer ne prévaudront jamais contre elle. Je vous donnerai

les clefs du royaume du Ciel, tout ce que vous lierez

sur la terre le sera dans le Ciel, et tout ce que vous dé-

lierez sur la terre sera délié dans le Ciel (i)." Nous
trouvons ici Pierre confessant la divinité de Jésus-Christ

et comme récompense il reçoit la promesse de la Pri-

mauté.

Notre Sauveur, par ces paroles "vous êtes Pierre" fait

clairement allusion au nom qu'il donnait à Simon, en le

recevant au nombre de ses disciples (saint Jean, I, 42).

Il révèle maintenant les motifs de ce changement de

nom, qui était de nature à faire pressentir l'honneur que

Jésus allait lui accorder, en le nommant Président de la

République chrétienne. Dieu changea le nom d'Abram
en celui d'Abraham, quand il le choisit pour être le

père d'une grande nation.

Le mot Pierre, dans la langue syro-chaldaïque parlée

par notre Sauveur, signifie Rocher. Cette phrase peut se

tourner ainsi : "Tu es rocher et sur ce rocher je bâtirai

mon église." Tous les commentateurs protestants res-

pectables ont eux-mêmes abandonné l'hypothèse ab-

surde et ridicule d'attribuer le mot rocher à un autre

qu'à Pierre. La phrase, en effet, ne comporte pas d'aii-

II

(i) s. Matth., XVI. 13-iq.
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tre construction, à moins qu'on ne révoque en cloute le

bon sens de notre Sauveur et sa science grammaticale.

Jésus, notre Seigneur, n'a fondé <ju'une Eglise et il a
voulu la fonder, la f)âtir sur Pierre. Dès lors, toute

église qui ne reconnaît pas Pierre ccjmme son fondement
n'est pas l'Hglise de Jésus-Christ et ne peut par consé-

quent rester debout, car elle n'est pas l'œuvre d«' Dieu.
C'est évident. Plaise à Dieu (jue tous voit-nt la vérité

telle qu'elle est, avec des yeux exempts de tout préjugé.

Il continue: "Kt je vous donnerai les clefs du royau-

me du Ciel." Vutrefois, et particulièrement chez le peu-
ple Juif, les clefs étaient l'emblème de la juridiction.

Dire qu'un homme avait reçu les clefs d'une cité, c'était

dire qu'il en avait été nommé le gouverneur. Au livre

de l'AptK'alypse, notre Sauveur dit "qu'il a les clefs de
la mort et de l'Enfer ( i )•" Ce qui signifie qu'il a tout

pouvoir sur la mort et sur l'Enfer. De fait, même au-
jourd'hui, est-ce qiie la présentation des clefs ne réveille

pas parmi nous l'idée d'autorité? Si le maître d'une
maison, en l'abandtjnnant pour la saison d'été, dit à
un ami: "Voilà les clefs de la maison," cette simple
déclaration, sans le moindre mot d'explication, ne ré-

veille-t-elle pas cette idée: "Je vous donne tout contrôle

dans ma maison, vous pouvez admettre nu refuM-r (|ui

vous plaira. Vous me représentez en mon absence?"
Appliquons le même sens aux paroles de notre Rt'-demp-

teur. Ouand il dit à Pierre : "Je vous donnerai les clefs,"

il veut faire entendre: Je vous donnerai l'autorité su-
prême sur mon Eglise, qui est la citadelle de la foi, ma
Jérusalem terrestre. \'ous et \ os successeurs, vous serez

mes représentants visibles. jus(]u'à la fin du monde.
Rappelez-vous (|ue ces paroles ont été adressées à Pier-

re seul, et non à d'autres apôtres.

Accomplissement de la promesse. — I,a promesse (jue

I .\(X)c., I. iS.
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notre Rt-diTiipteur avait faite d'établir l'ierre le chef

suprême de son Kglise, est exécutée dans le passaj^e sui-

vant : "Jésus dit à Simon-Pierre: Simon, lils de Jean,

m'aimes-tu plus (|ue ceux-ci? 11 lui répondit: Oui, Sei-

gneur, vous savez (|ue je vous aime. Jésus lui dit : l'ais

mes agneaux. Il ajouta: Simon, fils de Jean, m'aiiiK's-

tu ? Pierre n'-pondit : Oui, Seigneur, vous savez <|ue jet

v«)us aimi'. Jésus lui dit: Pais mes agneaux, i'oiir la

troisième lois, jésus lui demande: M 'aimes-tu? l'A

Pierre continue de répondre: Seigneur, t(jutes ( iioses

vous sont connues; vous savez (|ue je vous aime, Jésus

lui dit: Pais me> brebis (i)."

Ces paroles turent adressées par Noire-Seigneur à

Pierre après sa résurrection. Tout le troupeau lui est

conlié sans exception ni limite, i^ierr n'a pas seulement

juridictit)n sur les agneaux, — la portion la plus faible

et la plus tendre du troupeau, — celle (pii rcpn'sentc les

fidèles; mais encore sur les brebis, c'est dire sur les

pasteurs eux-mêmes, (|ui tiennent à l'é-s^ard de leurs

églises la place des brebis à l'égard des agneaux, l'ne

F>ortion du troupeau est confit'-e aux autres yiasteurs; à

Pierre le troupeau tout entier. Jc'-sus, en effet, n'a jamais

dit à un apôtre ni à un évêcjue ce Cju'il a dit à Pierre:

Pais tout mon trouiîeau.

Lecteur impartial, ne vous flattez-v(;us jjas d'appar-

tenir au troupeau de Jésus-Christ? Oui, me direz-vous.

Recevi z-vous votre nourriture spirituelle de Pierre, et

de son successeur? I*!ntendez-\ ous la voix de Piern-, on

vous êtes-vous l'-gan- dans la bergerie des «'trangers fjui

méprisent cette voix? Pesez bien cette grave f|uesn<)n.

Si en effet Pierre a reçu le p<iuv(jir de nourrir !i-s

agneaux du troupeau de Jésus-Christ, ceux-ci doixcnl

écouter su vo'x.

Exercice de la primante. — Dans le> Actes d:s A')';-

i

f;

i

J'
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très, la seule partie des Ecritures où l'on rapporte les

actions accomplies avant l'ascension de Notre-Seigneur,
saint Pierre nous apparaît comme Saul au milieu des
tribus, dépassant de la tête et des épaules ses frères,

pour la part importante qu'il prend dans tout l'exercice
du saint ministère.

Les douze premiers chapitres des Actes sont consa-
crés .'i saint Pierre et à quelques-uns des apôtres; les

autres nous racontent souvent les actions de l'Apôtre
des Gentils. Dans ce court fragment historique, comme
dans les Evangiles, le nom de Pierre est mis en évidence
en mille endroits.

Dans rénumération générale, son nom est toujours
cité le premier, comme celui de Judas Iscariote V in-

variablement le dernier (i). Saint Matthieu appelle
toujours Pierre le premier des Apôtres. Pierre n'est ni

le plus ancien par l'âge, ni le premier par l'élection;
son frère aîné, André, ayant été choisi avant lui. Le
sens de cette expression veut donc dire que Pierre a
été le premier par le rang et l'honneur, mais aussi par
l'auto.ité.

Saint Pierre est le premier des apôtres qui ait opéré
un miracle (2). Il est le premier à s'adresser dans Jéru-
salem aux Juifs, tandis que ses frères les apôtres se re-
cueillent autour de lui. C'est dans cette circonstance
qu'il convertit trois mille âmes (3).

Saint Pierre est le premier à faire des conversions
parmi les Gentils dans la personne de Corneille et de ses
amis.

Quand il faut donner un successeur à Judas, Pierre
parle seul. Il indique aux apôtres et aux disciples qu'ils
ont It devoir de choisir celui qui doit succéder au traî-

(i) S. Matth., m, 2; s. Marc. ni. 10 ; S. Luc, n. 14; Acte», i. 14.
(2) Actes, III.

(3) Actes, H.
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tre. Les apôtres acquiescent en silence aux instructions
de leur chef (i).

Dans le concile apostolique de Jérusalem, saint Pierre
est le premier dont on rappelle le sentiment. Avant son
discours "il y avait une grande discussion." Quand il

eut fini de parler, la multitude entière garda un pro-
fond silence (2).

Saint Jacques et les autres apôtres se rangent à l'a-

vis de saint Pierre sans proférer un mot d'opposition.

Saint Jacques est jeté en prison par Hérode, et peu
après décapité. C'est un des trois apôtres les plus favo-
risés. Il était cousin de Notre-Seigneur et frère de saint
Jean. Cependant les fidèles ne firent pas d'extraordinai-
res efforts pour l'arracher à la mort.

Pierre est mis en prison vers le même temps. Toute
l'Eglise se soulève. Des prières pour sa délivrance mon-
tent vers le Ciel, non seulement de Jérusale.n mais de
toute la famille chrétienne répandue sur la terre (3).
L'armée du Seigneur peut supporter la perte d'un chef
particulier dans la personne de saint Jacques, mais elle
ne peut se résoudre à perdre celui qui a le commande-
ment général. Les ennemis de l'Eglise avaient espéré
que la mort du premier Pasteur amènerait la destruction
du troupeau. Voilà pourquoi ils redoublèrent de fureur
contre le prince des apôtres. Aujourd'hui encore les
ennemis de cette même Fglise dirigent tous leurs traits
contre le Pape, son successeur. Cette conduite ne pro-
ciame-t-elle pas éloquemment l'autorité sup.'rieure de
Pierre? De fait, Pierre paraît d'une manière si éclatante
à chaque page, que non seulement sa primauté doit être
admise, mais qu'elle force tout lecteur impartial à l'ac-
cepter.

Quelles sont 1 s principales objections dirit:ées con-

(i) Actes, I.

(2) Actes, XV.

(3) Acte», XII.
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ire la primauté de Pierre? tlles se ramènent, on peut

le dire sans restriction, aux trois suivantes: i" Notre-

Seiijfneur a réprimandé saint Pierre; 2' saint F*aul a cri-

tiqué sa conduite non sur un point de tloc trine, mais de

discipline; l'Apùtre des Gentils blâmt' saint Pitrrt' de

s'être séparé un moment des païens convfrtis, de peur

de scandaliser les Juits n.)uvcau-<i>nvt*riis (1); .V la

suprématie de Pierre e-'t en contradiction avec la sou-

veraineté de Jesus-Christ.

Pour moi, je ne \ois pas comment ( »"> objections

inlirinent les titres de Pi' !Te. jt'-sus n'i'-tait-il pas supé-

rieur à Pierre? l'n niaitre ne peut-il rt'primand^'r son

disciple >ans lui ravir >.es préroi^atives ?

lu pour(|uoi saint Paul ne pourrair-il (Titi(|u<"r la con-

duite de '^aint Pit^rrc. -aiis mettre t-n (|uestion l'autoritt;

de son supérieur? l\>t-il inouï ijue des eccl<-siasti<iues

d'un rani:: intérieur aient t'ait des remontrances au Pa-

pe? Saint Bernard, simple relic'«i!>c, a .-crit un ouvra^ufe

dans le(|uel, avec une liberti' tout apostoli(|ue, il donne
des conseils à Hu^éne III et le prévient contre les dan-

gers auxtjueis l'expose sa haute position. \' eiU-il ja-

m i> homme plus MKimis ,1 un pape (|ue ne tut Bernard

à un aussi yrand pontite? Nitre cuvi-rnemi-nr ne peut-

il taire de remontranci.'s sur la conduite Ju pn-sident

sii.is diminuer son aut(jritt- ?

Bien plus, tle cette <eule circonstance, je tire a\(t:

évidence la conclusion ([ue ^aint Pierre a eu la primauté.

Saint Paul rapporte comme ili^ne d'être citi'e l'act'on

par ia(|uelle il a résiste en faee à Pierre. Pensez-vous que

le souvenir de cette action mt-ritàt d'être conserve, <i

Paul a\aii tait des remontrances à lacijUi's, à fean <'t à

Barnabe? Non certes. Si un trère n-primande son trère,

le t'ait n'est dii^ne d'aucune attention. Au contraire, si

un fils tait des remontrances à son oére, ou un nrètre à

( I ) tialatis. H, 1 1.
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st)n t-vt-que et en face, nous cumpreiions «jue le lait ni -

rite d'être mentionné. Ainsi, (jurind saint Paul s'humilie

jus(iu'à nous dire (ju'il a reproché à saint Piern- sa ( mi-
duite, il le mentionne comme l'exen iie <\tra(;rdiiiain-

de la liberté apostoli«|Ue, et n«;us laisM- nalureili-iinni

conclure tjue Pierre était son supéri<-ur.

Dans la même épitre aux Ciaiates, saint Paul insinue
clairement la prééminence de saint l'ierre. "J'allai, dit-

il, à Jérusalem p(»ur voir Pierre-, et je restai a\e( lui

<|uin/e jours (i)." Saint Jean Chrysfjsiomi-, saim Jé-
rôme et saint Ambroise nous dis<-iit <|ue (( ne fut pas
une visite de pure cérémonie, mais <\in saint i'aul, dans
ce voyace, axait pour but de j^rotistcr de son res]>e( i et

de son obt'issance envers le chef des apôtres.

Il en est d'autres (|ui. en di-pit des di'< laraii.jtis r|,.

Notre-Seiijneur, nient la puissance de Pierre. PoureLix,
obéir à. Pierre c'est dé-sobt-ir à jé-sus-( hrist. 4-1 re<(Minai-

tre Pierre comme le rocher sur lerjuel ri-:^'jisr es; bâiie,

c'est rejeter notre Sauveur, lîien loin de la. nous re<(,n-

naissons Jésus-Christ comme "la picrn- ,-,nculair( fonda-
mentale" c» comme le di\in ar'liiieeic ,[, ri;-lise.

Le meilkMr- iemoii:nat:e de soumission a l'sns ne
consiste pas seulement à l'adorer, niais em ore a \ 'nin-r

les représentants qu'il s'est choisis. Ouel<iu'un \ iendra-
t-il me dire (|ue ma soumission au d<-l> ;;U' du L'oUNeme-
ment, est un acte de n'-heilion (O'itri- le l;ou\ ernement
lui-même! Le rliel de notre pou\r)ir e\crunl aurait ixni

de confiance dans ]. (itoxen (|iii xienthaii iiii due:
"Ciou\"erneur, je \oiis iioiuire j)iTsoniiell<-nien!, mais je

méprise les ordres tj,- vntre reor/vsen'an'
."

On donne à saint Pierre je nom de j)remier <'-\é(|ue de
Rome, parce (ju'i! a iransiV-o'- son sii-^rc d' Amiociie a

K<:me, oii il a soii("tr-rî I,. inarMre avci saint Paui.

Nous n- sommes j.as surpris i^ui- je s( epii< ism,. m,j.

:3

1

( I ) (iiilati-s. I, i.v.
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deme qui rejette la divinité du Christ, et nie même
l'existence de Dieu, mette en doute le fait de la vie et

de la mort de saint Pierre à Rome.

L'objection commune alléguée pour contester cet évé-

nement, d'ailleurs bien prouvé, s'appuie sur le livre des

Actes des Apôtres qui ne mentionne ni les travaux de

Pierre ni son martyre à Rome. Pour les mi'mes raisr>ns,

nous devrions nier que saint Paul ait été décapité à

Rome, que saint Jean soit mort à Ephèse et que saint

André ait été crucifié. Les Ecritures se taisent sur ces

faits historiques et pourtant personne ne les nie.

L'autorité de la première épître de saint Pierre, le

témoignage de ses successeurs immédiats sur la chaire

de Rome, les aveux de plusieurs commentateurs pro-

testants, tout concourt à tixer le siège de Pierre à

Rome.
"Babylone" d'oij Pierre écrii sa première èpître, est

entendue par Its savants commentateurs protestants et

catholiques, comme dt-si^nant la ville de Rome. Le mot
Babylone signifiait symboliquement la corruption qui

régnait alors dans la ville des Césars.

Ciément, quatrième évèque de Rume, dcmt saint

Pierre parle en des termes t^logieux; saint [^nace, f^vè-

que d'Antioche qui mourut en 105 ; saint In-nee, Origè-

ne, saint K-rome, liusebe !e îrrand historien, et d'au-

tres écrivains tout à fait dignes de toi, attestent la rési-

dence de Pierre à Rjnie, candis tju'aucun f^crivain ecclé-

si;!!.tii[ue n'a jamais contredit le tait,

Jean Calvin, un témoin iiors de soupçon. Cave, criti-

que ani:lais très instruit, C.rotius et d'autres .-crivains

pr>!testants distins^ues n'Iit'sitent pas à se taire sur ce

point l'i-cho de la s^rande voix de la tradition ca holiciue.

Llf>urniais aucun t'ait historique ne pourra ''chaDper

aux traits de l'incrt-dulite, si la résidence de saint Pierre,

et son glorieux martvre dans Rome sont revnijut'S en
i-loute.



CHAPITRE X

SUPRÉMATIE DU PAPE

L'Ejjlise n'est pas morte avec Pierre, puisqu'elle doit

durer jusqu'à la fin des temps. Toutes les prérogatives
oflRcielles conférées à Pierre ne devaient donc pas
cesser avec lui, mais se transmettre a ses successeurs de
génération en génération. L'Eglise a autant besoin dans
tous les âges d'un chef suprême qu'au temps même des
apôtres. Bien plus, comme l'Eglise a aujourd'hui un
empire plus étendu, comme elle est gouvernée par des
hommes plus faibles, elle a besoin, plus que jamais,
d'u.i pouvoir central afin de conse^^ er son unité de foi

et son uniformité de discipline.

Tous les privilèges qui ont été conférés à Pierre, et

qui peuvent être considérés comme essentiels nu gou-
vernement de l'Eglise, reviennent de droit aux ••vt'-<|u<^s

de Rome, comme successeurs du prince des tip6tr<'s; au
même titre que les pouvoirs constitutionnels donni's

d'abord à Georges Wastiington, sont p,-.ss<-s au titulaire

actuel du fauteuil présidentiel.

11 est vrai, en dehors des pn-r(.gati\<-s iniuTt-ntcs à s(jn

office. Pierre possédait le poiaoir dt- fain- des miracles
et le don de l'inspiration. Le Pape nr- r(vendl(|u<- pas
ces derniers dons: ils étaient pe'-sorineis à J'i^rre et ils

ne sont, en aucune manière, essentiels au gouvernement
de l'Eglise. Dieu agit envers son Lgise cuiiiuie nous
envers un tendre arbrisseau, Ouand nous le plantons.
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nous l'arrosons et nous soulevons ta terre autour de ses

rarines. Mais (|uand il a jeté de profondes racines, nous

l'abandonnons au soin de la nature. Ue même, (juand jé-

sus-t"hrist a tout d'abord planté son Hglise, il a nourri,

il a fortifié son enfame par des dons miraculeux et ex-

traordinaires; mais une fois qu'elle est devenue un ar-

bre aux proportions j^igantesciues, il l'a laissée au soin

dt' sa Providence ordinaire.

De ce (|ue je viens de dire, vous pouvez facilement

conclure (jue les arguments en faveur de la suprématie

de Pierre ont une égale force pour démontrer la supré-

matie des Papes.

Cependant, comme la ([uestion est d'une grande im-

portance, j'essayerai de montrer par une évidence histo-

ri(|ue incontestable, que les papes, depuis le jour des

apôtres, ont continué à exercer la suprême juridiction,

non seulement dans les I-iglises d'Occident, juscju'à la

Réforme, mais aussi dans les l-lglises d'Orient, jusqu'au

grand schisme du neuvième siècle.

I. Prenez la question des appels. On n'en appelle ja-

mais d'une cour supérieure à une cour inférieure, ni

d'une cour à une autre d'une juridiction égale. Nous ne

faisons pas ap])el de Washington à Kichemond, mais de

Richeniond à Washington. Donc, si nous trouvons le

siège (le Kome, depuis la fondation du christianisme,

accueillant et décidant tous les cas d'appel qui lui sont

déférés par les Ivglises d'Orient, si nous voyons que sa

décision mettait irrévocablement fin aux controverses,

nous serons en droit de conclure que la suprématie de

Rome sur toutes les hlglises est un fait indéniable.

je vais vous donner ([uelques exemples. Je commence
par II- pape saint Clément, troisième ou quatrième suc-

cesseur de saint Pierre, dont saint Paul fait un magni-

fique éloge dans ses épîtres. Ouelques dissensions et

quelques scandales étaient survenus dans l'itglise de

Corinthe; le cas fut porté à la connaissance du pape
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CMi-mcnt ; ii exerça alors sa juridiction en envoyant des

lettres de remontrances et de reprcnhes aux Corin-

thiens. Le respect (|ue l'on avait pour ces lettres t'rtiit si

jjrand (|ue les fidèles de C'orintlie, un sièc'e plus tard,

avaient l'habitude de les lire dans leurs étrlis<'s. Pour-

quoi h's Corinthiens en ont-ils appelé à Rome, si recuire

vers l'Occident, <•! non à l-lphèse si près de leur j)atrie,

où vivait encore l'apôtre saint Jean? Assun'-ment parce

que la juridiction d'Kphèse était particulière et celle de

Ronie universelle.

Vers l'an loo, la question du jour où il fallait célébrer

la Pâqiie fut agitée en Orient et déférée au pape s^iint

V'ictor I". Les Hplises d'()rient célébraient cette fête le

.nême jour que les juifs; tandis (pi'en Occident on la

célébrait, comme on le fait encore aujourd'hui, le diman-

che qui suit la pleine lune de l'écpiinoxe du printemps.

Saint Victor, p;.r amour pour l'unité, amène les ICglises

d'Orient à se conformer à la pratique des évêcpies d'Oc-

cident, et ses instructions sont généralement suivies.

Denvs, pontife de Rome vers le milieu du troisième

siècle, apprend (|ue le patriarche d'Alexandrie avait erré

sur queUpies points de foi; il demande des explications

à révé(]ue, qui pour obéir à son supérieur justifie

promptement de son oithodoxie.

Saint Athanase, le grand patriarche d'Alexandrie au

quatrième siècle, en appelle au pape Jules I" d'une si-n-

tence injuste ([ue les •vé(]ues d'Orient avaient portée

contre i (i). Le pape annule la sentence du concile

d'Orient.

\'ers la même époque, saint iîasile, archevècpie de Cé-

sarée, eut aussi recours, dans ses alllictions, au pape

Damase.

Saint Jean Chrysostome, patriarche de C\)nstantino-

ple. se tourne, au commencement du cinquième siècle,

(i) Histoire ecclésiiistiijue de Socraie, n, ii, C, xv.



128 LA FOI DR NOS PÈRRS

vers le pape Innocent I", pour £tre vengé des accusa-

tions portées contre lui par plusieurs évoques d'Orient,

et par l'impératrice Eudoxie de Constantinople.

Saint Cyrille en appelle au pape Célestin contre Nes-

torius, qui h son tour en appelle au môme pape. Cyrille

gajjne sa cause auprès du pontife.

Théodoret, historien illustre et év^ . e de Cyrrhes,

condamné par le conciliabule d'Ephèse en 449, fait ap-

pel au pape Léon dans le langage touchant que voici :

"J'attends la décision de votre siège apostolique, et je

supplie Votre Sainteté de protéger celui qui «'ollicite le

secours de votre juste et sincère tribunal. Ordonnez que

je vienne vers vous pour vous exposer mes doctrines

qui sont celles des apôtres. . . Je vous supplie de ne pas

rejeter ma demande. Ne méprisez pas mes cheveux

blancs. . . Avant ' it, je vous conjure de me dire si je

dois supporter ou non cette accusation. J'attends votre

réponse. Si vous m'ordonnez de me tenir tranquille sur

ce qui a été fait, je m'y résoudrai et ne troublerai plus

personne. J'attendrai le jugement i 1 partial de notre

Dieu et Sauveur. Pour moi, le Tout-Puissant m'en est

témoin, je ne cherche ni la gloire ni les honneurs. Je ne

suis sensible qu'au scandale donné. Quelques fidèles

encore faibles, surtout ceux que j'ai arrachés à plusieurs

hérésies, en considérant le siège qui m'a condamné,

commencent à se demander si je ne suis pas un héréti-

que, étant par eux-mêmes incapables de discerner la

vraie doctrine (i)."

Jean, abbé de Constantinople, en appelle de la senten-

ce du patriarche à celle de saint Grégoire, qui annule

la décision du patriarche.

En 859, Photius écrivit une lettre au pape Nicolas I",

priant le pontife de confirmer son élection au patriarcat

de Constantinople. Sur le refus du pape, refus qui lui

(1) Lettre 113.
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fut dicté par sa conTience, Photius rompit avec la com-

munion de l'Kglist: catholique, et devint l'auteur du

schisme grec.

Nous venons de rappeler quelques exemples pris au

hasard dans l'histoire ecclésiastique. Nous voyons des

prélats, très éminents par leur sainteté et leur science,

occupant dans l'KpIise d'Orient une iwsition très élevée,

de plus, fort éloignés de l'influence de Rome, en^appeler

des décisions de leurs évêques et de leurs conciles, à

l'arbitre suprême de l'Eglise de Rome. Si tout cela ne

constitue pas une juridiction supérieure, qu'on dise

alors ce qu'il faut entendre par là.

II. Les chrétiens de toutes les sectes admettent l'or-

thodoxie des Pères des cinq premiers siècles de l'Kgli-

se. Personne n'a jamais révoqué en doute la foi de doc-

teurs tels que les Basile, les Chrysostome, les Cyprien,

les Augustin, les Jérôme, les Ambroise, les Léon. Ils

étaient les gardiens reconnus de la vraie doctrine, et les

représentants vivants "de la foi jadis annoncée aux

saints^" Ils étaient à leur époque pour l'Hglise ce que

Pierre, Paul et Jacques avaient été pour l'Eglise à son

berceau. Nous les consultons indistinctement sur la foi

de cette époque, car où irons-nous chercher les paroles

de vie si ce n'est auprès d'eux?

I^s Pères de l'Eglise rendent hommage aux évêques

de Rome comme à leur supérieur. Les limites restrein-

tes que je me suis fixées dans ce petit volume, ne me per-

mettent pas de donner des extraits de leurs écrits. Nous
renvoyons le lecteur qui ne connaîtrait pas le langage

original des Pères, ou qui n'aurait pas leurs écrits sous

la main, à un ouvrage qui a pour titre: Foi des catho-

liques, où il trouvera, dans une traduction anglaise, de

nombreux extraits de leurs ouvrages vengeant la supré-

matie des papes.

III. Les conciles œcuméniques nous fournissent n?

nouvelle et éloquente défense de la suprématie du Pa^^e.

8
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Un concile œcuménique est une assemblée de prélats,

représentant toute l'Eglise catholique. Un concile géné-

ral est pour l'Eglise ce que les corps exécutif et légis-

latif de Washington, sont pour les Etats-Unis.

Jusqu'à nos jours, dix-neuf conciles œcuméniques ont

été tenus, y compris le concile du Vatican ; les onze der-

niers en Occident, et les huit premiers en Orient.
J«.

ne

m'arrête pas aux conciles d'Occident, puisque personne

ne nie qu'ils ne soient soumis à l'autorité du Pape.

Je dirai en peu de mots quelle a été l'autorité du

Saint-Siège dans les huit conciles orientaux.

Le premier concile général a été tenu à Nicée en 325 ;

le second, à Constantinople en 381 ; le troisième, à

Ephèse, en 431 ; lo quatrième, en Chalcédoine en 451 ;

le cinquième, à Constantinople en 553; le sixième, dans

la même ville en 680; le septième, à Nicée en 787 ; et le

huitième, à Constantinople en 869.

Les évêques de Rome ont convoqué ces assemblées,

ou au moins ont consenti à leur convocation, ils les ont

présidées toutes par leurs légats, si l'on en excepte le

premier et le second concile de Constantinople, et ils en

ont confirmé tous les décrets par leur autorité. Avant
d'avoir force de loi, les actes du concile de^ tient être

sanctionnés par la signature du Pape, comme les décrets

du Congrès n'ont aucune valeur sans la signature du
Président.

N'est-ce pas une preuve frappante de la primatie? Le
Pape convoque, règle, sanctionne les synodes, non par

pure courtoisie, mais par autorité. Un dignitaire qui

réunit une assemblée, qui préside à tous ses actes, a sû-

rement une plus haute autorité que les autres membres.

IV. Je me reporterai une fois de plus à un fait histo-

rique pour confirmer la juridiction du Pape sur toute

l'Eglise. Ce fait très remarquable c'est que toutes les na-

tions converties jusqu'ici du paga me au christianis-

me, depuis le jour des apôtres, on- eçu les lumières de
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la foi de ceux qui avaient été spécialement délégués par

le siège de Rome, ou qui avaient été envoyés par des

évêqiie:- ( ,. .c,'":munion ouverte avec cette Eglise. Ce
fait h. ^torique n'ad!.;it pas d'exception. Particularisons.

Sai ;. r.itrick < st 'apôtre de l'Irlande. Qui lui a donné

sa mi.>'.if.n .' \.v pa^e saint Célestin au cinquième siècle.

Saint Falladius est l'apôtre de l'Ecosse. Oui l'a en-

voyé? le même pontife Célestin.

Les Anglo-Saxons ont reçu la foi de saint Augustin,

moine bénédictin, comme tous les historiens catholiques

ou non en font foi. Oui a donné à Augustin le pouvoir

de prêcher ? Le pape Grégoire I" à la fin du sixième siè-

cle.

Saint Rémi a affermi la foi en France, vers la fin du
cinquième siècle. Il était en communion active avec le

siège de Pierre.

La Flandre a reçu l'Evangile au septième siècle de

saint Eloi, qui reconnaissait la suprématie du pape ré-

gnant.

La Germ.anie et la Bavière vénèrent comme leur apô-

tre saint Boniface qui est si populaire en Angleterre,

son pays natal, par son nom de baptême Winfrid. Il

reçut sa mission du pape Grégoire II, au commencement
du huitième siècle, et il fut consacré évêque par le mê-

me pontife.

Au neuvième siècle, deux saints frères, Cyrille et Mé-
thode, évangélisèrent la Russie, la Sclavonie et la Mo-
ravie et autres parties du Nord de l'Europe. Ils recon-

naissaient la suprême autorité du pape Nicolas I", et de

ses successeurs Adrien II et Jean VIII.

Dans le onzième siècle, la Norwège fut convertie par

des missionnaires envoyés d'Angleterre, par le roi Nor-

wégien saint Olave.

La conversion de la Suède fut consommée dans le mê-

me siècle par les apôtres bretons saint Ulfrid et Eskill.

Deux de ces nations, immédiatement après leur conver-
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sien, commencèrent à payer un tribut à Rome, ou une
petite redevance annuelle au Saint-Siège, preuve évi-

dente qu'ils étaient en communion avec la chair/- de

Pierre {i).

Toutes les autres nations de rEuropw converties avant

la Réforme, ont reçu également les lumières de la foi,

de missionnaires catholiques romains, parce que l'Hu-

rope reconnaissait alor un seul chef chrétien.

Passant d'Européen Asie et en Amérique, on ne sau-

rait nier que saint François-Xavier et les autres apôtres,

qui, au seizième siècle, étendaient le royaume de Jésus-

Christ dans l'Inde et dans le Japon, ne fussent en com-
munion avec le Saint-Siège, et que les deux apôtres

qui, au seizième et au dix-septième siècle, convertirent

les tribus indigènes de l'Amérique du Sud et du Mexi-

que, n'aient reçu leur mission de la chaire de Pierre.

Mais, me direz-vous, le peuple des Etats-Unis se

donne pour une nation chrétienne: la revendiquerez-

vous aussi coni ne un bien qui vous est propre? Très

certainement; car même ces chrétiens d'Amérique, mal-

heureusement séparés de l'Eglise catholique, sont avant

tout redevables de la connaissance de l'Eglise aux mis-

sionnaires qui étaient en communion avec le Saint-

Siège.

Les races blanches de l'Amérique du Nord descen-

dent d'Angleterre, d'Irlande, d'Ecosse et des nations

du continent. Ces nations européennes ont été converties

par des missionnaires soumis au Saint-Siège. De quel-

que partie de l'Europe que vous descendiez, quel que soit

votre Credo particulier, vous êtes donc tous redevables

à l'Eglise de Rome de la connaissance du christianisme.

Ces faits ne prouvent-ils pas la suprématie des Papes?
Les apôtres de l'I-'urope et des autres contrées ont reçu

leur autorité de Rome. L'autorité qui envoie un ambas-

(i) Voyez lu Vie Jti Sainh de Butler. S. Olavi-, iq juillet.
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sadeur n'est-elle pas plus élevée que l'ambassadeur

lui-même.

Aussi voyons-nous que le nom du Pape est imprimé

d'une manière ineffaçable à chaque pag de l'histoire

ecclésiastique. Le souverain Pontife reste toujours de-

bout comme le commandant en chef de la grande armée

de l'Kglise. Ix^s évêques d'Orient se sentent-ils maltrai-

tés chez eux par leur patriarche ou par les pouvoirs

civils? Ils se tournent vers Rome comme vers l'étoile

de l'Espérance. Les Pères et les Docteurs de l'Eglise

orientale sont-ils consultés? Tous, d'une commune voix,

rendent hommage à l'évèque de Rome comme à leur

chef spirituel. De nouvelles nations doivent-elles être

converties à la foi ? Le Saint-Père délègue aux mission-

naires son autorité, et il leur donne sa bénédiction avant

qu'ils n'entreprennent leurs travaux. Faut-il condam-

ner de nouvelles erreurs dans telle ou telle partie du

gK)be? Tous les yeux se tournent vers l'ora'^'e de R<j-

me pour attendre ses anathèmes, et le jugei t solen-

nel qui est rendu retentit d'une extrémité du monde

chrétien à l'autre.

Il vous serait plus facile de rejeter la lum're du jour,

et de vous soustraire à l'influence de l'ati osphèie dans

le cours de votre marche quotidienne, (jue d'enlever

au Pape le rang suprême qu'il occupe dans la hiérar-

chie de l'Eglise. L'histoire des Etats-Unis se compren-

drait mieux sans Président, que celle de l'Eglise en

dehors du Vicaire du Christ, Comment, je vous le de-

mande, cette grande autorité aurait-elle pu durer si

longtemps si elle était due à une usurpation ?

"Mais, me direz-vous, la suprématie du Pape a été

contestée dans tous les âges." On a mis également en

question l'autorité de Dieu; bien plus, sr^n existence

même a été niée; car l'insensé a dit dans son cœur: "Il

n'y a pas de Dieu (i)." Est-ce que ces négations dé-

4\

î

H i

(i) Psaume, lli.
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truisent l'existence et le souverain domaine de Dieu?
L'autorité des parents n'a-t-elle pas été attaquée dès le

commencement? Des enfants indisciplinés ont essayé
de la détruire. David a-t-il cessé d'être roi parce qu'Ab-
salon s'est révolté contre lui ?

Il en est ainsi des Papes. Leur autorité paternelle n'a
été rejetée que par leurs fils rebelles qui n'ont pu sup-
porter le joug de l'Kvangile. Photius, l'auteur du schis-

me grec, est resté un fils obéissant du Pape, jusqu'à ce
que Nicolas refusât de reconnaître son autorité usur-
pée. Henri VIII fut un vigoureux défenseur de la su-
prématie du Pape, jusqu'à ce que Clément VII se fût

refusé à légaliser son adultère. Luther professa la plus
humble soumission envers le Saint-Siège, jusqu'au mo-
ment de sa condamnation par Léon X .

Vous ne pouvez pas, mon cher lecteur, être un loyal

citoyen des Etats-Unis, tant que vous niez l'autorité

constitutionnelle du Président. Vous avez vu que l'Evê-
que de Rome n'est établi par aucun homme sur la terre,

mais par Jésus-Christ, seul chef de la grande républi-
que chrétienne. Vous ne pouvez donc être un vrai ci-

toyen de la république qui s'appelle l'Eglise, tant que
vous méprisez la suprématie légitime de son chef, divi-

nement constitué. "Celui qui n'est pas avec moi est con-
tre moi," dit le Seigneur, "et celui qui ne cueille pas
avec moi dissipe." Comment pouvez-vous être avec Jé-
sus-Christ si vous êtes contre son Vicaire?

Le grand mal de notre époque, ce sont les divisions
toujours subsistantes parmi ceux qui professent le chris-

tianisme. De mille poitrines s'échappe un cri ému pour
l'unité de la foi et l'union des églises. Il ne faut pas en
douter, c'est dans un but louable que l'alliance évangé-
lique s'est constituée à New-York, vers la fin de 1873.
Les représentants des différentes communions religieu-

ses espéraient opérer une réunion. Leur échec fut écla-

tant et lamentable. Toutefois, le seul résultat qui fut
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la conséquence de l'alliance, ce fut la création d'une

nouvelle secte sous les auspices du docteur Cummins.

Ce dipne gentleman, avec la modestie qui caractérise

tous les réformateurs religieux, était déterminé à mettre

la main à l'œuvre pour perfectionner l'ouvrage de Jésus-

Christ. Comme tous les autres réformateurs, il disait

avec ceux qui bâtirent la tour de Babel: "Rendons no-

tre nom fameux (i)" avant que notre cendre ne soit

dispersée aux quatre vents.

L'alliance a été détruite, parce que ses membres n'a-

vaient pas de terre ferme pour se tenir debout. Pas un

membre qui, dans cette assemblée, pût dire avec auto-

rité : "C'est ainsi que le Seigneur a parlé."

Je me joins de tout cœur à cette prière en faveur de

l'unité chrétienne, et je livrerais avec bonheur ma vie

afin de la consommer. Mais, je le répète, Jésus-Christ

a donné le seul et vrai moyen de maintenir l'unité, c'est

de reconnaître Pierre et ses successeurs comme chefs

de l'Eglise. En bâtissant sur ce fondement, vous n'éle-

vez pas une tour de Babel, vous n'édifiez pas sur le sa-

ble. Si toutes les sectes chrétiennes étaient réunies dans

le centre de l'unité, alors les hôtes dispersés du christia-

nisme formeraient une armée à laquelle l'athéisme et

l'infidélité ne pourraient pas longtemps résister. Nous

pourrions alors nous écrier avec Balaam : "Qu'ils sont

beaux tes tabernacles, ô Jacob ! Qu'elles sont belles tes

tentes, ô Israël (2) !"

Prions pour qu'an ive bientôt le jour où toutes les dis-

sensions religieuses cesseront, où tous les chrétiens mar-

cheront sur une même ligne, sous un conducteur com-

mun, pour planter la croix dans toutes les régions, et

gagner de nouveaux royaumes à Jésus-Christ.

(i) Genèse, xi, 4.

(2) Genèse, xi, 4.



CHAPITRE XI

INFAILLIBILITÉ DES PAPES

Parce que la doctrine de l'infaillibilité papale est très
mal comprise par nos frères séparés, parce que ceux
qui se disent les ministres éclairés de l'Evangile la pré-
sentent sous un faux jour, je commencerai par établir ce
qu'elle n'est pas, et je développerai ensuite ce qu'elle
est.

1° L'infaillibilité des papes ne signifie pas qu'ils sont
inspirés. Les apôtres ont été gratifiés du don d'inspira-
tion, et nous acceptons leurs écrits comme la parole
révélée de Dieu.

Aucun catholique au contraire ne soutient que le
Pape soit inspiré, ni favorisé d'une révélation divine
proprement dite.

"Car, le Saint-Esprit n'a pas été promis aux succes-
seurs de Pierre, afin qu'ils puissent répandre au loin
les nouvelles doctrines qu'il leur aurait révélées, mais
af . que, grâce à son assistance, ils puissent garder in-
violable, et expliquer avec fidélité, la révélation ou le

dépôt de la foi transmis par les apôtres ( i )•"
2° L'infaillibilité dans le pape ne signifie pas qu'il est

impeccable, qu'il est particulièrement exempt de toute
attache au péché. Les papes, à quelques exceptions
près, ont mené une vie pure. Plusieurs sont honorés

(i) Copc. Vat Ci;i!x(. Pastor .Etcrniis. c.ip. iv.
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comme martyrs. Parmi les deux cent cinquante-neuf
qui se sont assis sur la chaire de Pierre, soixante-dix-
neuf sont inv(xiués sur nos autels comme saints, et ils

doivent cotte gloire à une vraie sainteté.

Les ennemis déclarés de l'Eglise n'accus._'nt que cinq
ou six papes d'immoralité. Ainsi, même en admettant
la vérité de pareilles accusations, nous avons quarante-
trois papes vertuoux pour un seul mauvais, tandis qu'il

y a eu un Judas sur douze apôtres.

Mais quand même, pour la plupart, les souverains
pontifes auraient été assez malheureux, assez infidèles

pour mener une vie coupable, celte circonstance n'in-
firmerait en rien la réalité des prérogativc-s qui leur
sont accordées, non pour préserver leur moralité, mais
pour les puider, les diriger dans l'enseignement. I! y
eut un lialaam parmi les prophètes, et un Caïphe parmi
les grands-prêtres de la loi ancienne.

L'illustre pontife actuel n'est pas un homme d'une
sainteté ordinaire. Il a déjà rempli les plus hautes fonc-
tions de l'Eglise depuis plus de trente ans. "il est un
spectacle digne de l'admiration des hommes et des
anges." et personne n'a pu découvrir une tache sur vjn
caractère moral.

Pie IX cependant, corn'.-, ses prédéf^esseurs, confesse
ses péchés chaque semaine. Tous les matins, au com-
mencement delà messe, il dit au pied de l'autel: "Je
confesse à Dieu Tout-Puissant et à ses saints que j'ai

beaucoup péché par pensées, par paroles et par actions."
A l'otTertoire de la messe il dit aussj ; "Recevez, Père
^aint. Tout-Puissant et Etern'-I, cette victime que mr,i,

votre indigne serviteur, j'oiTre pour mes p<-ch*'-s innom-
brables, pour mes fifTenses et pour mes nèq-jj^encr-s."

Je ne comprends pas comment, avec de tels exemples
sous les yeux, les minis'res de l'Evangile peuvent tra-

n!r une telle i^'^'nî'jranee rit; rfjrrîmep.? «ti^ «^.«* 4;; »^t..;«,-

de malice, pour proclamer, du haut de leurs chaires.

i;

ï
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qui devraient être consacrées à la vérité, que le mot in-

faillibilité veut dire exemption de péché. Je ne vois pas,

non plus, comment ils peuvent atteindre leur but en
altérant la vérité d'une manière si flagrante.

3° Persuadez-vous bien que cette assistance est paran-

tie au Pape, non en qualité de docteur privé, mais par-

ce qu'il est homme public, chef suprême de l'H^llse,

juge souverain de la foi et des mœurs. Si un pape, Be-

noît XI V, par exemple, écrivait un traité sur le droit

canonique, son livre serait soumis à la critique, comme
ceux des autres docteurs de l'Eglise.

4° Enfin l'infaillibilité du pape est restreinte aux ques-

tions de foi et de mœurs ; elle ne s'étend donc pas aux
sciences naturelles, telles que la Géologie, l'Astronomie,

à moins que l'erreur présentée sous le faux nom de
science ne s'élève contre la vérité révélée (i). Elle n'a

aucun rapport avec la nature et le mouvement des pla-

nètes. Elle ne regarde pas les questions purement poli-

tiques, comme sont la forme de gouvernement qu'une
nation doit adopter, ou le sujet qu'elle doit choisir.

Par conséquent l'infaillibilité du Pape ne doit, en au-

cune manière, empiéter sur le pouvoir civil. La juridic-

tion du Pape porte sur les matières spirituelles, tandis

que le devoir de l'Etat est de pourvoir au bien-être tem-
porel de ses sujets.

Quelle est donc la vraie doctrine de l'infaillibilité? La
voici. Elle signifie simplement que le Pape, en tant

que successeur de saint Pierre, prince des apôtres,

en vertu des promesses de Jésus-Christ, est préservé de
tout jugement erroné, quand il promulgue par toute

l'Eglise une décision de foi ou de morale.

Le Pape, qu'on le sache bien, ne fait pas les lois di-

vines, il en est l'interprète. Il n'est pas l'auteur de la ré-

vélation ; il la propose. Toute révélation nous est d'a-

(j) Conc. Vat. Const. Dei Filius, cap. iv; Coloss., ii, 8.
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bord venue de Dieu seul par ses ministres inspirés, elle

a été complète dès le commencement de l'Iilglise. Le
Saint-Père n'a pas plus d'autorité que vous et que moi
pour retrancher un seul iota, ou un seul article de la

sainte Ecriture, comme nous aussi il est serviteur de la

loi chrétienne.

Hn un mot, le pape est à l'Eglise ce que le ministre

de la justice est aux Etats-Unis. Nous avons une for-

mule authentique, connue sous le nom de Constitu-

tion des Etats-Unis, qui est la charte de nos libertés et

de nos droits civils. Si une controverse s'élève entre

deux Etats au sujet d'une clause constitutionnelle, la

question est référée en dernier ressort à la cour suprême
de Washington. Le ministre de la justice, avec les juges

qui lui sont donnés comme assesseurs, examine le cas,

prononce son jugement qui est définitif, irrévocable et

pratiquement infaillible.

S'il n'y avait pas une cour semblable pour régler

les questions constitutionnelles, la Constitution elle-mê-

me deviendrait bientôt lettre morte. Tout opposant dé-

ciderait consciencieusement la querelle en sa faveur, il

en résulterait l'anarchie, le désordre et la guerre civile.

Far cette cour suprême les dissensions sont terminées,

et l'union politique des Etats-Unis maintenue. Nous
n'aurions pas eu la guerre civile de 1861, si nos que-

relles domestiques avaient été soumises à l'action légi-

time de la haute cour de justice, au lieu d'être laissées

à l'arbitre de l'épée.

La parole révélée de Dieu est la constitution de l'Egli-

se. C'est la Magna charta, la grande charte de nos li-

bertés chrétiennes. Le Pape est le gardien officiel de no-

tre constitution religieuse, comme le ministre de la jus-

tice l'est de notre constitution civile.

Quand un doute s'élève dans l'Eglise sur le sens de
l'Ecritur", on en réfère au Pape pour une décision fi-

nale. Avant de trancher le cas, le Souverain Pontife
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réunit autour de lui ses vénérables collègues, les cardi-

naux de l'Eglise; ou bien il convoque les juges qu'on

lui adjoint pour les questions de foi, les évêques de la

chrétienté; ou bien encore il a recours aux autres lu-

mières que le Saint-Esprit ' li suggère. Alors, après une
mûre délibération suivie de prières, il prononce son ju-

gement et sa sentence est finale, irrévocable, infaillible.

Si l'Eglise catholique n'avait pas été dotée de ce tri-

bunal suprême divinement institué, elle se serait divi-

sée, comme les sectes qui l'entourent, en mille frag-

ments, et l'anarchie en aurait été la conséquence. Grâce

à cette cour suprême et infaillible, son unité se conserve

dans l'univers. La doctrine de l'infaitlibilité pontificale

est donc la clef de voûle de l'arche de l'Eglise et, loin

de soulever des objections, elle devrait commander la

supii-me admiration de tout esprit réfléchi.

Cvi. explications données, abordons promptement le

terrain de la doctrine elle-même.

Le passage suivant de l'Evangile, répété bien des fois,

s'adresse exclusivement à Pierre: " fu es Pierre, et sur

cette pierre je bâtirai mon Eglise, et les portes de l'En-

fer ne prévaudront jamais contre elle (i)."

"Moi, qui suis le souverain architecte de l'univers,

dit le Sauveur, j'établirai une église qui durera jusqu'à

la fin des temps. Je donnerai à cette église des fonde-

ments si profonds et si solides que les vents et les tem-

pêtes de l'erreur ne pourront rien contre elle. Toi
Pierre, tu en seras le fondement. Elle ne tombera ja-

mais en ruine, parce que tu ne seras pas ébranlé, et tu

ne seras pas ébranlé, parce que tu reposes sur moi qui

suis le roc de la vérité."

L'Eglise dont Pierre est constitué le fondement est

déclarée infaillible, c'est-à-dire à l'abri de l'erreur. Com-
ment pouvez-vous supposer un édifice inébranlable bâti

(i) s. Mathieu, xvi.

I (

I i
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sur un fondement mal assis? Car ce n'est pas l'édifice

qui supporte le fondement, mais le fondement qui sup-

porte l'édifice.

"Je te donnerai les clefs du royaume du Ciel (i)."

Oui, tu auras les clefs de la vérité avec lesquelles on

peut ouvrir aux fidèles les trésors de la science divine.

"Tout ce que tu lieras sur la terre sera lié dans le Ciel.

(2)." Je ratifierai dans le ciel le juRcment que tu auras

porté sur la terre. A coup sûr, le Dieu de vérité est inca-

pable de sanctionner un jugement erroné.

"Voilà que Satan a désiré vous avoir (vous mes apô-

tres), pour vous passer au crible comme du froment.

Mais j'ai prié pour toi (Pierre), afin que ta foi ne dé-

faille pas. Une fois converti, confirme tes frères (3)'"

Remarquez bien que Jésus prie seulement pour Pierre

en particulier, parce que ses épaules devaient supporter

l'Eplise. Notre-Seigneur demande deux choses: 1° que

la foi de Pierre et de ses successeurs ne défaille pas;

2" que Pierre confirme ses frères dans la foi, "afin,

comme dit saint Léon, que la force donnée par Jésus-

Christ passe aux apôtres."

Nous savons que la prière de Jésus est toujours ex-

aucée. Voilà pourquoi la foi de Pierre sera toujours iné-

branlable. Il était destiné à être l'oracle que tous doi-

vent consulter. V^oilà pourquoi nous voyons toujours

sa figure se dessiner d'une manière saillante au-dessus

de tous les autres apôtres. Il est, en toute occasion, le

premier à parler, le premier à agir. C'était l'étoile qui

devait les conduire au repos de la foi dans la paix de la

vérité. Il devait être, dans la hiérarchie de l'Eglise, ce

qu'est le Soleil dans le système planétaire, — le centre

autour duquel tout devait opérer sa révolution. Et

n'est-ce pas un beau spectacle, s'harmonisant bien avec

I

ii

:

(1) s. Matthieu, xvi.

(2) Ihià.

(3) S. Luc, XXII, 31, 3a. Si

Ii
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l'idée que nous avons d»; la providence de Dieu, que de
contempler, dans son Eglise, une reproduction du sys-

tème planétaire qui se déroule sur nos tt^tes? IM, toutes

les planètes obéissent dans leur révolution h une lui uni-

forme, toutes accomplissent leur marche régulière au-

tour du luminaire principal. Pareillemept dans l'ordre

spirituel, nous voyons tous les membres de l'iîplise

gouvernés par une seu'e loi, dirigés par une seule v(»ix;

cette loi et cette voix sont l'écho de Dieu.

"Pais mes apneaux; pais mes brtbis ( i)." Pierre est

nommé par Notre-Seipneur pasteur universel de son

troupeau, — des apneaux et des brebis, c'est-.Vdire pas

teur des évêques et des prêtres comme de tout le peuple.

I>es évoques sont pasteurs par rapport à leur troupeau,

et brebis par rapport au Pa' • qui est le pasteur des pas-

teurs. Le Pape, comme pasteur, doit nourrir son trou-

peau, non avec le poison de l'erreur, mais avec la saine

nourriture de la doctrine. Ce n'est pas le pasteur, mais

le mercenaire qui présente un aliment pernicieux à son

troupeau.

Parmi les conciles généraux qui ont été tenus dans
l'Eglise, j'en mentionnerai seulement trois dont les ac-

tes suffisent larj^ement pour venper l'infaillibilité du
siège de Rome et des Pontifes romains. Je désire attirer

votre attention sur trois faits: i" qu'aucun de ces conci-

les n'a été tenu à Rome; 2° que l'un d'entre eux a été

réuni dans l'Orient à Constantinople; 3° que dans cha-

cun de ces conciles, les évêques orientaux et occidentaux

se sont rassemblés dans le dessein de consommer l'u-

nion.

Le huitième concile général, tenu à Constantinople

en 869, contient la solennelle profession de foi qui suit :

"Le salut dépend surtout des soins que l'on prend de

garder la règle de la vraie foi. Il nous est impossible

de ne tenir aucun compte des paroles de Notre-Seigneur

(i) S. Jean, xxi, i6, 17.
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Jésus-Christ qui dit: "Tu es Pierre et sur ce'.te pierre

je bûtirai mon Eglise," car ce qui a été prédit a été con-

firmt- par les faits. Sur le siège apostolique, la religion

catholique a toujours été conservée immaculée, et la

sainte doctrine proclamée. Ne voulant à aucun prix

vivre séparés de cette foi et de cette doctrine, nous dési-

rons être dignes de rester dans la seule communion que

défend le sièjs'c apostolique, où l'on trouve la vraie et

profonde solidité de la religion chrétienne."

Ce concile déclare, en termes très clairs, que la pure

doctrine a toujours été conservée et prêchée par le siège

de Rome. Comment aurait-on pu le dire si ce dernier

était jamais tombé dans l'erreur? Comment ce siège au-

rait-il été préservé de toute erreur, si les Pontifes ro-

mains qui le président avaient pu s'égarer dans la foi?

Au second concile général de I.yon 1274, les évoques

grecs dressèrent la profession de foi suivante: "La

sainte Kglise Romaine possède toute primauté et toute

principauté sur l'Eglise catholique universelle. Elle

proclame, et à bon droit, que toute la plénitude de son

pouvoir 'ui a été transmise par Notre-Seigneur lui-mê-

me, dar- . la personne du bienheureux Pierre, prince et

chef des apôtres, dont le Pontife Romain est le succes-

seur. Comme le siège de Rome est, avant tous les autres^

chargé de défendre la vraie foi, ainsi pareillement si une

question de foi s'élève, c'est par son jugement qu'elle

doit être définie."

Ici le concile de Lyon déclare que ics Pontifes Ro-
mains ont le pouvoir de terminer, d'une; manière défini-

tive et sans appel, les questions de foi qui s'élèvent dans

l'Eglise.

En d'autres termes, le concile leur reconnaît le titre,

de juges suprêmes et infaillibles de la foi.

"Nous définissons, dit le concile de Florence 1439,

où se trouvaient les évêques grecs et latins, nous défî-

nissons que le Pontife Romain est le successeur du bien~
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heureux Pierre, prince des apôtres, vrai vicaire de Jésus-

Christ, la tête de toute l'Eglise, le Père et le Docteur de
tous les chrétiens: et nous déclarons qu'il lui a été

donné, en la personne du bienheureux Pierre, plein

pouvoir de nourrir, gouverner et diriger l'Eglise uni-

verselle."

Le Pape est ici appelé le vrai vicaire ou représentant

du Christ dans ce petit royaume de son Eglise militante,

c'est-à-dire que le Pape est l'organe de notre Sauveur
et nous communique sa doctrine sur la foi et la morale.
Mais si le Pape pouvait errer dans la foi et dans la mo-
rale, il ne serait pas le vrai vicaire de Jésus-Christ et

son vrai représentant. Notre ministre d'Angletcre, par
exemple, ne serait pas vraiment le représentant de notre

Gouvernement s'il n'était pas l'organe fidèle de sa poli-

tique. Le Pontife Romain est appelé la tête de toute

l'Eglise, c'est-à-dire la tête visible. L'Eglise qui est le

corps du Christ est infaillible, l-^lle est, comme dit saint

Paul, "sans souillures, sans rides et sans rien de sem-
blable." Comment pouvons-nous supposer un corps
infaillible avec une tête qui pourrait faillir? Comment
une tête sujette à l'erreur pourrait-elle conduire un corps
dans les voies de la justice et de la vérité?

Le même concile le proclame Père et Docteur de tous
les chrétiens. Pouvez-vous trouver une famille qui ne
soit pas dans l'erreur, quand le père s'égare?

On désigne le Pape sous le nom de maître et de doc-
teur universel. Maître de quoi? De la vérité, non de
l'erreur. L'erreur est à l'i-sprit ce que le poison est au
corps. V'ous n'appelez pas le poison, nourriture; vous
ne pouvez pas dire que l'erreur soit la doctrine. Le Pape,
en tant que maître universel, doit toujours donner aux
fidèles non la nourriture empoisonnée de l'erreur, mais
le solide aliment de la pure doctrine.

Enfin, le Papw? est aussi désigné sous le nom de Pilote

de Eglise. Ce n'est pas sans une intention mystérieuse
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que Not/e-Seigneur est entré dans la barque de Pierre,

plutôt que dans celle des autres apôtres. Cette barque,

dont Notre-Seigneur s'est constitué le pilote, ne s'en-

foncera jamais, ni ne s'écartera jamais de sa route.

Comment imaginer une barque à l'abri de la tempête,

incapable de s'égarer dans sa route, quoique dirigée par

un pilote qui peut se tromper?

Le concile du Vatican, en promulguant, en 1870, l'in-

faillibilité du Pape, n'a pas créé une nouvelle doctrine,

mais il a confirmé celle qui était déjà établie. En procla-

mant ce dogme, l'Eglise confirme comme loi un principe

qui a toujours existé comme fait.

Je puis rendre ce point de doctrine plus clair par un
exemple tiré encore de la cour suprême. Quand le minis-

tre de la justice tranche une question de constitution,

sa décision, quoique présentée sous une forme nouvelle,

ne peut être considérée comme une nouvelle doctrine,

puisqu'elle est basée sur l'esprit et la lettre de la cons-

titution.

De même, quand l'Eglise promulgue un nouveau
dogme de foi, ce décret n'est rien moins qu'une nou-
velle manière d'exprimer une doctrine ancienne, parce

que la décision doit être tirée du verbe de Dieu révélé.

La méthode suivie par l'Eglise dans la question de
l'infaillibilité du Pape, elle l'avait déjà employée pour
le dogme de la divinité de Jésus-Christ. Notre Sauveur
a été reconnu comme Dieu depuis le commencement de
l'Eglise.

Toutefois sa divinité ne fut formellement définie qu'au
concile de Nicée, tenu au quatrième siècle; elle ne le

serait pas encore, si elle n'avait été niée par Arius. Qui
oseraii nous dire que cette croyance a pris son origine

dans le quatrième siècle?

La pratique que nous allons mentionner a toujours

existé dans l'Eglise de Dieu, depuis le commencement
<le son histoire. Toutes les fois que les évêques ou les

!

i
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conciles généraux promulguaient une doctrine, ou con-

damnaient une erreur, ils transmettaient toujours leurs

décrets à Rome pour les faire confirmer ou rejeter. Ce
que Rome approuvait, l'Eglise l'approuvait, ce qu'elle

condamnait, elle le condamnait pareillement.

Ainsi, au troisième siècle, le pape saint Ktienne retire

la décision rendue par saint Cvprien de Cartilage, et

par tout un concile d'évêques d'Afrique, concernant la

question du baptême.

Le pape saint Innocent I", au cinquième siècle, con-

damne l'hérésie Pélagienne; c'est à ce sujet que saint

Augustin a écrit ces mémorables paroles: "Les actes de

deux conciles ont été envoyés à Rome, qui nous a

transmis une réponse, la cause est finie, plût h Dieu que

la chose le fût aussi."

Au quatorzième siècle, Grégoire XI condamne l'hé-

résie de Wiclefï.

Le pape Léon X, au seizième siècle, anathématise

Luther. Innocent X, à la sollicitation des évêques fran-

çais, condamne les subtiles erreurs des Jansénistes, et

au dix-neuvième Pie IX proclame le dogme de l'Imma-

culée-Conception

.

Nous trouvons donc les papes condamnant à diverses

époques les hérésies et proclamant les doctrines de foi.

lis ne pouvaient affirmer plus fortement leur infaillibi-

lité, qu'en définissant les doctrines de foi et en condam-

nant les erreurs. Nous voyons aussi les Eglises de la

chrétienté accepter toujours les décisions des évêques

de Rome. Il faut évidemment conclure que l'Eglise a

toujours reconnu les papes comme maîtres infaillibles.

Tout gouvernement indépendant doit avoir un suprê-

me tribunal, régulièrement établi pour interpréter des

lois, et pour décider les controverses qui pourraient

surgir. C'est ainsi que nous avons à Washington la

Cour suprême des Etats-Unis.

L'Eglise catholique a maintenant son organisation
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complète et indépendante, aussi complète dans sa sphère

spirituelle que le gouvernement des Etats-Unis l'est

dans l'ordre temporel. L'Eglise a ses lois propres, son

autonomie et son gouvernement. Elle doit donc avoir,

comme les sociétés civiles, un pouvoir suprême perma-

nent et stable chargé d'interpréter ses lois, et de termi-

ner les controverses religieuses.

Qu'est-ce qui constitue cette cour suprême et perma-

nente de riîglise? Se compose-t-elle d'évêques réunis

en concile général ? Non, car ce n'est pas un tribunal

ordinaire mais extraordinaire que celui qui se réunit à

peu près une seule fois chaque siècle. Est-il composé
d'évêques répandus dans le monde ? Nullement, car il

serait impossible de consulter to>-s les évêques de la

chrétienté sur toutes les questions qui de temps en temps
s'élèvent dans l'Eglise. Le poison de l'erreur pourrait

facilement se répandre dans tout le corps de l'Eglise

avant qu'une décision ait été rendue par les prélats dis-

persés dans le monde. Le Pape alors, comme chef de

l'Eglise catholique, constitue à juste titre ce tribunal

suprême.

Puisque la mission de l'Eglise est de diriger les hom-
mes dans le chemir de la vérité, et de les préserver de
toute erreur, il en résuite que celui qui a reçu la charge

de gouverner l'Eglise doit être infaillible dans l'exer-

cice oiTiciel de sa charge, comme juge de la foi et de la

morale. Il faut que les prérogatives du Pape soient ap-

propriées et adaptées à la nature de la constitution qu'il

doit sauvega.der. La constitution est divine, elle a donc
besoin d'un interprète divinement assisté.

Mais, me direz-vous, l'infaillibilité est une préroga-

tive trop sublime pour qu'elle puisse être accordée à un
simple mortel. Je réponds: Dieu n'a-t-il pas jadis revêtu

ses apôtres de pouvoirs bien plus grands? Ils ont eu en

partage le don de l'inspiration, ils ont été autant de
branches qui nous ont transmis la révélation de Dieu,

ï

?
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dont les Papes sont les simples gardiens. Si Dieu a pu

se servir des hommes pour en faire les organes de son

verbe révélé, est-il impossible qu'il établisse ces marnes

hommes gardiens et interprètes de sa parole? Assuré-

ment l'apôtre qui nous donne le verbe inspiré est bien

supérieur au pape qui nous le transmet d'une manière

infaillible.

Si notre divin Sauveur était resté visiblement au mi-

lieu de nous, cet interprète serait inutile, puisqu'il nous

expliquerait lui-même son Evangile.

Mais il a retiré sa présence sensible, il était donc

raisonnable qu'il établît un représentant chargé de nous

expliquer le sens de sa parole.

Un évêque protestant, prononçant naguère un dis-

cours contre l'infaillibilité du pape, se servait du lan-

gage suivant: "Pour moi, j'ai une Bible infaillible,

c'est la seule que je reconnaisse." Cette assertion en

apparence plausible ne saurait servir un seul instant de

base h une solide critique.

Examinons, monsieur, si une bible infaillible vous

suffit. Ou vous êtes infailliblement certain que votre

interprétation de la Bible est correcte, ou vous ne l'êtes

pas. Si vous en êtes infailliblement certain, vous affir-

mez pour vous-même et pour tout lecteur de la Bible

une infaillibilité personnelle que vous refusez au Pape,

et que nous réclamons pour lui seul. Vous faites de tout

homme son Pape. Si vous n'êtes pas infailliblement

certain que vous comprenez la vraie signification de

toute la Bible, vous avez tort alors d'invoquer l'infailli-

bilité de la Bible, car, je vous le demande, de quelle

infaillibilité est pour vous l'infaillibilité objective de

la Bible, sans un interprète infaillible?

Si Dieu, comme vous l'affirmez, n'a pas laissé d'inter-

prète infaillible de sa parole, ne l 'accusez-vous pas im-

plicitement d'agir d'une manière insensée? Ne le serait-

ce pas, en effet, d'avoir révélé la vérité à l'homme
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sans lui fournir les moyens efficaces d'en connaître la

véritable signification ?

Ne faites-vous pas du verbe de Dieu, un chaos de

contradictions semblables aux livres de la Sibylle, qui

donnaient des réponses ambiguës s'adaptant aux désirs

de tous ceux qui venaient consulter l'oracle?

Parmi les centaines de sectes et plus, qui existent

maintenant dans notre pays, en est-il une légale qui ne

s'appuie sur l'autorité de la Bible? n'est-il pas vrai ce-

pendant que chaque membre en tire une signification

différente contraire à celle de son voisin ? Dans l'esprit

de Dieu les Ecritures ne peuvent avoir qu'un sens uni-

que. Cette multitude d'interprétations n'est-elle pas le

fruit le plus amer de votre principe? Vous m'invitez à

boire à la source de vie ; mais de quelle utilité peuvent

être ces eaux à mes lèvres desséchées, puisque vous

avouez qu'elles ont pu être corrompues en passant par

votre interprétation ? Au contraire, comme l'enseigne-

ment catholique à ce sujet est satisfaisant et raisonnable!

D'après son système Jésus-Christ dit à tout chrétien :

Voici, mon enfant, le verbe de Dieu, et avec lui je te

laisse un guide infaillible qui t'en découvrira le sens

caché et résoudra toutes ses difficultés.

Voici les eaux de la vie éternel' mais j'ai creusé un

canal qui vous les transmettra dans oute leur intégrité,

sans mélange d'erreur. Voici la constitution écrite de

mon Eglise. J'ai mis à ses côtés un tribunal suprême en

la personne de celui (auquel j'ai donné les clefs du roy-

aume du Ciel). C'est lui qui rendra cette constitution

inviolable, et ne permettra pas qu'elle soit déchirée en

lambeaux par les différentes opinions des hommes.
Ainsi mes enfants ne feront qu'un, comme mon Père et

moi ne faisons qu'un.

1
11
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CHAPITRE XII

POUVOIR TEMPOREL DES PAPES. — COMMENT ILS l'ONT

ACQUIS. — VALIDITÉ ET LÉGITIMITÉ DE LEUR TITRE. — CE

QUE LES PAPES ONT FAIT POUR ROME.

I

COMMENT LES PAPES ONT ACQUIS LE POUVOIR TEMPOREL.

Pour entendre parfaitement l'ori^jine et le développe-

ment continu du pouvoir temporel des Papes, nous divi-

serons l'histoire de l'Eglise en trois époques: la premiè-

re embrassera tout le temps qui s'est écoulé depuis l'éta-

blissement de l'Eglise jusqu'aux jours de Constantin

le Grand, au quatrième siècle; la seconde ira de Cons-
tantin à Charlemagne couronné empereur d'Occident

en l'an 800; la troisième s'étendra de Charlemagne jus-

qu'à nos jours.

Lorsque saint Pierre, le premier des Souverains Pon-
tifes dont la longue série se continue sans interruption,

vint à Rome, il ne possédait pas un seul pied de terre

dont il pût revendiquer la propriété. Il pouvait s'écrier

avec le divin Maître: "Les renards ont leurs tanières,

les oiseaux du ciel leurs nids, mais le Fils de l'homme
n'a pas où reposer sa tête ( i)." L'apôtre mourut comme

(i) s. Matth., vni, 20.



POUVOIR TEMPOREL DES PAPES 151

il avait vécu, pauvre, ne possédant rien à sa mort, que

l'affection d'un peuple reconnaissant.

Quoique le prince des apôtres n'eût rien dont il pût

revendiquer la propriété, il reçut cependant des fidèles

de larges donations, qui devaient être distribuées aux

nécessiteux. Dans les Actes des apôtres nous lisons

"qu'on ne vit jamais de pauvres manquant du néces-

saire. Tous ceux qui avaient des terres ou des maisons

les vendaient, en rapportaient le prix qu'ils jetaient aux

pieds des apôtres pour être eosuite distribué à chacun

selon ses besoins (i)." Tel était l'attachement des pre-

miers chrétiens aux pontifes de l'Eglise, telle était la

confiance en leur intégrité et en leur discrétion pour

donner ce qu'ils avaient les premiers reçu de la charité

des fidèles.

Pendant les trois premiers siècles, les pasteurs de

l'Eglise furent généralement incapables d'avoir un véri-

table Etat dans Rome. Le christianisme était encore une

religion proscrite; les fidèles se trouvaient exposés aux

persécutions les plus violentes, et les plus continuelles

qu'aient jamais enregistrées les annales de l'histoire.

Les chrétiens de Rome, pour la plupart, se livraient

aux pratiques de la religion dans les Catacombes. Ces

Catacombes sont des chambres et des couloirs souter-

rains qui s'étendent sous la ville; ils se prolongent jus-

qu'à plusieurs milles dans différentes directions. Une
multitude innombrable d'étrangers les visitent toujours.

C'est là que les premiers chrétiens priaient réunis; là

qu'ils s'encourageaient au martyre; là enfin qu'ils mou-

raient et étaient ensevelis. Ainsi ces souterrains ser-

vaient de temple aux fidèles vivants qui venaient y ado-

rer Dieu ; ils devenaient ensuite un lieu de sépulture

pour les morts.

Enfin Constantin le Grand apporta la paix à l'Eglise.

La longue nuit des persécutions païennes fit place an

(i) Actes, IV, 34, 35.
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jour brillant de la liberté religieuse. De même que notre

divin Sauveur ressuscita triomphant du tombeau, après

y être resté trois jours et trois nuits, ainsi nos premiers

p>ères dans la foi sortirent du tombeau des Catacombes,
après avoir été ensevelis pendant trois siècles, comme
des morts, dans les entrailles de la terre.

Constantin fit à l'Eglise de magnifiques donations en
arge t et en biens-fonds. Elles s'accrurent bientôt de
concessions nouvelles accordées par les empereurs ses

successeurs. De la sorte le patrimoine des Pontifes ro-

mains fut bientôt très considérable. Voltaire lui-même
nous dit que les biens acquis par eux ne furent pas em-
ployés à la satisfaction de leur avarice ou de leur am-
bition, mais qu'ils servirent uniquement aux œuvres les

plus louables de charité et de religion. Les Souverains
Pontifes dépensèrent leur patrimoine en envoyant des
missionnaires évangéliques dans l'Europe païenne, en
de -.ant l'hospitalité aux évêques exilés dans Rome et

en nourrissant les pauvres. Je puis ajouter ici que les

papes leurs successeurs ont généreusement imité la mu-
nificence des premiers pontifes.

Un événement du règne de Constantin aplanit, pré-
para les voies à une juridiction partielle dont les Ponti-
fes Romains commencèrent à jouir dans Rome, et dont
ils usèrent, jusqu'à ce qu'ils eussent obtenu une souve-
raineté pleine et entière grâce au roi de France Pépin
le Bref.

En 327, l'empereur Constantin transféra le siège de
l'empire à Constantinople, aujourd'hui capitale de la

Turquie. Constantin qui en fut le fondateur lui donna
son nom. Un des empereurs qui lui succéda nomma un
gouverneur ou exarque pour commander à l'Italie. Ce
dernier, qui résida dans la ville de Ravenne, tenait plus
à se concilier les grâces de l'empereur, qu a faire droit
aux réclamations du peuple romain.
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I/Itaiie et Rome étaient alors dans des conditions po-
litiques analogues à celles où l'Irlande se trouve placée
depuis plusieurs siècles. L'Irlande est sous la juridiction
immédiate d'un lieutenant gouverneur, qui ne doit ren-
dre compte de ses actes qu'à son gouvernement. On ne
Va jamais accusé, entre autres faiblesses, d'avoir eu
pour l'Irlande une bonté excessive.

Abandonnée à elle-même, Rome devint pour les nom-
breuses hordes de barbares, qui étaient descendus du
Nord et ravageaient l'Italie, une proie capable de les ten-
ter. La ville fut vivement attaquée par les Goths mus
Alaric, par les Vandales sous Genséric et menacée par
les Huns sous Attila. Ne pouvant obtenir des secours
des empereurs d'Orient et des gouverneurs de Ravenne,
les citoyens de Rome se tournèrent vers les Papes com-
me vers leurs gouverneurs et protecteurs ; leur seul es-
poir de salut dans les dangers dont ils étaient menacés.
La confiance qu'ils placèrent dans leurs pontifes ne fut
pas trompée. Les Papes furent non seulement pour eux
des pères spirituels dévoués, mais des gouverneurs civils
fermes et vaillants. Lorsque Attila, surnommé "le fléau
de Dieu," s'approcha de la ville avec une armée de cinq
cent mille hommes, le pape Léon le Grand sortit à sa
rencontre, sans soldats et sans suite. Par sa douce élo-
quence il désarma l'indomptable capitaine et l'amena à
retourner sur ses pas. Il sauva ainsi la ville du pillage
et le peuple de la destruction. Le même Pape Léon af-
fronta Genséric chef des Vandales, et quoique, dans
cette circonstance, il ne parvint pas à protéger la ville
contre le pillage des soldats, il préserva du massacre la

vie des citoyens.

Dans la première partie du huitième siècle, Léon
risaurien, un des successeurs de Constantin sur le trône
impérial, peu satisfait de son pouvoir civil, essaya, com-
me Henri V'III, d'usurper la juridiction spirituelle et,

comme ce monarque anglais, il lutta pour arracher les
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peuples à des tradition^ sacrées depuis longtemps en

honneur. Un jîouverneur civil s'ingérant dans les affai-

res religieuses est aussi répréhensible qu'un clergyman

s'immisçant dans les affaires politiques. L'un et l'autre

sont à la fois odieux et ridicules. L'empereur donna

l'ordre de retirer de toutes les églises les images de notre

Sauveur et de ses saints, sous prétexte qu'on faisait acte

d'idolâtrie en les exposant ainsi. Le pape Grégoire II

fît à l'empereur d'énergiques remontrances, lui rappe-

lant que: "les dogmes de la foi doivent être interprétés

par les pontifes de l'I'.glise et non par les empereurs,"

et lui ordonnant de rétablir les images. I^s représenta-

tions et les prières du Pape furent inutiles. Cette con-

duite de Léon ne servit qu'à creuser davantage l'abîme

qui séparait l'empereur du f>euple romain.

Bientôt après, survint un événement qui détruisit

pour toujours l'autorité des empereurs de Hyzance, et

établit sur une base solide et durable, le pouvoir tempo-

rel des Papes.

En 754, Astolphe, roi des Lombards, envahit l'Italie,

s'emparant de plusieurs villes et menaçant de marcher

sur Rome.

Le pape Etienne III ( i ) qui gouvernait alors l'Eglise,

fit un pressant appel à remf>ereur Constantin Copro-

nyme successeur de Léon l'Isaurien, le suppliant de

venir au secours de Rome et de ses provinces d'Italie.

L'emp)ereur manifesta une apathie et une indifférence

accoutumées, et reçut ce message avec négligence et

froideur.

Dans cette circonstance, Etienne voyant qu'il n'y

avait pas de temps à perdre, traverse les Alpes en per-

sonne, se rend auprès de Pépin roi des Francs, et suf>-

(i) Pendant quelque temps appelé Etienne II, comme son prédéces-

seur, qui mourut trois jours après son élection et dont quelques calen-

driers omettent le nom.
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plie ce puissant monarque de protéjier le peuple d'Italie,

complètement abandonné par ceux qui devraient être

ses défenseurs. Le pieux roi, après avoir rendu hom-
mage au Pape, se diripe vers l'Italie avec son armée,

défait les Lombards qui envahissent le pays et met le

Pape .'i la tête des provinces conquises.

Charlemaçne, successeur de Pépin, non seulement
confirme les concessions de son père, mais augmente
encore le domaine temporel du Pape, en lui accordant
de nouvelles provinces.

Ix-s Pontifes romains ont continué de gouverner cette

petite portion de territoire jusqu'en 1870, si l'on en
excepte quelques courts intervalles d'usurpation étran-

gère. A coup sûr, si jamais prince a mérité l'appella-

tion de souverain légitime, il faut mettre en première
ligne les évêques de Rome.

II

VALIDITÉ ET LÉGITIMITÉ DE LEUR TITRE

Trois titres rendent pour un prince le droit de pos-
session légitime et incontestable: i" une longue posses-

sion; 2° une acquisition loyale; 3» un juste usage de la

concession première à lui confiée. L'évêque de Rome
possède un pouvoir temporel à tous ces titres.

1° Le domaine temporel est très ancien par la date.

Comme nous l'avons vu, le Pape commença à jouir

d'une entière souveraineté vers le milieu du huitième
siècle. Il resta, dans la suite, gouverneur temporel pen-
dant plus de onze cents ans. La dynastie papale est par
conséquent la plus ancienne d'Europe, et probablement
de tout l'univers. Le Pape a été gouverneur de Rome
quatre siècles avant que l'Angleterre ne subjuguât l'Ir-

lande, et huit siècles avant que le premier Européen ne
mît le pied sur le continent américain.
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2* Son autorité civile ne fut établie ni par le glaive de
la conquête, ni par la violence de l'usurpation. Il ne

monta pas les defsfrés du trône sur les ruines de la liberté

outragée ou des traités violés. 11 fut appelé à gouverner

par la voix unanime d'un peuple reconnaissant. Tou-
jours le dévoué père spirituel de Kome, il devint provi-

dentiellement son défenseur civil. Le pouvoir temporel

qu'il possédait déjà, grâce aux suffrages du peuple, fut

sanctionné et ratifié par un acte solennel du monarque
français. En un mot, le vaisseau de l'Ktat a été menacé
d'être englouti sous les vagues furieuses de l'invasion

étrangère. Le capitaine, pendant ce temps, a plié ses

armes et abandonné le vaisseau à son sort, ("est dans
ces circonstances que le Pape a été appelé au gouver-

nail ; il sauva le vgisseau du naufrage et les passagers

de la destruction. Voilà pourquoi l'hérétique Oibbon a
été forcé de se servir du langage qui suit en traitant ce

sujet: "Leur pouvoir temporel (des papes) est mainte-

nant confirmé par l'occupation de mille ans, et lejr plus

beau titre, c'est le libre choix d'un peuple qu'ils ont ra-

chelé de l'esclavage."

3° Quelle est l'utilité et quels sont les avantages du
pouvoir temporel ? Faisons remarquer, la chose en vaut
la peine, qu'un grand nombre lie personnes ont là-des-

sus des notions erronées.

Ce pouvoir n'a pas pour objet d'agrandir et d'enri-

chir les papes. Ceux qui vont s'asseoir sur la chaire de
Pierre sont déjà âgés, en eux les passions ou l'ambition

humaine, s'ils en eurent jamais, sont affaiblies. Leur dé-
pense personnelle dépasse à peine quelques dollars par
jour. Le Pape est seul à table et vit sobrement. Il n'a ni

enfants ni éfwuse à enrichir avec les revenus de sa char-

ge, car il vit dans le célibat. La papauté n'est pas héré-

ditaire, comme la souveraineté d'Angleterre, mais élec-

tive comme la dignité de notre Président. Il a pour suc-

cesseur un pontife avec lequel il n'a aucun lien de fa-
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mille. Quel intérêt personnel peut le poussek- à désiicr

la souveraineté temporelle? Je suis persuadé que, si le

Saint-Père avait à consulter ses goûts et son humeur,
il préférerait ^tre débarrass*'- des entraves du pouvoir

civil. Mais il a les plus grands intérêts à sauvegarder. Il

lui faut venger les lois éternelles de la justice violées en
sa personne.

Les papes n'ont jamais été animés par l'amour du
gain; ils n'ont jamais désiré étendre leur territoire qui
était bien petit. La; domaine du Pape n'était pas plus

grand que les Etats du Maryland, avant qu'il en fût

dépouillé par Victor-Hmmanuel, il y a quelques années.

Telle est la petite langue de terre dont Victor Emma-
nuel a spolié le Saint-Père. Telle est la vigne tjue le mo-
derne Achab a ravie à l'inoffensif Naboth. Mais le pon-
tife a fait la même réponse que le vieux Naboth : "Dai-
gne le Seigneur me faire miséricorde, et qu'il ne soufTre

pas que je livre l'héritage de mes pères (i)."

Tel est le petit agneau que le moderne David a ravi à
son légitime possesseur Urie. Le berger royal du Pié-

mont avait déjà saisi tous les agneaux vt tous les trou-

peaux de ses voisins; il n'a pas été satisfait jusqu'à ce
qu'il ait ajouté à son troupeau le solitaire et tendre
agneau du Pape. Qu'il prenne bien garde, toutefois,

que la prophétie prononcée par Nathan contre David ne
retombe sur lui et sur sa postérité: "Pourquoi donc as-

tu méprisé la parole du Seigneur pour faire le mal sous
mes yeux? L'épée ne sortira jamais de ta maison parce
que tu m'as méprisé. Je ferai naître des maux contre toi

dans ta propre maison (2)."

Si le patrimoine du Pape était assez grand fjour dé-
fendre son indépendance, il était trop petit pour exciter

les craintes et les jalousies des pouvoirs étrangers. L'au-

(i) m Rois, XXI. 3.

(2) II Rois, XII.
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torité des Pontifes romains au moyen âge était presque

sans bornes. S'ils avaient été ambitieux, ils auraient pu

facilement étendre leur territoire, mais ils se sont con-

tantes de ce que la Providence avait mis, dès l'origine,

dans leurs mains ( i )

.

Le pouvoir temporel a eu pour fin unique de conserver

au Pape son indépendance et sa liberté dans le gouver-

nement de l'Kglise. Le Saint-Père doit être ou souve-

rain ou sujet. Il n'y a pas de milieu. S'il est sujet, il

faut qu'il devienne, Dieu le permettant, ou la simple

créature de son royal maître, comme le patriarche schis-

matique de Consiantinople, qui, au rapport de Gibbon,

"était un esclave domestique sous les yeux de son maî-

tre, au moindre signe duquel il passait du couvent sur

le trône, et du trône au couvent." Et, toutefois, les évê-

ques schismatiques grecs orientaux sont aussi soumis à

leurs gouverneurs temporels qu'ils l'étaient alors. Ou
bien, ce qui est beaucoup plus probable, le Pape devien-

drait en quelque sorte prisonnier dans sa propre maison,

comme l'est en ce moment l'illustre pontife qui trône

aujourd'hui sur le siège de Pierre.

Le Pape est le représentant de Jésus-Christ sur la

terre; ses fonctions exigent qu'il soit en communion
constante avec tous les prélats de tous les pays du
monde. Si l'Italie venait à être impliquée dans une guer-

re européenne, avec l'Allemagne, par exemple, il serait

i

(i) J'ose le dire, vous auriez pu rencontrer, il y a quelques années,

des hommes vivant dans la sainte frayeur que le Pape ne vtnt, un

beau matin, aborder sur nos cAtes et s'emparer de vive force de notre

pays. Un vénëraole gentleman m'a assuré que lorsqu'il alla présenter

ses hommages au président Pierre, qui occupait alors le White-House,

Son Excellence lui avait dit: "J'ai reçu la visite d'un ardent gentle-

man qui m'a demandé si je faisais des préparatifs contre le Pape. J'ai

répondu que je n'avais pas pris de si loin des précautions, mais que,

à coup sûr, j'étais prêt à aller au devant de l'ennemi quand il viendrait.

Notre homme se retira plus calme, mais non satisfait."
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difficile, sinon impossible, pour le Pape et les évêques
allemands, de communiquer entre eux: la religion au-
rait nécessairement à souffrir de cette interruption de
relations entre la tête et les membres.

Les intérêts de la chrétienté exigent que le vicaire du
Prince de la paix possède une portion de territoire re-

gardée comme inviolable, afin que toutes les nations et

tous les peuples puissent, dans tous les temps, dans la

paix comme dans la guerre, correspondre librement avec
lui. Tandis qu'il ne peut y avoir rien de plus révoltant

pour nous, que de voir le gouvernement spirituel de
l'Eglise constamment entravé par les agressions hosti-

les de gouvernements ambitieux, et par des éventuali-
tés oui peuvent apjfaremment se présenter aussi long-
temy que le Pape reste le sujet d'un potentat terres-

tre { i )

.

Mais, nous dit-on, le peuple romain, par un plébiscite,

a exprimé le désir d'être annexé au gouvernement pié-

montais.

A cela, je réponds, d'abord, que nous devons con-
naître l'importance qu'il faut attacher à des élections

faites à l'ombre de la baïonnette. C'est un fait certain

que le plébiscite romain a été entrepris par l'autorité,

et dirigé par les troupes italiennes. Il est également

(i) Quelques-uns des maux que l'on prévoyait devoir être la suite de

l'occupation de Rome, par un pouvoir étranger, ont été trop prompte-
ment réalisés. Déjà plusieurs couvents et institutions ecclésiastiques

ont été saisis et vendus, leurs habitants jetés dehors. Bon nombre de
collèges fondés et dotés par la piété des fidèles catholiques étrangers

ont été confisqués. Les processions publiques dans les rues de Rome
ont été défendues. Ces outrages et bien d'autres ont pour auteur un
gouvernement qui s'est lui-même solennellement engagé à conserver

inviolables les droits souverains du Saint-Père, lorsqu'il s'empara par
la force armée de la Ville Etemelle, en 1870. Après tout ce qui est

déjà survenu, nous m serions pas surpris de voir le Pape plus sérieu-

sement attaqué par celui qui a violé, sans exemple, les garanties les

plus formelles.
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notoire que les nombreux rôdeurs qui accompagnaient
l'armée italienne à Rome, légalisèrent la fraude de leurs

maîtres, aussi bien que leurs propres petits larcins, en
votant en faveur de l'annexion.

En second lieu, quand même le peuple romain l'aurait

désiré ainsi, il n'avait pas le droit de transférer, par son

suffrage, le patrimoine de saint Pierre à Victor-Emma-
nuel. Il ne pouvait donner ce qui ne lui appartenait pas.

Le territoire pontifical a été confié au Pape pour l'a-

vantage et pour l'utilité de l'Eglise, c'est-à-dire de tous
les catholiques du monde. Voilà pourquoi le monde ca-

tholique, et non pas une poignée de Romains, avait à
donner son sentiment avant qu'une semblable transla-

tion fût légitimée. Rome est au monde catholique ce

que Washington est aux Etats-Unis. De même que les

citoyens de Washington n'ont pas le pouvoir, sans le

consentement des Etats-Unis, d'annexer leur cité au
Maryland ou à la V'irginie, de même les citoyens de Ro-
me ne peuvent faire passer leur ville sous la domination
du roi de Piémont sans le consentement des fidèles dis-

persés dans l'univers.

Voilà pourquoi nous protestons contre l'occupation

de Rome par des troupes étrangères, comme étant un
acte arbitraire d'injustice et une violation flagrante de ce
commandement : "Tu ne voleras pas."

Nous protestons parce que nous y voyons un outrage
royal qui froisse le sentiment de l'honnêteté publique,
en même temps qu'il affaiblit les droits sacrés du peuple
et de la propriété privée.

Nous protestons contre cette inqualifiable violation

des traités solennels.

Nous protestons enfin contre la spoliation comme acte

sacrilège, parce qu'il y a sacrilège à ravir les biens ecclé-

siastiques, parce qu'un attentat de cette nature tend à
enrayer et à entraver l'action du chef de l'Eglise.
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III

ci: on: i.i:s papks ont fait pour ro.mk

Ouoiqiie le pouvuir temporel du Pape soil dans l'in-

térêt de l'I-'cli.se universelle, il n'y a pas de peuple qui
doive plus regretter le p()uvt)ir temporel du Pape que les

Italiens, et surtout les habitants de Rome.
C'est le séjour des Papes à Rome qui a contribué à

sa sfrandeur matérielle et reliffieuse. Les Pontifes en
ont fait le centre du christianisme, la reine de la reli-

gion, la maîtresse des arts et des sciences, la déposi-
taire de la science sacrée.

Par leur esprit à la fois créateur et conservateur, ils

ont sauvé les monuments illustres du passé. Ils ont suc-

cessivement élevé les temples chrétiens qui surpassent
ceux du paganisme antique. En considérant aujour-
d'hui ces vieux monuments romains, on ne sait ce qu'il

faut admirer le plus, ou le génie de ceux qui les ont con-
çus ou élevés, ou les tendres soins des Souverains Pon-
tifes (|ui ont sauvé de la ruine ces restes vénérables. Le
séjour des Papes dans Rome a fait de cette ville ce qu'el-
le est vraiment: La ]'ille Kiernflli' . .

.

Oue les Papes (|uittent Rome pour toujours et en
cinq ans l'herbe croîtra dans les rues.

C'est ce qui s'est vu en 1418 à l'époque du retour

des papes d'Avignon, qui avait été le séjour des Souve-
rains Pontifes pendant le siècle précédent. La ville de
Rome ne comptait alors que 17,000 habitants. Avignon
(|ui, pendant le séjour des papes, contenait 100,000 per-

sonnes, n'a plus que 26,000 habitants. La même chose
s'est renouvelée au cominencement du siècle, lorsque
Pie \'II fut exilé de Rome pour quatre ans et devint le

prisonnier de Napoléon à Grenoble, à Savone et à Fon-

6
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tainebleau. L'herbe poussa dans les rues de Rome et la

ville perdit la moitié de sa population.

Par sa position, Rome n'a aucun débourhi* commer-
cial. La présence du pape entretient seule S4.>n népoce.
Que les pape. (|iiittent Rome, et ses éj;Iises seront bien-

tôt sans adorateurs et ses artistes sans emploi. Ses beaux
monuments périront. La science, les arts et la littérature

sacrée prendront leur essor et iront se fixer en des lieux

privilégiés. Les cent mille étrangers qui accourent à
Rome des différentes parties du monde, secoueront la

poussière de leurs pieds et chercheront des villes plus
sympathiques.

Que les papes s'éloignent de Rome et cette ville sera
bientôt aussi désolée que Jérusalem et Antioche le sont
aujourd'hui.

Pierre fit entendre pour la première fois sa voix dans
Jérusalem, mais il ne la choisit pas pour y fixer son siè-

ge. Cette ville maintenant est mahométane et elle voit
les lieux les plus sacrés profanés par le pied de l'infidèle.

Pierre résida pour un temps dans la ville d'Antioche
et y fixa son p.emier siège. Par un mystérieux dessein
de la Providence, il l'abandonna pour se diriger vers
Rome. Antioche est à cette heure un village désert où
l'on ne voit presque plus pierre sur pierre, ni un seul
monument debout pour en rappeler l'ancienne splen-
deur.

Si les papes étaient restés à Antioche, l'Asie, la con-
trée du monde qui compte le plus d'idolâtres, serait

maintenant très probablement, à la place de l'îùirope, le

centre du christianisme et de la civilisation. Sans nul
doute, le dôme immortel de Saint-Pierre couvrirait de
son ombre Ks rives de l'Oronte et non celles du Tibre.
Antioche et non Rome serait le foyer des arts, des scien-
ces, de b. littérature sacrée et on l'appellerait aujour-
d'hui la \ille Kternelle.
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Notre pontife bien-aimé, Pie IX (i), comme vous le

savez, est maintenant indignement traité dans sa ville.

Sur la fin de sa vie comme aux premiers jours de son

pontificat, il est destiné à boire jusqu'à la lie le calice

d'amertume. Son nom nous est cher à tous. Pour plu-

sieurs d'entrt- nous il nous est bien connu depuis l'en-

fance. Trente ans se sont éccjulés depuis qu'il a pris les

rênes du gouvernement. li est à remarquer que depuis
saint Pierre aucun pape n'a régné aussi longtemps que
Pie IX.

Comme son divin Maître, le Pape a, dans tous les

âges, sa période de persécution et de paix. Comme lui,

il a ses jours de douleur et de joie, d'humiliation et de
mort, d'exaltation et de gloire. Comme Jésus-Christ, il

est un jour salué roi ; un autre il est crucifié par ses en-

nemis.

Jamais le Saint-Père ne fait paraître d'une manière
plus forte son titre de vicaire du Christ qu'au milieu des
tribulations (2). S'il ne souffrait pas, il ne porterait pas
la ressemblance de son divin maître et modèle. Jamais

(i) Quand ces lignes ont été écrites, Pie IX était alors le pontife ré-

gnant. Il est mort le 7 février 1878.

(2) Il y a quelque temps mon attention fut attirée par une excommu-
nication (ou malédiction) que la presse de la Caroline du Nord répan-

dait alors au loin. (L'excommunication^ est attribuée au Saint-Père et

fulminée contre Victor-Emmanuel. Dans cet anathème, les mots
excommunié et damné sont employés avec la plus extrême confusion.

Quand cette basse calomnie fut divulguée, on publia aussi un article

qui en montrait la fausseté. Mais nous craignons que beaucoup ne
lisent cette charge calomnieuse sans en avoir la réfutation.

Pour cette (excommunication) contre Victor-Emmanuel si calomnieu-

sèment attribuée au Pape, je déclare de la manière la plus positive que
ni Pie IX ni aucun Pontife romain, ni aucun prttre catholique ou laïque

n'en sont les auteurs. C'est au Révérend Laurence Sterne, ministre

de l'Eglise établie d'Angleterre et A son roman, Tristan Shandy. que
les peuples qui partent anglais soiU redevables de cttte infâme compi-

Uti«n.
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il ne mérite davantage l'Iionimage filial de ses enfants

que lorsqu'il est lourdement chargé de sa crttix.

Je n'envie ni le cœur ni la tête de ceux qui se réjouis-

sent avec une joie infernale des calamités du Pape, et

prodiguent l'insulte et la calomnie à sa tête vénérable.

Pendant qu'il est entre les mains de ses ennemis, ils pré-

disent avec confiance la chute de la papauté, à la vue de

la situation présente créée au chef de l'Eglise, comme
si la privation temporelle de ses biens devait entraîner

sa chute irréparable, ou même, comme si la privation

éternelle de son pouvoir temporel amenait la perte de sa

suprématie spirituelle. "La papauté, disent-ils, est pas-

sée, sa gloire évanouie. Son soleil s'est couché: il a dis-

paru derrière l'horizon pour ne plus se lever." Prophètes

de malheur, vous ne profiterez donc jamais des leçons

de l'histoire? Avant Pie IX, n'y a-t-il jamais eu de

papes chassés par la violence de leurs sièges? N'ont-

ils pas été rétablis dans leur pouvoir temporel ? Ce qui

déjà s'est vu tant de fois peut se renouveler et se renou-

vellera encore.

Pour ce qui nous concerne, nous croyons fermement

qu'avant peu les nuages qui couvrent de leur ombre le

trône temporel du Pape, seront dissipés par l'action

d'un Dieu juste, et que son pouvoir temporel sera réta-

bli sur une base plus solide que jamais.

Quelle que soit la destinée du pouvoir temporel des

papes, nous ne craignons rien pour le trône spirituel de

la papauté. Les papes ont reçu leur domination terres-

tre des hommes et, ce que l'homme donne, les hommes
peuvent le ravir. Les évêques de Rome tiennent leur

suprématie spirituelle de Dieu et aucun homnv ne peut

la détruire. Ce caractère divin de leur prérogative: "Tu
es Pierre et sur cette pierre je bâtirai mon Eglise, et les

portes de l'Enfer ne prévaudront pas contre elle (i),"

(i) s. Malth., xvi, i8.
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brillera toujours d'un aussi vif éclat que le soleil ; comme
lui, il sera toujours en dehors de toute atteinte humaine.

IvC Saint-Père peut vivre et mourir dans les catacom-

bes, comme les souverains pontifes des trois premiers

siècles. Il peut être traînt* loin de son siègi-, et périr en
exil comme les Martin, les Grégoire et les Pie. Il peut

mener une pauvre existence comme Pierre lui-même.

Rome à son tour, peut être ensevelie dans la Méditerra-

née, mais toujours la chaire de Pierre sera debout et tou-

jours Pierre vivra dans ses successeurs.
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INVOCATION DES SAINTS

Les chrt'tions de la plupart des sectes sont habitués à
réciter l'article suivant contenu dans le Credo des apô-
tres: "Je crois à la communion des Saints." Je crains
toutefois qu'il y en ait beaucoup qui, mettant souvent
ces paroles sur leurs lèvres, n'en pénètrent pas la signi-
fication.

Le sens naturel et vrai des paroles tirées du Credo est
qu'il existe entre Ls enfants de Dieu, qui régnent dans
les cieux, ou séjournent encore sur la terre, une commu-
nion ou communication spirituelle de prières; par con-
séquent que nos amis, déjà entrés dans leur repos, se
souviennent de nous dans les prières qu'ils adressent à
Dieu.

Pour l'exposition de son Credo, l'I^glise catholique
pèse ses paroles dans la balance du sanctuaire, comme
un banquier son or. En ce qui regarde l'invocation des
saints, l'Kglir.e déclare seul' ment qu'il est "utile et sa-
lutaire" de demander leurs prières. Certaines expres-
sions appliquées aux saints, dans quelques livres popu-
laires de dévotion, peuvent paraître extravagantes. Elles
ne sont que le langage exagéré de l'affection et de la
poésie ,ai a besoin d'être contenu par la règle de notre
foi. Remarquez que toutes les prières de l'Eglise finis-
sent ainsi: "par Notre-Seigneur Jésus-Christ;" elle
montre assez par là qu'elle croit que Jésus-Christ est le
médiateur du salut. Un cœur tendrement attaché aux
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saints laissera échapper ses sentiments sous la forme
d'un langage hyperbolicjue, comme un amant enthou-
siaste appellera sa future épouse, son adorable reine,

sans avoir l'intention de l'adorer comme une déesse.

Telles sont les réflexions que ferait naître dans l'esprit

la lecture de semblables passages.

Je pourrais facilement montrer, par des citations volu-

mineuses d'auteurs ecclésiastiques, combien est confor-

me à l'enseignement antique, la pratique de l'Eglise

catholique d'invoquer l'intercession des saints. Mais
craignant, mon cher lecteur, que vous ne soyez disposé

à n'attacher qu'une faible importance aux écrits des

Pères, je me bornerai au témoignage des saintes Ecri-

tures.

Vous admettrez facilement que c'est un usage salu-

taire de demander les prières des bienheureux vivant

dans le Ciel, après avoir été persuadé qu'ils peuvent en-

tendre nos prières, et qu'ils ont le pouvoir et la volonté

de nous assister. Or, les Ecritures établissent solidement

la connaissance, le pouvoir et l'amour des saints à
notre égard.

1° Ce serait une grande erreur de croire que les anges
et les saints qui régnent avec Dieu, dans le ciel, voient

et entendent de la même manière que nous voyons et

entendons sur la terre; ou bien que la science leur est

communiquée comme à nous. Tant que nous sommes
détenus dans la prison de notre corps, nous ne voyons
qu'à l'aide de nos yeux; nous n'entendons qu'à l'aide

dv nos (jreilles. Voilà pourquoi la vue et l'ouïe sont en

nous très limitées. Par rapport aux habitants célestes,

nous ressemblons à un homme qui serait dans un som-
bre cachot où il ne pénètre qu'un faible rayon de lu-

mière! Cet homme ne voit qu'un petit nombre d'objets,

et encore obscurément. Aussitôt que notre âme est

débarrassée des liens du corps, elle prend son essor vers

les régions célestes comme un oiseau échappé de sa
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cage, vi sa vision s'.'if,'ran(lit nuTVL'ilk'uscment. I/ivil im>

lui sert pas à voir ni l'oreille à entendre, mais elle cori-

temple tout en Dieu comme dans un miroir: "Nous
voyons maintenant, dit l'Apôtre, obscurément à travers
une j^laee, mais nous verrons alors face à face. Je ne
connais (|u'en partie, mais alors je connaîtrai comm.- je
suis connu moi-mrinc ( i)."

Que les âmes des justes dans le ciel s'occupent de ce
qui se passe sur la terre, cela ressort clairement du
passape suivant de la sainte Kcrilure. Quand le véné-
rable patriarche jacob était sur son lit de mort, il pria
en ces termes pour ses deux petits enfants: "Que l'anire
qui m'a délivré de tous les maux bénisse ces enfants{i)."
Nous voyons ici un saint l'atriarche (favorisé d'une ma-
nière particulière par le Très-Haut, éclairé de visions
surnaturelles, le père du peuple choisi par Jéhovah) sup-
pliant un iiniZQ du i iel d'obtenir une bénédiction pour
ses petits enfants. A dire vrai, pouvons-nous le suppo-
ser assez ignorant pour supplier celui (|ui ne peut l'en-

tendre ?

L'anpe Raphaël après s'être fait connaître à Tobie
lui dit: "Quand tu priais avec larmes, quand tu ense-
velissais les m.irf^, (|uaiui tu quittais ton repas, j'offrais

tes prières au Seijrneur (3)." Comment l'ange eût-il

pu présenter à Dieu Us prières de Tobie s'il les avait
ignorées ?

Si nous passons de l'Ancien Testament au Nouveau,
nous trouvons cette parole de notre Sauveur : "Il y aura
joie parmi les anges de Dieu pour un pécheur qui fait

pénitence (4)." Les anges sont dans l'allégresse toutes
les fois que nous nous repentons de nos péchés. Oue
faut-il entendre par pénitence? C'est un changemenrde

(1) Corinth.. xiii. i-J.

{j I ( iPIU-l-, M VI I I , lll.

(3) Tobif. XII. 12.

(4) S. I.ur, XV, la
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cœur. C'est une (p^'ration intérieure de la volonté. Les
saints connaissent donc, nous ne savons comment, non
seulement nos actions et nos paroles, mais encore toutes
nos pens.'is. Ht quand saint Paul dit: "Nous avons été

donnés in spct. le au monde, aux anpes et aux hom-
mes (I),'* que veut-il signifier, sinon que nos actions
sont aperçues non seulement par les hommes mais en-
core par les ançes du ciel ?

Les exemples que j'ai cités se rapportent, il est vrai,
aux anp \ Mais Nf)tre-Seipneur déclare que les saints
dans le ciel seront comme des esprits an^réliques, ayant
la même connaissance, jouissant du même bonheur (2).
Nous lisons dans l'Kvanpile que le mauvais riche,

livré aux tourments dans le lieu des réprouvés, supplie
instamment Abraham d'étancher sa soif brûlante: ce
dernier, quoique détenu dans les IJmbes, put l'écouter
et lui répondre. Si les relations sont possibles entre les

âmes des justes et des réprouvés, combien n'est-il pas
plus facile de supposer qu'un échange de pensé-es peut
se faire entre les saints dans le ciel et leurs frères de la

terre ?

Ces quelques exemple- suflisent pour vous persuader
que les âmes des bienheureux entendent nos prières.

2" Nous avons un grand nombre de témoignage, de
la sainte Ecriture, établissant que les saints nous assis-
tent de leurs prières. Le Dieu Très- Haut menace les h. -

bitants de .Sodome et de (iomorrhe de la dernière des-
truction, à cause de leurs crimes et de leurs abominations.
Abraham s'interpose en leur faveur. A sa pri» re Dieu
consent à épargner tes villes si on trouvt dix justes. La
main \engeresso de Dieu est ici suspendue n le feu de
sa colère éteint, grâce à relVuaiité de la prière d'un seul
homme ( ^).

( I ) forinth.. iv. o.

(i) S. M.Hth., xxii, 30.

(?) (îeni-se, xviil.
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Nous lisons, nu livre de l'Fxodc, quelors(]uc les Ama-
h'ciles allaient remporu-r la victoire sur h's enfants

d'Israël, Moïse, le ^rand serviteur et le propll^te du
Seigneur, se rendit sur une montagne afin d'y prier

pour le succès de son peuple. Au témoignage de l'Krri-

fure tant que Moïse élevait les bras pour prier, Israël

avait la victoire, et, lorscpi'il cessait de prier, Amaler
triomphait. I.e pouvoir de la prière aurait-il pu êtr.- ma-
nifesté d'une manitn- plus frappante? F.a prière silen-

cieuse de Moïse sur la montagne était plus redoutable

aux Amalécites que l'épiV de josué et de ses cohortes

armées combattant dans la plaine ( i).

Quand les Hébreux furent bannis de leur pays natal

et conduits en exil à Babylone, leur cimfiance dans les

prières de leurs frères de Jérusalem était si grande,
•;u'ils leur envoyèrent le message suivant, avec une
somme d'argent pour qu'on pût oflrir le sacrifice dans la

cité sainte: "Priez pour n( , le Seigneur Dieu, parce
que nous avons péché contre lui (2)."

Quand les amis de Job '-Tent soulevé l'indignation

du Très-Haut par leurs vams discours. Dieu, au lieu

de leur accorder directement le pardon qu'ils sollici-

taient, leur ordonna d'invoquer l'intercession de Job:
"Allez, leur dit-il, à mon serviteur Job et ofTrez pour
vous-mêmes un holocauste, mon s4.-rviteur priera pour
vous et je l'exaucerai (3)." Ils ne firent pas inutilement
appel à Job, car "Le Seigneur changea de disposition

à la vue de la pénitence de Job qui prinit pour ses amis
(4)." Dans cet exemple nous ne .oyons pas s^-ulement
la valeur de la prière, mais nouj trouvons que Dieu la

sanctioniu- par son autorité.De tous les écrivains sacrés,

il n'en est pas (|ui mette une plus grande <-onfiance dans

(i) Exode, XVII.

(a) Barurh, i, w.

(3) Jr.h, ïj.it,

(4) Ibidem.
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la prière de ses frères que saint Paul, quoique personne
n'ait connu mieux que lui les mérites infinis de la Pas-
sion de notre Sauveur, et que personne n'ait mieux su
s'attirtrr l'eslime de Dieu par ses propres travaux. Dans
ses (''pitres, saint Paul demande avec instance, pour lui,

1.1 prière de ses frèr<s. S' ''sire être délivré des mains
des incrédules de Jud«
soit féccind dans Jé> .;i;

lui obtenir cette h , .

-

cher riùantrilc .

l'intercession d'' l. mi

jniandc que son ministère

' ii'i' 'es Romains de
' l"'" • I. grûce de pré-

I '^ " 'Is, il implore

N'est-«e pas |)r.

me parmi nos .. i
i .

les uns pour les ai in >

sur le point di." quittei

piété instinctive le poric

l
If )i nous, et mê-

lema. dur des prières

11 rère d*? famille est

lui r longtemps, une
p<iuse et à ses en-:i <"

t
'

fants; "Souvene/-v( us de moi dans vos prières."

Je vous le demande, si nos amis, quoique pécheurs,
peuvent nous aider par leurs prières, pour(|uoi nos amis
les élus du Très-Haut, ne pourraient-ils pas éjjalement
nous assister? Si Abraham, Moïse et Job ont pu exercer
une aussi grande action sur le Très-Haut tandis qu'ils
vivaient dans la chair, leur pouv«jir sur Dieu est-il di-
m-nué maintenant qu'ils régnent avec lui dans le ciel?

Nous sommes émus par le spectacle des enfants d'Is-
raël transmettant leurs pieuses demandes aux enfants de
Jérusalem. Ils se rappelaient sans doute ce ue le Sei-
gneur avait dit à Salomon après qu'il eut aci -é le tem-
ple : "Mes yeux seront ouverts et mes f)reilles attentives
aux prières de ceux qui in'inv()(|ueront dans ces
lieux (i)."

Si les supplications de c eux qui priaient dans la Jéru-
salem terrestre étaient si efficaces. Dieu pourra-t-il refu-

(i) Paralip. vit, 15.
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ser quelque chose à ceux qui l'invoquent face à face

dans la Jérusalem céleste?

3° Mais, me direz-vous, les élus s'intéressent-ils assez,

dans le ciel, à notre prospérité, pour se souvenir de nous

dans leurs prières? Ou ne sont-ils pas tellement absor-

bés par la contemplation de Dieu, et par la jouissance

du bonheur céleste, qu'ils ne peuvent s'occuper de leurs

amis de la terre? Bannie -soit la pensée que les saints

répnant dans le Ciel, ne songent plus à nous; leur plus

grand désir c'est de nous voir porter un jour les cou-

ronnes qui nous attendent dans le séjour de la gloire.

Si la douleur pouvait les atteindre, elle aurait sa source

dans cette considération qu'ici-bas nous ne marchons

pas toujours sur leurs traces, f)our assurer notre bonheur

éternel.

Comme nous, les Hébreux croyaient que les saints,

après leur mort, prient pour leurs frères. Nous lisons

au livre des Machabi-es, que Judas Machabée, la nuit

qui précéda le combat engagé avec l'armée de l'impie

Nicanor, eut un songe surnaturel ou une vision dans la-

quelle il aperçut le grand prêtre Onias et le prophète

Jérémie morts depuis fort longtemps. Onias lui apparut

les bras étendus, priant oour le peuple de Dieu ; et mon-

trant Jérémie, Onias dit à Judas Machabée: "C'est un

ami de ses frères et du peuple d'Israël, c'est le prophète

Jérémie qui prie instamment Dieu pour le peuple et pour

toute la cité sainte (i)." Jérémie, comme le rap-

porte la suite de la vision, prés<?nta une épée à

Judas et lui prédit que, par elle, il serait vainqueur

de ses ennemis. I-es soldats, animés par ce récit, com-

battirent avec un courage invincible et l'emportèrent sur

leurs ennemis. Quoique le livre des Marhabées ne soit

pas reçu par nos frères séparés comme ;nspiré, ils doi-

vent au moins le reconnaître comme im monument his-

tori(iue fidèle. Ainsi, il est évident d'nprès ce récit, que

(i) Il M.ic, Nv, M-
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les Hébreux croyaient à l'intercession des saints dans

le Ciel en faveur de leurs frères de la terre.

Saint Jean, dans son Apocalypse, nous présente les

saints devant le trône do Dieu priant pour leurs frères

de la terre:** Les vinpt-quatre vieillards s'inclinèrent

devant l'apneau, ayant chacun une harf>e, et des vases

d'or remplis de parfums, qui sont les prières des

saints ( r)."

Le prophète Zacharie rapporte une prière qui fut of-

ferte par l'anpe pour le peuple de Dieu, et la réponse

favorable qu'il reçut du Ciel : "Combien de temps, Sei-

gneur, resterez-vous encore sans faire miséricorde à

Jérusalem et aux villes de Juda, contre lesquelles vous

vous êtes irrité? Ht le Seigneur répondit à l'ange de

bonnes paroles pleines d'assurance."

Ne sovons pns surpris de voir que les anges travaillent

à notre salut puisque saint Pierre nous dit que: *'Le

démon rôde autour de nous comme un lion rugissant,

cherchant qui il pourra dévorer." Car, si la haine pousse

les démons à notre ruine, sûrement l'amour doit inspi-

rer aux anges de nous secourir pour nous assurer la cou-

ronne de gloire. Si les anges se souviennent de nous

quoique d'une nature différente, quel plus grand intérêt

les saints ne doivent-ils pas manifester pour notre bon-

heur, eux qui sont les os de nos os tt la chair de notre

chair?

Demander les prières do nos frères dans le Ciel, ce

n'est pas seulement f.-iire un ;u-te conforme aux saintes

•Rcritures, mais c'est obéir aux instincts de notre nature.

I.a dcKtrine catholique de la communion des saints en-

lève à la mort ses terreurs; tandis que les réformateurs

du seizième siècle, en niant cette vérité, n'ont pas seu-

lement fait nu Credo une blessure mortelle, mais ils ont

( ncorc hriv les fibres les plus délicates du cœur hu-

( 1 I 'ti-ri ;il\p«r.
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main. Ils ont rompu les liens sacrés qui unissent la

terre au Ciel, et l'âme qui vit dans la chair à celle qui

en a été délivrée. Si mon frère me quitte pour traverser

l'Océan, je crois qu'il continue à prier pour moi. Quand
il traverse le détroit de la mort, et qu'il aborde aux riva-

î

ges de l'éternité, pourquoi ne prierait-il pas toujours

pour moi? Que détruit la mort? I^ corps. L'âme vit

toujours: elle se meut, elle conserve son être. Elle pen-

se, elle veut, elle se souvient, elle aime. La rouille du
péché, de l'époïsme et de la haine a été lirûlée par 'f

feu salutaire de la contrition, de l'expiation vt il ne n'sir

plus que l'or pur de la charité.

Oh î loin de nous la sombre pensée que la mort sépare

entièrement de nous nos amis! Loin de nous l'insensi-

ble Credo qui déclare un éternel divorce entre nous et

les justes dans le Ciel! N'allez pas croire que lors(|ue

vous perdez un père ou une mère, une tendre strur ou
un frère qui sont morts dans la paix du Seipneur, ils

vous oublient. L'amour qu'ils nous portaient sur la

terre s'est purifié dans le Ciel où il demeure plus intense.

FA votre enfant iniiocent, régénéré dans les eaux du ba]>

tême, vient à ttre ravi par la mort, soyez persuadé (|ue

quoique si-paré de vous par le corps, il est toujours

avec vous en esprit, et il vous paie au centuple la vie

que vous lui avez donnée. Croyez aussi que les' chaînes
dorées de la prit're vous unissent à cet anpélique enfant,

( qu'il oiTre ccnstammfnt ses ferventes demandes au
trône de Dieu, afin (jiie vous puissiez être réunis dans
le Ciel.

Mais j'entends des hommes s'écrier, avec une phari-

saï(|ue assurance: "Vous déshonorez Dieu, monsieur,
en priant les saints, vous rendez inutile la médiation de
jésus-Clirist. Vous élevez la créature au-dessus du Créa-
teur."

Combien cette objection est sans fondement ! Nous
ne déshonorons pas Dieu en priant les saints. C'est ce
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que nous ferions si nous invoquions les saints en dehors

de Dieu. Mais telle n'est pas nutrc pratique. L'Eglise

catholique enseigne au contraire que Dieu seul est la

distributeur de tout don parfait, qu'il est la source de

toute bént-diction, la fontaine de toute bonté. Elle en-

seigne que (|uels (|ue soient le Iwnheur, la gloire ou le

crédit dont jouissent les saints, tout leur vient de Dieu.

De même que la lune emprunte sa lumière au sokil, de

nirme les bienheureux tirent toute leur clarté de Jésus,

"soleil de justice," unique médiateur "de rédemption

entre Dieu et les hommes (i)." Ainsi donc, lorsque

nous nous adressons aux saints, nous les supplions de

prier pour nous, par les mérites de Jésus-Christ, tandis

que nous demandons à Jésus de nous soutenir par ses

mérites et par sa grâce.

Quel avantage y a-t-il à prier les saints, puisque Dieu

peut nous entendre? S'il est inutile et vain de prier les

saints, puisque Dieu peut nous entendre, Jacob s'est

donc trompé en priant l'ange? Les amis de Job se

sont trompés en le conjurant de prier pour eux, quoique

Dieu leur eût fait un ordre d'implorer l'intercession de

son serviteur. Les Juifs captifs à Babylonc se sont trom-

pt's aussi, en demandant les prières de leurs frères de

Jérusalem. Saint Paul s'est trompé quand il a supplié

ses amis de prier pour lui ; nous nous trompons tous

quand nous prions les uns pour les autres. Vous jugez

utile et bon de dem.inder pour vous les prières de votre

pasteur; n'est-il pas pour moi, tout au moins, également

utile de demander les prières de saint Paul, puisque je

suis convaincu qu'il peut m'entendre?

Dieu ne veut pas (|ue les supplications adressées à

notre Père du Ciel diminuent h mesure que nous les

multiplions envers les snints. Nous devons, après tout,

nous rappeler (jue si l'I-iglise pro<lame la nécessité pour

(i) TimolhtV, ,i. 5.
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le salut de prier Dieu, elle affirme seulement qu'il est

"bon et utile d'invoquer les saints (i)."

Demander les prières des saints n'est pas seulement

utile, mais très profitable. En implorant leur interces-

sion, au lieu d'un seul, nous en avons plusieurs (|ui

prient pour nous. A nos froides prières nous unissons

les ferventes supplications des bienheureux et "le Sei-

gneur entendra la parole du juste (2)." A nos suppli-

cations, pau'Tes pèlerins dans cette vallée de larmes, se

trouvent unies celles des habitants du Ciel, Nous leur

demandons de supplier leur Dieu qui est le nôtre, leur

Père qui est notre Père, afin que nous puissions un jour

partager leurs délices dans ces régions bénies, dans la

société de notre commun Rédempteur, avec- lequel vivre

c'est régner.

(1) Concile de Trente, sess. xxv.

(2) Prov., XV, 29.
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F.ST-U. PKRMIS d'hoNORKK LA BIKNHKI'RKLSK VrKRGK MARIE
COMME SAINTi;, DK l.'iNVOQl'ICR ( OMMK MÉDIATRICK ET DE
l'imiter comme modèle ?

EST-IL PERMIS ni: i.'honoijer

Les vrais adorateurs et les vrais am;tnt»cle Notre-Sei-
pneur Jt-sus-Christ vénèrent tous les objets qui ont eu
quelques rapports avec lui, et ils convoivcnt de l'affec-

tioni pour toutes les personnes qui ont vreu près de lui

sur la terre et qui lui ont été chères, l'Ius l'intimité de
ces personnes avec notre Sauveur a été profonde, plus
eiles nous apparaissent ornées de s.'iinteté, plus elles de-
viennent estimables. Ainsi, les planètes participt-nt d'au-
tant plus à la lumière et à la clarté du so'eil (|u'ellcs opè-
rent leurs révolutions plus près de lui. Aux veux d'un
chrétien queUjue chose de sacré s'attache à toutes les par-
ties de la Judée, parce que cette contrée a été foulée par
le

. pieds de notre saint Rédempteur. Avec quel respect
n 'entrerions-nous pas dans l'étahle de lîethléem, parce
<|ue c'i'st là que laquit le Sauveur du monde. Avec (|uel

relitjieux maintien ne parcourrions-nous pas les rues de
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Nazareili, quand nous nous rappellerions que là se soni

écoulés les jours de son enfance? De quelle profonde et

religieuse douleur nos cœurs ne seraient-ils pas remplis

en montant au Calvaire, où il a payé par son sang la

rançon de nos iimes?

Mais, si un sol sans vie réclame un semblable respect,

quelle plus grande vénération ne pénétrera pas, ne rem-

plira pas nos cœurs vis-à-vis des personnes vivantes

qui ont été les amis et les compagnons de Notre-Sei-

j,neur sur la terre? Car nous savons qu'il a exercé une

certaine influence, à la fois salutaire et comme irrésisti-

ble, sur ceux qui l'approchaient. "Toute la multitude

cherchait à le toucher, car il sortait de lui une vertu qui

les guérissait tous (i)," ainsi qu'il arriva pour la fem-

me, qui était tourmentée par une perte de sang (2).

Nous croirions nous être approchés de Jésus, si nous

avions seulement le bonheur de converser avec la Sa-

maritaine, ou de manger h la table de Zacht-e, ou de

nous entretenir avec Xicodème. Si nous étions admis

dans le cercle intime de ses amis, de Lazare, de Marie,

d'- Marthe par exemple; de saint Jean- Baptiste, des ap<V

t -i, nous sentirions qu'en leur compagnie nous sommes
ji n plus près de Jésus, et que nous nous imprégnons,

'n quelque sorte, de cet esprit qu'ils ont reçu abondam-

ment dans leurs relations intimes avec lui.

r,i l'on considère à présent la Judée comme une terre

sainte, parce que Jésus l'a habitée; si les apôtres ont été

considérés comme des modèles de sainteté, pour avoir

été les compagnons choisis et les disciples de Notre-Sei-

gncur dans les dernières années de sa vie, combien plus

grande a dû être la sainteté de Marie qui lui a donné

naissanci-, f|iii a fait de sa poitrine son lit de repos, qui

l'a nourri t-t habillé dans son enfance, qui a dirigé ses

(i) s. I.ur. VI, i().

(2) s. Miirr, iJt, 20.

•r
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premiers pas, qui l'a accompagné dans son t-xil en
Hpypte, qui, à son retour, a vécu avec lui depuis l'en-

fance jus(|u'à la jeunesse, depuis la jeunesse jus<|u'à
l'âpe mûr: pendant tout ce temps, elle écoutait les pa-
roles de s.-i),'esse qui tombaient de ses lèvres; elle l'a

embrassé la première à sa naissance, elle a reçu son der-
nier soupir sur le Calvaire. Ce sentiment nous est si

naturel que nous le trouvons sortant spontantMuent de
la bouche de cette femme de l'Hvangile, qui entendant
les paroles pleines de sapesse et de sainteté prononcées
par Jésus, laissa échapper ce cri: "Bienheureuses les

entrailles qui vous ont porté c-t les mamelles (jui vous
ont allaité.

Il est conforme à l'économie de la divine providence
que, toutes les fois que Dieu destine une personne à un
ministère important, il lui accorde les grâces et les dis-

positions nécessaires pour s'en acciuitter fidèlement.

Quand Moïse fut appelé par le Ciel à être le i< induc-
teur du peuple hébreu, il hésitait à prendre cette charge
formidable en s'excusant "sur l'embarras <-t la lenteur
de sa langue." Mais Jéhovah le rassura en lui promet-
tant de l'élever jusqu'à la iiautcur des sublimes fonc-
tions qu'il lui assiy^nait : "Je serai sur tes lèvres et je
t'apprendrai ce (|u'il faut dire (i)."

F,e prophète Jérémie fui sMnctilie dès les premiers
jours de sa conception, parce (|u'il était ck'stiné à être
le héraut île la loi de Dieu auprès des enfants d'Israël.
"Avant que je ne te formasM* dans les entrailles de ta

mère, je te connaissais, et avant que tu ne sortisses de
son sein je t'ai sanctifié (2)."

"Flisabeth fut remplie du Saini-Fsprit (3)." afin

d'être digne de devenir l'hôtesse de Notre-Seigneur du-
rant les trois mois que Marie vik'ut sous son toit.

(\) Exodp, IV. 12.

(2) jérémie, i, 5.

(3) 5. Luc, I. 41.
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"Jean-Uaptiste fut rempli du Saint-Esprit dès le sein

de sa mère (i)." "Il fut une lampe ardente et bril-

lante (2)," parce qu'il fut choisi pour préparer les

voies du Seijîneur.

les apôtres rcvurent la plénitude de la grâce. Ils fu-

rent gratifiés du don des langues et d'autres privilè-

ges (3), avant d'entreprendre leur ministère. Voilà

pourquoi saint Paul dit: "Tout ce que nous sommes
vient de Dieu, qui nous a rendus capables d'être les mi-

nistres du Testament Nouveau (4)."

De tous ceux (jui ont participt* au ministère de la Ré-

demption, il n'en est pas qui ait rempli des fonctions

aussi sacrées, aussi incommunicables que celles de la

Mère de Jésus. Il n'en est point par conséquent qui ait

eu un aussi jifrand besoin de sainteté.

Car si Dieu a sanctifié ses prophètes et ses apôtres,

qui devaient être les messagers de la parole de vie, com-
bien plus devait-il sanctifier Marie, destinée à porter

dans ses chastes entrailles le Seigneur cl "l'auteur mê-
me de la vie (5)."

vSi saint Jean fut un si grand saint, parce qu'il fut

choisi pour être le pionnier, c'est-à-dire pour préparer

les voies du Seigneur, combien plus sainte ne fut pas

celle qui le mit au monde. Si la sainteté fut accordée à

la mère de saint Jean, une plus grande sainteté fut assu-

rément donnée en partage à la mère du maître de saint

Jean. Si Dieu a dit aux prêtres de l'ancienne loi:

"Soyez purs, vous qui portez les vases du Seigneur

(6)," bien plus, si les vases eux-mêmes dont on se sert

dans le M-rvire divin et dans les églises, sont placés

(1) s. I.iic, 1. 15.

(j) s. Jran. V, 35.

(.0 .\(t<«, II.

(4) Corint., m, 6.

(5) Alto;, III, 15.

(6) Isuîr, LU, 11.
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dans un ordre à part, et reçoivent Uiie consécration spé-

ciale, nous ne pouvons concevoir (]ue Marie ait été ja-

mais souillée par le péclié, elle qui fut le vase d'élection

entre tous, et même la m're de notre Dieu.

Quand nous appelons la bienheureuse V'ierge mère
de Dieu, nous alVirmons une double croyance: i" que
son fils Jésus-Christ est vrai homme, car autrement elle

ne serait pas mère ; 2° qu'il est vrai F3ieu, car autrement
elle ne serait pas mère de Dieu. Hn d'autres termes, nous
affirmons que la seconde personne de la Sainte Trinité,

le Verbe de Dieu, qui, dans sa divine nature, a été de
toute éternité engendré du Père, consubstantiel avec
lui, a été de nouveau engendré dans la plénitude des
temps, qu'il est né d'une Vierge, et a pris dans son sein

maternel, une nature humaine semblable à la sienne.

Mais, me direz-vous, la bienheureuse Vierge n'est pas
la Mère de la divinité. Elle n'a eu «t n'a pu avoir aucu-
ne part dans la génération du Verbe de Dieu. Cette

génération, en eflet tst éternelle; sa maternité tempo-
relle.

11 est son créateur, elle sa créature. Appelez-Ia, si

vous le voulez, mère de l'homme Jésus ou mère de la

nature humaine du fils de Dieu, mais non la mère de
Dieu.

Je répcmdrai à cette objection en faisant une question.

Est-ce que la mère qui nous a donné le jour a eu part à
la production de nos âmes? Cette partie, la plus noble
de notre être, n'a-t-elle pas été l'œuvre de Dieu seul?
qui pourrait songer un seul instant à dire "la mère de
mon corps" et non "ma inère!"

La comparaison nous apprend que les termes parents

et enfants, mère et fils, se rapportent aux personnes
elles-mêmes, rt non aux divers<'s parties ou aux élé-

ments dont les personnes se composent.

Voilà pourquoi personne ne dit, "la mère de mon
corps," "la mère de mon âme;" mais la mère de tout



182 LA FOI DE NOS PÈRES

mon être, qui vit et respire, qui pense et afih, un dans
ma personnalité, quoique posst'dant dans cette uniti- une
âme directement créée par Dieu, et un corps mait-rid ti-

rant sa substance du sein maternel. De même (autant

t|ue le sublime mystère de ''incarnation peut trouver

un terme de comparaison dans l'ordre naturel), la

Vierge Sainte, à l'ombre et par la vertu de l'op» ration

du Saint-Fsprit, a communiqué à la seconde personne

de l'adorable Trinité, comme les mères le font, une vraie

nature humaine de la même substance que la sienne, et

elle est ainsi devenue vraiment et réellement sa Mère.

C'est dans ce st-ns (|iie le titre de Mère de Dieu nié

par Nestorius, lui a él»'- solennellement attribué par le

concile général d'P-ph»Vsc en 1.^4; c'est dans ce sens,

et non dans un autre, que l'I'gliso lui a décerné ce titre.

Mais c'est aussi de \h que, par une conséquence nt^res-

saire cl immédiate, Marie tire une dignité et une excel-

lence suréminente; c'est par \h qu'elle est établie dans
ces relations intimes et dans une affinité particulière,

non seulement avec son divin fils, mais aussi avec le

Père et le Saint-Esprit.

Marie, comme Wordsworth l'exprime magnifique-
ment, unissait dans sa personne "l'anniur d'une mère
h la pureté d'une Vierge."

I/Fglise nous apprend <|u'elle a été toujours vierge,

et avant son mariage, et pendant son mariage, et après
la mort de son époux. "1,'ange Gabriel fut envoyt- de
Dieu à la Vierge fiancée à un homme appelé Joseph. .

.

Celte Vierge s'appelait Marie (1)."

Qu'elle soit demeurée Vierge après la naissance de
Jésus c'est expressément mentionné dans rn:vangile(2).

Il est hors de doute (ju'elle resta dans le même état

durant le reste de ses jours, car elle est .ippelé*- \'ierge

( 1) s. I.iir, t, 16, 27.

( il "^ M;irih., I. ?^.



LA BIKNHKUKKUSE VIERGK MARIK ]8.'i

dans le Credo de.s apùiri's et de Nicée et cette épithi-tc

ne |Kut être restreinte au temps de la naissance de nmre
Sauveur, elle >e rapporte encore à toute sa vie, et nous
di'vons d'autant plus le croire (jue les deux Credo ont

été compost-s longtemps après sa mort.

I-<* canon de la Messe, qui remonte très probablement
aux temps apostoliciues, parle d'elle "(omnu- d'une
femme j;lorieuse et toujours l/Vr^'c," et toute la tra-

dition catholique concourt à C4' sentiment,

l'ne raison de convenance persuade à tout clin-tien

que Marie est restée vierpe après la naissance de Jésus,
car, ainsi (|u<' l'évêque liuU de l'I-lj^lise épis<i>pale et

protestante d'Angleterre le remar(|ue: "On ne pour-
"rait imaginer avec décence, (jne le vase le plus viini

"(|ui fut jamais, consacré, sfinctifié davantage encore
"par la conception et l'enfantement d'un Dieu, ail été

"dans la suite, souillé et rendu impur par un usage pro-
"fane." F-e sîivant (Jrotius, Calvin it d'autres écrivains

protestants expriment le même sentiment.

La doctrine de la virginité fx-rpétuelle de Marie est

maintenant combattue par les protestants, comme elle

le fut aux premiers jours de l'I-lglise, par Helvidiiis

et jovinien.

I
" Le récit évangéli(|ue dit <|ue "Joseph la prit [lour

"son épouse, «'t qu'il ne la connut pas jusqu'à ce qu'elle

"eût mis au monde son premier-né (i)." Cela fait suj)-

poser à nos frères séparés (|ue d'autres enfants, en tle-

hors de Jésus, étaient m's h Marie, Mais le mot restric-

tif jusqu'à n'implique, en aucune manière, que la chaste
union (|iii sub-.ista entre Marie et Joseph, jus(iii'à la

naissance de N'otre-Seigneur, ait été altén-e dans la

suite. Le protestant Ilooker se plaint, à juste titre, des
premiers héréti(|ues comme ayant grandement abusé'
de ces paroles de saint Matthieu, pour enlever h Marie
son honneur. Ils ont en effet, prétendu f|u'une chose

(i) s. Matth., I, .'v
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niée avec une restriction particulière "nécessite l'affir-

mation contraire, quand la restriction n'existe plus( i)."

Pour rendre la pensée de Hooker en termes plus sim-

ples, quand on dit d'un fait qu'il n'est pas arrivé avant

qu'un autre événement ne s'accomplît, il ne s'ensuit

pas nécessairement qu'il se réalise, après que cet événe-

ment a eu lieu. L'Ecriture dit que le corbeau s'éloigna

de l'arche "et qu'il ne retourna pas jusqu'à ce que les

eaux fussent desséchées sur la terre (2)." Ce qui signi-

fie qu'il ne retourna plus. "Samuel ne vit plus Saiil

jusqu'au jour de sa mort (3)." A coup sûr il ne le vit

pas après sa mort. Le Seigneur dit à mon Seigneur:

"Asseyez-vous à ma droite jusqu'à ce que je fasse de

vos ennemis l'escabeau de vos pieds (4)." Ces paroles

s'appliquent à notre Sauveur qui n'a pas cessé de s'as-

seoir à la droite de Dieu, même après que ses ennemis

ont été subjugués.

2" |ésus est appelé le premier-né de Marie; cette

expression n'impiique-t-elle pas nécessairement la nais-

sance d'autres enfants de la même Mère? Nullement,

car le nom de premier-né était donné au premier enfant

d'une mère juive, qu'elle en eût d'autres ou non. Nous
trouvons cette épithète appliquée à Machir, par exem-

ple, qui était fils unique de Manassès (5).

T,° Ne parle-t-on pas souvent des frères de Jésus? Fort

heureusement, les lilvangiles eux-mêmes nous permet-

tent de faire remonter la naissance de ceux qui sont ap-

pelés ses frères, non à la \'ierge sainte, mais à une au-

tre Marie. Saint Matthieu mentionne spécialement Jac-

ques et Joseph parmi les frères de Jésus (6), et le même

( 1) I.iv. V, chap., xLV.

(2) Gonèîie, viii.

(;, ) ! Rois, XV, 25.

(4) Ps., cix.

(5) Josué, XVII, I.

(6) S. Malth., XII, 4(1; 5.56-
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évanpéliste, ainsi que saint Marc, nous dit qje parmi

ceux (jui étaient présents au crucifiement, se trouvaient

Marie-Madeleine et Marie mère de Jacques et de Jo-

seph (i).

Saint Jean, qui fait connaître avec plus de détails les

circonstances du crucifiement, nous apprend ce qu'était

cette seconde Marie, car il dit (ju'il y avait au pied de la

croix de Jésus, sa mère et la sœur de sa mère, Marie
Cléophas et Marie-Madeleine (2). On ne saurait en dou-
ter, Marie-CIéophas est la même que cette Marie qui

est appelée par saint Matthieu et saint Marc la mère de

Jactjues et de Joseph. Comme Marie-Clé-ophas était la

parente de la X'ierj^je bénie, Jacques et Joseph sont ap-
pelés les frères de Jésus, conformément à la pratique des

Juifs (|ui ont l'habitude de désigner ainsi leurs cousins
et leurs proches.

Abraham, par exemple, était l'oncle de Loth, et ce-

pendant on dit qu'il était son frère (3).

Marie est élevée au-dessus des autres femmes, non
seulement parce qu'elle unissait "l'amoin- d'une Mère
à la pureté d'une Vierge," mais parce qu'elle a été

conçue sans péH:hé originel. Le dogme de l'fmmaculée-
Conception est ainsi défini par i'fvglise: "Nous décla-

"rons que la bienheureuse Vierge Marie, dès le premier
"instant de sa conception, par une grâce singulière, et

"un privilège du Dieu Très-Haut, en vue des mérites
"de Jésus-Christ, le Sauveur de la race humaine, a été

"préservée de toute souillure du péché originel (4)."

Bien différente du reste des enfants d'Adam, Marie
n'a jamais été sujette au péché, même dans le premier
moment où son âme fut unie à son corps. Cette exemp-
tion, en Marie, de toute faute originelle est exclusive-

(i) s. Matth., x.Wii ; S. Marc, xv.

(2) S. Jean, xix, 25.

(3) Genèse, xlii, 8.

(4) Bulle doi^niatiqup de Pie IX.
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i)

''\.

ment due aux mérites de Jt-sus-Christ, comme l'Iiglise

le déclare expressément. Elle avait besoin d'un Rédemp-

teur comme tous les membres de la race humaine; ainsi

donc elle a été rachetée, mais d'une "manière plus su-

blime (i)." Marie est autant redevable au précieux

sang de Jésus pour avoir été préservée de la faute origi-

nelle, que nous le sommes nous-mêmes d'avoir été puri-

fiés de cette faute et de tous les autres péchés.

Quoique l'Immaculée-Conception ne fût pas formulée

en dogme de foi avant 1854, ^"^ *^*^'t ^'^^i^
renfermée

dans la sainte Ecriture. Cette doctrine est en parfaite

harmonie avec la place que Marie occupe dans l'écono-

mie de la Rédemption, et elle a implicitement obtenu

le pieux assentiment des fidèles dès les premiers temps

de l'Eglise.

Dans la Genèse nous lisons: "Je mettrai une inimitié

"entre toi et la femme, entre ta race et la sienne; elle

"t'écrssera la tête (2)." Tous les commentateurs tant

anciens que modernes, reconnaissent dans la race, le

serpent et la femme, les figures de notre Sauveur,de Ma-

rie, et du démon. Dieu déclare ici que l'inimitié de la

race et celle de la femme contre le tentateur devaient

être identiques.

Or, l'inimitié de Jésus-Christ et de sa race contre le

démon était absolue et perpétuelle. L'inimitié de Marie

ou de la femme contre -le démon n'admettait pour elle-

même aucune réconciliation momentanée; c'est ce qui

aurait eu lieu si Marie avait été un seul instant souillée

par le péché originel.

Il est à remarquer que comme trois personnes appa-

raissent sur le théâtre de notre chute, Adam, Eve et

l'Ange rebelle, de même trois personnages correspon-

dants ont leur rôle dans notre rédemption : Jésus-Christ

(1) Bulle dogmatique de Pie IX.

(2) (îenèse, m, 15.
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qui est le second Adam (i), Marie qui est la seconde
Eve et l'archange Gabriel. Le second Adam était infi-

niment supérieur au premier, Gabriel l'emportait sur

l'ange déchu; l'analogie nous outorise à conclure que
Marie était aussi supérieure à Eve. Si elle avait été

créée dans le péché originel, au lieu de lui être supé-

rieure, elle serait au-dessous d'Eve, qui certainement
(Ut créée immaculée.

Nous ne concevons pas que la mère de Caïn ait pu
être supérieure à celle de Jésus. Il eût été indigne d'un
Dieu, pureté infinie, de naître d'une femme qui aurait

été, même un seul instant, sous la domination de Satan.
La liturgie de l'Eglise, étant le formulaire reçu de son

culte public, a sa place marquée parmi les documents
les plus autorisés qui peuvent être apportés en faveur
d'une pratique religieuse.

Dans la liturgie attribuée à saint Jacques, Marie est

mentionnée "comme notre sainte, immaculée et glo-
rieuse Dame, mère de Dieu et toujours vierge (2)."

Dans le rituel maronite, elle est invoquée comme
"notre sainte et immaculée Dame (3), digne de nos
louanges et de toute notre admiration."

Dans la liturgie alcxandrine de saint Basile, elle est

appelée "la créature la plus sainte, la plus glorieuse et

la plus immaculée (4)."

La fête de la Conception de Marie a commencé h être

célébrée en Orient au sixième siècle, et en Occident au
septième. Elle ne fut probablement introduite à Rome
que vers la fin du quatorzième siècle. Quoique Rome
soit toujours la première à sanctionner une fête nou-
velle, souvent elle est la dernière à y prendre part. Elle
est la première dont on attend la loi et le mot d'ordre:

( I I I C"orinth., xv, 45.

(j) Kihiipthcquc dis plus };ronJs l'iris, t. 11. p. 3

(3) De l'ordiniilin», p. 313.

(4) Reiiuiiddt, Liltirgiis urictitalcs.
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mais fréquemment la dernière à se joindre au chant de

la fête. Tant qu'elle se tait, les notes sont faibles et in-

certaines; lorsque sa voix vient s'unir au chant des au-

tres ésjlises, le cantique de louange devient constant et

universel.

Il est à peine nécessaire de faire remarquer que l'in-

troduction de la fête de la Conception, après un silence

de tant de siècles, depuis la fondation du christianisme,

n'implique pas plus une nouveauté de doctrine, que

l'érection d'un monument en 1875 en l'honneur d'Armi-

nius le héros germain, qui vivait au premier siècle, ne

prouverait l'origine récente de ses exploits. La fête de

la Sainte-Trinité ne fut introduite qu'au sixième siècle,

bien qu'elle rappelle un mystère fondamental de la reli-

gi-n chrétienne, ^

Il est intéressant pour nous de savoir que ''immacu-

lée conception de Marie se mêle h la plus ancienne his-

toire de notre pays. Le vaisseau qui apporta Christophe

Colomb en Amérique s'appelait Marie de la Conception ;

ce célèbre navigateur donna le même nom à la seconde

île qu'il découvrit. La pren ière chafjelle érigée à Qué-
bec, lorsque cette ville fut fondée au commencement du
seizième siècle, a été consacrée à Dieu sous l'invocation

de Marie immaculée.

Pour ces magnifiques prérogatives de Marie, sa divine

maternité, sa perpétuelle virginité et sa conception im-

maculée, nous devons nous attendre à trouver sa féli-

cité souvent et expressément déclarée dans la sainte

Ecriture. L'archange Gabriel est envoyé du Ciel pour

lui annoncer cette heureuse nouvelle qu'elle était desti-

née à être la mère du Rédempteur du monde. Jamais
plus grande faveur n'a été, auparavant, ni depuis, accor-

dée à une femme, soit que nous considérions la dignité

du messager ou l'important caractère du message, soit

que nous examinions la formule du respect dans laquelle

il est exprimé: "Et l'ange Gabriel fut envoyé par Dieu
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"dans une ville de Galilée, appelée Nazareth, à une

"vierpe. . . et le nom de la vierge était Marie. Kt l'ange

"étant entré lui dit: Je vous salue, pleine de grâce, le

"Seigneur est avec vous; vous êtes bénie entre toutes les

"femmes. Kn entendant ces paroles, Marie fut troublée,

"et elle se demandait en elle-même quelle pouvait être

"cette salutation, iù l'ange lui dit: Xe craignez point,

"Marie, vous avez trouvé grâce devant Dieu. V^)ilà que
"vous concevrez dans votre sein, que vous enfanterez

"un fils, et que vous l'appellerez Jésus. Le Saint-Es-

"prit viendra en vous, et la vertu du Très-Haut vous
"couvrira de son ombre, et voilà pourquoi le saint qui

"naîtra de vous sera appelé le Fils de Dieu (i)."

"Je vous sahw, pleine de grâce." On a dit de saint

Etienne et des apôtres qu'ils furent remplis de l'es-

prit de Dieu. Par là, cependant, nous ne sommes pas
fondés à croire qu'il leur ait été accordé la même mesu-
re de grâce qu'à Marie: on donne à chacun selon ses

mérites et selon ses besoins; car "autre est la gloire du
soleil, autre celle de la lune, autre celle des étoiles, car

une étoile diffère en éclat d'une autre étoile (2)." De
même que la dignité de mère de Dieu l'emporte, dans
une proportion incommensurable, sur la dignité du pre-

mier martyr et des apôtres, de même sa grâce est plus

abondante que celle des autres saints.

"Le SeifTiicur est avec vous," Dieu se trouve dans
ses créatures de différentes manières, dans celles qui

sont douées de raison d'une manière; dans les créatures

sans raison d'une autre. Ses créatures sans raison n'ont

aucun moyen de l'atteindre ou de le posséder. Toutes
les créatures raisonnables peuvent cependant l'atteindre

par la connaissance et le tribut d'un amour pur. C'est

seulement dans le bien qu'il veut être avec elles aussi

bien qu'en elles. ( "est donc par une certaine harmonie

(i) T.ur, I, jfi, 3:;.

(2) Corint., xv, 41.
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et un certain rapport de volonté que Dieu est avec tous

les saints. Mais il est en Marie d'une manière plus inti-

me et plus parfaite encore : car entre elle et Uieu il règne

une si grande union, une si grande harmonie, que non

seulement sa volonté, mais chacune des parties de son

être, et sa chair elle-même sont vraiment unies à

Dieu (I).
" ]'(>us ites bénie entre toutes les femmes.'' Ces paro-

les i)nt été dites de deux autres femmes, dans la sainte

Kcriture: de jahel et de Judith, La première fut appe-

lée bénie après avoir tué Sisara (2), la s<'ronde après

avoir tué Holopherne (3), ces deux ennemis du peuple

de Dieu. Sous ce rapport Jahel et Judith ont été les

vraies figures de Marie, qui a été choisie de Dieu pour

écraser la tète du serpent infernal, l'ennfmi du genre

humain. Si elles ont mérité le titre de bénie parce qu'el-

les ont été les instruments dont Dieu s'est servi pour

délivrer Israël des calamités temporelles, combien Ma-
rie ne mérite-t-elle pas davantage cette dénomination,

elle qui a si efficacement coopéré au salut du genre hu-

main ?

L'évangélist'- continue: "Marie se levant dans ces

"jours, se dirigea en toute hâte vers une ville de Juda;
"elle entra dans la maison de Zacharie et salua Elisa-

"beth. Ht il arriva qu'après que Marie eut salué Elisa-

"beth, l'enfant de celle-ci tressaillit d'allégresse dans
"son sein. Elisabeth fut remplie de l'Esprit saint et s'é-

"cria d'une voix forte: Vous êtes bénie entre toutes les

"femmes, et béni est le fruit de vos entrailles. Et d'où

"ce bonheur que la mère de mon Seigneur vienne vers

"moi? Car dès que la voix de votre salutation a frappé

"mes oreilles, l'enfant a tressailli dans mon sein. Vous
"êtes bienheureuse, vous qui avez cru ; Car les choses

(i) s. Fernard.

(2) .U!g05. V.

(3) Judith. Mil
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"qui VOUS ont éti- dius par le Seitineur s'actompli-
' ront (i)."

Le céroriKjnial ordinaire des salutations est ici ren-

versé: c'cM !a vieillesse qui s'incline devant la jeunesse.

C'est une k-inme très vi-mr. e dans tout le pays i\u\ ho-

nore une jeune fille. C'est une matrtjne inspirée Cjui

exprime son étonnenient de ce f|u'une jeune parente dai-

gne la vi>iter. Hlie confond les louancres de Marie avec
celles de son l-'ils; Jean en(<;re enfant exprime sa respec-

tueuse joie en tressaillant dans le sein de sa mère. Nous
savons, ou plutôt, on nous avertit que p<-'ndant cette en-

trevue, KIi?,abeth fut remplie de riîsprit-Saint, p(jur

nous rapp'ler que la vénération rendue à sa cousine ne
venait pas de son propre esprit, mais qu'elle fut dictée

par l'esprit même de Dieu.

Marie exhale al . -- ce sublime cantique, le Mac;nificat:

"Mon àme jelorifie le Seicrneur, et mon esprit s'est ré-

j jui en Dieu mon Sauveur, parce qu'il a regardé l'hu-

milité de sa servante, car désormais toutes les nations

m'apfjelleront bienheureuse (2)." Je m'arrêterai sur ce

mot pour y faire quek|ues réflexions.

Le Si-int-I-I^prit, par l'organe des chastes lèvres de
Marie, annonce que toutes les trén.'-rations l'appf-lleront

bienheureuse, c'e-<t la preuve la plus évidente de Vap-
probation qu'il donn:- aux honneurs f|ui lui seront ren-

dus.

Or, la rt-ligii.n catholifiue e>t la seule dont les enfants,

de génération '-n généra:ii;n. jusqu'à aujourd'hui, l'aient

pne^Iamee bienheureux^-: piirmi tou-, les chn'-tiens de la

terre, st.-ui-, ;N ci,ntri:iUe:u a l'accomplissement de cette

pr(;phétie.

far ron-i»-(ju'-nt, ce '•ont les catholiques seuK qui mé-
ritent l'appnibation du Ciel en remplissant la prédic-

'ior; du Sr:! iNF-ori:.

( I > S. l.ur, I. ;o. 45.

(-• S. Luc, ;, 46, 48.
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Non seulement les protestants reconnaissent que nous

bénissons U- nom de Marie, mais ils nous reprochent

même d'être exagérés dans les louanges que nous don-

ncms à sa gloire.

D'un autre côté, ils ont bien soin de s'exclure de la

race de ceux qui doivent l'appi'ler bienheureuse; car en

parlant d'elle ils lui ravissc-nt presque invariablement

le titre de bienheureuse, préférant l'appeler la Vierf^c

Marie, la Vierge ou la mère lie Jésus. Kt tandis que les

églises protestantes retentissent des louanges de Sara,

de Rébecca et de Kachel, de Miriam et de Ruth, d'Es-

ther et de Judith, pour l'Ancien Testament, d'Elisa-

beth et d'Anne, de Madeleine et de Marthe f>our le Nou-
veau, k' nom de Marie mère de Dieu n'est prononcé

qu'il voix basse, de peur que le bruit de son nom n'at-

tire à l'orateur le reproche de sufjerstition.

La piété d'une mère donne ordinairement un nou-

veau lustre à son enfant, et l'auréole dont son front est

entouré rejaillit sur lui. Plus une mère est élevée, bien

plus grand est l'honneur qui revient à son fils. S'il en

est ainsi pour tous les hommes qui n'ont pas choisi leur

mère, n'avons-nous pas encore plus le droit de le pro-

clamer en faveur de Jésus qui a choisi Marie pour mère,

qui se l'est donnik* telle qu'il la voulait, si bien que
toutes les gloires de Marie sont, en quelque sorte, sa

propriété personnelle? Nous voyons tous les jours des

ministres de l'Evangile qui ignorent les grandes vertus

de Marie et ses privilè«,es incomparables, tandis qu'ils

rappellent avec ostentation ses imperfections et même
son indignité, comme si le fils devait être déshonoré par

la vertu de la mère, et trouver ses délices à l'entendre

diffamer?

Tous ces détracteurs peuvent s'instruire par l'exem-

ple d'un homme qui n'a que très peu professé le chris-

tianisme :
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"Vierge immaculée, Marie, n'est-ce pas votre nom?
Telle doit être, il me semble, sa suave harmonie. Le
plus doux nom qu'une mortelle ait porté vous convenait
surtout. Celle à qui jadis on l'a donné, ne touchait qu'à
la terre elle habitait dans les cieux (i)."

Encore une fois, c'est avec raison que le titre de bien-

heureuse est donné à Marie. Dans une circonstance que
nous avons déjà rappelée, une femme élève la voix et

dit à Jésus : "Heureuses les entrailles qui vous ont porté
et les mamelles qui vous ont allaité (2)." Il est vrai que
Notre-Seigneur répond: "Mais bien plus heureux sont
ceux qui entendent la parole de Dieu et qui la gardent."
Ce serait pervertir sans autorité le texte sacré que d'at-

tribuer à cette réponse l'intention q^ aurait eue Jésus de
ravir h sa mère l'hommage qu'on lui décerne. On peut
expliquer ainsi ces paroles: Oui, Marie est bénie, elle

est bienheureuse pour avoir été l'instrument choisi de
mon incarnation ; mais plus heureux sont ceux qui gar-
dent ma parole. Que les autres soient donc pleins d'espé-
rance, quoiqu'ils ne puissent pas partager avec ma
mère le privilège de sa maternité; ils peuvent au moins
participer avec elle à la magnifique récompense de ceux
qui entendent ma parole et qui la gardent.

Nous avons vu Marie déclarée bienheureuse dans
quatre circonstances différentes, et en proclamant sa fé-

licité, loin de lui rendre un honneur immérité, nous ne
faisons que répéter le jugement porté dans nos saints

évangiles, par les anges et par l'Esprit de Dieu lui-mê-
me.

Wordsworth, quoiqu'il n'ait pas été nourri dans le

sein de l'Eglise catholique, apprécie, à sa juste valeur,
la sainteté incomparable de Marie dans le beau passage
qui suit :

(1) Olivier W. Holmes.

(2) S. Luc, XI, 27.

7
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"Mère! dans le cœur virginal de laquelle l'ombre la
plus K'gère d'une pensée coupable n'est jamais entrée;
femme! glorifiée entre toutes les femmes, l'ornoment
unique et solitaire de notre nature déchue, votre image
descend sur la terre, plus pure que l'écume des mers au
milieu d'un océan irrité; plus brillante que les nuages
d'Orient que l'on voit se parer, au lever du soleil, de
roses aux mille couleurs; plus radieuse que la chaste
reine des nuits avant qu'elle ne commence h s'éclipser
dans les vastes régions d'un ciel bleu. Tous ceux qui ont
fléchi devant vous un genou suppliant, comme devant
un pouvoir invisible, ont été pardonnes, je me le pcr-
suade sans peine. En vous, l'on trouve h la fois et l'a-
mour des mères et la pureté des vierges, et la grandeur
et la faiblesse, tout ce qu'il y a d'innocent et de divin."
Honorer une créature qui a été l'objet de saints, d'an-

géliques et de divins panégyriques, c'est pour nous une
fcveur en même temps qu'un devoir sacré, lorsque nous
nous rappelons que l'esprit de prophétie lui-même a
annoncé à Marie qu'elle -erait un thème toujours nou-
veau d'éloges de la part des chrétiens, tant que subsis-
tera notre divine religion.

"Digne d'honneur est celui que le roi veut glori-
fier(i)." Le Roi des rois a glorifié Marie, son divin
Fil n'a pas dédaigné de lui être soumis; nous devons
surtout l'honorer parce que l'honneur que nous lui ren-
dons remonte vers Dieu, la source de toute gloire. Le
pro^ihète royal, qui a honoré Dieu plus que tout homme,
estimait les amis de Dieu dig les de tout honneur. "Pour
moi, ô mon Dieu, j'ai une profonde estime pour vos
amis (2)." Les amis de Dieu sont ceux qui remplissent
le plus fidèlement ses commandements. "Vous êtes mes
amis si vous faites ce que je vous commande (;,)." Oui

•

(i) Esther, vi, 11.

(2) Ps. cxxxviii, dans la version prot. Cxxxm
(3) S. Jean, xt. 14.
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a mieux rempli les divins préceptes que Marie qui a
gardé toutes les paroles de son Fils, les repassant dans
son cœur? "Si quelqu'un me sert, mon père l'hono-

rera," dit le Sauveur (i); qui a plus longtemps servi

Jésus que Marie, elle qui s'est acquittée envers lui de
tous les devoirs d'une tendre mère?
Les hérf)s et les hommes d'Htat peuvent rtrevoir les

plus grands honneurs civils et militaires qu'une nation

puisse accordiT, sans qu'on les suspecte d'envahir le do
maine de la gloire due à Dieu. Je vous le demande, la

sainteté héroïque n'est-elle pas plus digne d'admiration
que les services civils et les exploits militaires ? Cela est

d'autant plus vrai que la religion est rangée dans un
ordre supérieur au patriotisme et à la valeur. Et cepen-
dant les admirateurs des grandes vertus de >'arie peu-
vent à peine célébrer ses louanges sans être accusés,
dans certaines régions, d'idolâtrie.

Quand une nation désire célébrer la mémoire de ses

hommes illustres, son admiration ne s'arrête pas à des
paroles; elle se manifeste de mille manières différentes.

Rappelez-vous toutes les formules de respectueux sou-
venir rendu à la mémoire de Washington. On a élevé à
sa gloire des monuments sur lesquels sont gravées ses

bonnes actions.

La terre où ses restes reposent, sur les rives du Poto-
mac, est gardée à tour de rôle par une troupe volontaire
de Dames dévouées qui aiment à y cultiver, à y entre-

tenir des fleurs. Cet endroit, cher à la nation, est visité

chaque année par des milliers de pèlerins qui accourent
de tous les Etats. Tous ces visiteurs arrachent avec em-
pressement une fleur, ou une feuille provenant des
arbres qui crois ent autour de son tombeau; ils s'ef-

forcent de déchirer un lambeau de ses habits, qui sont
encore conservés dans sa vieille habitation, et ils les

emportent chez eux comme de précieuses reliques.

(i) s. Jean, zii, a6.
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ltte-#i

En parcourant, dans mes missions, les rives du Poto-
mac, j'ai toujours observé que chaque fois que le vais-
seau s'arrêtait en face du mont Vernon, la cloche son-
nait, et tous les regards se portaient alors sur le tombeau
de Washington.
Le 22 février, jour anniversaire de la naissance de

Washington, est observé comme un jour de fête natio-
nale, au moins dans certaines contrées.

Je me rappelle avec quelle pompe les compagnies mi-
litaires et les compagnies d'incendie parcouraient nos
rues, et dans quels patriotiques discours, autrefois, on
redisait les exploits du premier Président. La fête sj
terminait par un banquet social.

De même que les citoyens des Etats-Unis manifes-
tent diversement leur admiration pour Washington,
ainsi les citoyens de la république de l'Eglise aiment a
exprimer, sous les formes les plus variées, leur vénéra-
tion pour la mère de Jésus.

On lui élève des monuments et des statues. Troio
fois par jour, le matin, à midi et le soir, les cloches son-
nent l'angelus pour nous rappeler l'incarnation de No-
tre-Seigneur et la participation de Marie à ce grand
mystère d'amour. Ses autels sont ornés avec goût par
des mains pieuses, visités par des enfants dévoués qui
portent sur eux ses reliques, ou quelques objets revêtus
de son image et consacrés à son nom.
Le jour de sa naissance, et les autres jours de l'année,

qui nous rappellent les principaux actes de sa vie, ont
reçu une sorte de consécration : ils sont rappelés en' leur
temp.' par des processions, par la participation au ban-
quet Eucharistique et par des discours développant ses
vertus et ses prérogatives.

De même que jamais homme n'a été suspecté de moins
aimer son pays et ses institutions parce qu'il vénère
Washington, peut-on, raisonnablement, supposer quo
nos hommages envers Dieu soient diminués par la véné-
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ration que nous rendons à Marie? Les louanges que
nous donnons à Washington tendent moins à honorer
l'homme, qu'à venger les principes dont il a été le cham-
pion et le propagateur, et à exprimer notre reconnais-
sance envers Dieu pour les bénédictions qu'il a accor-
dées à notre pays par son entremise. De même notre but
en rappelant le nom de Marie, n'est pa - seulement de
la louer, mais de garder le souvenir sans fin de l'incar-
nation de notre Sauveur, et de lui exprimer notre gra-
titude pour les bénédictions apportées au monde par ce
grand mystère auquel elle a pris une part si considéra-
ble.

L'expérience nous prouve assez que plus nous com-
prenons la part de Marie dans l'œuvre de la Rédemp-
tion, plus nous connaissons le Rédempteur lui-même,
plus grand est notre amour pour lui, plus profonde et

plus vaste devient notre dévotion.

L'expérience prouve encore que les qualités et les

titres de notre Sauveur ne sont que confusément com-
pris par l'esprit des populations qui ignorent les rap-
ports de Marie avec son divin Fils.

Le défenseur d'une ville assiégée concentre foutes ses
forces sur les fortifications extérieures et sur les tours,
les parties les plus élevées, sachant bien que la prise de
ces ouvrages extérieurs mettrait bientôt en danger la

citadelle elle-même, et que de leur salut dépend la sûreté
de la ville elle-même.

Jésus-Christ est la forteresse et la citadelle autour de
laquelle doit se concentrer toute l'afTection de notre
âme: Marie est appelée " la tour de David" et la porte
de Sion que le Seigneur aime bien plus que les taber-
nacles de Jacob (i), celle dans laquelle il est entré lors

de son incarnation.

Cette porte de Sion est si intimement unie à Jésus le

temple de notre foi, que jamais personne n'a attaqué

(r) Psaume xxxvi.
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l'une sans ébranler, sans attaquer l'autre. Les Nesto-
riens n'ont voulu voir en Marie qu'une femme ordinaire
parce qu'ils ne voyaient dans le Christ qu'un homme.

Si nous volons à la défense de la porte de Sion, c'est
que nous sommes très zélés pour la cité de Dieu, si nous
nous tenons comme des sentinelles autour des remparts
de David, c'est que nous sommes prêts à protéger Jéru-
salem de l'invasion.

Si nous empêchons les mains profanes de' toucher
l'Arche d'Alliance, c'est parce que nous sommes jaloux
de préserver de toute profanation le Seigneur de l'Ar-
che.

Si nous sommes si vigilants pour sauvegarder l'hon-
neur de Marie, c'est parce que l'amour de Jésus-Christ
nous presse. Si nous ne permettons pas d'enlever à son
front très pur une seule guirlande, c'est que nous ne
voulons pas qu'une seule qualité de l'humanité sacrée
du Christ reste dans l'ombre, que nous désirons qu'il
brille surtout dans la splendeur de sa gloire, et qu'il soit
revêtu de la plénitude de ses perfections.

Mais me direz-vous: Pourquoi unissez-vous si sou-
vent l'adoration de Dieu et la vénération de la Vierge
bénie? Pourquoi de semblables salutations, Jésus et
Marie soyez bénis? Pourquoi récitez-vous si souvent,
et dans cet ordre, l'oraison dominicale et la salutation
angélique? N'e^t-ce pas dans la pensée d'enlever toute
différence entre le créateur et la créature, et pour exciter
le mécontentement d'un Dieu toujours jaloux de sa
gloire?

Ceux qui font ces objections se rappellent-ils que les
louanges du Seigneur et de ses élus sont fréquemment
mêlées dans les saintes Ecritures?

Judith, en revenant de la tente d'Holopherne, chante
ce cantique: "Louez le Seigneur, noire Dieu, qui n'a
pas abandonné ceux qui espèrent en lui et qui a accom-
pli, par moi sa servante, la miséricorde qu'il avait pro-
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mise à la maison d'Israël," Ozias. le prince du peuple
d'Israël, lui dit: "Vous êtes bénie, ô ma fille, par le

Seigneur, le Dieu Tiès-Haut, au-dessus de toutes les

femmes qui sont sur la terre... Il a tellement glorifié

votre nom que votre louange se trouvera toujours sur
les lèvres des hommes (i)-"

Ecoutons l'Ecclësiaste. Après avoir glorifié Dieu pour
Ses grandes œuvres, il fait aussitôt retentir les louan-
ges d'Fnoch, de Noé, d'Abraham, d'Isaac et de Jacob,
de Moïse et d'Aaron, de Samuel et de Nathan, de David
et de Josias, d'Esaii et de Jérémie et d'autres rois et pro-

phètes d'Israël (2). Sous l'inspiration du même esprit,

Elisabeth s'écrie: "Vous êtes bénie entre toutes les

femmes, et béni est le fruit de vos entrailles (3)."

Marie elle-même, sous l'inspiration de Dieu, s'écrie:

"Mon âme glorifie le Seigneur, et mon esprit se réjouit

en Dieu mon Sauveur. . . voilà que désormais toutes les

nations m'appelleront bienheureuse (4)." Voilà que les

noms du créateur et de la créature sont mêlés comme
des fils d'or et d'argent dans la même trame, sans pro-
voquer la jalousie de Dieu.

Dieu jaloux de l'honneur rendu à Marie! Un père
peut-il être jaloux de l'honneur rendu à son enfant? Un
architecte sera-t-il jaloux de la louange décernée à un
temple magnifique que son génie a conçu et exécuté?

IvC temple vivant du cœur de Marie n'est-ce pas l'ou-

vrage du suprême architecte? Ne doit-elle pas dire avec
toutes les autres créatures de Dieu: "Vos mains, Sei-

gneur, m'ont faite et formée?" N'est-ce pas lui qui a

orné ce temple vivant des rares beautés que nous admi-
rons? Ne l'avait-elle pas déclaré quand elle s'écriait:

(i) Judith, xtii.

(2) Ecc, xLiii et suiv.

(y) S. Luc, I.

(4) S. Luc, I.
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"Celui qui est grand a fait de grandes choses en
moi? (i)."

Dieu jaloux de Marie! Autant vaudrait imaginer que
le soleil, s'il avait l'intelligence, serait jaloux aes nua-
ges légers et dorés, qui l'enveloppent, réfléchissent son
éclat et mettent dans tout son jour, son inaccessible

splendeur. Autant vaudrait imaginer que la même
lumière est jalouse de l'admiration que nous donnons à
la belle rose dont les pétales épanouis, les riches cou-
leurs et les délicieux parfums sont le fruit de ses rayons
bienfaisants.

En unissant la gloire de Marie à celle de Jésus, nous
imitons donc la sainte Ecriture; et de même qu'on n'a
jamais soupçonné que les louanges prononcées en fa-

veur de Judith, des rois vertueux et des prophètes d'Is-

raël enlevassent quelque chose à l'honneur de Dieu,
bien moins encore nous diminuons la gloire du Fils en
exaltant la Vierge bénie qu'il a choisie pour Mère.

Je trouve Jésus et Marie réunis à la crèche, en Egypte,
à Nazareth, dans le Temple, à la Croix. Je trouve leurs
noms associés l'un à l'autre dans le Credo de Nicée et

des apôtres. Il est donc convenable que leurs noms
aient une place commune dans mon cœur et qu'ils s'é-

chappent souvent de mes lèvres. Inséparables à la vie
et à la mort ils seront toujours unis dans ma prière. "Ce
que Dieu a uni, ne le séparez pas."

II

EST-IL l'KRMlS DK l'iNVOQUER

L'Eglise exhorte ses enfants, non seulement à honorer
la Vierge bénie, mais encore à invoquer son interces-

(i) S. Luc, I, 49.
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sion. Les Ecritures prouvent jusqu'à l'évidence que les

anges et les saints dans le ciel, peuvent entendre nos
prières et qu'ils ont le pouvoir et la volonté de nous
secourir (i). Si les anges connaissent parfaitement ce
qui se passe sur la terre, si les prophètes, même lors-
qu'ils étaient revêtus de leur chair, avaient une claire
vision des choses qui s'accomplissaient dans le temps.à
de grandes distances et dans des lieux éloignés, s'ils
ont pu pénétrer l'avenir, prédire les événements qui
étaient alors cachés dans la nuit des temps, croirons-
nous que Dieu retire la connaissan'-e de nos prières à
Marie qui est justement appelée la Reine des anges et des
saints? Car de même que la sainteté de Marie surpasse
celle des autres mortels, ses connaissances doivent,
dans la même proportion, être plus grandes que les
leurs, puisque la science constitue un des éléments de
bonheur du ciel.

Si saint Etienne, tandis que son âme était encore re-
tenue dans la prison de son corps, "a vu la gloire de
Dieu et Jésus assis à la droite de son Père (2) ;" si saint
Paul a entendu "des paroles secrètes (3)" dans le para-
dis, esi-il surpi-enant que Marie nous entende et nous
voie, maintenant qu'elle est élevée dans les cieux, qu'elle
se tient debout devant Dieu, qu'elle le voit face à face
comme le parlait miroir de toutes les connaissances? Il

est aussi facile à Dieu de faire voir aux saints les cho-
ses de la terre, que de faire paraître celles du ciel aux
âmes qui vivent encore sur la terre.

Le pouvoir d'intercession de Marie est autant supé-
rieur à celui des Anges, des Patriarches et des Prophè-
tes, que sa sainteté l'emporte sur la leur. Si notre Père
réleste écoute si attentivement la voix de ses serviteurs,
que refusera-t-il à celle qui est sa fille de choix et dé

(i) Genèse, xlvii, ,6; Tobie, xii, 12 ; S. Luc, xv. 10; Zach., i, 12-13,
{2) Actes, VII, 55.

(3) Corint., XII, 4.
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prédilection, qui a été choisie entre mille, pour devenir

la mère de son Fils bien-aimé ?

Si nous-mêmes, malgré notre titre de pécheurs, nous

pouvons soulager les autres par nos prières, combien

irrésistible doit donc être l'intercession de Marie, qui

n'a jamais offensé notre grand Dieu par le péché, qui n'a

jamais terni sa blanche robe d'innocence par la moindre

souillure, depuis le premier moment de son existence

jusqu'à ce qu'elle ait été reçue dans le ciel par les anges

témoins de son triomphe.

En parlant du patronage de la Vierge bénie, nous ne

devons jamais fjerdre de vue son titre de Mère de notre

Rédempteur, ni les grands privilèges attachés à cette

prérogative. Marie fut la mère de Jésus. Elle exerça sur

lui toute l'influence qu'une mère prudente a sur son

fils chéri.

"Jésus, dit l'Evangile, leur était soumis (i)," il était

soumis à Marie et à Joseph. Nous voyons cette obéis-

sance de Notre-Seigneur envers sa Mère briller dans

tout son éclat aux noces de Cana. Marie avait grande-

ment exprimé son désir dans ces paroles: "Ils n'orit

plus de vin." Jésus lui obéii à l'instant en changeant

l'eau en vin, quoique le temps ne fût pas encore venu

d'exercer son ministère public et d'opérer ses merveilles.

Mari<^ n'a pas perdu dans le ciel son titre de Mère de

Jésus. Elle est toujours sa mère, et tandis qu'elle l'a-

dore comme son Dieu, elle conserve toujours ses rela-

tions, ses droits de mère; de son côté Notre-Seigneur

exerce toujours envers elle ces bonnes dispositions que

le meilleur des fils se fait un honneur d'entretenir avec

la meilleure des mères, et qui assurent l'efficacité à tou-

tes ses demandes.

Jamais Jésus ne nous paraît ni aussi aimable ni aussi

doux que lorsque nous, le voyons reposant dans les bras

(lî S. L«c, n, SI.
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de sa Mère. Nous aimons à le contempler, et les artistes

prennent plaisir à le représenter dans cette position. Il

me semble que si nous avions vécu à Jérusalem en mê-
me temps que lui et que nous eussions reconnu, comme
Siméon, le Seigneur de majesté sous la forme d'un en-
fant, que nous eussions eu une faveur à lui demander,
nous la lui aurions présentée, andis que les yeux céles-
tes He cet enfant contemplaient le doux visage de sa
mère. Il en est de même maintenant. Jamais nos prières
ne trouveront un plus facile accès que lorsqu'elles se-
ront offertes par Marie.

Quand nous invoquons le patronage de Notre-Dame
nous sommes dirigés par un triple sentiment : celui de
la majesté de Dieu, celui de notre propre indignité, ce-
lui de l'incomparable crédit de Marie sur son Père cé-
leste. Pénétrés de notre bassesse et de nos péchés, nous
avons souvent recours à son intercession dans l'espoir
assuré d'être plus favorablement exaucés.
"Comme des enfants qui après avoir offensé un père

trop indulgent, contrits et tout confus, n'osant plus se
présenter seuls devant lui, parlent sur le seuil de la

porte à leur sœur, et attendent avec confiance qu'elle soit
allée intercéder pour eux; ainsi les hommes pleurant
leurs crimes et ne se hasardant pas encore à porter à
l'oreille d'un père irrité leurs requêtes, offrent à Marie
leurs prières et leurs vœux et du haut du ciel elle inter-

cède pour eux (i)."

Marie, me direz-vous, veut-elle venir à notre secours?
s'intéresse-t-elle vraiment à notre salut? Ou' bien est-
elle tellement absorbée par la jouissance de Dieu qu'elle
est indifférente à nos misères? "Une femme peut-elle
oublier son enfant au point de n'avoir nulle pitié du
fruit de ses entrailles (2)?" Ainsi Marie ne nous ou-
bliera jamais.

(1) Légendes doré. s de Longfellow.

(i) Isale, zLix. 15.
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L'amour qu'elle nous porte ne peut être contre-balancé

que par son amour pour son fils naturel. C'est Marie qui

a nourri le Sauveur enfant. C'est son sein qui l'a mis à
l'abri de la violente tempête et de la persécution d'Hé-
rode, c'est elle qui essuya son visage ensanglanté quand
on le descendit de la croix. Xous sommes aujourd'hui

les frères de Jésus, "il n'a pas rougi, dit l'Apôtre, de
nous appeler ses frères ( i)." lît Marie n'a pas rougi de
nous appeler ses enfants d'adoption. Au pied de la

croix elle nous a adoptés dans la personne de saint Jean.
Elle brûle de rendre à nos âmes les mêmes devoirs

qu'elle rendit au corps de son enfant. Klle veut être l'ins-

trument de Dieu pour nous nourrir de la grâce divine,

pour nous revêtir des habits de l'innocence, pour nous
mettre à l'abri des tempêtes de la tentation, et pour faire

disparaître de nos âmes la souillure du péché.

"Les anges, quoique d'une nature différente de la

nôtre, sympathisent si parfaitement avec nous, qu'ils se

réjouissent de notre conversion {2)." Combien plus

grand doit être l'intérêt qui nous est manifesté par Ma-
rie, elle qui est de la même nature que nous, qui est des-

cendue des mêmes parents que nous, qui est l'os de nos
os, la chair de notre chair et qui a parcouru autrefois le

même sentier épineux de la vie que nous traversons
maintenant?

Quoiqu'on ne puisse pas le mettre au rang de ceux
qui ont la foi, Edgar-A. Poë n'a pas dédaigné d'invo-
quer l'intercession de Notre-Dame et de reconnaître

l'influence de son patronage dans le ciel.

"Le matin, à midi, aux premières lueurs du crépus-
cule, ô Marie, vous avez entendu mes hymnes d'amour.'
Dans la joie comme dans la douleur, — dans la prospé-
rité comme dans le malheur, — soyez toujours avec
moi. Quand les heures s'écoulaient brillantes et radieu-

(i) H#br«>UT, II, II.

(2) S. Luc, XV, 7.

^1
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ses, lorsque le ciel n'était obscurci par aucun nuage,
votre grâce— de peur que ceci ne fût en réalité éphé-
mère et fugitif— attirait mon âme vers vous et vers
votre fils. Maintenant que les tempêtes de la fortune ont

'

jeté de sombres ténèbres sur mon présent et sur mon
passé, que le doux espoir que je fonde en vous et en
votre fils, fasse luire sur moi de nouvelles clartés."

Quelques personnes non seulement' nous objectent que
l'invocation de Marie est sans profit, mais elles affectent
de se scandaliser de la confiance que nous mettons en
son intercession. Elle nous reprochent sans fonde-
ment d'oublier et de déshonorer Dieu par les prières
que nous lui adressons, et de mettre ainsi la créature au
même niveau que le créateur.

Tout enfant catholique sait, par son catéthisme, que
rendre à la créature l'honneur suprême qui est dû à
Dieu seul, c'est faire acte d'idolâtrie. Comment peut-on
nous accuser de ne point rendre à Dieu l'hommage qui
lui est dû, ou de le mettre en comparaison avec la créa-
ture, en invoquant Marie, quand nous reconnaissons en
elle une simple créature, rattachée par tous les dons et

par le crédit qu'elle possède 1 Voilà ce que supposent
toutes ns demandes.

Quand nous lui adressons nos prières, nous lui di-
sons: Priea pour nous pécheurs, reconnaissant par ces
paroles qu'elle est notre médiatrice auprès du Trône de
la divine miséricorde. A Dieu nous disons: Donnes-
noiis notre pain quotidien, proclamant ainsi qu'il est la
source de toute bonté.

Ce principe posé, comment pouvons-nous être juste-
ment accusés d'amoindrir la majesté de Dieu en invo-
quant l'intercession de sa servante?

Si un pauvre demande et reçoit l'aumône d'une per-
sonne que j'ai à mon service, serai-je offensé des béné-
dictions que ce pauvre lui prodigue ? Loin de là. Je les
accepte comme me revenant à moi-même, puisqu'elle a
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donné ce qui m'appartient, et qu'elle l'a fait avec mon
consentement.

Notre-Seigneur dit à ses apôtres: "Je vous prépare

un royaume afin que vous puissiez manger et boire à
ma table dans mon royaume, et vous asseoir sur des trô-

nes pour juger les douze tribus d'Israël (i)." Saint

Paul dit : "Ne savez-vous pas que nous jugerons les an-

ges, combien plus devons-nous juger les choses de ce

monde (2) ?" Si, dans le ciel, les ap>ôtres peuvent s'as-

seoir h la table du Seigneur sans nuire à sa majesté,

certainement notre Reine peut aussi se présenter devant
lui comme notre avocate sans empiéter sur ses droits.

S'ils peuvent exercer les formidables prérogatives de
juges des anges et des hommes sans empiéter sur

le divin jugement de Jésus, Marie peut également
remplir la fonction plus modeste d'intermédiaire, de mé-
diatrice auprès de son Fils, sans rien ôter à sa suprême
médiation, car l'ofiRce de Juge est supérieur à celui d'a-

vocat. Personne cependant ne s'étonne du pouvoir don-
né aux apôtres, tandis que beaucoup supportent avec
peine de moindres privilèges réclamés pour Marie.

III

EST-IL PERMIS DE l'iMITER COMME MODÈLE

Tandis que les magnifiques privilèges de Marie lui

méritent notre vénération, tandis que son crédit tout-

puissant justifie notre invocation et nos prières, sa vie

privée nous est constamment présentée comme un mo-
dèle digne de notre imitation. Si elle occuF>e un si haut
rang dans notre Evangile, cette élévation est moins due

(i) s. Luc, xxn, «9, 30.

(a) I Corint., vi.



LA BIENHEUREUSE VIERGE MARIE 207

à SCS prérogatives de mère ou à la puissance de sa mé-
diation et de son patronage, qu'à l'éclat de sa sainteté

et de ses exemples.

Après Notre-Seigneur Jésus-Christ personne n'a exer-

cé une influence aussi salutaire et aussi féconde sur la

société, sur la famille et sur l'individu, que la bienheu-
reuse Vierge Marie.

La mère de Jésus exerce dans la république chrétienne
cette influence de sainteté qu'une bonne mère a dans
toute famille vraiment chrétienne.

Quels temples, quelles chapelles si pauvres qu'on les

suppose, ne sont pas ornés du tableau ou de la statue de
la Vierge? quelle maison n'est pas décorée et embellie
par l'image de Marie? quel est l'enfant catholique qui
ne connaît pas ses traits augustes? Le prêtre et le laï

que, le savant et l'ignorant, le prince et le paysan,
mère et la fille, connaissent son doux pouvoir.

Si le christianisme comparé au paganisme a relevé la

foi conjugale, la pureté de la femme, le respect qui lui

est dû, tous ces beaux résultats doivent, dans une large
mesure, être attribués à l'influence et à l'exemple de
Marie qui a tout pénétré, tout envahi par son action. De-
puis que le Fils de Dieu a choisi une femme pour sa
mère, l'homme a conçu pour la femme un respect qui
approche de la vénération.

Le poète Longfellow paie ainsi son tribut à l'influ-

ence sanctifiante de Marie:

"Voici la terre de la bienheureuse Vierge Marie,
mère de notre cher Rédempteur! Ce nom seul touche et

attendrit tous les cœurs. Le brigand dont la main est

ensanglantée, le prêtre, le prince, le savant, l'ignorant,
l'homme d'action, le rêveur visionnaire, lui paient leur
tribut d'hommages Et si notre foi ne nous avait
donné que ce modèle de toutes les femmes, modèle si

doux, si miséricordieux, si fort, si bon, si patient, si cal-

me, si loyal, si aimant, si pur, il suffirait pour établir
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qu'elle est bien plus élevée et bien plus vraie que tous
les Credo répandus dans le monde ( i )."

Saint Ambroijc nous a tracé le beau tableau qui suit
de la vie de Marie avant ses fiançailles: "Que la vie de
la bienheureuse Vierge Marie, dit-il, nous soit toujours
piésente; nous y voyons briller comme dans un miroir
la beauté de la chasteté et l'éclat de la vertu. Klle fut
vierge, non seulement dans son corps, mais dans son
esprit et dans les pures affections de son cœur. Klle était
grave dans sa conversation, plus prompte h écouter ou à
lire qu'à parler. Elle mettait sa confiance dans la prière
du pauvre, et non dans les richesses incertaines de ce
monde. Elle fut toujours appliquée à rendre Dieu et
non les hommes, témoin de ses pensées. Elle souhai-
tait du bien à tous. Elle respectait la maturité de l'âge,
elle évitait toute jactance; elle suivait la raison; elle
aimait la vertu.

"A-t-elle jamais contristé ses parents même par un
regard? Elle n'avait rien de présomptueux dans ser
yeux; rien de rude dans ses paroles; rien de désordonné
dans sa conduite; dans son port, rien de heurté; dans
sa démarche, rien de mou ; dans i voix, rien de pétu-
lant; à tel point que tout son extérieur était l'image de
son âme et l'expression de la piété."

Sa vie d'épouse et de mère était une copie de ses jeu-
nes années. L'Evangile rapporte une simple circons-
tance qui met dans le plus grand jour la sainteté suré-
minente de Marie, et nous la montre comme un beau
modèle pour ceux qui sont appelés à gouverner une
maison. L'Evangéliste nous dit que "Jésus leur était sou-
mis (2) ;" il obéissait à Joseph et à Mario, il exécutait
spt'cialement tous les ordres de Marie, accomplissait ses
volontés, prévenait ses moindres désirs. En un mot, il

s'acquittait envers elle do tous les devoirs qu'un fils

(i) I.ongfellow, Légendes ioritt,

(2) S. Luc.
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dévoué est heureux d'accomplir envers la plus sa>;e des
mères. Ces relations se prolongèrent depuis son enfance,
jusqu'à sa vie publique ot ne furent dans la suite ja-
mais interrompues.

Jésus étant le fils de Dieu, "la splendeur de sa gloire et
la figure de sa substance (i)," ne pouvait pécher. Il

était incapable do remplir un précepte injuste. I.a con-
clusion à tirer de tout ce qui précède c'est que Marie
n'a jamais péché par commandement, puis(|ue Jésus ne
pouvait pécher en obéissant; que tous ses conseils et
tous ses préceptes étaient marqués au sceau de l'ap-
probation divine; que son fils n'a jamais exécuté les or-
dres de sa mère sur '- terre sans qu'ils aient été préala-
blement ratifiés par si Père éternel dans le ciel.

^

Voilà le magnifique portrait que l'Kglise présente à
l'admiration de ses enfants. Puissions-nous, en étu-
diant ce divin modèle, l'admirer chaque jour davantage,
en l'admirant l'aimer, en l'aimant l'imiter, et devenir
ainsi plus chers à Dieu en "nous conformant à "image
de son fils (2)" dont Marie est le plus parfait miroir.

(«) Hëbr. I. 3.

(2) Rom., VIII, 29.
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CHAPITRE XV

SAINTES IMAGES

Le culte rendu aux images du Christ et de ses saints

est une des pratiques les plus chères à l'Eglise catho-

lique ; dans les lignes qui suivent nous allons en venger
la légitimité.

Sans doute, les Juifs faisaient des images un usage
moins habituel, moins fréquent que nous, parce qu'ils

étaient naturellement enclins à l'idolâtrie; ils étaient

aussi environnés de peuples qui auraient pu mal inter-

préter le but qu'on se proposait. Pour ce même motif
de prudence, les premiers chrétiens étaient très réser-

vés dans l'emploi des images; ils ne les exposaient
qu'avec réserve aux regards des païens parmi lesquels

il leur fallait vivre, dans la crainte que les images chré-

tiennes ne fussent confondues avec les idoles païennes.
Les catacombes de Rome, où les fidèles seuls étaient

admis, sont cependant remplies d'emblèmes sacrés et de
pieuses représentations, conservés jusqu'à ce jour com-
me pour attester la pratique de l'Eglise primitive. Vous
pourriez y voir, peints sur les murs, sur des vases en
verre, la colombe, emblème du Saint-Esprit; le Christ
portant sa croix, et ramenant sur ses épaules la brebis
égarée. Vous pourriez y rencontrer encore, avec l'a-

pneau, une ancre, un vaisseau, figures de Notre-Sei-
gneur, de l'espérance et de l'Eglise. La première croisa-

de contre les images commença au huitième siècle sous
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Léon risaurien, empereur de ConstantL.ople. Il ordon-
na d'arracher les images de Notre-Seigneur et de ses
saints, et de les brûler. Il pénétra même dans le sanctu-
aire des maisons et enleva les emblèmes sacrés qui or-

naient les habitations privées. Il fit fondre les statues de
bronze, d'or et d'argent qu'il convertit en pièces de
monnaie, sur lesquelles il fit graver son image. Tels se

montrèrent plus tard Henri VIII, Cromwell, ces icono-
clastes royaux, qui semblaient être mus par le zèle pour
la pureté du culte chrétien, tandis que l'avarice était

leur vrai et leur seul mobile.

L'empereur ordonna aux libraires instruits préposés
à ses bibliothèques impériales, d'approuver publique-
ment ses décrets contre les images. Ceux qui étaient

consciencieux ayant refusé de le suivre dans cette voie
furent enfermés dans la Bibliothèque impériale, on mit le

feu au bâtiment et trente-trois mille volumes, la magni-
fique basilique qui les renfermait, un grand nombre de
peintures, les bibliothécaires eux-mêmes, tout fut enve-
loppé dans une commune destruction.

Constantin Copronyme continua le vandalisme de
Léon son prédécesseur. Un moine courageux, Etienne,
présenta à l'empereur une pièce portant l'effigie de ce
tyran et lui dit: "Qui a-t-on voulu représenter?"
"Moi," dit l'empereur. Le moine la rejeta incontinent
et la foula aux pieds. Mais il fut aussitôt saisi par les

intendants impériaux et peu de temps après condamné
h la peine capitale. "Hélas! s'écria le saint homme en
s'adressant à l'empereur, si je suis puni pour avoir
déshonoré l'image d'un monarque mortel, quels tour-
ments ne seront pas réservés à celui qui brûle l'image
même de Jésus-Christ?"

La destruction des images fut ravivée par les réfor-

mateurs du seizième siècle. Les tableaux et les statues
furent déchirés sans pitié, surtout dans les îles de la

Grande-Bretagne, en Allemagne, en Hollande, parce
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que, disait-on, c'était se montrer idolâtre que de les
faire. Mais comme les iconoclastes du huitième siècle
n'avaient nul scrupule pour tourner à leurs usages par-
ticuliers l'or et l'argent des statues qu'ils rencontraient,
de même les iconoclastes du seizième n'hésitèrent pas
à confisquer les églises, prétendues idolâtres, dont ils

avaient brisé les statues et les tableaux, pour y exercer
leur culte sacrilège.

L'étranger, qui visite quelques-unes des églises catho-
liques profanées de la Grande-Bretagne et du continent
n peut manquer d'ap: -cevoir les statues mutilées des
saints, encore debout dans leurs niches.

Cette guerre barbare contre les souvenirs religieux
n'a pas seulement été un grand sacrilège, mais encore,
un outrage contre les beaux-arts. Si les messagers de la
destruction avaient répandu leurs ravages sur l'Europe,
ces œuvres immortelles de Michel-Ange et de Raphaël
seraient aujourd'hui perdues pour nous.
La doctrine de l'Eglise catholique sur les saintes ima-

ges est clairement et complètement exposée par le con-
cile de Trente dans les paroles qui suivent : "Les images
de Jésus-Christ, de la Vierge sa mère et des autres saints
doivent être spécialement gardées et conservées dans
les églises. On doit leur rendre les hommages et le res-
pect qui leur sont dus; non qu'on admette en elles une
divinité ou une vertu secrète qui soit l'objet d'un vrai
culte; non qu'on leur adresse des prières, ou qu'on mette
sa confiance en elles, comme le firent jadis les païens
qui mettaient tout leur espoir dans les idoles, mais
parce que l'honneur qu'on leur rend se rapporte à l'ori-
ginal qu'elles représentent. Ainsi par ces images que
nous baisons, devant lesquelles nous découvrons notre
tête ou nous nous inclinons, nous adorons Jésus-Christ,
et nous vénérons les saints dont ils nous retracent les
traits (i)."

(l) Session xxv.
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Tout enfant catholique comprend clairement la diffé-

rence essentielle qui existe entre une idole païenne et

une image chrétienne. Les païens regardaient leurs ido-

les comme des divinités douées d'intelligence, et possé-
dant tous les autres attributs de la divinité. Ils étaient

vraiment idolâtres, c'est-a-dire adorateurs d'images.

Les catli()li(|ues saveni (ju'une image n'a pas d'in-

telligence ni le p<juvoir de les entendre ou de les secou-
rir. Ils lui rendent un culte relatif, c'est-à-dire {|ue leur

re pect pour la copie est proportionné à la vénération

.
l'ils témoignent à l'cjriginal céleste auquel elle se rap-

porte.

Par égard pour mes lecteurs protestants, j. puis leur
citer leur grand Leibnitz dans l'hommage qu'il rend aux
saintes imagos. Il est dit dans son Systcma Tlieolngi-
ctim, page 1^2: "Quoique nous parlions de l'ho -ur

rendu aux images, c^)niprenons bien cette manié, o de
s'exprimer, qui signifie réellement que nous honorons
non la chose insensible qui est incapable de recevoir
un tel honneur, mais le modèle, c'est-à-dire le prototype
qui reçoit l'honneur à travers cette représentation, selon
l'enseignement du concile de Trente. C'est uniquement
dans ce «ens, je l'afTirme, que les écrivains scolastiques
ont parlé de cette nlême vénération rendue aux images
du Christ, comme au Christ Notre-Seigneur. L'acte en
effet, qui -st appelé adoration de l'image, est réellement
l'adoration de Jésus-Christ lui-même par l'intermédiaire
et à l'occasion de l'image qui nous est présente.

"Quand on incline le corps, on le fait comme si on
était devant Jésus-Christ lui-même, parce qu'en effet,

son image nous le rend plus manifeste et élève d'une
manière plus active notre esprit jusqu'à lui. A n'en pas
douter, personne ne croit en pareilles circonstances prier
de cette manière : "Accordez-moi, image, ce que je vous
"demande; je vous rends grâces à vous marbre, à
"vous bois," mais bien: "Je vous adore, Seigneur, je
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"vous rends grâces, c'est vers vous que je fais monter
"mes chants de louanges."
"En accordant que, pour notre culte rendu à l'image,

nous remontons jusqu'à celui qu'elle représente, on voit
clairement qu'il n'y a plus place pour l'idolâtrie; l'ido-
lâtrie se trouve-t-elle dans le resptvt que nous témoi-
gnons en prononçant les très saints noms de Dieu et de
Jésus-Christ? Après tout, ces noms ne sont que des
signes ou des symboles, et, sous ce rapport, des symbo-
les inférieurs aux images, parce qu'ils représentent
moins vivement l'objet désigné. Quand on parle
d'honorer les images il faut l'entendre dans le même
sens qu'on dit qu'au nom de Jésus tout genou doit
fléchir,ou que le nom du Seigneur est béni, ou que nous
devons glorifier son nom. Ainsi, s'incliner devant une
image qui nous est extérieure n'est pas en soi plus répré-
hensible que nous prosterner devant l'image que nous
avons formée dans notre esprit. Car l'image extérieure
a pour but seulement de nous représenter d'une manière
visible celle que nous nous sommes formée dans notre
esprit."

Nous lisons au livre de l'Exode: "Vous ne ferez pas
d'idoles, ni aucune représentation de ce qui est dans les
cieux, sur la terre et dans les profoncteurs des eaux ( i )

."

Les protestants soutiennent que ces paroles renferment
une défense'absolue de faire des images. L'Eglise catho-
lique insiste pour prouver que ce commandement nous
défend de les adorer comme des dieux.
Le texte ne peut signifier la défense absolue de faire

des images. Dans ce cas Dieu se contredirait lui-même,
en nous ordonnant dans un passage de l'Ecriture ce
qu'il condamne dans l'autre.

Dans l'Exode (XXV, i8), par exemple, il ordonne de
faire deux chérubins d'or battu et de les placer de cha-
que côté du tabernacle. Dans le livre des Nombres

(i) Chapitre iz.
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(XXI, 8) il ordonne à Moïse de faire un serpent d'ai-

rain et de l'élever comme un signe afin "que ceux qui
auraient été frappés par les serpents du feu, le regardas-

sent et puissent vivre."

Les chérubins et les serpents ne représentent-ils pas
les créatures des cieux, de la terre et des eaux ? car les

chérubins habitent les cieux et on trouve les serpents
sur la terre et dans les eaux. Tous, sans exception, nous
transgresserions ce commandement si nous l'expliquions

dans le sens protestant. N'avons-nous pas dans nos
maisons les portraits de parents vivants et morts? Ne
nous représentent-ils pas des personnes qui sont dans
les cieux et sur la terre ?

L'abbaye de Westminster, quoique jadis catholique,

est maintenant à la dévotion des protestants; elle est

remplie des statues des hommes illustres, persorne
assurément n'accusera l'Eglise anglicane d'idoliitrie

pour avoir permis qu'on les y gardât. Mais, me direz-

vous, les chrétiens de Westminster n'ont pas l'intention

d'adorer ces statues. Nous n'avons pas plu.i l'inten-

tion d'adorer les statues des saints. Un curé anglais

faisait remarquer à un ami catholique: "Thomas, n'a-

dorez-vous pas les images?" "Nous prions devant elles,

mais nous n'avons pas l'intention de les adorer." "Per-
sonne ne voit votre intention," répartit le clergyman :

"Ne priez-vous pas la nuit?" lui fit remarquer Thomas.
"Je prie au pied de mon lit," reprit le curé. "Kh bien !

ajouta le digne gentleman, vous priez le bois de votre

lit." "Oh! non, reprit le révérend, ce n'est pas mon
intention." "Qui s'inquiète de votre intention?" dit

Thomas.
On ne peut apprécier la bonté ou la malice de nos

actes sans tenir compte de l'intention.

On fait croire légèrement à beaucoup de fjersonnes

que les catholiques adorent les imaj?es. Si elles visitent

rEurop>e et qu'elles voient un vieillard prier devant



21U LA FGJ DE NOS PÈRES

^1

l'image de Notre-Seipneur ou de la sainte Vierpe pla-
cée le long des chemins, ces personnes sont confirmées
dans ces préjugés. Leur zèle contre les idole:^ s'enflam-
me et elles écrivent dans leur pays qu'elles ont entre
les mains une preuve de plus de l'ignorance des Ro-
mains. Si ces voyageurs superficiels avaient seulement
la patience d'interroger ce, vieillard, il leur répondrait,
dans la simplicité de sa foi, que la statue n'a point de
vie pour l'entendre et l'exaucer, mais qu'elle lui ins-
pire un plus grand respect pour l'original qu'elle re-
présente.

Comme j'écris pour des protestants, je cite volontiers
le passage suivant, écrit par un de leurs théologiens,
dans l'Encyclopédie. (Edition d'Yverdun, tome i",
article adorer.) "Lorijque Loth se prosterne devant les
deux anges, c'est un acte de courtoisie envers ses hono-
rables hôtes; lorsque Jacob s'incline devant Esau, c'est
une marque de déférence de la part d'un jeune frère
envers son aîné; lorsque Salomon s'incline profondé-
ment devant Bethsabée, c'est un honneur qu'un enfant
rend à sa mère ; lorsque Nathan va à la rencontre de
David et l'adore en s'inclinant jusqu'à terre, c'est
l'hommage d'un sujet envers son prince. .Mais quand
un homme se prosterne pour prier Dieu, c'est la créature
qui adore son créateur. Si ces différents actes sont ren-
dus tantôt par le mot adoration, tantôt par le mot véné-
ration, tantôt par le mot prostration, ce n'est pas la seule
signification du mot qui a dirigé les interprètes pour le
rendre, mais la nature même de l'action. Quand un
Israélite se prosternait devant le Roi, personne ne son-
geait à l'accuser d'idolâtrie. S'il avait accompli le même
acte en présence d'une idole, on l'ertt avec raison taxé
d Idolâtrie. Et pourquoi? Parce que tous les hommes
auraient pensé que par cette action il reçardait l'idolecomme une vraie divinité, et qu'il lui exprimait les sen
timents manifestés par l'adoration dans le sens restreint

f

•I
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que nous attachons à ce mot. Que dirons-nous de ce que
les catholiques font pf>ur honorer les saints, les reliques
et le bois de la croix ? Ils ne diront pas que ces actes de
respect soient de même nature que ceux qui constituent
extérieurement le cuite de Dieu? Je ne pense pas qu'on
puisse de bonne foi les en accuser." Un pentleman, qui
était présent dans le moment où l'on découvrit la sta-
tue de Clay à Richemond, me disait qu'aussitôt que le
rideau fut levé et que la noble fi^'ure de l'homme d'Etat
du Kentucky apparut au grand jour, cette immense
foule de spectateurs su découvrit instinctivement la tête.
"Pourquoi quittez-vous votre chapeau? dit comme en
se jouant un de mes amis à une de ses connaissances
qui étaient là. "Sachez-le, c'est pour honorer Henri
Clay." "Mais Henri Clay n'est pas là avec sa chair?
Vous ne voyez que de la glaise." "Mon intention, mon-
sieur, reprit-il, est d'honorer l'original."
Assurément sa réponse était correcte; combien cepen-

dant n'en était-il pas dans cette foule, qui se seraient
scandalisés en voyant un catholique se découvrir de-
vant la statue de jaint F^ierre. Ce n'est donc pas de
faire des images, mais de les adorer qui a été défendu
par le Décalogue.

Après avoir vu combien légitime est le culte des sain-
tes images, voyons aussi les avantages qu'on peut en
retirer.

1° Les peintures religieuses ornent la maison de Dieu.
Qu'y a-t-il de plus convenable que d'orner l'Hglisé
qui est la figure de la céleste Jérusalem si magnifique-
ment décrite par saint Jean? (i) Salomon (;rna le tem-
ple de Dieu avec les images des chérubins ou d'autres
représentations. Il couvrit les chérubins d'or. îl sculpta
sur toute la longueur des murs et tout autour de l'édi-
fice, diverses figures (2). Mais s'il était bon, s'il était

(') Apc-<:a!_vpse, \xi.

(j) III Rois, VI.
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convenable d'orner le temple de Salomon qui contenait

l'Arche du Seigneur, combien n'est-il pas plus convena-

ble de décorer nos églises qui contiennent le Seigneur

de l'Arche? Quand je vois une église ornée avec goût,

c'est pour moi un signe certain que notre Seigneur et

Maître s'y trouve, et que ses sujets dévoués lui rendent

leurs hommages, dans ce sanctuaire où il lui plaît de

résider.

Quelle beauté, quelle variété, quel charme dans ces

peintures présentées à nos yeux dans ce temple de la

nature que nous habitons! Regardez la voûte du firma-

ment; considérez les délicieuses peintures tracées sur

la terre par la main du divin architecte; "considérez

les lys des champs... Je vous le dis, Salomon dans

toute sa gloire ne fut jamais aussi bien paré que l'un

d'eux." Si les temples de la nature sont si richement

ornés, pourquoi les te.nples, oeuvres de nos mains, ne

leur ressembleraient-ils pas?

Combien de chrétiens pratiquants auraient à se re-

procher, comme David, "d'habiter des maisons de

cèdre, tandis que l'Arche de Dieu se trouve sous l'é-

corce des arbres (i)."

Combien n'en est-il pas dont les appartements sont

ornés de tableaux recherchés, et qui affectent de se

scandaliser à la vue d'un simple emblème de piété dans

la maison de Dieu? A l'occasion de la célébration des

noces d'Henri-W. Beeker, plusieurs riches paroissiens

ornèrent l'église de Plymouth avec leurs tableaux pri-

vés. Leur but assurément, en agissant de la sorte, n'était

pas d'honorer Dieu mais leur pasteur.

Si les portraits des hommes n'ont pas profané cetts,

église, comment les portraits des saints produiraient-ils

cet effet dans les nôtres (2) ? Qu'y a-t-il de plus conve-

(i) II Rois, VII, 4.

(2) A Washington, dans le sanctuaire oe la Chapelle, le portrait

d'un riche bienfaiteur occupe l'une des premières places.

1-g
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nable que d'orner le sanctuaire de Jésus-Christ avec
les portraits des saints, surtout de Marie et des apôtres
qui, pendant leur vie, ont servi sa personne sacrée?
N'est-ce pas naturel pour des enfants d'orner leurs

maisons avec les images ou plutôt avec les portraits de
leurs pères dans la foi ?

2° Les images de piété sont le catéchisme des igno-
rants. Malgré tous les efforts de l'ICglise et de l'Ktat, en
ce qui concerne l'éducation, une lande partie du genre
humain restera toujours dans l'ignorance. I^s pein-
tures, qui parlent aux yeux, apprendront ce que les

savants trouvent dans les livres.

Que d'hommes auraient ignoré la foi chrétienne s'ils

n'avaient été instruits par des tableaux! Quand Au-
gustin, l'apôtre de l'Angleterre, parut pour la première
fois devant le roi Ethelbert, pour lui annoncer l'Evan-
gile, il faisait porter devant lui un crucifix d'argent et

un tableau représentant Notre-Seigneur. Ces images
parlaient d' xne manière plus éloquente aux yeux que ses

paroles aux oreilles des auditeurs.

Par le moyen d'emblèmes religieux, saint François
Xavier fit de nombreuses conversions dans l'Inde. C'est
encore par le même moyen que le Père de Smet fit

connaître l'Evangile aux sauvages des Montagnes Ro-
cheuses.

3' En étalant des tableaux religieux dans nos cham-
bres, nous faisons une silencieuse mais -loquente pro-
fession de foi. A l'époque de la dernière guerre, j'allai

visiter un jour un gentleman dans une ville éloignée.

En entrant dans sa bibliothèque, je remarquai deux por-
traits, l'un représentant un général célèbre, l'autre un
archevêque. Ces portraits me proclamaient bien haut
les sentiments religieux et patriotiques du propriétaire

de !a maison. "Vous voyez, me dit-il, en me montrant
ces tableaux, mon Credo religieux et politique." Si je
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vois un crucifix dans la chambre d'un homme, je suis

persuadé qu'il n'est pas infidèle.

4° A l'aide des saintes imapos, notre dévotion et no-

tre amour pour relui qu'elles représentent deviennent
plus forts, parce que nous pouvons mieux concentrer

toutes les forces de notre Ame sur l'objet de nos affec-

tions. Considérez comment s'anime peu à peu le reçard

d'un tendre enfant qui a sous les yeux le portrait d'une
mère bien-aimée. Quel chrétien peut rester insensible

quand il contemple le tableau de la Mère des Douleurs?
Combien la dévotion n'a-t-elle pas été fortifiée encore
par la vue des chemins de croix ? Quelle profonde et dou-
loureuse compassion vient s'exprimer sur le visage de
l'humble chrétienne pendant qu'elle passe d'une sta-

tion à une autre. Klle suit le Sauveur pas à pas depuis
le jardin des Oliviers jusqu'au sommet du Calvaire.

.Toute la scène, comme dans un panorama, vient se re-

fléter dans son esprit, dans sa mémoire, dans ses affec-

tions. Les plus pathétiques discours sur la Passion n'ont
jamais enflammé un si profond amour, ni fait naître

d'aussi salutaires résolutions que le silencieux spectacle

de notre Sauveur attaché à la croix.

5° Les images des saints nous excitent à imiter leurs

vertus: voilà le but principal que l'Eglise s'est proposé
en encourageant l'emploi de ces saintes imngos. Sans
doute elle a aussi en vue de nous porter à honorer et

à invoquer les saints, mais la fin première est de nous
exciter à imiter leur vie sainte ou de nous exhorter "à
considérer et à agir conformément au modèle qui nous
a été montré sur la montagne (i)." Et je ne connais
pas de moyen plus efficace pour enflammer la piété que
l'exemple.

Si vous gardez chez vous les portraits des Georges
Washington et d'Henri Patrick, de Taney, ministre de

( I ) Exode, XXV, 40.

^Bk
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la justice ou d'autres hommes distingués, la reprt'senta-

tion de ces hommes si «'minents ne peut manquer d'ex-
ercer une salutaire quoique silencieuse impression sur

l'esprit et le cœur de vos enfants. Votre fils vous dira:

"Qui sont ces hommes?" lù (|uand vous lui répondrez :

"C'est Washington, le père de sa patrie; c'est Henri
Patrick, c'est l'ardent amateur de la liberté civile; c'est

Taney. le juj^e inrorruptible," votre enfant concevra
une vénération de plus en plus profonde pour ces hom-
mes ; il se sentira attiré à prati(|uer les vertus civi(|ucs

qui les ont rendus célèbres. De même, quand nos enfants
ont constamment sous les yeux les plus purs comme les

plus beaux modèles de sainteté, ils ne sauraient manquer
de retirer d'une telle contemplation un poût pour les

vertus qui marquèrent la vie de ceux qu'ils représen-
tent. Notre pays n'est-il pas inondé de peintures obscè-
nes et de représentations immodestes qui corrompent
notre jeunesse? Si les agents de Satan recourent à de
si vils moyens dans un but détestable, s'ils sont assez
adroits pour insinuer à travers les sens, dans le cœur
des simplas l'insidieux poison du péché, en mettant
devant leurs yeux des portraits lascifs, au nom de Dieu,
pourquoi ne sanctifîerions-nous pas l'âme de nos enfants
par le moyen d'emblèmes pieux ? Pour(|uoi ne ferions-
nous pas de l'œil un instrument d'édification comme nos
ennemis en font un organe, un moyen de destruction?
La plume de 1' -tiste, le pinceau du peintre et le ciseau
du sculpteur seront-ils prostitués pour les plus vils

desseins? Dieu nous en préserve! Les arts ont eu pour
destination première d'être les serviteurs de la religion.

Presque à tous les moments du jour l'œil reçoit l'im-
pression des objets extérieurs et les transmet jusqu'à
l'âme. L'âme reçoit ainsi tous les jours des milliers d'im-
pressions bonnes ou mauvaises, selon la nature des
objets présentés à la vue. Nous ne pouvons donc trop
estimer !a salutaire influence produite sur nous dans
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une î-gUse ou dana un appartement orné de saintes

ima|;«j>. Tant que nous sommes en leur pn^sence, il

nous semble que nous nous trouvons dans la société des

justes. La contemplation de ces pieuses imaj^es purifie

nos affections, élève nos pensées, fixe notre légèreté,

répand autour de n«)us une atmosphère de s- 'é et de
vie.

Je suis heureux d'apprendre (|ue les dérlaniations

lancées autrefois contre les imaijes sont aujourd'hui

presque complètement tonibées. I/épithète d'idolAtres

nous est maintenant très rarement appliquée, l'hisicirs

même de nos frères séparés commencent déjà à recon-

naître l'utilité des symboles relifjieux, et .'i regretter

qu'on nous ait oblijjés, par suite du zèle immodéré
des réformateurs, à en j?arder pendant si longtemps le

monopole. Les croix s iiontent déjà quelques-unes

de nos églises protestantes et remplacent les coqs qui

tournent à tous les vents.

Un homme de condition, de Richemond, me disait

naguère que pendant la dernière semaine sai.r.c il avait

orné de douze croix une église épiscopale, oy, onze ans
auparavant, la vue d'une simple croix eût excité la haine

contre le ministre. Vienne le jour où tous les chrétiens

se réuniront à nous, non seulement pour vénérer les

symboles sacrés du salut, mais pour offrir le même
sacrifice sur les mêmes autels I

' 'imwiummm
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PURGATOIRK. — l'RlÈRK POUR LES MORTS

L'Eglise catholique enseigne qu'en dehors du lieu de
tourments destiné aux pécheurs, et du ciel, séjour éter-

nel pour les justes, il y a dans l'autre vie un état inter-

médiaire de peines temporelles pour ceux qui ont vécu
dans le péché véniel ou qui n'ont pas satisfait à la jus-

tice de Dieu pour des p^'rhés déjà par,! !. nés. Elle nous
enseigne aussi que ces âmes, tout en étant reléguées
dans ce lieu mitoyen appelé Purgatoire, sont impuis-
santes pour elles-mêmes, mais qu'elles peuvent être

secourues par les suffrages des fidèles vivants sur la terre.

L'existence du Purgatoire implique naturellement le

d'jgme corrélatif de l'utilité des prières pour les morts;
car ces âmes qui y résident n'ont pas encore atteint le

terme de leurs travaux. Elles sont encore exilées du ciel
;

elles ont encore besoin de la clémence divine.

N'est-il pas étrange que cette doctrine, qui nous est
si chère, ait été révoquée en doute par les novateurs du
seizième siècle, surtout quand nous considérons qu'elle
est clairement enseignée dans l'Ancien Testament;
qu'elle est au moins insinuée dans le Nouveau; qu'elle
est unanimement proclamée par les Pères de l'Eglise;
qu'elle est contenue dans toutes les liturgies anciennes
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des Fglises d'Orient et d'Occident ; qu'elle est conforme
aux données de la -raison et éminemment consolante

pour le cœur humain ?

1° Cette doctrine est entièrement et explicitement con-
tenue dans l'Ancien Testament; elle est mise pieuse-

ment en pratique par le peuple hébreu. A la fin d'un
combat que Judas Machabée avait livré aux ennemis, il

ordonna que l'on offrît des prières et des sacrifices pour
ses compagnons défunts; il prescrivit aussi une collecte

et envoya douze mille drachmes d'ai'gent à Jérusalem,
afin qu'on offrît des sacrifices pour les péchés des morts,

pensant justement et religieusement de la résurrection
;

car s'il n'eût pas espéré que ceux qui avaient été tués

ressusciteraient un jour, il eût jugé superflu de prier

pour eux "C'est donc une sainte et salutaire pen-
sée de prier pour les morts, afin qu'ils soient délivrés

de leurs fautes ( i )." Ces paroles sont si pressantes que
je ne pourrais, par aucun commentaire, les rendre plus
claires. Toutefois, elles ont été une pierre d'achoppe-
ment pour les réformés. Voyant qu'ils ne pourraient, par
aucun subterfuge, échapper à la force de ce texte, ils

ont poussé l'impiété jusqu'à rejeter les livres des î>fa-

chabées, comme un coupable se débarrasse d'un témoin
hostile. Ils ont prétendu que les deux livres des Macha-
bées étaient apocryphes. Et cependant ils ont la même
autorité que l'évangile de saint Matthieu ou que toute
autre partie de la Bible. Car, la canonicité des livres

saints repose uniquement sur l'autorité de l'Kglise ca-

tholique qui les a proclamés inspirés.

En admettant, pour le moment, que les livres des Ma-
chabées ne doivent pas avoir leur place dans le canon
des saintes Ecritures, personne au moins ne peut nier
qu'ils ne soient de fidèles monuments h oriques, et

comme tels qu'ils ne servent à prouver jsage cons-

'i

i:

(i) Mach., 4J-46.
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tamment établi pa«Tni les Juifs d'offrir, comme parmi

nous, des prières •.' .Ai-. .;;icrifices pour les morts.

2° Quand ne re Sauv< ur, '< fondateur d'' la religion

nouvelle, parut -.u la tei'e, <1 vint pour retrancher les

excroissances q . "élai'nt utveloppées sur le corps du

code religieux des Juifs; ii travailla à purifier la vraie

doctrine de toutes les traditions humaines <]ui, dans le

cours des temps, étaient venues s'y mêler, comme la

paille se mêle au pur froment. II condamne, par exem-
ple, les Pharisiens de ce (]u'ils défendent d'accomplir

des œuvres de charité le jour du Sabbat: et, dans le

trente-deuxième chapitre de saint Matthieu, il cite con-

tre eux tout un long catalogue d'innovations dans la

doctrine et dans la discipline.

Mais Noire-Seigneur a-t-il en même temps repris les

Juifs parce qu'ils croyaient à l'existence du l^urgatoire,

ou parce qu'ils priaient pour les morts, praticjue généra-

lement admise, il le savait bien, par le peuple? Jamais.

Au contraire, plus d'une fois, Jésus, et l'Apôtre des

Gentils ont insinué )a doctrine du Purgatoire. Notre

Sauveur dit: "Quiconque aura prononcé une parole

contre le fils de l'homme s<'ra pardonné. Mais quicon-

que aura prononcé une parole contre le Saint-Esprit ne

sera pardonné ni dans ce monde ni dans l'autre (i)."

Quand notre Sauveur déclare que le péché contre

l'Esprit saint ne sera pas remis dans l'autre vie, il nous
laisse évidemnîent conclure que plusieurs péchés se-

ront pardonnes dans la vie future.

Saint Paul nous dit : "Que toutes les œuvres de l'hom-

me seront manifestées" au jour du Seigneur. "Le feu

éprouvera les œuvres de l'homme et montrera de quelle

nature elles sont." Si ses œuvres restent, "c'est-à-dire

si elles sont bonnes," "il recevra une récompense, si

elles sont dévorées par les flammes," "c'est-à-dire si

(i) s. Matth., XII, 42.



i

»

226 LA FOI DE NOS PÈRES

tl

h*
f

elles sont défectueuses et imparfaites," il aura des dom-
mages à subir

; mais il sera sauvé, quoique par le feu( i )

.

Son âme sera donc sauvée, mais il aura à souffrir pen-
dant quelque temps dans les flammes expiatrices du
Purgatoire.

Cette interprétation ne m'est pas particulière. C'est
le cri unanime de la chrétienté. Et quels sont ceux qui
ont déplacé Its limites de la U . chrétienne respectées par
le temps, en rejetant la doctrine du Purgatoire? Des
hommes d'Eglise mécontents, impatients de tout joug
religieux, venus sur la scène du monde seize cents ans
après la fondation du christianisme. Jugez vous-même,
lecteur, quel est celui qu'il vous faut suivre. Si vous
vouliez connaître le vrai sens d'une question vitale tou-
chant à la Constitution, ne suivriez-vous pas la déci-
sion d'un Story, d'un Jefferson, d'un Marshall, d'un
Taney, jurisconsultes et hommes d'Etat, reconnus
comme les vrais commentateurs de la Constitution?
Ne préféreriez-vous pas leur opinion à celle des démago-
gues politiques qui n'ont pour eux ni le savoir, ni l'au-
torité, ni l'histoire, mais qui ne cherchent qu'un avan-
tage personnel ? Les mêmes motifs qui vous portent à
rejeter l'opinion de politiques ignorants et à embrasser
celle d'éminents jurisconsultes, en ce qui concerne la
Constitution, vous portent à écarter les nouveautés des
réformateurs religieux, et à suivre le sentiment unani-
me des Pères en ce qui concerne le Purgatoire.

3" Je voudrais mettre sous vos yeux de longs extraits
des écrits des Pères du premier âge de l'Eglise, se rap-
portant au sujet qui nous occupe ; mais je dois me con-
tenter de vous citer quelques-unes des plus éclatantes
lumières des premiers siècles chrétiens.

^^
Tertullien, qui vivait au second siècle, nous dit que

•Tépouse fidèle priera pour son mari défunt, surtout à
l'anniversaire du jour où il est tombé dans son dernier

(i) Cofint., m, 13, 14, ij.

4"
•«s
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sommeil. Si elle y manque elle a répudié son mari aussi

bien que le lieu où il repose (i)*"

L'historien Eusèbe (quatrième siècle), en déct vant

les funérailles de Constantin le Grand, nous dit que le

corps du prince bien-aimé fut placé sur une grande
bière, et que les ministres de Dieu et la multitude du

peuple, avec des larmes et des cris, offraient des prières

et le saint sacrifice pour le repos de son âme. L'histo-

rien ajoute qu'on le fit pour se conformer au désir du

monarque religieux, qui érigea une grande église à

Constantinople en l'honneur des apôtres, afin qu'a-

près sa mort les fidèles pussent se souvenir de lui (2).

Saint Cyrille de Jérusalem écrit au quatrième siècle:

"Nous faisons mémoire des saints Pères, des évêques

et de tous ceux qui sont morts parmi nous, croyant que
nos supplications seront d'un grand secours pour leurs

âmes, tandis que le saint et terrible sacrifice est offert,"

Il répond par un exemple à ceux qui pourraient doutL

de l'efificacité de la prière pour les morts. "Si un roi,

dit-il, avait banni une personne pour une offense, et que
ses parents, après avoir tressé une couronne, la lui c 3-

sent offerte en faveur de celle qui mérite la venget tce,

ne croyez-vous pas qu'il se relâcherait de sa sévérité?

Ainsi en offrant une couronne de prières en faveur de

ceux qui sont morts, nous obtiendrons pour eux le par-

don, par les mérites de Jésus-Christ (3)."

Saint Ephrem, au même siècle, dit: "Je vous en con-

jure, mes frères, et mes amis, au nom du Dieu qui m'or-

donne de vous quitter, souvenez-vous de moi dans vos

assemblées de prière. Ne m'ensevelissez pas avec des

parfums. Ne les offrez pas à moi, mais à Dieu. Ense-
velissez-moi tandis que je suis accablé de douleur, avec

des lamentations, et au lieu de vos parfums assistez-

(1) De la iîonogamie, n. x.

(2) Kusèbc, B. IV, c. 71.

(3) Catéch., n. g, lo, p. 328.
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moi de vos prières, car les morts bénéficient des prières

des saints qui vivent sur la terre."

Saint Ambroise (au même siècle) nous dit au sujet

de la mort des empereurs Gratien et Valentinien :

"Vous serez heureux (Gratien et Valentinien), si mes
prières peuvent vous être de quelque utilité, aucun jour

ne se passera ici dans le silence, jamais dans mes prières

je ne vous oublierai, aucune nuit ne s'écoulera sans en-

tendre répéter votre nom dans les prières. Dans tous

les sacrifices que j'offrirai, je ne vous oublierai pas."

A la mort de l'empereur Théodose, il compose la prière

qui suit: "Donnez un parfait repos à votre serviteur

Théodose, ce repos que vous avez préparé pour vos

saints. Que son âme retourne vers son origine, elle n'y

sentira plus l'aiguillon de la mort... Je l'aimais, voilà

pourquoi je le suivrai même dans la terre des vivants.

Je le suivrai partout, et par mes larmes et par mes priè-

res, je l'entraînerai sur la montagne du Seigneur où il

y a la vie éternelle, où la corruption n'est plus et où il

n'y a ni soupirs, ni afflictions (i)."

Saint Jérôme qui vivait à la même époque, dans sa

lettre de condoléance à Pammachius sur la mort de son

épouse Pauline, écrit: "D'autres jettent des roses et

des violettes sur les tombeaux de leurs épouses, notre

Pammachius répand sur les cendres vénérées de Pauline

les parfums de l'aumône (2)."

Saint Jean Chrysostome dit: "Ce n'est pas sans de

graves motifs que les apôtres ont ordonné de faire men-
tion des morts dans les terribles mystères, persuadés

qu'ils en retireraient un très grand fruit (3)."

Saint Augustin, qui vivait au commencement du cin-

quième siècle, rapporte que lorsque sa mère fut sur le

point de mourir, elle lui fit cette dernière demande:

(i) Voyez, la foi des Catholiques, vol. III, p. 176.

(2) Ibid.. p. 177.

(3) Ibid.. vol. II.

'M-
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"Laisse ce corps où tu voudras, que ce soin ne te trou-

ble jamais. Je r.-' te demande qu'une chose, c'est de ne

m'oublier jamais à l'autel du Seigneur partout où tu

seras (i)."

Ce fils dévoué prie pour l'âme de sa mère dans le

langage le plus passionné. "O Dieu de mon cœur, dit-

il, je vous supplie pour les péchés de ma mère. Exau-

cez-moi par le mérite des blessures qui sont restées sus-

pendues sur le bois... Qu'elle soit en paix avec son

époux. Faites, Seigneur, que vos serviteurs mes frères,

que je défends par la voix, par le cœur et par la plume,

toutes les fois qu'ils liront ces paroles, se souviennent

à l'autel de Monique votre servante..." Ce n'est là

qu'un faible écho de la voix unanime des Pères tou-

chant la salutaire pratique des prières pour les morts.

Vous voyez à présent que cette dévotion n'est pas une

invention moderne, mais une doctrine universellement

défendue dans les premiers et les plus purs âges de

l'Eglise.

Vous voyez que la prière pour les morts n'est pas

une dévotion cauteleusement recommandée par un écri-

vain obscur et visionnaire, mais un acte de religion

prêché et inculqué par les grands docteurs et les Pères

de l'Eglise, qui sont les propagateurs reconnus de la

religion chrétienne.

Vous les voyez également inculquant cette doctrine

non comme un principe froid et abstrait, mais comme

un acte de piété journalier, qu'il faut placer dans les

exercices ordinaires de dévotion.

Ils priaient pour les morts le matin et le soir, dans

l'office du jour, au sacrifice de la Messe. Ils demandaient

les prières de la paroisse pour les âmes des défunts

dans les offices publics du dimanche. Dans les monu-

ments élevés aux morts et conservés jusqu'à nos jours.

( I ) Confessions, liv. ix.
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on voit des épitaphes demandant instamment les prières
des vivants pour leurs âmes. Qu'il est consolant, pour
nos cœurs catholiques, de voir qu'une dévotion si douce
pour les âmes affligées soit en même temps si fermement
appuyée sur la tradition des âges!

4' Que la pratique de prier pour les morts descende
des apôtres, les liturgies de l'Eglise le prouvent jus-
qu'à l'évidence. Par liturgie on entend le formulaire
autorisé du culte public contenant les prières approu-
vées par l'Eglise. Le Missel ou livre de messes, par
exemple, que vous voyez sur nos autels, contient une
partie de la liturgie de l'Eglise catholique. Les princi-
pales liturgies sont : celle de saint Jacques, apôtre, qui
fonda l'Eglise de Jérusalem; celle de saint Marc, Té-
vangéliste, fondateur de l'Eglise d'Alexandrie, et celle
de saint Pierre, qui fonda l'Eglise de Rome. Ces litur-

gies portent le nom de ceux qui les ont composées. Il

y a encore les liturgies de saint Chrysostome et de saint
Basile, qui ont été surtout formées sur le modèle de
celles de saint Jacques.

Toutes ces liturgies, sans exception, contiennent des
prières pour les morts, et leur conservation providen-
tielle sert à défendre victorieusement la vénérable anti-
quité de la doctrine chrétienne à cet égard.

Les Eglises d'Orient et d'Occident étaient heureuse-
ment unies jusqu'au quatrième et cinquième siècle,

quand 'es hérésiarques Arius, Nestorius, Eutychès
jetèrent des millions d'âmes en dehors de l'unité. Les
partisans de ces sectes étaient appelés du nom de leurs
fondateurs, Ariens, Nestoriens, Eutychéens, et depuis
ce jour jusqu'à présent ces deux derniers corps ont for-
mé des communions distinctes, séparées de l'Eglise
catholique dans l'Orient, comme les églises protestantes
le sont dans l'Occident. L'Eglise schismatique grecque,
dont l'Eglise gréco-russe est un rejeton, a rompu l'union
avec le siège de Rome au neuvième siècle.

f



PURGATOIRE— PRIÈRES POUR LES MORTS 231

Tout en quittant l'Eglise catholique, les sectes d'O-

rient ont conservé les vieilles liturgies, dont elles se

servent encore, comme je vais vous le démontrer.

Pendant mon séjour à Rome, lors du concile œcumé-

nique, j'ai consacré une grande partie de mes loisirs à

examiner les différentes liturgies des églises schisma-

tiques d'Orient. J'ai trouvé dans toutes des formules de

prières pour les morts presque identiques à celles du

missel romain. "Souvenez-vous de vos serviteurs qui

sont devant vous, avec le signe de la foi et qui reposent

en paix. A ceux-là et à tous ceux qui reposent en Jé-

sus-Christ, donnez-leur, nous vous en supplions, le lieu

du rafraîchissement, de la lumière et de it paix, par

le même Jésus-Christ, Notre-Seigneur."

Non content d'étudier leurs livres, j'ai interrogé les

patriarches et ks évêques orientaux en communion avec

le siège de Rome, appartenant aux rites arménien, chal-

déen, copte, maronite et syriaque, ils m'ont assuré que

les chrétiens schismatiques, parmi lesquels ils vivent,

ont, sans exception, des prières et des sacrifices pour

les morts.

Quand est-ce, je vous le demande, que les sectes

orientales ont commencé à adopter la pratique catholi-

que des prières pour les morts? Elles ne peuvent pas

l'avoir reçue depuis le neuvième siècle, car l'Eglise

grecque s'est alors séparée de nous; elle rompit toutes

relations avec nous depuis ce temps, à quelques excep-

tions près, jusqu'au douzième siècle; elles ne peuvent

pas en avoir adopté la pratique depuis le quatrième et

le cinquième siècle d'autant que les Ariens, les Nesto-

riens et Eutychéens n'ont point eu de rapports avec

Rome depuis ce temps. Elles ont donc reçu comme nous

cette doctrine des apôtres. Si des hommes, vivant en

différentes contrées, boivent un vin ayant même saveur,

incme goût, même couleur, ils peuvent en conclure que

le vin est le produit de la même espèce de raisins.
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Ainsi nous concluons que cette rafraîchissante doctrine

de l'intercession [jour les morts a sa racine dans l'arbre

apostolique de la science sacn^e, planté par notre Sau-
veur.

5° Je vous ai dt'jà parlé de la dévotion de l'ancienne
Kglise juive pour les âmes des défunts. Vous ignorez
peut-être que les Juifs conservent encore, dans l<'ur

liturgie, la pieuse pratique de prier pour les morts.
C'est pourtant ce qui a lieu. Au milieu de leurs pérégri-
nations et des vicissitudes de leur vie, quoique démem-
brés et dispersés, comme un troupeau sans pasteur, sur
toute la surface du glolw, les enfants d'Israël n'ont
jamais oubné ni négligé le devoir sacré de prier pour les

morts.

Ne voulant pas l'aflîrmer sans en faire voir l'éviden-
ce, je me suis procuré, d'un Juif converti, un livre de
prières approuvé par l'Eglise juive, d'où j'ai extrait la

formule suivante prescrite dans les funérailles: "Frère
défunt, puissiez-vous trouver les portes des cieux ou-
vertes, voir la cité de paix, les habitations de salut et

rencontrer les anges, fidèles serviteurs, se hâtant de ve-
nir au devant de vous. Que le grand prêtre debout vous
reçoive, reposez enfin dans la paix et réveillez-vous dans
la vie. Puisse le repos du céleste séjour être le lot, la de-
meure et le lieu tranquille de l'âme de notre frère défunt
(puisse l'esprit du Seigneur le conduire en Paradis) lui

qui est sorti de ce monde sur l'ordre de Dieu, le Seigneur
des cieux et de la terre. Que le suprême Roi des rois
le couvre de l'ombre de ses ailes. Qu'il le ressuscite à la

fin des temps, qu'il lui donne de se désaltérer au tor-
rent de ses délices ( i)."

Je suis heureux de dire que les plus avancés et les plus
éclairés des membres de l'Eglise épiscopale retournent
avec empressement à la foi de leurs pères en ce qui

II) Livre de Prières juives, édité par Isaac Leeser.

f
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concerne la prière F>our les morts. Un de mes amis, jadis

membre ecclésiastique distingué de l'Eglise épiscopale,

aujourd'hui converti, me disait qu'un grand nombre

d'ecclésiastiques protestants de cette contrée et particu-

lièrement d'Angleterre, croient à l'efficacité de la prière

pour les morts, mais que, pour des motifs bien connus,

ils sont très réservés dans l'expression de leur foi. Il me
convainquit aisément de la vérité de st's assertions en

te (|ui concerne surtout l'iilglise d'Angleterre, par l'en-

voi de six livres différents publiés à Londres, traitant

tous le sujet du Purgatf)ire. Ces livres sont imprimés

sous les auspices de l'Eglise protestante épiscopale; ils

contiennent tous des prières pour les morts et établis-

sent, sur des principes catholiques, l'existence d'un lieu

intermédiaire après la mort, et le devoir de prier pour

nos frères défunts (i).

En résumé, nous voyons la pratique des prières pour

les morts confirmée par les anciens juifs, et par la syna-

gogue de nos jours. Nous la voyons proclamée d'âge

en âge par les Pères de la chrétienté. Nous la voyons

incorporée à toutes les anciennes liturgies de l'Orient

et de l'Occident. Nous la voyons défendue avec zèle

par ri^glise rus> d'aujourd'hui, et par cette immense
famille de chrétiens schismatiques répandus en Orient.

Nous vovons enfin que c'est une dévotion embrassée

par deux cent millions de catholiques, aussi bien que
par une portion respectable de l'Eglise épiscopale.

Ne scrait-re pas, mon ami, le comble de la témérité

«•t de la présomption de préférer votre opinion à ce poids

immense de sainteté, de science et d'autorité? Ne se-

rait-ce pas une impiété de demeurer isolé, bouche close,

tandis c|ue le monde chrétien fait retentir un incessant

De proiiiiulis p<Hir ses frères défunts? Ne serait-ce pas

(i) \'ovrz /(• Chcmtit (le In fniiitcti'', De Rivinyton. de Londres;

Tn'sor Je diVi^tions. ibid. ; Cati'cliisme de tln'ologie, Mastcn, Londres.
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froideur et insensibilité de ne pas prier pour des frères

défunts à cause d'un préjuge qui n'a aucun fondement
dans l'Ecriture, dans la tradition, ni dans la raison
elle-même ?

Si votre frère vous quitte pour traverser l'immense
Atlantique, la religion et l'amitié vous portent à prier

pour lui pendant son absence. Si le même frère traverse
la sombre mer de la mort pour arriver aux rivages de
l'éternité, pourquoi ne prieriez-vous pas pour lui ?

Quand il traverse l'Atlantique, son ûme captive dans la

chair est loin de vous; quand il traverse l'Océan do la

mort, son âme débarrassée des liens du corps s'est en-
fuie loin de vous. Quelle différence y a-t-il en ce qui
concerne le devoir qui vous est imposé de prier? Car
qu'est-cf nue la mort? Une simple séparation de l'âme
et du corps. Le corps meurt sans doute, mais l'âme "vit,

se meut et conserve son être;" après comme avant la

mort elle continue à penser, à se souvenir et à aimer.
La puissance et la miséricorde de Dieu ne s'étendent-
elles pas en dovà du tombeau comme au delà ( i ) ? Qui
mettra des limites à l'empire de Dieu et lui dira: Tu
viendras jusque là et tu n'iras pas plus loin? Deux
mille ans après la mort d'Abraham Notre-Seigneur dit :

"Je suis le Dieu d'Abraham, d'Isaac et de Jacob." Il

n'est pas le Dieu des morts mais des vivants.

S'il y a avantage à prier pour notre frère vivant, pour-
quoi n'y aurait-il pas avantage aussi à prier pour lui

maintenant qu'il n'est plus dans la chair? Lorsqu'il
était vivant vous ne priiez pas pour son corps, mais
pour son âme.

Si l'un de vos frères meurt avec quelques légères fau-
tes sur sa conscience, une impatience, par exemple, une
parole inutile, convient-il qu'il aille dans les cieux avec
cette tache? Non, la sainteté de Dieu le défend, car

(.; S. Marc, xii, a6, 37.

'^
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"rien d'impur n'entrera dans le royaume des cieux( i )
."

Le condamneriez-vous, pour ces légères transgressions,

à d'éternels tourments avec les adultères et les homi-

cides? Non, la justice et la miséricorde divines le dé-

fendent. Ainsi donc, le bon sens réclame un lieu inter-

médiaire pour purifier l'âme, jusqu'à ce qu'elle soit di-

gne de jouir de la société de Dieu et des saints. Dieu

•'rendra à chacun selon ses œuvres:" à ceux qui sont

purs et sans tache, un bonheur sans fin ; aux âmes souil-

lées de moindres fautes, un lieu de purification tempo-

raire.

J'ai vu une pieuse fille servir avec une fiévreuse solli-

citude, sur son lit de douleur, un père tendrement

aimé. Elle veilla avec anxiété, pendant plusieurs jours,

à ses côtés. Elle mouillait légèrement ses lèvres brû-

lantes, rafraîchissait son front enflammé par la fièvre,

et levait sa tête languissante sur l'oreiller. Tout change-

ment dans le malade en bien ou en mal apportait dans

son cœur ou un rayon de soleil, ou les ténèbres de la

tristesse. C'est son amour filial qui les faisait naître.

Son père mourut et elle accompagna ses restes jusqu'au

tombeau. Quoique protestante, tandis qu'elle se tenait

auprès de la bière, elle brisa les chaînes qu'une religion

cruelle avait élevées, à son préjudice, autour de son

cœur, et s'élevant au-dessus de sa secte elle s'écria:

Seigneur, ayez pitié de son âme! C'était la voix de la

nature et de la religion.

Oh! loin de nous une religion qui établirait un éternel

divorce entre les vivants et les morts. Quelle consola-

tion pour un catholique, de penser qu'en priant pour

ses amis défunts ses prières ne «lont pas en contradic-

tion, mais en parfait accord avec la voix de l'Eglise, et

que lorsque, comme Augustin, il veille au chevet d'une

îT-.ÎTC moiiranti", ii pciit, coinitic Ce grand docteur, con-

(i) Apocal., XXXI, 27.
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tinuer après sa mort le mt^nu* office de piétt- p<iur son
âme, en priant pour elle! Quelle joie de sonj^'er que l'an-
neau d'or de In prière nous unit toujours à ceux "qui
dorment dans le Seigneur," et que nous pouvons tou-
jours leur parler et prier pour eux!
Tennyson exprime un sentiment tout catholique lors-

qu'il met sur les lèvres di son héros, qui vient de ter-

miner sa course, les paroles suivantes adressées à son
compagnon, sir Bedivere:

"J'ai vécu tous les jours de ma vie, puisse-t-il, en lui-

même (Dieu), purifier tout ce que j'ai fait; mais pour
toi, si tu ne devais plus revoir les traits de mon visage,
prie pour mon âme. La prière opère bien plus (|u'on ne
le pense dans ce monde. Ainsi lonc, que les sons de ta
voix s'élèvent pour moi jour et nuit en flots pressés
comme les eaux d'une fontaine. En quoi les hommes va-
lent-ils mieux que les animaux qui mènent une vie in-
consciente et sans ennuis, si connaissant Dieu, ils n'élè-
vent pas des mains suppliantes pour eux et pour leurs
amis? Toute la vaste étendue de l'univers est retenue
captive aux pieds de Dieu par des chaînes d'or (i)."
Oh! c'est cette pensée qui dérobe à la mort son ai-

guillon et rend les séparations des amis tolérables. Si
vos amis défunts n'ont pas besoin de prières, elles ne
sont pas perdues, mais semblables >i la pluie absorbée
par le soleil et redescendant en fécondes rosées sur nos
champs, elles seront absorbées par le soleil de justice,
et elles retomberont en rafraîchissantes rosées do grâces
sur votre tête: "Jetez votre pain sur les eaux courantes;
car après de longs jours vous le retrouverez (j)."

(i) Mort d'Arthur.

(2) Ecclés., XI, I.



CHAPITRE XVII

LIBKRTÉ CIVILE ET RELIGIEUSE

Un homme jouit de la liberté religieuse quand il pos-

sède le droit absolu d'adorer Dieu selon le Dictamen et

le jupement d'une droite conscience, et de pratiquer une

forme de religion plus en rapport avec ses devoirs en-

vers Dieu. Tout acte diminuant la liberté de conscience

est justement désigné sous le nom d'intolérance reli-

gieuse. Cette liberté religieuse est le droit inviolable

de tout homme parce qu'il correspond à un devoir très

certain que Dieu *
'i a imposé.

Un homme jo^it de sa liberté civile quand il est A

l'abri des volontés arbitraires des autres, et quand il

est gouverné par des lois équitables établies pour le bien

général de la société.

Lorsque, d'accord avec ses concitoyens, il observe les

lois de l'Etat, si on lui impose quelque restrictic i ex-

ceptionnelle dans l'exercice de ses droits comme citoyen,

chaque fois on empiète sur sa liberté civile. J'avance ici

cette proposition que j'espère prouver avec une évi-

dence historique, que l'Hglise a toujours étt un ardent

promoteur de la liberté religieuse et civile, et que toutes

les fois que des empiétements sur ces droits sacrés de

l'homme ont été accomplis par des membres professant

ia foi catholique, cette injustice, bien loin d'avoir été

sanctionnée par elle, a été commise en violation directe

de son autorité.
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L'Eglise professe cette doctrine que toutes les fois
qu'un homme par sa volonté libre, est déchu de la grâce,
il doit, par sa libre volonté, y retourner. Conversion et
coaction, voilà deux termes qui ne peuvent jamais
s'unir.

Toujours on a admis comme une maxime et comme
un principe important, promulgué par les Souverains
Pontifes et par d'autres prélats, qu'aucune violence,
qu'aucune influence illégitime ne peuvent être exercées
par les princes ou par les missionnaires, dans leurs
efforts pour convertir les âmes à la foi de Jésus-Christ.

Saint Augustin et ses compagnons qui furent en-
voyés par le pape saint Grégoire le Grand en Angle-
terre, pour la conversion de cette nation, eurent le bon-
heur de baptiser, dans la vraie foi, le roi Ethelbert et

plusieurs de ses sujets. Ce monarque, dans la ferveur
de son zèle, eût désiré que tous ses sujets suivissent
immédiatement son exemple. Les missionnaires l'aver-
tirent qu'il eût à s'abstenir scrupuleusement de toute
violence pour réaliser la conversion de son peuple, par-
ce que la religion chrétienne devait être librement em-
brassée.

Le pape Nicolas I" dissuada autrefois Michel, roi des
Bulgares, d'employer la force et la contrainte dans la

conversion des idolâtres. Le quatrième Concile de Tolè-
de, d'une grande autorité dans l'Eglise, ordonna qu'on
ne contraignît personne à professer, contre sa volonté,
la foi chrétienne. Il est bon de .-« rappeler que ce con-
cile était composé de tous les évêques d'Espagne, qu'il
fut tenu dans un temps et dans une contrée où l'Eglise
avait presque un pouvoir illimité, et au milieu d'un
peuple représenté comme le plus fanatique et le plus
intolérant de toute l'Europe.

Il n'est peut-être pas un seul homme qui ait mieux
personnil , l'âge où il vécut, que saint Bernard, l'illus-

tre abbé de Clairvaux: il fut l'ornement de l'Eglise au
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moyen âge. Sa vie est comme un diapason qui nous

donne exactement le ton et le degré de tolérance qui

prévalut en ces jours. Ayant appris qu'un prédicant fa-

natique avait poussé le peuple à des actes de violence

contre les Juifs et contre les ennemis du christianisme,

saint Bernard éleva contre lui sa voix éloquente, et déli-

vra ce peuple persécuté du danger auquel il était ex-

posé.

Pour ne pas vous citer d'autres exemples, permettez-

moi de vous rappeler la belle lettre adressée par Féne-

lon, îirchevêque de Cambrai, au fils du roi Jacques II

d'Angleterre.

Cette lettre ne reflète pas seulement les sentiments de

son propre cœur, mais elle formule surtout les décrets

de l'Eglise dont il était un des plus beaux ornements.

"Avant tout, écrit-il, ne forcez jamais vos sujets à chan-

ger de religion. Aucun pouvoir humain ne peut attein-

dre l'asile inviolable de la libre volonté du cœur. La
violence ne peut jamais persuader les hommes ; elle sert

seulement à faire des hypocrites. Accordez la liberté

civile à tous, non en approuvant toutes choses comme
indifférentes, mais en tolérant avec patience tout ce

que le Très-Haut tolère, et en essayant de convertir les

hommes par une douce persuasion (i)."

Il est vrai cependant, que l'Eglise catholique ne

s'épargne aucune peine, ne s'arrête à aucun sacrifice

afin d'amener le genre humain à embrasser sa foi ; au-

trement elle serait infidèle à sa mission.

Mais elle dédaigne l'emploi d'une illégitime influence,

dans ses efforts pour convertir les âmes.

Tout le monde sait que les avantages supérieurs des

pensionnats de femmes établis dans notre contrée, ont

déterminé un grand nombre de nos frères séparés à

envoyer leurs filles dans ces institutions. On sait aussi

(i) Vit de Fénelon.
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que si vive est l'affection de ces jeunes personnes pour
leurs maîtresses religieuses, si pure est l'atmosphère
qu'elles respirent dans ces maisons de science, qu'elles
ont souvent demandé à embrasser une religion qui
nourrit ainsi la piété, et produit des fleurs d'un parfum
si doux et si délicat. Les religieuses tirent-elles avan-
tage de cette influence pour la cause du prosélytisme
catholique? Nullement; si discret, si réservé est le

regard qu'elles plongent dans les consciences religieuses
de leurs élèves, qu'elles consentent rarement à laisser
baptiser les jeunes filles confiées à leurs soins, à moins
d'avoir obtenu préalablement le libre consentement de
leurs parents ou de leurs tuteurs, et après les avoir
instruites dans toutes les doctrines de l'Eglise.

L'Eglise cependant est intolérante en ce sens qu'elle
ne veut jamais confondre la vérité avec l'erreur; elle ne
peut admettre qu'un homme soit, en conscience, libre
de rejeter la vérité quand ses droits ont été victorieuse-
ment vengés dans son esprit, l^n grand nombre de
protestants semblent avoir été troublés par des argu-
ments comme ceux-ci :

Les catholiques sont aujourd'hui très portés à pro-
clamer la liberté de conscience, parce qu'ils sont en
minorité.

Quand ils seront assez heureux pour avoir la haute
main par le nombre et par le pouvoir, ils détruiront cette
liberté, pane que leur foi leur apprend à ne tolérer
d'autre doctrine que celle des catholiques. Il faut donc
absolument les empêcher d'obtenir un semblable avan-
tage. Dans tout ceci, il y a une grande erreur (|ui prfv-
vient de ce qu'on ne connaît pas la doctrine catholique
dans toute son étendue. Je ne la détruirai pas moi-même
de peur qu'elle paraisse arrangée pour la circonstance.

Je citerai le grand théologien lîec.inus qui exposa la
doctrine des écoles catholiques au moment où la lutte
entre caliioliqu s et protestants était très vive.
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Il dit que la liberté religieuse doit être tolérée par un
chef d'Etat quand celui-ci et la communauté auraient

jjrand peine à la réprimer. Le chef de l'Etat doit faire

une convention i>our assurer à ses sujets la liberté dans
les matières religieuses.

Quand une fois la convention est faite, on doit rigou-

reusement l'observer dans tous les points, comme on le

fait pour tous les contrats légitimes (i). C'est la vraie

doctrine de l'Eglise catholique, sur ce point d'accord

avec Becanus et tous les autres théologiens catholiques;

si bien que dans le cas où les catholiques obtiendraient

la majorité dans une société qui possède déjà la liberté

de conscience garantie à tous par la Joi, leur religion les

obligerait à respecter des droits ainsi acquis par leurs

concitoyens. Quel danger y aurait-il, dans ce cas, pour
les protestants, à ce que les catholiques obtiennent la

majorité ? Leurs appréhensions sont le résultat de crain-

tes vaines, que tout esprit honnête ne peut plus long-
temps conserver.

L'Eglise a non seulement respecté la conscience des
peuples pour embrasser la religion de leur choix, mais
e'ie a encore défendu leurs droits civils et leurs libertés

contre les empiétements des souverains temporels.

Une des erreurs populaires qui se sont emparées des
esprits à notre époque, c'est que jadis l'Eglise s'est

liguée avec les princes pour opprimer le peuple. C'est

une basse calomnie qu'une connaissance superficielle

de l'histoire ecclésias =que dissiperait bientôt. Pour dire

vrai, les plus implacables ennemis de l'Eglise ont été

les princes de ce monde, et même ceux que l'on a appe-
lés chrétiens.

La lutte entre l'Eglise et l'Etat n'a jamais cessé, car
l'Eglise a senti que c'était de son devoir, dans tous les

âges, d'élever la voix contre les mesures cU-spotiques et

arbitraires des princes. Et, comme le disait fort bien, il

(i) ncc.-iniis: (fi- \'irlutibus Ihcoloqicis, C. xvi. Oiixstio iv, n' 2.
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y a quarante ans, un journaliste américain et protes-
tant (i), ce fut une bénédiction de la Providence qu'il

y eût un pouvoir spirituel sur la terre qui pût s'élever,

comme un mur d'airain, contre la tyrannie des princes
de ce monde et leur dire: "Vous viendrez jusqu'ici et

vous n'irez pas plus loin, et là vous briserez les flots

mugissants de vos passions;" un pouvoir qui leur fît

entendre ce que Jean-Baptiste dit à Hérode: "Cela ne
vous est point permis;" une puissance qui pût lever

contre eux le doigt du reproche, quand même le glaive
menacerait sa tête, et qui leur fît entendre ce que Nathan
disait à David: "Vous êtes cet homme. — Tu est ille

vir.'' L'Eglise disait aux princes que si le peuple a ses
devoirs, il a ses droits; que si le sujet doit rendre à Cé-
sar ce qui lui appartient, César doit aussi rendre à
Dieu ce qui est à Dieu.

Bien plus, l'Eglise, tandis qu'elle poursuivait sa di-

vine mission de conduire les âmes à Dieu, a toujours
été le défenseur des droits du peuple.

Saint Ambroise, archevêque de Milan, nous fournit
un exemple frappant des efforts vigoureux faits par
l'Eglise catholique pour venger les intérêts des citoyens
contre l'oppression des gouverneurs.

Une partie du peuple de Thessalonique avait commis
un outrage contre i'autorité légitime de l'empereur
Théodose. L'offense de ces citoyens était, il faut l'a-

vouer, des plus répréhensibles; mais l'empereur répri-

ma l'insulte par des représailles odieuses et sans pro-
portion avec l'offense, à ce point qu'elles ont imprimé
à son caractère, d'ailleurs excellent, une tache indélé-

bile. On convoque les habitants dans le dessein appa-
rent de les faire assister à une course de chars: à un
signal donné, les soldats se précipitent sur le peuple,
et ils comprennent, dans un massacre confus, hommes,

(i) D' Browoson, qui était alors protestant.
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femmes et enfants, jusqu'au nombre de sept mille. Peu
de temps après, l'empereur se présenta à la cathédrale

de Milan, mais l'intrépide prélat lui dit que ses mains
étaient encore inondées du sang de ses sujets, et il lui

défendit l'entrée de l'église, jusqu'à ce qu'il eût fait,

autant qu'il était en lui, réparation au peuple affligé de
Thessalonique.

On affecte de se scandaliser de la sentence d'excom-
munication portée dans certaines circonstances par l'E-

glise contre les méchants. V'oici un exemple de cette

sévcfifé: qui pourrait s'en plaindre comme étant trop

rigoureuse? C'était une punition salutaire, et la seule

qui pût ramener les rois au sentiment de leurs devoirs.

Le plus grand rempart de la liberté civile c'est la fa-

meuse Magna Charta. C'est le fondement non seulement
de la société en Angleterre, mais encore en Amérique.
Entre autres avantages qu'elle procure, elle établit le

procès par jury, le droit d'habeas corpus, et elle pour-
voit à ce qu'on n'impose pas de nouvelles taxes sans

représentation.

Quels ont été les auteurs de cette charte mémorable?
l'archevêque de Cantorbéry, Langton, et les barons
catholiques d'Angleterre. Dans la plaine ^ Runny-
mède, en 1215, ils forcèrent le roi Jean à signer cette

charte, qui porta un coup mortel à son pouvoir arbi-

traire, et devint la pierre angulaire du gouvernement
constitutionnel.

Si je me retourne maintenant vers notre pays, c'est

avec une satisfaction indicible que je vois dans les

Etats de Maryland, le berceau de la liberté civile et

religieuse, et "la terre du sanctuaire." Des treize colo-

nies primitives de l'Amérique, le Maryland est la seule
qui ait été établie par les catholiques; ce fut la seule

aussi qui éleva bien haut, sur ses terres libres, la ban-
nière de la liberté de conscience, et qui invita les oppri-

més des autres colonies h se réfugier sous son égide.
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De peur qu'on ne me suspecte de partialité dans mon

orgueil pour la tolérance du Maryland, j'emprunterai

le récit de tous les faits historiques à Bancroft, ecclé-

siastique protestant de la Nouvelle-Angleterre.

Léonard Calvert, frère de lord Baltimore et chef de

la colonie catholique, s'étant embarqué en Angleterre

sur l'Ark (arche) et la Dove (colombe), arriva sur le

Potomac, terme de son voyage, en mars 1634.

"Les catholiques prirent tranquillement possession

de cetlL' petite région, et la liberté religieuse obtint droit

de cité dans le modeste village qui portait le nom de

Sainte-Marie."

La fondation de la colonie de Maryland se fit sans

trouble: heuri'usement conduite, ^ six mois elle se

développa bien plus que la Virginie dans le même
nombre d'années.

"Mais bien plus mémorable encore fut le caractère

des institutions du Maryland. Toutes les autres contrées

du monde avaient des lois persécutrices; grâce à la

bonne administration du gouvernement de cette pro-

vince, on ne permit pas qu'un seul de ceux qui faisaient

profession de croire en Jésus-Christ fût molesté sous

prétexte de religion. Grâce à la munificence et à l'exces-

sive douceur de lord Baltimore, ce qui jusqu'alors n'a-

vait été qu'un sombre désert s'anima bientôt d'une

vie surabondante, et l'activité des habitants porta ses

fruits. Les catholiques romains qui se sentaient oppri-

més par les lois de l'Angleterre étaient sûrs de trouver

un asile de paix dans le port tranquille de Chesapake;

là aussi les protextants furent soutenus contre l'intolé-

rance protestante. Tels étaient les magnifiques auspi-

ces sous lesquels le Maryland faisait son entrée dans la

vie sociale. Son histoire est celle de la bienveillance,

de la gratitude et de la tolérance (i)."

(i) Bancroft, Histoire des Etats-Unis, vol. I, chap. vu.
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Maryland devint le séjour du bonheur et de la liberté.

La conscience y était sans contrainte. Un propriétaire

doux et libéral accordait ce que la prospérité de la colo-

nie demandait. L'union domestique, une heureuse har-

monie entre toutes les branches du gouvernement, une

immigration sans cesse croissante, un commerce pro-

ductif, un sol fertile que le Ciel avait à profusion favo-

risé de rivières et de baies profondes, tout conspirait

à l'heureux achèvement du tableau de la félicité colo-

niale. Sans cesse en éveil pour faire progresser les inté-

rêts de sa colonie, lord Baltimore invita les puritains des

Massachussets à émigrer au Maryland, leur offrant des

terres, des privilèges et une entière liberté religieuse;

mais Gibbons, auquel il avait confié le mandat, était

si complètement formé par la discipline de la Nouvelle-

Anr'eterre, qu'il ne fit rien pour le réaliser et l'invita-

tion fut déclinée ( i )

.

Le 2 avril 1649, l'assemblée générale du Maryland

inscrivit l'acte suivant, qui fera briller sur cet Etat une

gloire immortelle aussi longtemps (jue la liberté sera

chère au cœur des hommes: "Attendu que la violation

de la conscience, en matière religieuse, a fréquemment

eu de dangereuses conséquences pour les républiques

où elle a été pratiquée, pour le plus tranquille et le

plus paisible gouvernement de cette province, mais

bien plus encore pour conserver l'amour mutuel et l'u-

nion entre les habitants, personne dans cette province,

de quelque condition qu'il soit, professant de croire en

Jésus-Christ, ne sera désormais troublé ou inquiété soit

pour sa religion, soit pour le libre exercice qu'il en fera;

il ne sera pas non plus contraint, par aucun moyen,

d'embrasser la croyance ou l'exercice (2) d'une religion

quelconque contre son consentement."

Bancroft accompagne ce règlement des judicieuses

(i) Bancroft, Histoire des Etats-Unis, vol. I, chap. vu.

(2) Ibid.
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observations qui suivent: "La loi du Maryland avait

pour but de protéger la liberté de conscience; quelques

années après sa confirmation, l'apologiste de lord Bal-

timore pouvait affirmer que son gouvernement n'avait

apporté aucun trouble à personne dans le Maryland,

en matière de religion, que les colons avaient joui de la

liberté de conscience, non moins que de la liberté indi-

viduelle et pv)litique, aussi amplement qu'aucun peu-

ple du monde. Les amis de l'Eglise épiscopale des Mas-
sachussets, et les puritains de la Virginie qui avaient

été privés de leurs droits, furent favorablement admis à

jouir d'une égale liberté et pour la conscience et pour
leurs droits politiques, dans la province catholique ro-

maine du Maryland (n).
Cinq ans plus tard, lorsque les puritains eurent la

prépondérance dans le Maryland, ils se rendirent cou-

pables de la dernière ingratitude en privant de leur li-

berté tous v^ vrais catholiques par qui ils avaient été

accueillis d'une manière si hospitalière. "Ils n'eurent

pas même assez de reconnaissance pour res{>ecter les

droits du gouvernement qui les avait reçus et nourris,

ni l'esprit assez large pour continuer la tolérance à
laquelle seule ils étaient redevables de leur séjour dans
la colonie. Un acte concernant la religion défendait

que la liberté de conscience s'étendît à la Papauté, à

l'Episcopat ou à la licence de l'opinion (2).

Que dirai-je de la part active que prirent d'illustres

notabilités catholiques dans la cause de notre indépen-

dance américaine? Oue dirai-je de Charles Carroll, de
Carrollton qui, au risque de sacrifier ses riches Etats,

signa la déclaration de l'indépendance; du révérend

Jean Carroll le premier archcvr-que de Baltimore, qui

avec son cousin Charles Carroll et Benjamin Franklin

furent envoyés par le Congrès au Canada, pour assurer

(i) Bancroft, Histoire des Etats-Unis, vol. I, chap. *ii.

( 2 ) Ibid. Voyez les lois de Bacon.
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la coopération du peuple de cette province dans le com-

bat pour la liberté ; de Kosciuscko, de Lafayette, de Pu-

lascki, de Barry et d'une multitude d'autres catholiques

qui travaillèrent si efficacement au triomphe de la même

cause.

L'Eglise a nourri une multitude sans nombre de héros

américains; des traîtres jamais.

Le Père de son pays n'a pas oublié ces services. Peu

après son élection à la Présidence, répondant à une

Adresse de ses concitoyens catholiques, il emprunta le

langage suivant: "J'espère que vos concitoyens n'ou-

blieront pas la part patriotique que vous avez prise

dans leurs résolutions, et dans l'établissement de leur

gouvernement ; ni les secours puissants qu'ils reçurent

d'une nation dans laquelle la foi catholique était pro-

fessée."

Les catholiques de nos jours ont suivi avec une noble

émulation le patriotisme et l'esprit de tolérance mon-

trés par leurs ancêtres; ils ne peuvent être accusés ni

de déloyauté ni d'intolérance par leurs frères séparés.

A diverses époques de notre histoire, nos églises ont

été profanées et brûlées jusque dans leurs fondements,

notre clergé exposé à la violence et à l'insulte. Ces

injures nous ont été infligées par des troupes incendi-

aires animées par la haine du catholicisme.

Cependant, en dépit de leurs provocations, nos con-

citoyens catholiques, quoiqu'ils eussent une grande in-

fluence numérique dans les localités où ils ont souf-

fert, n'ont jamais usé de représailles. Nous affirmons.

et c'est avec un juste sentiment d'orgueil, que jusqu'ici

dans les Etats-Unis, aucun temple protestant et aucune

maison d'éducation n'ont été détruits, et qu'aucune

violence n'a été faite à un ministre protestant par ceux

qui professent la foi catholique. Puisse Dieu nous accor-

der d'avoir toujours à rappeler de semblables souve-

nirs!
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C'est parce que l'Eglise s'est toujours opposée à la

tyrannie des rois dans leurs empiétements sur les droits

sacrés de la conscience, qu'elle a toujours été victime

de la persécution des rois.

Dans tous les ù es, selon le langage du Psalmiste,

"les rois de la terre se sont élevés et les princes se sont

assemblés contre le Seigneur et contre son Christ ( i)."

Les plus brillantes et les plus émouvantes pages de
l'histoire ecclésiastique sont celles où l'on rapjjelle les

souffrances des papes et des prélats, infligées par les

souverains temporels, et supportées pour l'amour de la

justice et de la conscience.

Témoin saint Jean Chrysostome, le grand archevêque
de Constantinople, au cinquième siècle, et l'idole du
peuple. Il eut le courage, comme saint Jean-Baptiste,

d'élever son éloquente voix contre le relâchement de la

cour, et particulièrement contre l'impératrice Eudoxie,
qui gouvernait à l'instar d'une autre Jézabel. Il fut

banni de son siège, traité avec la dernière indignité par
les soldats, et il mourut en exil par suite d'inanition

et de mauvais traitements. Témoin le pape Grégoire
VIII, le courageux Ilildebrand, dans les longues luttes

qu'il eut à soutenir contre l'empereur d'Allemagne,
Henri IV. Grégoire dirigea toute l'énergie de son âme
grande et forte vers la réforme des abus qui s'étaient

glissés dans les Eglises de France et d'Allemagne au
onzième siècle. L'empereur d'Allemagne s'arrogeait

alors le droit de nommer ou de désigner les évê(]ues

dans stin empire. Ce ministère sacré était parfois accordé

à d'indignes prétendants, et souvent mis en vente pour
être donné au plus offrant, comme on le voit à présent

dans l'Eglise grecque schismatiqtie de Turquie. De leur

côté les évêques payaient trop souvent leurs bienfai-

teurs royaux en servant leurs passions et en leur prodi-

guant les plus viles flntterips. L'intrépide pontife fut

(t) Psil., II.
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assez heureux pour déraciner en partie le mai ; mais ses

efforts lui coûtèrent la vie. I/empereur envahit Rome,
chassa (îrégoire de son siège et le p<jntife rendit son

dernier soupir en prononçant ces paroles: "J'avais

aimé la justice, haï l'iniquité, voilà pourquoi je* meurs

en exil." Pour la même cause Thomas lîecket, arciu-vê-

que de Cantorbéry, fut massacré au pied de l'autel par

les assassins émissaires de Henri II d'Anji^leterre. Re-

marquez comment Pie VII a été traité par Napoléon I",

au commencement de ce siècle. Napoléon avait rêvé

d'être le maître de l'Iùirope, et de placer ses frères et

ses amis sur les divers trônes du continent : il voulait

en faire comme autant de satellites qui auraient accom-

pli leur révolution autour du trône qu'il occupait en

France. Napoléon fait une double demande au vénéra-

ble pontife: i" de disst>udre le mariape qui a été con-

tracté entre le frère de l'empereur, Jérôme, et Miss Pat-

terson, protestante; son mobile secret était d'assurer

une épouse de sang royal à son jeune frère au lieu d'une

femme américaine; 2° de fermer ses ports au commerce
de l'Angleterre, avec laquelle Napoléon était en guerre,

et de faire ainsi cause commune avec l'empereur contre

ses ennemis. Le pai>e rejeta ces deux propositions. Il dit

à l'empereur que l'Eglise considérait comme indisso-

lubles tous les mariages conclus devant elle, même
quand l'une des deux parties était protestante; et qu'en

sa qualité de père de tous les chrétiens, il ne pouvait

fermer ses ports à aucune nation. Pour a\oir fait un
double refus, le pape fut arrêté et envoyé en exil, où il

languit de nombreuses années.

En ce moment le vieux conflit de l'Eglise avec les

gouvernements despotiques a éclaté en Europe avec

fureur.

La scène qui s'est produite entre Jean-Baptiste et

Hérode se renouvelle aujourd'hui dans presque tous les

royaumes de l'ancien monde. C'est la vieille lutte entre
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la force brutale et les droits divins de la conscience. En
Russie nous voyons l'évêque de Plock éloigné pour tou-

jours de son siège et exilé en Sibérie. Tout son crime

consiste à avoir refusé de reconnaître l'empereur Alex-

andre comme le chef de l'Eglise chrétienne.

Si nous passons en Italie, nous voyons des relipieux

et des religieuses chassés de leur couvent, leur maison

et leur bibliothèque confisquées; bibliothèque que des

hommes pieux et instruits avaient formée et consultée

pendant des siècles. Le seul crime de ces religieux était

de ne pouvoir résister à la force brutale. P.isst'z les

Alpes, pour entrer en France, vous y verrez la Commu-
ne, ce monstre à plusieurs têtes, assassinant l'archevê-

que de Paris et divers membres de son clergé, parce

que les uns et les autres sont les représentants de la loi

et de l'ordre.

Dans cette république, qu'on appelle la Suisse, Mgr
Mermillod est chassé de Genève sans qu'on ait pu arti-

culer la plus légère accusation contre son caractère de

citoyen et de prélat catholique. Les prêtres fidèles sont

privés par le gouvernement de leurs droits paroissiaux

et des renégats sont mis ù leur place. I^ berger a été

chassé et les loups se concertent pour ravagei le trou-

peau.

Allez en Prusse; qu'y voyez-vous?

Un premier ministre enflé de ses récentes victoires

sur la France. 11 ne lui sjffit pas de voir son maître

porter la couronne impériale d'Allemagne; il voudrait

encore placer sur sa tête la tiare du Pape. Comme
Aman, ministre d'Assuérus, Bismark n'est pas satis-

fait d'être le second dans le royaume tant que Mardo-

chée, c'est-à-dire l'Eglise, refuse de fléchir le genou de-

vant lui et de l'adorer.

Il condamne plusieurs fois à l'amende le vénérable

archevêque de Gnésen-Posen et d'autres prélali» prus-

siens; il confisque leurs meubles et finalement il jette
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leurs personnes en prison pour un temps indc'fmi.

Saint Jean Chrysostome fait magnifiquement remarquer

qu'il est glorieux pour saint Paul d'avoir été élevé jus-

qu'au troisième ciel, mais que cet apôtre est bien plus

grand lorsqu'il se montre à nous chargé de ses chaînes

dans les prisons de Rome, je puis en dire autant de l'ar.

chevêque de l'osen, I^edochimski, qui s'est distingué

parmi les Pères au concile du Vatican ; il est bien plus

magnifique encor(' assis solitaire dans les prisons de

Prusse.

La loyauté du clergé prussien est à l'abri de tout re-

proche. Les évêques sont mis en prison parce qu'ils

revendiquent le droit d'élever les étudiants, de choisir

et d'ordonner les prêtres sans consulter le gouverne-
ment. On leur rjfuse les droits dont les francs-maçons

et les autres corporations d'Allemagne jouissent dans
ces contrées. Une simple comparaison mettra plus en
lumil^re l'odieux caractère des lois pénales auxquelles

nous faisons al'usion. Supposons que le gouvernement
des Etats-Unis soit sur le point de porter un décret

général ordonnant que les prêtres des différentes déno-
minations chrétiennes soient élevés dans les établisse-

ments de l'Etat, et contraints de prêter serment avant

d'entrer dans les fonctions de leur ministère, empê-
chant l'autorité ecclésiastique de désigner ou d'éloi-

gner les prêtres sans la permission du gouvernement de
Washington. Hst-ce que le peuple américain ne se

soulèverait pas de toute sa force avant de permettre

qu'on lui forge des fers si gênants pour sa conscience?

Voilà l'odieuse législation que le gouvernement prus-

sien décrète contre l'Eglise. L'Eglise catholique en

résistant à ces lois ne livre pas seulement pour eî!e

des batailles, elle lutte partout pour le principe de la

liberté de conscience.

Mais, Dieu merci, nous vivons dans un pays où la li-

berté de conscience est respectée, et où la constitution
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civile élèvs au-dessus de nous l'égide de sa protection,

sans s'immiscer dans les affaires ecclésiastiques. De
tout mon cœur j? m'écrie: Amérique, malgré tes fautes

je t'aime toujours. Et peut-être à l'heure actuelle, il

n'est pas de nation sur la surface du globe où l'Eglise

soit moins embarrassée et entravée ; où elle ait plus de

liberté pour atteindre ses hautes destinées qu'aux Etats-

Unis.

Pour ma part, je préfère le système qui a prévalu

dans ce pays, où l'on pourvoit aux besoins temporels

de l'Eglise par les volontaires contributions des fidè-

les, à celui qui prévaut dans quelques contrées catholi-

ques d'Europe, où l'Eglise est protégée par le gouver-

nement accordant ainsi une faible compensation des

grandes injustices qu'il a commises envers elle, par la

confiscation en masse de toutes les propriétés ecclésias-

ques. L'Eglise paie chèrement cette indemnité ; car

elle a à supfjorter les continuelles attaques ou tentati-

ves d'intervention, et à subir les vexatoires empiéte-

ments du pouvoir civil qui fait des efforts pour la placer

dans une dépendance complète.

Il y a quelques années, en compagnie du défunt arche-

vêque de Baltimore, Spalding, à mon retour de Rome,

je fis une visite à l'évêque d'Annecy, en Savoie. Je fus

frappé de la splendeur de son palais; je vis à la porte

une sentinelle placée par le gouvernement français

comme une garde d'honneur. Mais le vénérable évêque

me fit revenir bientôt de mon impression favorable. Il

me dit qu'il était dans un esclavage doré. Je ne puis

bâtir seulement une sacristie, dit-il, sans en obtenir l'au-

torisation du gouvernement.

Je ne désire pas voir le jour où l'Eglise demandera

ou recevra du gouvernement des secours pour bâtir nos

églises, ou pour payer le salaire de notre clergé, car le

gouvernement peut alors commencer à nous dicter les

doctrines qu'il veut nous voir prêcher. A mesure que le
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patronage de l'Etat augmentera, la sympathie et les se-

cours des fidèles diminueront.

Que l'heureux état de choses qui existe maintenant

pour nous continue; que les relations entre le clergé et

le peuple soient directes et immédiates ; que les évêques

et les prêtres puissent répandre sur leurs enfants spiri-

tuels leurs labeurs volontaires, leur tendre sollicitude,

leur paternelle affection et faire jaillir, comme d'une fon-

taine, le sang de leur cœur, si c'est nécessaire, et qu'ils

reçoivent en retour les libres offrandes, Ja gratitude, et

le dévouement de la piété filiale des peuples.



CHAPITRE XVIIi

RÉSUMÉ DES PERSÉCUTIONS RELIGIEUSES. — l'iNQUISITION

d'ESPAGNE.—LE MASSACRE DE LA SAINT-BARTHÉLEMY.

—

LA REINE MARIE d'aNGLETERRE.

I

L'inquisition espagnole n'a-t-elle pas exercé des

cruautés excessives contre les hérétiques et les Juifs ?

Je ne suis pas l'apologiste de l'inquisition espagnole;

je ne désire ni pallier ni excuser les excès dans les-

quels ce tribunal a pu quelquefois tomber. J'abhorre de

tout mon cœur et je condamne toute espèce de violence,

d'injustice et de persécution, dont l'inquisition espa-

gnole a pu se rendre coupable. En élevant la voix con-

tre la violence, sous prétexte de religion, j'exprime non

seulement mon sentiment, mais celui de tous les prêtres

catholiques du monde. Nos pères dans la foi, p>endant

les trois derniers siècles, ont tellement souffert pour la

liberté de conscience, qu'ils s'élèveraient contre nous,

si nous devenions les avocats et les défenseurs des- per-

sécutions religieuses. N'attirerions-nous pas sur nous la

disgrâce de nos pères, si nous venions à fouler aux pieds

ce principe de la liberté qu'ils estimaient plus que leur

vie ?

Quand je dénonce les cruautés de l'inquisition, je ne

me sépare pas de l'Eglise, mais je marche sur ses tra-

ces. L'effusion du sang et la persécution n'appartien-

nent pas au Credo de l'Eglise catholique. Elle abhorre
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tellement l'effusion du sang, qu'un homme devient in-

habile à servir comme ministre à ses autels, lorsque par
acte ou par conseil il contribue volontairement à ré-

pandre le sang d'autrui. Avant de pouvoir convaincre
l'Eglise d'intolérance, vous devez auparavant produire
un acte authentique de ses Papes ou des conciles sanc-

tionnant la justice de la vengeance. Après toutes mes
lectures, j'en suis encore à chercher un de ces décrets

faisant appel à la torture ou à la mort au nom de la

conscience. L'Eglise est cependant intolérante pour
l'erreur: mais ses seules armes sont celles qu'indique
saint Paul à Timothée: "Annoncez la parole, pressez

à temps et à contre-temps, réprouvez, suppliez, repre-

nez en toute patience et selon la doctrine (i)."

Mais, me direz-vous : les auteurs de l'inquisition

n'étaient-ils pas les enfants de l'Eglise, et n'ont-ils pas
exercé leurs énormités en son nom? Je vous l'accorde.

Mais, je vous le demande aussi, est-ce juste et loyal de
rendre l'Eglise responsable des crimes de ceux de ses

enfants qu'elle désavoue? Vous ne dénoncez pas la li-

berté comme une dérision, parce qu'un grand nombre de
crimes sont commis en son nom ; vous ne rendrez pas
" n plus un père responsable des fautes de ses enfants
indociles.

Nous vous rappellerons que les Espagnols n'ont pas
été le seul peuple qui ait proscrit les hommes pour la

profession de telle ou telle foi religieuse. Si nous étu-

dions avec calme l'histoire des autres nations, notre

haine pour l'Espagne diminuera considérablement, et

nous aurons à réserver pour ses voisins une partie de
notre indignation. Aucun lecteur impartial de l'histoire

ne niera que les chefs de la Réforme, partout ofi ils

ont obtenu la majorité, aient exercé la violence contre
ceux qui ne partageaient, qui n'admettaient pas leur

(i) Timothée, iv, 2.
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doctrine. Je n'invoque pas ce souvenir par récrimina-

tion, ni pour pallier les proscriptions du gouvernement

espagnol ; car une injure ne se justifie pas par une autre

injure. Je veux seulement prouver que "ceux qui vivent

dans des maisons de verre ne doivent pas jeter des pier-

res," et qu'il n'est pas honorable de faire de l'Espa-

gne le bouc émissaire qui porte sur ses épaules tout

l'odieux de l'intolérance religieuse.

Il ne faut pas oublier que Jean Calvin a brûlé Michel

Servet sur le bûcher pour cause d'hérésie; ce prince des

réformateurs n'a pas seulement avoué sa mort, mais il

l'a justifiée dans s 'S écrits, et il a établi à Genève l'in-

quisition pour punir les chrétiens rebels.

Il faut rappeler que Luther propagea contre les Juifs

des doctrines sans merci. D'abord avec sort apologiste

Seckendorf, le réformateur allemand dit que leurs syna-

gogues doivent être détruites, leurs maisons démolies,

leurs livres liturgiques enlevés et qu'il faut leur ôter

l'Ancien Testament. Il faut contraindre leurs rabbins

à ne pas prêcher et les forcer à gagner leur vie par un

f)énible labeur.

Il est bon de se rappeler qu'Henri VIII et ses succes-

seurs, pendant plusieurs générations, ont infligé l'a-

mende, l'emprisonnement et la mort à des milliers de

leurs sujets pour avoir refusé de reconnaître la supré-

matie spirituelle du souverain temporel. Cette horrible

inquisition dura près de trois cents ans, et la dureté de

ses décrets ne fut jamais égalée ^.ir celle de l'Espagne.

Prescott avoue que l'administration d'Elisabeth ne fut

"ni moins despotique ni moins sanguinaire (i)" que

celle d'Isabelle. Pendant la tyrannie de Cromwell, le

clergé d'Irlande fjt contraint, sous peine de mort, de

quitter sa patrie, et les étudiants en théologie furent

oljligés de continuer leurs études dans des séminaires

(i) Ferdinand et Isabelle, vol. III, p. 302.
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étrangers. Tout prêtre qui osait retourner dans son

pays natal devait payer par la mort son courage. Celui

qui donnait asile à un prêtre était passible de mort;

ceux qui, connaissant le lieu de leur retraite, ne la révé-

laient point aux inquisiteurs, avaient les deux oreilles

coupées.

Au moment où j'écris, non seulement en Angleterre,

mais en Irlande, en Ecosse, en Hollande, les protes-

tants exercent leur culte dans un grand nombre d'égli-

ses érigées par la piété de nos pères catholiques, et qui

leur ont été arrachées par la violence.

Remarquez également que, dans tous les faits ci-des-

sus rappelés, la persécution a été infligée par l'autorité

expresse des fondateurs et des chefs des églises protes-

tantes.

Les puritains de la Nouvelle-Angleterre ont fait si-hir

une vengeance sommaire à ceux qui étaient assez auda-

cieux pour s'éloigner de leur religion. Chez les Massa-

chussetts, "les quakers étaient fouettés, marqués au

ftu, on leur coupait les oreilles, on perdait leur langue

avec un fer rouge, et on les bannissait sous peine de

mort dans le cas où ils seraient revenus dans leur pa-

trie; maintenant on les exécute sur l'échafaud (i)."

Quel est celui qui ignore le nombre d'innocentes créa-

tures mises à mort dans le même Etat sur l'accusation

ridicule de sorcellerie vers la fin du dix-septième siècle?

Il sied bien à leurs descendants de reprocher aux ca-

tholiques l'inquisition espagnole!

Dans les révoltes religieuses de Philadelphie en 1844,

plusieurs églises catholiques furent brûlées au nom du

protestantisme et plusieurs maisons saccagées. J'ai ap-

pris d'un témoin oculaire que les propriétaires des

maisons furent obligés de mettre sur leurs portes cette

inscription : Cette maison appartient aux protestants,

(i) Lois bleues.

9
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afin de protéger leurs propriétés contre ces incendiaires
furieux. Pour de pareils actes je n'ai jamais entendu
parier de repiésailles de la part des catholiques, et j'es-

père bien ne jamais l'entendre, quelque considérable
que soit leur nombre, quelque vive qu'ait pu être la

provocation.

Au mépris de la tolérance si vantée de nos jours, on
ne saurait nier qu'il existe partout, chez nos adversaires,
un esprit de défiance, d'inquiétude, qui ne se traduit
pas, il est vrai, en violences matérielles, mais qui ce-
pendant est très redoutable pour ses victimes. Que de
personnes j'ai rencontrées dans le cours de mon*minis-
tère, qui ont été soumises à l'ostracisme par leurs pa-
rents et amis, chassées de leurs demeures, bien plus,
déshérités par leurs proches pour le seul crime d'avoir
rejeté le principe du protestantisme, l'exercice du ju-
gement privé, et pour avoir obéi au témoignage de la

conscience en embrassant la foi chrétienne! N'est-ce
pas la plus raffinée torture qu'on puisse faire subir à
des hommes civilisés ? •

Ah ! il existe une captivité plus horrible que celles des
donjons; c'est celle qui relègue nos pensées les plus
intimes et les plus chères dans le fond de nos cœurs,
sans nous permette de communiquer avec aucun mem-
bre de notre famille.

Il est un glaive plus tranchant que le couteau du
bourreau; c'est la langue envenimée qui déverse sur
nous la honte et les outrages. Il est un bannissement
moins tolérable que l'exil, c'est l'excommunication de
la famille paternelle et de l'affection de ceux que nous
aimons.

Ai-je le droit de rendre responsables les membres de
l'Eglise épiscopale, luthérienne, presbytérienne ot con-
grégation nel le, de toutes les mesures de proscriptions
que j'ai rappelées, et dont la plupart ont été autorim'es
par leurs fondateurs et leurs chefs respectifs ? Dieu m'en
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préserve! Je sais fort bien, en effet, que ces actes de

cruauté ne forment pas une partie du Credo des Eglises

protestantes. Dans ma jeunesse j'ai été lié avec des pro-

testants. Je les comptais au nombre de mes amis les plus

intimes et les plus chers, et, par ce que j'ai connu, je

suis convaincu qu'ils auraient désapprouvé toute vio-

lence physique infligée à leurs concitoyens sous le pré-

texte de convictions religieuses. Ils m'auraient dit avec

raison, que les i>ersécutions des premiers temps, dont

j'ai parlé, devaient être attribuées à l'état particulier et

malheureux de la société dans laquelle leurs ancêtres

vivaient, et qu'elles n'étaient point inhérentes aux prin-

cipes de leur religion.

Pour les mêmes motifs, et pour de plus vrais encore,

les protestants ne devraient pas reprocher à l'Eglise

catholique les atrocités de l'inquisition espagnole. Car

les persécutions auxquelles j'ai fait allusion ont été,

pour la plupart, accomplies par les fondateurs et les

chefs des Eglises protestantes, tandis que les rigueurs

du tribunal espagnol ont été infligées par des laïques

et des ecclésiastiques inférieurs, sans l'approbation, et

même en dépit des protestations des Pontifes de Rome.

Laissez-moi maintenant vous présenter l'inquisition

sous son vrai jour. D'abord, le nombre des victimes a

été excessivement exagéré, comme Prescott a été forcé

lui-même de l'avouer. L'historien populaire de l'inqui-

sition c'est LIorente, c'est à lui que la plupart de nos

historiens américains ont emprunté leurs renseigne-

ments à ce sujet. Qu'est-ce que LIorente? Un prêtre

dégradé, chassé du conseil des inquisiteurs dont il avait

été secrétaire.

Poussé par l'intérêt et la vengeance, il écrivit sur les

instances de Joseph Bonaparte, le nouveau roi d'Es-

pagne, et pour plaire à son royal maître, il fit tout ce

qu'il put pour noircir le caractère de cette institution :
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il faudrait donc recevoir son témoignage avec la plus
grande réserve.

Pour ne donner qu'un exemple de sa partialité il cite

l'historien Mariana comme autorité, quand il affirme

que deux mille personnes furent mises à mort en une
seule année, dans les seuls diocèses de Séville et

de Cadix. En nous reportant aux pages de Mariana,
nous trouvons que l'auteur dit que deux mille personnes
ont été mises à mort dans toute l'Espagne, durant toute

l'administration de Torquemada, ce qui embrasse une
période de cinquante ans.

Avant de commencer à examiner le caractère de ce
tribunal, rappelons-nous d'abord que l'inquisition d'Hs-
pagne n'était pas une institution purement ecclésias-

tique, mais un tribunal mixte. Elle fut conçue, accep-
tée, régularisée dans toutes ses procédures et dans tous
ses jugements, pourvue d'officiers et de pouvoirs, ap-
prouvée dans ses exécutions, amendes et confiscations
par la seule autorité royale et non par celle de l'E-
glise (i).

Pour comprendre maintenant le caractère de l'inquisi-

tion espagnole, et les motifs qui ont porté le roi Ferdi-
nand à l'établir, il nous faut jeter un regard attentif sur
la constitution intime de l'Espagne, vers la fin c'u quin-
zième siècle.

Après une lutte de huit siècles, la nation espagnole
parvint à chasser les Maures, et à planter le drapeau
national sur tout le pays. La croix avait vaincu le crois-
sant: le christianisme avait triomphé du mahométis-
me. L'empire fut consolidé sous le règne de Ferdinand
et d'Isabelle. II restait dans la nation des éléments de
discorde. La population se composait de trois races
divist'-es entre v-lles: les Espagnols, les Maures et les

(l) Pour se faire une juste idée de l'inquisition, le Icctrur doit s'en
rapporter aux Lettres sur l'Inquisition d'Espagne, par le comte de
Maistre.
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Juifs. Les difficultés que rencontre notre gouverne-

ment qui cherche avec effort à fondre en un seul corps

de nation les blancs, les Indiens et les peuples de cou-

leur, nous donneront quelque idée des formidables obs-

tacles contre lesquels la cour espagnole eut pénible-

ment à lutter, pour ne faire qu'une seule nation de ce

peuple vainqueur ou vaincu appartenant à différentes

races, et professant diverses religions.

Les Juifs et les Maures différaient du gouvernement

espagnol non seulement en politique, mais en religion.

On les soupçonnait, et à bon droit, de vouloir se sous-

traire à l'autorité du roi d'Espagne pour devenir les

sujets d'un roi barbare ou du Grand Turc.

L'inquisition espagnole fut donc établie par le roi

Ferdinand, moins par des motifs de zèle religieux que

par politique. Elle fut moins un moyen de préserver la

foi catholique, qu'un moyen de maintenir l'intégrité

du royaume. Les Maures et les Juifs étaient considérés

non seulement comme les ennemis de l'autel, mais sur-

tout comme les ennemis du trône. Les catholiques

étaient soutenus non à cause de leur foi seule, mais par-

ce qu'à la foi ils joignaient la fidélité. Les Maures et

les Juifs baptisés étaient persécutés pour leur hérésie,

parce qu'à l'hérésie ils alliaient la sédition.

Il faut se rappeler qu'alors l'hérésie, pour parler un

langage un peu hardi, était considérée non seulement

comme une offense contre la religion mais aussi com-

me un crime de lèse-nation, et qu'elle était punie en

conséquence. Cet état de choses n'était pas particulier

à l'Espagne, il prévalut en deçà des mers, dans la pro-

testante Angleterre. Nous trouvons qu'Henri V'III et

ses successeurs poursuivent la même politique, dans la

Grande-Bretagne, contre leurs sujets catholiques: ils

punissent le catholicisme comme un crime de lèse-ma-

jesté, au même titre que l'islamisme et le judaïsme

étaient proscrits en Espagne.
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L'inquwition fut donc plutôt une institution politi-
que et royale, qu'ecclésiastique. Le roi nommait les
inquisiteurs, qui étaient composés en parties égales
d officiers laïques et ecclésiastiques. Il les révoquait à
volonté. Ceux-ci tiraient leur juridiction du roi et non
du pape, et c'est dans les coffres du roi que venaient
s accumuler les ressources résultant des amendes. Fn un
mot, l'autorité de l'inquisition commence et finit avec
la couronne.

Pour confirmer ces assertions, je citerai Rank, histo-
rien protestant d'Allemagne qu'on ne suspectera pas
de partialité envers l'Eglise catholique. "Avant tout,
dit cet auteur, les inquisiteurs étaient des officiers
royaux. Le roi avait le droit de les nommer et de les
révoquer..." Les cours de l'inquisition étaient soumi-
ses, comme les autres magistratures, aux visiteurs
royaux. "Ne savez-vous pas, dit le roi à Ximénès, que
SI ce tribunal a une juridiction, c'est du roi qu'il la
tient?"

"En second lieu, tout le profit des confiscations
était adjugé au roi. On les éleva dans une proportion
impitoyable. Quoique les fueros (privilèges) de l'Ara-
gon défendissent au roi de confisquer les biens de ses
sujets convaincus, il pensait qu'il était au-dessus de
toute loi dans les matières qui ressortissaient de cette
cour. .

.
Ces sortes de confiscations formaient comme un

trésor régulier pour le ministre royal. On a même cru
et on a affirmé, dès le commencement, que les rois
avaient été portés à établir et à approuver ce tribunal
plus par le désir des richesses confisquées que par un
vrai motif de piété et de religion.

"En troisième lieu, c'est l'inquisition, et l'inquisi-
tion seule, qui a mis obstacle à toute intervention étran-
gère autre que celle de l'Etat. U souverain avait alors
à sa disposition un tribunal dont les grands et les évê-
ques ne pouvaient rejeter l'autorité. Comme Charles
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n'avait aucuns moyens de porter certaines peines con-

tre les évêques qui avaient trempé dans les cotnmu-

nidades (ou communes), qui luttaient pour leurs droits

et leurs libertés, il s'arrêta au projet de les faire juger

par l'inquisition.

"L'inquisition a donc été, dans son esprit et dans ses

tendances, une institution politique. Le pape avait inté-

rêt à la faire disparaître et il le fit. Mais le roi avait tout

intérêt à la soutenir ( I )
."

Que l'inquisition ait agi en dehors de l'influence

du Saint-Siège, que même la hiérarchie catholique soit

tombée sous l'autorité de ce tribunal royal, il est facile

de le prouver par le fait suivant. Après la réunion du

concile de Trente, Barthélémy Caranza, Archevêque de

Tolède, fut arrêté par l'inquisition, sous l'accusation

d'hérésie. Il ne put être remis en liberté ni par l'inter-

vention de Pie IV, ni par les remontrances du concile.

Il est vrai que Sixte IV, cédant aux importunités de la

reine Isabelle, consentit à son établissement, quand

on lui eut fait remarquer que l'inquisition était néces-

saire à la conservation de l'ordre dans le royaume. En

1481, un an après son établissement, quand les Juifs

se plaignirent à lui de sa sévérité, le même pontife

lança une bulle contre les inquisiteurs, comme Prescott

nous l'apprend; dans cette bulle, "il leur reproche leur

zèle intempestif, et les menace même de déposition."

Il écrivait à Ferdinand et à Isabelle "que la miséricorde

envers les coupables était plus agréable à Diou que la

sévérité dont ils faisaient usacre."

Quand le Pape se vit impuissant à déraciner le mal,

il encouragea les victimes à venir à Rome, où elles trou-

veraient un asile et une protection. En deux ans, il

reçut ainsi quatre cents réfugiés d'Espagne. Les a-t-il

renvoyés, ou en a-t-il tiré vengeancç une fois qu'ils se

( I ) Empires ottoman et espagnol, par Léopold Rank.
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1

trouvèrent dans ses Ktats? Nullement. Ils ont été «on-
firme» dans tous leurs droits de citoyens. Dès lors,

comment penser que le Pape aurait encouragé en Ks-
pagne le meurtre légal de ces hommes qu'il mettait à
l'abri de toute violence dans sa propre ville, pendant
qu'il aurait pu les briser avec impunité? Je ne trouve
aucun exemple authentique d'un Pape condamnant h
mort, dans ses propres Etats, une seule personne pour
le seul motif de religion.

Bien plus, quand le Pape ne pouvait arriver jusqu'aux
victimes, il censurait et excommuniait l'inquisiteur, et
il protégeait les enfants de ceux dont on avait confis-
qué la propriété en faveur de la couronne.

Après une longue lutte, il réussit à empêcher le gou-
vernement espagnol d'établir son inquisition à Naples
ou h Milan, qui dépendaient alors de l'Espagne, si

grande était son horreur pour to- ;s ces cruautés!

Résumons-nous. J'ai essayé de montrer que l'Eglise
décline toute responsabilité dans les excès de l'inqui-
sition d'Espagne; que les cruauics ont été grossière-
ment exagérées; que l'inquisition a été un tribunal
purement politique

; que les prélats catholiques étaient
soumis à ses sentences, aussi bien que les Juifs et les
Maures; enfin, que le Pape désapprouva ce tribunal et
fit de sérieux efforts pour en détruire le caractère san-
guinaire.

Et c'est Rome qui doit supporter tout l'odieux de
l'inquisition?

Je prie du fond de mon coeur pour que l'intolérance
religieuse ne prenne jamais racine dans nos contrées
SI favorisées: que ce roi seul ait le pouvoir de forcer
nos consciences qui est le Roi des rois; que la seule pri-
son élevée contre nous pour le péché d'incrédulité ou
d'erreur soit la prison d'une conscience troublée, et
que le seul motif d'embrasser la foi soit non la crainte
de l'homme, mais l'amour de la vérité et de Dieu
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II

Que faut-il penser du massacre de la Saint-Barthé-

lémy?

Je n'ai pas assez de par<*lfs por' .nbien je dé-

rai des

ns

is

a<

iK ••. - ,>n

•''. 1.1.nés

f,i • é'< tlen.ent

U- . i> . 1 s hu-

ir *' :,..idabk'

teste ce massacre inhumain. Il est

victimes a •'•té singulièrement e

hostiles, mais ce n'est point 1"«
' i:

affirmer avec fierté que l'Hpl! < M
ni aucune part dans cette lu .

pour déplorer l'événement "(,i

sur ces malheureuses victime.-. >>>' ;

et brièvement expost'-s.

1° Sous le règne du r(»i de Tranr •

guenots formaient, en ce pays, un
»

et un élément dangereux de sédition ; ils avaient p<jur

chef l'amiral Coligny qui tramait des complots dans le

but de renverser le monarque régnant. I.e roi de France,

sur les instigations de sa mère Caihcrinf de .Médicis,

craignant d'ailleurs l'influence de ("oligny, <|u'il regar-

dait tomme prétendant au trône, décréta sa mort ainsi

que celle de ses compagnons de Paris, le 24 août 1572.

Cet acte de vicienre fut en effet suivi d'un massacre qui

eut lieu soit dans la capitale de la l'rame, soit dans
d'autres villes du royaume; ce fut le fait inconsidéré

d'une populace incendiaire qu'on soulève sans peine,

mais qu'on arrête fort difficilement.

2° F-a religion n'a été pour rien dans le massacre.

C'olignv et les huguenots furent tués non à cause de

leur Credo, mais parce qu'ils avaient tramé le crime de

haute trahison dont on les a«cusait. S'ils n'avaient eu

que leur foi protestante pour devenir odieu.v au roi Char-

les, f)n ne les eût jamais frappés. Jamais ni Charles ni sa

r.it-rc n'ont m.'inifesté ni un zèie =i tendre pour iTgiise

catholique, ni une aversion bien marquée pour le pro-
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testantisme
; ils n'ont été sensibles qu'à la men.ioe mê-

me du trône.

3' Aussitôt après le massacre, Charles envoya un
message extraordinaire à chacune des cours d'Europe,
avec la mission d'annoncer cette nouvelle à émotion,
que le roi et sa famille venaient d'échapper à une hor-
rible conspiration, que ses auteurs avaient été surpris
et sommairement exécutés. Les envoyés dans leur récit
s'abstinrent avec soin de toute allusion au massacre
inconsidéré qui avait eu ILu, ils en annoncèrent la
nouvelle dans les termes suivants: "Pendant cette nuit
mémorable, par la mort de quelques séditieux, le roi a
été délivré d'un danger imminent de mort, et le royau-
me de la terreur perpétuelle d'une guerre civile."

Le pape Grégoire XIII, se fondant sur cette informa-
tjon mensongère, ordonna de chanter un Te Deum, et
de frapper une médaille commémorative en actions de
grâces à Dieu, non pour le massacre qu'il ignorait,
mais pour la préservation du roi de France qui avait
échappé à une mort prématurée et violente, et pour la
nation française qui était elle-même soustraite aux hor-
reurs de la guerre civile.

Sismondi, historien protestant, nous dit que le nonce
du Pape à Paris fut tenu, à dessein, dans l'ignorance
des projets du roi. Rank, dans son Histoire des guerres
civiles, nous apprend que Charles et sa mère quittèrent
subitement Paris, afin d'éviter une entrevue avec le légat
du Pape qui arriva bientôt après le massacre; leur cons-
cience coupable craignait sans doute les reproches du
représentant du vicaire de Jésus-Christ, auquel on ne
pouvait longtemps cacher la vérité des faits ^ralheureu-
sèment trop réels.

4° Il est à peine nécessaire de venger l'innocence des
évêques et du clergé de France, dans cette circonstance.
Aucun auteur, si hostile qu'il soit à l'Eglise, ne les a
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jamais, à ma connaissance du moins, accusés de com-
plicité dans ce massacre odieux.

Au contraire ils firent de très grands efforts pour arrê-

ter les progrès des assaillants, pour empêcher l'effu-

sion du sang, et pour protéger la vie des fugitifs. Plus

de trois cents calvinistes furent soustraits au glaive des

assassins en se réfugiant dans le palais de l'archevêque

de Lyon. Les évêques de Lisieux, Bordeaux, Toulouse
et autres villes, accordèrent la même protection à ceux
des hérétiques qui vinrent chercher un abri dans leurs

palais.

Ainsi nous voyons que l'Eglise a été tenue dans une
tranquille ignorance de cette scène violente; elle ne l'a

connue que par le bruit soudain qui en a été la consé-

quence. Comme son divin époux qui se montre sur les

eaux soulevées par la tempête, elle se présente seule-

ment pour leur dire: "Calmez-vous, rentrez dans le

silence."

III
3 %

N'êtes-vous pas obligé, nous dit-on, d'admettre que
Marie, reine d'Atigleterre a persécuté les protestants du
royaume britannique? Je réponds à cette question:

D'où vient que les catholiques reçoivent de continuels

reproches pour les persécutions accomplies sous le

règne de Marie, tandis qu'on élève à peine la voix pour
condamner les amendes, les confiscations et les morts

légales infligées aux catholiques de la Grandt-Breta-

gne et de l'Irlande, pendant l'espace de trais cents ans
— depuis l'Kglisc d'Angleterre, en i^^J4, jusqu'au

temps de l'émancipation catholique?

Elisabeth a plongé les mains dans le sang des catho-

liques, des puritain -, et des anabaptistes. Pourquoi ces

cruautés sont-elles ou passées sous silence ou justifiées,

ou expliquées, pendant que celles de Marie forment le
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refrain de toutes les histoires à l'usage des enfants?
Est-ce parce que la persécution devient un droit quand
les catholiques sont victimes ; ou bien s'attend-on, com-
me c'est depuis longtemps pratiqué, à ce qu'ils soient

insensibles aux mauvais traitements?

Si nous pesons dans la balance d'une impartiale jus-

tice les règnes des deux sœurs, nous sommes forcés de
porter contre Elisabeth un verdict beaucoup plus sévère.

1° Marie n'a régné que cinq ans et quatre mois, ie

règne d'Elisabeth a duré quarante-quatre ans quatre
mois ; la plus jeune sœur thit donc le sceptre de l'auto-

rité à peu près neuf fois plus longtemps que son aînée
;

d'autre part, le nombre des catholiques qui ont souf-

fert pour la foi durant la longue administration d'Eli-

sabeth a, depuis, surpassé on peut le dire sans crainte

de se tromper, dans une proportion très considérable,

les victimes du règne de Marie. Hailam affirme que : "le
chevalet resta rarement oisif dans la tour pendant les

dernières années du règne d'Elisabeth (i) ;" et les pre-

miers mois de son règne ont été souillés par un into-

lérable décret (2).

2° L'acte le plus inexcusable qui souille le règne de
Marie a été, au jugement de ses critiques, l'exécution

de Lady Jeanne Grey. Mais Lady Jeanne était coupable
de haute trahison puisqu'elle a usurpé le trône d'An-
gleterre, qu'elle occupa durant neuf jours.

Elisabeth fit mettre à mort sa cousine Marie, reine
d'Ecosse, après un long emprisonnement, et sous l'ac-

cusation fausse, insoutenable, d'avoir aspiré au trône
d'Angleterre.

3" La reine Marie s'appuya, pour l'exercice de son
zèle, sur l'antique religion de ses pères, et sur la foi

établie en Angleterre depuis près de mille ans.
Le zèle d'Elisabeth fut mis au service d'un Credo

(1) Histoire ronslitu'ionnrllc d'Elisabeth, chap. III.

(1) Voyez Lingard, vol. vu, p. 244-5.

^



LA REINE MARIE D ANGLETERRE 269

nouveau composé par son père dans un moment de

passion et modifié par elle-même. Assurément l'intro-

duction violente de ce nouveau Credo est plus odieuse

que le maintien rigoureux de la foi professée depuis

longtemps par la nation entière.

Marie insista donc pour conserver l'ordre de choses

déjà établi, Pllisabeth voulait au contraire le détruire.

4"" La sœur aînée défendait, répandait, ce qu'elle sa-

vait être la doctrine immuable et infaillible de Jésus-

Christ ; la sœur cadette propageait ses propres doctri-

nes ou des opinions nouvelles et plus ou moins incer-

taines de son père.

5° Marie n'avait aucun motif privé ou personnel de
persécuter les protestants; l'hostilité d'Elisabeth con-

tre les catholiques venait de sa haine contre le pape qui

l'avait déclarée illégitime. La justification de sa légiti-

mité dép>endait du succès de la nouvelle religion qui

avait sanctionné le divorce de son père avec Catherine.

6° Il en résulte, selon la remarque de Macaulay, que
Marie fut sincère dans sa religion; qu'Elisabeth ne l'a

pas été. "N'ayant aucun scrupule de se conformer à
l'Eglise romaine, quand cette conformité était néces-

saire à sa propre sûreté, elle conserva, jusqu'au der-

nier moment de sa vie, des penchants pour ia plupart

des doctrines <.t des cérémonies' de cette église; elle la

soumit donc h une persécution bien plus odieuse que
celle dont sa sœur accabla les protestants. Marie, ne fit

rien pour sa religion qu'elle ne fût prête h le souffrir pour
elle. Elle croyait sincèrement que c'était nécessaire pour
k" salut. Elisabeth, dans ses opinions, n'a été qu'à demi
protestante. Elle confessait, quand cela lui paraissait

bon, qu'elle était complètement catholique. . . Qye peut-

on dire pour la défense d'un législateur qui se montre
tout à la fois indilTt-rent et intolérant (i)?"

(i) Revues des Mémoires de Nares, par lord Burghiey.
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Un gentilhomme intelligent de la Caroline du Nord
me disait un jour avec malice : Que pensez-vous de la

sanguinaire Marie? Connaissez-vous, lui répondis-je,
les cruautés de sa sœur contre les catholiques? Il m'as-
sura n'avoir jamais lu que cette femme, modèle de dou-
ceur, eût persécuté ses sujets pour des motifs de reli-

gion. Je fus surpris de cette réponse, jusqu'à ce qu'il
m'apprît que toute sa bibliothèque historique se compo-
sait d'un seul ouvrage: Histoire de la Réforme, par
d'Aubigné. Comme on le sait, cet auteur très partial
a prudemment supprimé, ou délicatement effleuré les

peccadilles d'Elisabeth parce que, dit-il, elles n'en-
traient pas dans son plan.

Combien n'y en a-t-il pas qui, comme notre jeune
homme de la Caroline du Nord, ont été familiarisés dès
leur enfance avec le nom de Smitfield et n'ont jamais
entendu celui de Tyburri!



CHAPITRE XIX

LA GRACE. — LES SACREMENTS. — LE PÉCHÉ ORIGINEL. —
LE BAPTÊME.—SA NÉCESSITÉ.—SES EFFETS.

—

MANIÈRE
DE BAPTISER.

La grâce est un secours surnaturel que Dieu nous
accorde, par les mérites de Jésus-Christ, pour notre

salut. II est appelé surnaturel, parce que personne par

ses propres forces ne peut l'obtenir.

Sans le secours de la j?râce divine, nous ne pouvons
ni concevoir ni accomplir rien d'utile pour la sanctifi-

cation de nos âmes. "Par nous-mêmes, dit l'Apôtre,

nous sommes incapables de rien penser, mais notre suf-

fisance vient de Dieu (i)«" "Car c'est Dieu qui opère

en nous à la fois et le vouloir et le faire (2)" qui con-

duisent au salut. "Sans moi, dit notre Sauveur, vous ne

pouvez rien (3)."

Mais pour que la grâce puisse efficacement nous ai-

der, il nous faut coopérer avec elle ou au moins ne pas

lui résister.

On obtient surtout la grâce par la prière et par les

sacrements. Un sacrement est un signe sensible insti-

tué par Jésus-Christ, ayant la vertu de conférer la grâce

à nos âmes. Trois choses donc sont nécessaires pour un

(i) II Corinthiens, m, 5.

(2) Philippiens, 11, 43.

(3) J<«n. »». S-
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I

sacrement: un signe visible, une grâce invisible et l'ins-

titution de Notre-Seigneur Jésus-Christ.

Ainsi, dans le sacrement de baptême, nous avons le

signe extérieur qui consiste dans l'effusion de l'eau, et

dans la formule des paroles prononcées; la grâce ou
sanctification q-ii est communiquée à l'âme: "qu'on
vous baptise... et vous recevrez le don de l' Esprit-
Saint (i)," et la volonté de Jésus-Christ qui a dit:

"Enseignez toutes les nations; baptisez-les au nom du
Père et du Fils et du Saint-Esprit (2)."
Notre Sauveur a institué sept sacrements dont voici

les noms: le baptême, la confirmation, l'eucharistie, la

pénitence, l 'extrême-onction, l'ordre et le mariage, dont
e parlerai séparément.

Au témoignage des saintes Ecritures (3), l'homme
lit été créé dans un état d'innocence et de sainteté:

-es avoir passé sur cette terre le nombre d'années qui
1 aurait été fixé, il était destiné, sans passer par la

tort, à être transporté dans les cieux, dans la société
ternelle de Dieu. Mais par suite de sa désobéissance,

' st tonbé de ce haut état de sainteté ; son âme a été
-iée f

r le péché; il a et» soumis à la mort, aux dif-
fe-enf- 1, lux de l'âme et du corps et il a perdu le droit

à '-r ta^e céleste. La faute d'Adam ne s'est pas arrê-
ter sa personne, elle a été transmise à toute sa pt)sté-

rité, avec sa hinjCfiie suite de misères qui en ont été la

dure ronsé(|uencL'. C'est ce qu'on appelle péché orii^i-

ncl, parce (|ii'il vit-nt de ceux qui les premiers nous ont
engendrés. "Ainsi donc, dit saint Paul, de même que
par un seul homme le péché est entré dans le monde et

par lui la mort : ainsi la mort est passi-e à tous les hom-
mes par celui dans lequel tous ont yn-chi- (4)." Dans

(il AcI., Il, 38.

(2) S. Matth., xxviii, 10.

(3) Livre de la Sagesse, ii, 13.

(4) Rom., V, 12.
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un autre endroit il nous dit que "nous sommes, par

"nature, enfants de colère (i)." "Qui peut, dit Job,

rendre pur ce qui a été conçu par une semence impure,"

ou comme la version des Septante s'exprime: "li n'est

personne exempt de faute, fût-ce même l'enfant dont la

vie ne serait que d'un jour (2)." Un enfant d'un jour

ne peut avoir commis aucun péché actuel, la faute doit

donc provenir de l'offense originelle d'Adam. "Voilà,

dit David, que j'ai été conçu dans l'iniquité, et c'est

dans le péché que ma mère m'a conçu (3)." L'Ecriture

nous dit encore que Jérémie et Jean-Baptiste furent

sanctifiés avant leur naissance ou purifiés du péché. A
cette période de leur existence, ils étaient certainement

incapables de péché actuel. Ils avaient donc été puri-

fiés de la souillure originelle. Ces passages montrent

clairement que nous avons tous héritt- de la faute de

nos premiers parents, et que nous sommes nés ennemis
de Dieu. Il n'est pas moins certain que ces textes s'ap-

pliquent à tous les membres de la famille humaine, à

l'enfant d'un jour aussi bien qu'à l'homme et à l'.ndulte.

Cependant, en dehors même de la lumière de nos

saintes Ecritures, nous n'avons qu'à jeter un regard

sur nous, pour être convaincus que n(jtre nature a subi

un terrible choc. Comment pouvons-nous expliquer et

les misères et les infirmités de notre corps, et l'aveugle-

ment de notre entendement, et la perversité de notre

volonté, — inclinée vers le mal plutôt que vers le bien,

— la violence de nos passions (jui sont constamment
en guerre dans notre cœur? La doctrine catholique

«'xplique bien cet état anormal. \'oilà pourquoi Pascal

a dit avec vérité que l'homme est un plus grand mystère

à lui-même sans le péché originel, que le mystère lui-

même.

(1) F.ph., Il, 3.

(j) Job, XIV. 4

(3) Ps.. L. 7.
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L'Eglise toutefois déclare que la bienheureuse Vierge
Marie a été exempte de la souillure du péché originel
par les mérites de notre Sauveur Jésus-Christ, et que
par conséquent, elle n'a jamais été un seul instant sous
la domination de Satan. Voilà ce qu'on entend par la

doctrine de l'Immaculée-Conception
Mais Dieu, en prononçant la sentence de condamna-

tion contre Adam, l'a consolé par la promesse du Ré-
dempteur à venir. "Je mettrai des inimitiés, dit le Sei-
gneur, entre toi et la femme, entre ta race et la sienne,
elle t'écrasera la tête (i)."

Jésus, le fils de Marie, est celui qui a été choisi et des-
tiné à écraser la tête du serpent infernal.

Et, "lorsque la plénitude des temps est venue, Dieu a
envoyé son Fils né de la femme... afin qu'il pût ra-
cheter ceux qui étaient sous la loi, afin que nous rece-
vions l'adoption des enfants (2)."

Jésus-Christ notre rédempteur est venu purifier notre
cœur de toutes ses souillures, et nous rétablir dans cette
divine amitié que nous avions perdue par le péché
d'Adam. C'est le second Adam qui est venu réparer
l'iniquité du premier. Ce fut le privilège de notre Sau-
veur de prescrire les conditions par lesquelles notre
réconciliation avec Dieu devait s'opérer.

Maintenant il nous dit, dans son Evangile, que le bap-
tême est le seul moyen nécessaire établi pour enlever la
tache du péché originel, c'est la seule porte qui nous
donne accès dans son Eglise que nous pourrions appe-
ler le second Eden. Nous devons nous soumettre à une
nouvelle naissance avant d'entrer dans le royaume des
cieux.

L'eau est l'élément propre à réaliser cette nouvelle
naissance; elle indique la pureté intérieure de l'âme,
et le Saint-Esprit qui nous donne la vie spirituelle est

(i) Genèse, m, 15.

(a) Gai.. IV, 4, 5.
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son auteur. L'Eglise nous enseigne que le baptême est

nécessaire à tous, aux enfants aussi bien qu'aux adultes,

et que sa doctrine repose sur les preuves suivantes :

Notre-Seigneur dit à Nicodème: "En vérité, je vous
le dis, à moins qu'un homme ne renaisse de l'eau et

du Saint-Esprit, il ne peut entrer dans le royaume de
Dieu (i)."

Ces paroles embrassent toute la famille humaine, sans
égard à l'âge ou au sexe, comme cela parait par le texte

grec, car tis, qui est rendu par le mot homme dans
notre langue, désigne le genre humain dans son accep-
tion la plus large.

Les Actes des Apôtres et les Epîtres de saint Paul,
qui ne contiennent pourtant que le récit abrégé du mi-
nistère des apôtres, insinuent que les apôtres ont bap-
tisé les enfants aussi bien que les personnes adultes;
on nous dit par exemple que Lydia "fut baptisée et

toute sa maison (2)" par saint Paul, et que le geôlier

"fut baptisé et toute sa famille (3)." I^ même apôtre
a baptisé aussi "la maison d'Etienne (4)."

Quoiqu'il ne soit pas expressément établi qu'il y eût
des enfants dans ces familles baptisées, une présomption
nous porte fortement h croire qu'il y en avait. Mais s'il

reste encore un doute sur la pratique qu'avaient les

apôtres, de baptiser les enfants, i] disparaît entièrement
si on s'en rapporte aux écrivains des premiers siècles

de l'Eglise qui, en leur qualité de successeurs immé-
diats des apôtres, doivent être considérés comme les

meilleurs interprètes de leurs doctrines et de leur con-
duite.

Saint Irénée, disciple de Polycarpe, qui était lui-même
disciple de saint Jean l'Evangéliste, dit "que le Christ

(i) s. Jean 5.

(i) Actes, XVI. 15.

(3) Ibid.. XI. 33.

(4) Corint.. i, i6.
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est venu nous sauver tous par lui, tous ceux dîs-je qui
sont nés de nouveau (ou baptisés) en lui — les enfants,
les jeunes gens et les vieillards ( i )."

Origène, qui vivait quelques années après, écrit "que
l'Eglise a reçu des apôtres la tradition de conférer le

baptême aux enfants (2)." La primitive Eglise d'Afri-
que nous apporte un témoignage triomphant en faveur
du baptême des enfants. Saint Cyprien et soixante-six
prélats sufTragants tinrent un concile dans la ville mé-
tropolitaine de Carthage en l'année 353. Tandis que le

concile tient ses sessions, un évêque du nom de Fidus
écrit aux Pères, pour leur demander s'il faut baptiser
les enfants avant que le huitième jour de leur naissance
se soit écoulé, ou le huitième jour d'accord avec la pra-
tique de la circoncision. Les évêques souscrivent una-
nimement la réponse suivante: "Pour ce qui concerne
le baptême des enfants, nous avons tous décidé que la

miséricorde et la grâce de Dieu ne devaient être refusées

à aucun être vivant depuis le jour de sa naissance. Si,

aux plus grandes fautes, la miséricorde est nécessaire,

combien moins doivent être repoussés des enfants nou-
veau-nés en Adam, qui ont contracié, dans leur pre-
mière naissance, la contagion de l'ancienne mort (3)."
Le concile d'Afrique affirme deux faits d'une impor-

tance capitale: la contagion universelle par la faute
d'Adam, et aussi la nécessité du baptême sans distinc-
tion d'âge. A l'occasion de cette décision je ferai deux
observations :

1" Fidus n'interroge pas sur la nécessité du baptême
des enfants, qu'il admettait, mais sur la convenance de
le conférer le huitième jour, à l'imitation de la loi Juive
sur la circoncision. 2' Les évêques assemblés en concile
étaient aussi nombreux que l'épiscopat des Etats-Unis

(1) Livre ii, Ad Haereticos.

(2) Efiist. ad Romanos.

(3) Epist. ad t'idum.
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qui compte environ cinq mille prêtres et plus de six

millions de catholiques. Nous pouvons donc raisonna-

blement conclure que le jugement du concile d'Afrique

représentait la foi de plusieurs milliers de prêtres, et

de plusieurs millions de catholiques.

Saint Augustin, commentant cette décision, fait ob-

server à bon droit que saint Cyprien et ses collègues ne

portèrent pas un nouveau décret, mais maintinrent plus

fermement la foi de l'Eglise. Et c'est le sentiment una-

nime de la tradition depuis les apôtres jusqu'à nos

jours.

Il n'est pas moins ridicule qu'impie, de voir au sei-

zième siècle, quelques fanatiques allemands élever leur

faible voix, contre les voix retentissantes de la catho-

licité tout entière, pour décrier une pratique qui a été

considérée universellement comme sacrée et essentielle!

Et en jugeant les enseignements de l'antiquité aposto-

lique d'un côté, et de l'autre ceux des anabaptistes, il

n'est pai difficile de déterminer de quel côté se trouve

la vérité, car que devient l'Eglise chrétienne si elle a

erré sur des points aussi importants que le baptême,

pendant la première période de son existence?

Le péché originel, comme l'a dit saint Paul, est uni-

versel. Tout enfant est donc, à sa naissance, coupable

du péché de désobéissance commis par Adam. Or, l'E-

criture nous dit que rien de souillé ne peut entrer dans

le royaume des cieux (i). Le baptême, qui purifie le

péché originel, est donc aussi essentiel pour les enfants

que pour les hommes faits, puisque tous doivent entrer

dans le royaume des cieux.

j'ai ''•* nue la régénération est nécessaire fîour tous.

Mais I t-M irrportant de remarquer, que si un homme
se re|j»r: fi.rtcuient de ses péchés, s'il aime Dieu de

tout son cœur, s'il désire remplir tous les préceptes

(i) Apocalypse, xxi, 27.
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divins relatifs au baptême, mais qu'il n'ait pas le moyen
de le recevoir, ou que de bonne foi il ignore son absolue

nécessité, Dieu, dans ce cas, accepte la volonté pour

l'acte. Que cet homme meure dans de semblables dis-

positions, il est sauvé par le baptême de désir. De même,
si une personne non baptisée subit volontairement la

mort pour Notre-Seigneur, sa mort est acceptée comme
un équivalent bien supérieur au baptême, car elle meurt

non seulement sanctifiée mais elle portera la couronne

du martyre. Elle est baptisée dans son propre sang. —
Mais n'est-ce pas une doctrine cruelle et sans entrailles

que celle qui exclut du ciel un si grand nombre d'en-

fants innocents, qui n'ont jamais commis un seul péché

actuel? Je réponds: Dieu n'a-t-il pas déclaré que le

baptême est nécessaire pour tous? Et Dieu n'est-il

pas la suprême sagesse, la suprême justice et la suprême
miséricorde? Je suis sûr dès lors qu'il n'y a rien de

cruel ou d'injuste dans ses décrets. Le devoir de la rai-

son consiste à montrer que Dieu a parlé. Ce fait de la

révélation une fois constaté, avec certitude, nos inves-

tigations doivent cesser, la foi et l'obéissance commen-
cent; au lieu de décrier d'une manière impie les décrets

divins, écrions-nous avec l'Apôtre: "O profondeur des

richesses, de la sagesse et de la science de Dieu I Com-
bien sont incompréhensibles ses jugements, et ses voies

inénarrables! Oui a connu la pensée du Seigneur? qui

a été admis dans ses conseils (i) ?"

Laissez-moi vous rappeler que le ciel est un bien au-

quel personne d'entre nous n'a ni droit ni titre naturels;

il nous a été promis par la pure libéralité de Dieu. Dieu
peut rejeter ou adopter celui qui lui plaît et, vSans injus-

tice, il peut déterminer les conditions permettant de re-

cevoir les dons qu'il nous offre. Si votre enfant est privé

du ciel pour n'avoir pas reçu le baptême, Dieu n'est pas

(i) Rom., XI, 33-34.
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injuste parce qu'il ne viole aucun droit conférait à vo-

tre enfant un titre inaliénable. Si votre enfant reçoit la

grâce du baptême, offrez-lui-en de pieuses actions de

grâces.

C'est le moment d'exposer en quelques mots ce que

l'Eglise admet sur l'état futur des enfants qui meurent

sans baptême. Quoique l'Eglise, soumise à la parole de

Dieu, déclare que les enfants non baptisés sont exclus

du royaume des cieux, il n'en faudrait pas conclure

qu'ils sont destinés à prendre place avec les réprouvés.

Jamais on n'a regardé comme condamnés au feu de l'en-

fer que ceux qui ont mérité la vengeance divine par

leurs propres péchés.

Tout ce que l'Eglise affirme sur ce point, c'est que les

enfants non régénérés sont privés de la vision béatili-

que, ou de la possession de Dieu qui constitue le bon-

heur essentiel des élus.

Or, entre le suprême bonheur du ciel et les tourments

des réprouvés, il y a une distance immense.

Tous admettent que la condition des enfants morts

sans baptême vaut mieux que la non-existence. Il est

des écrivains catholiques remarquables qui vont jusqu'à

affirmer que les enfants morts sans baptême, jouissent

d'un certain degré de bonheur naturel fondé sur la con-

naissance naturelle et l'amour des perfections de Dieu.

Par ce qui a été dit, vous pouvez voir combien est

répréhensible la conduite des parents catholiques qui

négligent de faire baptiser leurs enfants le plus tôt pos-

sible, exposant de la sorte leurs âmes, ainsi que celles

de leurs innocents rejetons, à un malheur éternel.

Combien différente était la pratique des premiers chré-

tiens, qui, comme saint Augustin l'atteste, accouraient

avec leurs nouveau-nés aux fonts baptismaux, afin qu'ils

ne fussent pas privés de la grâce de la régénération.

Si un enfant est malade, on n'épargne aucune dépen-

se pour lui sauver la vie. Le médecin est appelé, le re-
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mède donné; la mère passera des nuits sans sommeil

pour surveiller les moindres mouvements de l'enfant,

elle sacrifiera son repos, sa santé, elle fera plus, elle

exposera même sa vie afin de sauver celle de l'enfant

qu'elle a mis au monde. Et pourtant le bonheur surna-

turel de l'enfant est trop souvent mis en péril sans re-

mords, par suite du retard criminel que l'on met à

demander le baptême. Mais si l'on doit condamner

ceux qui négligent de faire baptiser leurs enfants,

que faudra-t-il penser de ces hommes plus ou moins

nombreux, professant même le christianisme et qui, nar

principe, refusent le baptême aux pyetits enfants, jus-

qu'à ce que ceux-ci aient atteint l'âge de discrétion ?

Que devons-nous penser de ceux qui préfèrent leur juge-

ment à celui des Ecritures, des premiers Pères de l'E-

glise et de la pratique universelle du christianisme?

Nous pouvons sourire d'une opinion théologique

quelque nouvelle et erronée qu'elle soit, tant qu'elle

n'entraîne pas de dangereuses conséquences. Mais
quand elle porte sur une question de vie ou de mort,

combien est terrible la responsabilité de ceux qui propa-

gent de semblables doctrines! La conduite contradic-

toire tenue par l'Eglise catholique ou par les anabap-
tistes, à l'endroit des nouveau-nés, p>eut être comparée
à celle de la vraie et de la fausse mère qui réclamaient

l'enfant au tribunal de Salomon. Le roi s'écria: "Cou-
pez l'enfant en deux, et donnez-en une moitié à la pre-

mière et l'autre à la seconde." La prétendue mère v
consentit tout de suite: "Qu'il ne soit ni b vous ni à

moi, dit-elle, oui, coupez-le." Mais la femme dont l'en-

fant était vivant, dit au roi (car ses entrailles s'étaient

émues en entendant son jugement) : "Je vous en sup-

plie, donnez-lui l'enfant vivant, et ne le tuez pas," Pen-
dant que l'Eglise anabaptiste veut condamner les en-

fants h perdre la vie spirituelle, la vraie mère, l'Eglise

catholique s'écrie: "Veillez sur l'enfant, pourvoyez à ce
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que sa vie spirituelle soit conservée, tant qu'il est dans

vos mains. Qu'il soit revêtu de la robe d'innocence mê-

me par un étranger. Qu'il soit nourri sur le sein d'une

marâtre: j'y consens. Il vaut mieux qu'il vive sans moi

que de périr sous mes yeux. Je serai toujours sa mère

quoiqu'il ne me connaisse pas."

Anabaptiste, mon frère, vous pensez que le baptême

n'est pas nécessaire au salut de votre enfant. L'iîglise

enseigne le contraire. Vous admettez que vous pouvez

être dans l'erreur. Prenez le parti le plus sûr. Faites

profiter votre enfant du doute. Baptisez-le. .

.

Le baptême efface le péché originel et les péchés ac-

tuels que les adultes pourraient avoir commis. L'évi-

dente efficacité du baptême a été clairement montrée par

le prophète Kzéchiel dans ces paroles: "Je jetterai sur

vous une eau limpide et vous serez purifiés de toutes

vos souillures (i)."

Quand les Juifs demandaient à saint Pierre ce qu'ils

avaient à faire pour être sauvés, l'apôtre répondait:

"Repentez-vous, et que chacun de vous soit baptisé

au nom de Jésus-Christ pour la rémission de vos pé-

chés (2)."

Ananie dit à Saul après sa conversion : "Levez-vous,

soyez baptisé et purifié de vos péchés (3)." "Nous
étions par nature enfants de colère, dit saint Paul ,mais

par notre régénération ou par notre nouvelle naissance

dans le baptême, nous devenons des chrétiens, enfants

de Dieu. Car nous sommes tous les enfants de Dieu par

la foi en Jésus-Christ. Tous ceux d'entre nous qui ont

été baptisés dans le Christ, ont été incorporés en lui

(4)." Nous sommes adoptés dans la même famille avec

Jésus-Christ. Ce qu'il est par nature, nous le sommes

(i) Ezéchiel, xxxvi, 25.

(2) Actes, II, 38.

(3) Ibid., XXII, 16.

(4) Galates, m, 26, 27.



\m II
^^^Ê

II
] 9 B«
i ^B H il

282 LA FOI 0£ NOS PÈRES

par la grâce, enfants de Dieu et par conséquent les

frères du Christ. Bien plus, notre union avec Jésus est

plus intime. Nous devenons les vrais membres de son

corps mystique qui est son Eglise, et sa divine image

est imprimée en notre âme.

I.e baptême nous revêt également des habits de sain-

teté, à tel point que notre âme devient une demeure,

une habitation convenable pour le Saint-Esprit. L'A-

pôtre, après avoir donné une épouvantable énuméra-

tion des vices des païens, dit aux Corinthiens: "Ainsi

étaient un grand nombre d'entre vous ; mais vous êtes

purifiés, vous êtes sanctifiés, vous êtes justifiés au nom
de Notre-Seigneur Jésus-Christ, et par l'esprit de notre

Dieu (i)."

Le baptême, enfin, nous donne des droits au ciel et

nous rend cohéritiers de Jésus-Christ. "Nous aussi, dit

saint Paul, nous étions jadis insensés, incréaules, dans

l'erreur, esclaves de désirs et de plaisirs divers, vivant

dans la malice et dans l'envie, haineux et pleins de co-

lère les uns contre les autres. Mais quand la bonté et la

tendresse de Dieu notre Sa'iveur ont paru , il nous a

sauvés par les eaux de la rénovation et de la régénéra-

tion du Saint-Esprit, qu'il a déversées sur nous en gran-

de abondance, par Jésus-Christ notre Sauveur, afin

que, justifiés par sa grâce, nous devenions héritiers,

ainsi qu'il a été promis, de la vie éternelle (2)."

Nous voyons pleinement ici que la rémission du pé-

ché, l'adoption dans la famille de Dieu, la sanctification

de l'âme et le gage de la vie éternelle sont attribués à la

réception convenable du baptême; non toutefois que
l'eau ou les paroles du ministre aient la vertu intrinsè-

que de guérir l'âme, mais parce que Jésus-Christ, dont

la parole est créatrice, a daigné attacher au rite sacra-

(1) Corint., vi, ii.

(2) Tite, III, 3-7.
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mentel la merveilleuse efficacité de guérir l'âme, comme
il avait accordé à la piscine de Bethsaïde, le pouvoir de

guérir le corps (i).

Après tout ce qui a été dit, je vous demande candide-

ment ce que vous devez penser de la décision rendue en

1872 par les évoques de l'Eglise épiscopale protestante,

qui, dans leur réunion à Baltimore, déclarèrent que, par

le mot régénération, nous ne devions pas comprendre
un changement moral. Si le bapt»îme ne produit pas un
changement moral, il n'y a pas du tout de changement,
car, à coup sûr, le baptême n'opère pas de changement
physique dans l'âme.

N'est-ce pas changer que de passer du péché à la

vertu; de devenir, d'enfant de colère, enfant de Dieu ;

de passer de la corruption à la sanctification ; de la con-

dition d'héritier de mort à l'héritage du ciel? Si en
tout cela nous ne voyons pas de changement moral, les

mots ont alors perdu leur signification.

Différentes manières de baptiser: Les Anabaptistes
se trompent en affirmant que le baptême par immersion
est le seul mode valide. Le baptême peut être valide-

ment administré par l'un de ces trois moyens, à sa-

voir: par immersion, c'est-à-dire en plongeant le néo-

phyte dans l'eau, par infusion en versant l'eau sur sa

tête, par aspersion en la faisant tomber successivement

et goutte à goutte. Notre divin Sauveur n'ayant pres-

crit aucun mode spécial pour conférer le sacrement,

l'Eglise exerce son pouvoir discrétionnaire, en adop-
tant le mode qui lui paraît le plus convenable, eu égard
aux circonstances de temps et de lieu. Pendant plusieurs

siècles après l'établissement du christianisme le bap-

tême était habituellement conféré par immersion ; mais,

depuis le douzième siècle, la pratique de baptiser par

infusion a prévalu dans l'Eglise catholique, comme of-

(1) S. Jean, v.

-<>-, ^^^^k
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frant moins d'inconvénients que le baptême par immer-

sion ou par aspersion, qui est aussi légitime que le bap-

tême par immersion. Il est seulement nécessaire de faire

observer que, bien que l'immersion ait été plus fréquem-

ment en usage dans la primitive Eglise, le sacrement

était, même alors, souvent administré par infusion et

par aspersion.

Après le premier discours de saint Pierre "trois mille

personnes furent baptisées (i)." Il n'est pas probable

que, pour un si grand nombre, le baptême ait été donné

par immersion en un jour, surtout quand nous considé-

rons le temps employé à instruire les néophytes. En
lisant le récit du baptême de saint Paul et du geôlier,

nous sommes portés à croire, par l'impression qui reste

de l'ensemble du récit, que tous les deux ont reçu le

baptême par aspersion ou par infusion. L'historien ecclé-

siastique des premiers siècles rapporte un grand nom-

bre d'exemples où le baptême a été administré aux ma-

lades dans leur lit, aux prisonniers dans leurs fers et

aux voyageurs sur le vaisseau. Les Pères de l'Eglise

n'ont jamais révoqué en doute la validité ou la légiti-

mité d'un tel baptême. Or, il est presque impossible de

croire que les néophytes aient pu, dans une semblable

situation, recevoir le baptême par immersion.

Nous avons vu de plus, que le baptême a toujours été

nécessaire pour le salut. Il est donc raisonnable de croi-

re que Notre-Seigneur a offert la plus grande facilité

pour la réception d'u.i sacrement si essentiel.

Mais si le baptême par immersion était seul valide,

combien de malades ou de personnes délicates, com-

bien de prisonniers ou de gens de mer, combien d'hom-

mes vivant sous la zone glaciale, ou même sous la zone

tempérée, pendant un hiver rigoureux, combien dis-je

qui, tout en implorant la grâce de la régénération, se-

(i) Actes, II, 41.



LE PÉCHÉ ORIGINEL 28Ô

raient privés du caractère d'enfants de Dieu, ou ne le

pourraient recevoir qu'au péril de leur vie! Assuré-

ment Dieu ne nous intime pas ordinairement ses ordres

sous de si rigoureuses peines.

De plus, si l'immersion est la seule forme valide de

conférer le baptême, que deviendront ces millions d'â-

mes qui, dans tous les âges et dans toutes les contrées,

ont été régénérées 'par l'infusion ou par l'aspersion de

l'eau dans l'Eglise chrétienne?
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CHAPITRE XX'

LE SACREMENT DE CONFIRMATION

La confirmation est un sacrement qui, par l'imposi-

tion des mains de l'évêque, par l'onction et la prière,

communique le Saint-Esprit aux personnes déjà bap-

tisées, afin qu'elles puissent fermement professer leur

foi et marcher généreusement dans la vie chrétienne.

Ce sacrement est appelé confirmation parce qu'il con-

firme ou fortifie l'âme par la grâce divine. On l'appelle

encore Vimposition des mains parce que l'évêque im-

pose les mains sur ceux qu'il confirme. Il est encore

connu sous le nom de chrême parce que le front du

confirmé est oint avec le saint chrême en forme de croix.

Dans la sainte Ecriture il est souvent fait mention de

ce sacrement. Au livre des Aci s, il est écrit que "lors-

que les apôtres, qui étaient à Jérusalem, eurent appris

que la Samarie avait entendu la parole de Dieu, ils leur

envoyèrent Pierre et Jean, qui, aussitôt après leur arri-

vée, prièrent pour eux afin qu'ils pussent recevoir le

Saint-Esprit. Car il n'était encore descendu en aucun

d'eux, et ils avaient été seulement baptisés au nom
du Seigneur Jésus. Ils imposèrent alors les mains sur

eux, et ceux-ci reçurent le Saint-Esprit (i)." On rap-

porte également que les disciples à Ephèse "furent bap-

(i) Actes, VIII, 14-17.
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tisës au nom du Seigneur Jésus; et lorsque saint Paul
leur eut imposé les mains, le Saint-Fîsprit étant descen-

du sur eux, ils parlèrent plusieurs langues et ils pro-

phétisèrent (i)."

Dans son épître aux Hébreux, saint Paul énumère la

confirmation ou l'imposition des mains, avec le bap-
tême et la pénitence, comme faisant partie des vérités

fondamentales de la vie chrétienne (2). Dans l'épître

aux Corinthiens il est écrit : "Celui qui nous a confirmés
dans Jésus-Christ et qui nous a oints, c'est Dieu ; il

nous a marqués de son sceau, et il nous a donné le

gage de l'Esprit dans nos cœurs (3)." Dieu nous a
confirmés dans la foi ; il nous a oints d'une onction spi-

rituelle par le signe qu'il a imprimé sur nos fronts.

Il nous a scellés d'un caractère ine'^'tçable imprimé
dans nos âmes, ce qui est signifié par le signe de la

croix formé sur nous. Il nous a donné le gage du Saint-

Esprit dans nos cœurs, par le témoignage d'une bonne
conscience, comme un avant-goût de la gloire future.

L'évêque forme l'onction extérieure, mais Dieu est celui

"qui opère tout en tous" et sanctifie l'âme par ses se-

crètes opérations.

On ne saurait affirmer que l'imposition des mains et

les grâces qui en découlent, telles qu'elles sont rappe-

lées dans les Actes, ne dussent pas continuer après le

temps des apôtres; car rien iie confirme une telle asser-

tion. Mais cette fonction d'imposer les mains formait une
partie régulière et commandée du ministère des apôtres,

comme le devoir qu'ils exerçaient en prêchant, en bapti-

sant, en ordonnant. Les successeurs des apôtres, au sei-

zième siècle, avaient donc la même autorité et la même
obligation de confirmer, comme ils l'avaient de prê-

cher, de baptiser et d'ordonner.

(i) Actes, XIX, 5, 6.

(2} Hébr., VI, i, î.

(3) Corint., i, ji.

^-^-^«•wv-w -
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Ceux qui avaient été confirmés par les apôtres prou-

vaient au dehors les grâces qu'ils avaient reçues par les

prophéties, le don des langues et la manifestation d'au-

tres pouvoirs miraculeux. On pourrait nous demander

pourquoi ces dons n'accompagnent plus aujourd'hui

l'imposition des mains? Il est facile de répondre à cette

objection. Ces dons ne sont plus utiles. Les grâces que

les disciples et les apôtres reçurent avaient pour but et

pour fin leur sanctification personnelle. Le don des lan-

gues qui leur était accordé avait pour but, dans l'in-

tention du Très-Haut, d'édifier et d'éclairer ceux qui en

étaient les témoins, et de donner une sanction au mi-

nistère des apôtres.

Aujourd'hui, que l'Eglise est fermement établie et

que l'autorité divine de son ministère est clairement

reconnue, ces miracles ne sont plus nécessaires. Saint

Grégoire met ce point dans tout son jour par une heu-

reuse comparaison. "De même, dit-il, que l'arbre une

fois planté est régulièrement arrosé par le jardinier, qui

soulève la terre tout autour, afin que le soleil et l'hu-

midité puissent nourrir ses racines, jusqu'à ce qu'elles

aient profondément pénétré dans la terre, ainsi l'Eglise

dans son enfance avait besoin d'être nourrie par le pou-

voir miraculeux de Dieu." Mais, maintenant qu'elle a

jeté d'^s racines dans le cœur des peuples, et qu'elle a

étendu ses rameaux sur la terre, elle ne subit plus que

l'action ordinaire de la Providence.

Sairt Augustin, écrit pareillement sur le même sujet :

"Aux oremiers jours de l'Eglise, l'Esprit saint descen-

dait sur les croyants, et ils parlaient les langues qu'ils

n'avaient point apprises. . . Les miracles étaient accom-

modés aux temps S'attend-on aujourd'hui à ce que

ccurc auxquels on impose les mains parlent plusieurs

langues? Lorsque nous imposons le-s mains sur ces en-

fants, chacun de vous s'attend-il à ce qu'ils parlent plu-
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sieurs langues?... Et si alors la présence du Saint-

Esprit n'éclate pas par le témoignage des miracles,

comment pourra-t-on prouver qu'on a reçu le Saint-

Esprit? Qu'il interroge son cœur: s'il aime son frère,

l'Esprit de Dieu habite en lui (i )." En marchant sur les

pas des apôtres, nous trouvons que les Pères de l'Eglise,

dès les premiers jours, reconnaissent la confirmation

comme d'institution divine et sacramentelle, et publient

ses salutaires effets.

"La chair, dit Tertullien, est ointe, afin que l'âme

soit consacrée; la chair est marquée, afin que l'âme soit

fortifiée. La chair est couverte par l'imposition des

mains, afin que l'âme soit éclairée* de l'Esprit (2)."

Saint Cyprien, parlant des chrétiens baptisés dans la

Samarie, dit: "Parce qu'ils ont reçu le baptême légiti-

me, il ne manquait plus que le Saint-Esprit, c'est ce que

firent Pierre et Jean; car il est dit qu'après avoir prié

sur eux, et leur avoir imposé les mains, l'Esprit saint

invoqué se répandit sur eux. C'est ce qui a lieu encore

parmi nous, afin que ceux qui ont été baptisés dans

l'Eglise, étant présentés aux évêques, reçoivent, par

nos prières et l'imposition ''3 nos mains, le Saint-Esprit,

et soient rendjs parfaits par le sceau du Seigneur (3)."

Saint Cyrille, de Jérusalem, compare le saint chrême

de la confirmation à l'Eucharistie: "Vous avez été oints

de l'huile étant rendus participants de Jésus-Christ.

Considérez que vous ne le regardez plus comme une

simple onction : car, de même que le pain de l'Eucha-

ristie, après l'invocation du Saint-Esprit, n'est plus un

simple pain, maÏJ le corps du Christ, de même aussi

cette sainte onction n'est plus une onction commune,

après l'invocation, mais le don du Christ et du Saint-

Esprit rendu effîcac par sa divinité. Vous avez été oints

I

I

(i) Tract, VI, In epist. Joannit.

(2) De resurrectione camis.

(3) Epist., Lxxiii.

M
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sur le front, afin que vous soyez délivrés de la honte
que les premiers transgresseurs ont toujours éprouvée,
et que vous puissiez contempler la gloire de Dieu avec
une contenance assurée Comme Jésus-Christ, après
son baptême et après la descente du Saint-Esprit sur
lui, prit son essor st triompha de ses adversaires, de
même aussi, après le saint baptême et l'onction mysté-
rieuse, revêtus de la plénitude du Saint-Esprit, élevez-

vous contre les puissances ennemies et soumettez-les
en disant: "Je puis tout dans le Christ qui me forti-

fie (i)."

Saint Arribroise, commentant ces paroles de l'Apôtre:
"Dieu nous a donné le gage de l'Esprit (ii Cor., i,

22)," rapporte ce texte au sceau de la confirmation:
"Souvenez-vous, dit-il, que vous avez reçu le sceau spi-

rituel, l'esprit de sagesse et de force, l'esprit de science
ei de piété, l'esprit de la divine crainte. Dieu le Père
nous a marqués de son sceau ; le Seigneur nous a con-
firmés et nous a donné le gage du Saint-Esprit dans
nos cœurs, comme vous l'aves appris par les leçons
que vous avez lues dans l'Apôtre (2)."
Saint Ambroise parle ici des sept dons du Saint-Es-

prit qui sont reçus à la confirmation, et tous les évoques
de nos jours invoquent ces mêmes dons, sur ceux qu'ils
von* confirmer.

"Savez-vous, écrit saint Jérôme contre les lucifériens

de son temps, que la pratique des Eglises est que l'im-
position des mains soit faite sur les baptisés, et l'Es-
prit saint invoqué sur eux? Où est-ce écrit? me deman-
derez-vous. Dans les Actes des Apôtres ; et quand nous
n'aurions pas en mains l'autorité de l'Ecriture, le con-
sentement de tout l'univers aurait force de loi sur ce
point (3)."

(i) Cat., XXI, Myst. III de s. Chrismate.

(2) De myst., cvii, n» 42.

(3) Dialogue contre Lucifer.
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"Vous comprenez sans peine, dit saint Augustin, par

cette onction le sacrement du chrême qui, néanmoins,

dans la classe des sceaux visibles, est aussi sacré que le

baptême lui-même (i)."

Les Eglises orientales schismatiques reconnaissent la

confirmation comme un sacrement, et en administrent

le rite comme nous le faisons par l'imposition des mains

et par l'application du chrême. Or, plusieurs de ces

Eglises se sont séparées de l'Eglise catholique, depuis

quatre ou cinq siècles. Ce fait venge éloquemment l'an-

tiquité apostolique de la confirmation, et c'est une ample

réfutation de ceux qui voudraient lui attribuer une ori-

gine plus récente.

Le protestantisme, qui a fait disparaître tant d'autres

sacrements dans sa manie de destruction, n'a pas man-

qué d'abolir la confirmation.

L'Eglise épiscopale a cependant gardé le nom de la

confirmation, et nous emprunte même une partie de

nos prières et de nos cérémonies.

Afin de s'opposer à l'enseignement uniforme des ca-

tholiques aussi bien que des Eglises orientales, à la

fois orthodoxes et schismatiques, elle déclare que la

confirmation est un simple rite mais non un sacrement.

Pour se mettre en opposition avec la pratique de toute

l'antiquité, elle mutile les rites en supprimant l'onc-

tion sacrée. Elle retient l'ombre sans la substance.

Elle lève toutefois les mains sur ceux qui doivent être

confirmés; mais ce ne sont pas les mains ointes de

Pierre ou de Jean, de Cyprien ou d'Augustin, auxquels

il a été dit: "Que tout ce que vous aurez bénit soit

béni ; que tout ce que vous aurez sanctifié le soit aussi

(2)." Ils levi^ient leurs mains avec autorité, et elles

étaient revêtues d'un pouvoir surnaturel.

(1) Le II, contra Ut. Petit.

(2) Pontifical Romain.
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Les mains des évêques épiscopaux sont paralysées

par l'acte de suicide des réformateurs, qui refusent posi-

tivement toute efficacité au rite qu'ils administrent.



CHAPITRE XXI

LA SAINTE EUCHARISTIE

Parmi les différents dogmes de l'Eglise catholique, il

n'en est pas qui repose sur une autorité plus grande,

que celui de la présence réelle de Jésus-Christ dans la

sainte Eucharistie. Les passages du Nouveau Testa-

ment qui se rapportent à ce sujet sont si nombreux et si

clairs, que je suis embarrassé pour fixer mon choix, et

que je trouve difficile de les réunir tous dans l'espace

de ce court chapitre.

Les évangélistes ne se sont jamais appesantis sur les

mêmes mystères de la religion. Ils ont eu plutôt pour

but de se suppléer l'un l'autre, de telle sorte que l'un

mentionne ce que l'autre aura omis ou légèrement tou-

ché dans sa course rapide. Mais à l'endroit de la sainte

Eucharistie, les écrivains sacrés suivent une méthode
sensiblement différente. Nous trouvons que les quatre

évangélistes, réunis à saint Paul, ont écrit d'une mani-

ère si explicite et si abondante sur ce sujet, qu'un seul

suffirait amplement pour prouver le dogme, sans les

prendre collectivement.

Ces cinq auteurs inspirés ont donné le poids de leur

témoignage individuel à la doctrine de l'Eucharistie,

parce qu'ils ont prévu (ou plutôt le Saint-Esprit, par-
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laij par eux) que ce grand mystère, qui exige un si

grand exercice de la foi, et qui ordonne de plier notre

"intelligence sous l'obéissance du Christ (i)," ren-

contrerait de l'opposition, dans le cours des temps, de

la part de ceux qui osent rapetisser ainsi la parole infail-

lible de Dieu à la taille de leur jugement propre sou-

mis à l'erreur.

Je choisirai trois classes d'arguments, pris dans le

Nouveau Testament, qui démontrent suffisamment la

présence réelle du Christ dans le Saint-Sacrement: la

première a trait à la promesse de l'Eucharistie; la se-

conde à son institution ; la troisième regarde son usage

parmi les fidèles.

Je commence par les paroles de la promesse. Tandis

que Jésus prêchait sur les bords de la mer de Galilée,

une multitude de peuple le suivait, comme d'habitude,

attirée par les miracles qu'il accomplissait, et par les

paroles de salut qu'il faisait entendre. Voyant que le

peuple n'avait pas de nourriture, il multiplia cinq pains

et deux poissons, si bien qu'ils purent fournir aux

besoins de cinq mille hommes, sans compter les femmes
et les enfants.

Notre-Seigneur jugea le moment favorable, pour par-

ler du sacrement de son corps et de son sang qu'il

devait distribuer, non à quelques milliers, mais à des

millions d'âmes; non dans un seul lieu, mais partout,

non à une seule ôpoque, mais tous les jours jusqu'à la

fin du mon '
''Je suis, dit Jésus à ses auditeurs, le

pain de vie. > os pères ont mangé la manne dans le

désert, et ils sont morts. . . Je suis le pain vivant des-

cendu du ciel. Si quelqu'un mange de ce pain, il vivra

éternellement : et le pain que je donnerai, c'est ma chair,

pour le salut du monde." Les Juifs disputaient entre

eux, disant:" "Comment peut-il nous donner sa chair

à manger?' Alors Jésus leur dit: "En vérité, en vérité,

(i) Corint., x, 5.
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je vous le dis : à moins que vous ne mangiez la chair du

Fils de l'homme, et que vous ne buviez son sang, vous

n'aurez pas la vie en vous. Celui qui mange ma chair

et boit mon sang a la vie éternelle, et je le ressusciterai

au dernier jour. Car ma chair est vraiment une nourri-

ture, et mon sang est vraiment un breuvage (i)*"

Si vous aviez été parmi les auditeurs de notre Sau-

veur en pareille circonstance, n'auriez-vous pas été por-

tés, par la noble simplicité de ses paroles, à croire

qu'il parlait vraiment de son corps et de son sang?

Son langage, en effet, n'est pas susceptible d'une au-

tre interprétation.

Quand notre Sauveur dit aux Juifs: "Vos pères, qui

ont mangé la manne, sont morts... Mais celui qui

mange ce pain (eucharistique) vivra toujours," il vou-

lait évidemment affirmer la supériorité de la nourri-

ture qu'il nous donnait, sur la manne qui avait été

donnée aux enfants d'Israël.

Si l'Eucharistie n'était que du pain et du vin com-

mémoratifs, au lieu d'être supérieure à la manne, elle

lui serait inférieure; car la manne était une nourriture

surnaturelle, céleste, miraculeuse, tandis que le pain

et le vin sont une nourriture naturelle et terrestre.

Les interprètes les meilleurs et les plus dignes de foi

des paroles du Sauveur sont certainement la multitude,

et les disciples qui l'écoutaient. Ils entendaient tous ses

paroles dans le même sens que l'Eglise catholique. II?

croyaient que notre Sauveur parlait littéralement de

son corps et de son sang. Les évangélistes nous disent

que les Juifs "discutaient entre eux en disant : Comment

peut-il nous donner sa chair à manger?" Et même ses

disciples, tout en évitant le langage irrespectueux de

la muhitude, laissaient percer leur doute sous cette for-

me plus radoucie: Cette parole est dure, et qui peut

(i) s. Jean, vi, 48-56.
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l'écouter (i) ?" Ils furent tellement choqués par la pro-

messe de notre Sauveur qu'après cela "un grand nom-

bre de ses disciples s'en allèrent et ne revinrent plus

(2)." Ils montraient évidemment, par leurs paroles et

leur conduite, qu'ib comprenaient que Jésus avait parlé

littéralement de sa chair; car s'ils avaient interprété

ses paroles dans un sens figuratif, ils ne les auraient

pas trouvées dures, et ils n'auraient pas été portés à

abandonner leur maître.

Mais, me dira-t-on peut-être, les disciples et les Juifs

qui entendaient notre Sauveur l'ont mal compris, pre-

nant ses paroles dans un sens littéral, tandis qu'il

leur avait parlé dans un sens figuratif. Il est facile de

réfuter cette objection. Sans doute, il est arrivé assez

souvent que notre Sauveur a été mal compris par ses

auditeurs. En pareilles circonstances, il a toujours pris

soin d'éloigner de leur esprit la fausse impression qu'ils

avaient reçue, en établissant le vrai sens dans un lan-

gage simple. Ainsi, par exemple, ayant dit à Nicodème
que si un homme ne renaît il ne i>eut entrer dans le roy-

aume des cieux, et, ayant remarqué que sa pensée n'a-

vait pas été bien comprise par ce disciple, notre Sau-

veur ajouta: "A moins qu'un homme ne renaisse de

l'eau et du Saint-Esprit, il ne peut entrer dans le royau-

me des cieux (3)." Et de nouveau, comme il mettait en

garde ses disciples contre le levain des Pharisiens, trou-

vant qu'ils axaient donné un sens erroné à ses paroles,

il ajouta aussitôt qu'ils avaient à se prémunir contre "la

doctrine des Pharisiens (4)."

Dans la circonstance actuelle, notre Sauveur change-

t-il son langage, quand il voit que ses paroles sont pri-

ses au sens littéral ? Dit-il à ses auditeurs qu'il a parlé

(i) S. Jean, vt, 6i.

(a) S. Jean, vi, 67.

(3) S. Jean, m.

(4) S. Matth., svi.
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dans un sens figuré? Adoucit-il le ton de ses expres-

sions? Loin de là. Au lieu de tempérer la force de ses

paroles, il reprend ce qu'il a déjà dit, et dans un lan-

gage bien plus emphatique: "En vérité, en vérité, je

vous le dis, à moins que vous ne mangiez la chair du

Fils de l'homme et que vous ne buviez son sang, vous

n'aurez pas la vie en vous."

Quand notre Sauveur vit les Juifs et plusieurs de sos

disciples l'abandonner, se tourn nt vers les douze qu'il

s'était choisi, il leur dit vivement: "Voulez-vous

aussi vous retirer?" Et Simon-Pierre de répondre: "A
qui irons-nous? Vous avez les paroles de la vie éter-

nelle (i)!"

A votre tour aussi, mon cher lecteur, vous devez choi-

sir. Répondrez-vous comme les Juifs, ou comme les

disciples de peu de foi, ou comme Pierre? Ah! que

quelques-uns disent avec les Juifs sans foi: "Commept
cet homme peut-il nous donner sa chair à manger ?" Que
quelques autres redisent avec les disciples incrédules:

"C'est une dure parole, et qui peut l'entendre?" Mais

vous, dites avec Pierre: "Seigneur, à qui irons-nous?

Vous avez les paroles de la vie éternelle!"

Jusqu'ici je me suis appesanti sur les paroles de la

promesse. Je vais maintenant donner les paroles de

l'institution, qui sont rapportées à peu près dans les

mêmes termes par saint Matthieu, saint Marc et saint

Luc. Dans l'Evangile selon saint Matthieu nous lisons

le récit suivant: "Tandis qu'ils étaient à table, Jésus

prit du pain, le bénit, le rompit et le donna à ses disci-

ples en disant : Prenez et mangez : ceci est mon corps.

Prenant ensuite le calice, il rendit grâces, le leur donjia

en disant : Buvez-en tous, car c'est mon sang, le sang

de la nouvelle alliance, qui sera répandu pour beaucoup,

pour la rémission des péchés (2)."

(i) s. Jean, vi, 68, br).

(2) S. Matth., XXVI, 26, 28.
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Comparez, je vous prie, le dernier texte de la pro-

messe avec celui-ci. Quel rap]X)rt intime ils ont l'un

avec l'autre; ils sont comme les deux anneaux d'une

chaîne! Avec quelle fidélité Jésus a rempli la promesse

qu'il avait faite! Pourrait-on exprimer cette pensée avec

des termes plus clairs: "Ceci est mon corps; ceci est

mon sang?"

Pourquoi l'interprétation catholique est-elle rejetée

par les protestants? Est-ce que par lui-même le texte

est obscur et ambigu? Point du tout; mais parce qu'ils

ne comprennent pas comment Dieu peut opérer un mi-

racle aussi étonnant, que celui de donner son corps et

son sang en nourriture spirituelle.

Faut-il mesurer le pouvoir de la miséricorde divine

à la faible règle de l'entendement humain? N'est-il

permis au Très-Haut de faire que ce que nous pouvons

concevoir par notre raison ? Faut-il déclarer une chose

impossible parce que nous n'en pouvons voir la |X)S-

sibilité ?

Dieu n'a-t-il pas créé le ciel et la terre de rien, par le

seul fiât de sa parole ? Quel mystère pourtant ! Ne tient-

il pas le monde suspendu dans l'espace? Ne transforme-

t-il pas la faible tige en un pain substantiel? N'a-t-il

pas nourri plus de cinq mille personnes avec cinq pains

et deux poissons? Quel mystère! N'a-t-il pas fait pleu-

voir la manne du haut des cieux pendant quarante ans,

pour nourrir les enfants d'Israël dans le désert? En
Egvpte n'a-t-il pas converti les rivières en fleuves de

sang, et aux noces de Cana changé l'eau en vin ? Ne
fait-il pas tous l'^s jours des âmes pieuses les temples du

Saint-Esprit? Aurons-nous la témérité d'affirmer, au

mépris de la déclaration expresse du Seigneur, que

Dieu, qui opère toutes ces merveilles, est incapable de

changer le pain et le vin en son corps et en son sang

pour en faire la nourriture de nos âmes?
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C'est, me dites-vous, un mystère au-dessus de notre

compréhension. C'est un mystère cependant. Toute reli-

gion qui rejette une vérité révélée parce qu'elle est in-

compréhensible, renferme en elle-même des germes de

dissolution, et s'éteindra dans le rationalisme. Le mys-

tère ne nous enveloppe-t-il pas de tous côtés? Ne som-

mes-nous pas un mystère à nous-mêmes? Expliquez-

moi comment l'âme anime et pénètre tout le corps, com-

ment la main se meut au commandement de la volonté?

Kxpliquez-moi le mystère de la vie et de la mort?

L'Ecriture n'est-elle pas remplie de mystères? Ne
croyez-vf)us pas à la Trinité, ce mystère non seulement

au-dessus, mais en apparence, contre la raison ? N'ad-

mettez-vous pas l'Incarnation, — que le faible enfant de

Bethléem était Dieu ? Je comprends que les rationalis-

tes, niant tout ce qui est surnaturel, rejettent la pré-

sence réelle ; mais que des chrétiens n'acceptent pas l'au-

torité de la Bible, c'est pour moi inexplicable.

Ceux qui rejettent l'interprétation catholique expli-

quent-ils de manière à se satisfaire eux-mêmes ce texte:

"Ceci est mon corps?" Hélas! c'est ici que leur embar-

ras commence. Quelques années seulement après que

les premiers réformateurs eurent rejeté la doctrine catho-

lique de l'Eucharistie, on n'avait pas donné moins de

cent significations différentes h ces paroles: "Ceci est

mon corps." Il est plus facile de détruire que de rebâtir.

Laissez-moi ajouter quelques preuves en faveur de

l'interprétation catholique ou littérale. Pour nous con-

former à une règle généralement admise dans l'inter-

prétation de la sainte Ecriture, nous devons toujours

donner aux paroles leur sens littéral, à moins qu'un

motif spécial ne nous oblige à leur prêter un sens figu-

ratif. Dans l'exemple présent, bien loin d'être obligés

de donner aux paroles citées plus haut un sens figuratif,

toutes les circonstances rapprochées du moment où elles
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ont été prononcées, nous imposent le devoir strict de

les interpréter dans leur sons le plus littéral.

A qui notre Sauveur adresse-t-il ces paroles? A quel

moment et dans quelles circonstances les a-t-il pronon-

cées? Il s'adressait à ses quelques disciples qu'il avait

choisis, à qui il avait promis de parler désormais, non

en paraboles ou dans un langage obscur, mais avec des

paroles pleines de simplicité et de vérité. Il les prononça

la nuit qui précéda sa Passion. Quand est-ce qu'un

homme emploie un langage plus clair que sur le point

de mourir?

Ces paroles: "Ceci est mon corps; ceci est mon
sang," formaient un nouveau dogme de foi que tous

devaient croire, et des préceptes nouveaux que tou*

devaient rigoureusement observer. Ce furent les derniè-

res paroles et comme le testament de notre Sauveur
bien-aimé. Quel langage doit être plus clair que celui

qui renferme un article de foi ? Quelles paroles doivent

être plus exemptes de métaphore et de figures que celles

q mettent une loi nouvelle en vigueur? Mais sur-

tout, où trouverez-vous des paroles plus claires et moins
ornées que celles qui expriment les dernières volontés ?

Si nous expliquons ces paroles dans leur sens clair et

naturel, c'est-à-dire catholique, on ne saurait trouver

un langage à la fois plus simple et plus intelligible. Si

nous nous éloignons de l'interprétation catholique, il

est impossible de leur donner une signification raison-

nable.

Arrivons maintenant à la troisième classe des textes

tirés de l'Ecriture, se rapportant à l'usage ou à la récep-

tion de ce sacrement parmi les fidèles.

Quand Jésus, comme vous le savez, eut institué l'Eu-

charistie, à la dernière cène, il ordonna à ses disciples

et à leurs successeurs, de renouveler jusqu'à la fin des

temps, en mémoire de lui, le rite sacré qu'il venait d'ac-
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lomplir. Ce que j'ai fait, à votre tour faites-le "en mé-

muire de moi ( !)•"

Nous .avons les moyens les plus certains de connaître

quelle a été la doctrine des apôtres envers l'Eucharistie,

en examinant ce qu'ils ont fait en mémoire de Notre-

Seifi^neur. N'ont-ils distribué que du pain et du vin aux

fidèles? ou ont-ils consacré, comme ils le croyaient, le

corps et le sang de Jésus-Christ ? S'ils ont cru, s'ils ont

professé ne donner que du pain et du vin en mémoire de

la cène du Sauveur, l'interprétation catholique croule

entièrement. Si, au contraire, nous trouvons que les

apôtres et leurs successeurs, du premier siècle jusqu'au

neuvième, ont fait profession de consacrer et de distri-

buer le corps et le sang du Christ, et de le faire par la

vertu du commandement de leur Sauveur, l'interpréta-

tion catholique est seule admissible.

Que saint Paul soit notre premier témoin. Song^

pour un moment que vous êtes un membre de la primi-

tive Eglise réunie à Corinthe. On lit une lettre de l'apô-

tre saint Paul, dans laquelle se trouvent les paroles sui-

vantes: "N'est-il pas vrai que le calice de bénédiction

que nous bénissons est la communion du sang de Jésus-

Christ? et que le pain que nous rompons est la commu-

nion du corps du Seigneur?... Car c'est du Seigneur

que j'ai ce que je vous ai enseigné, à savoir : que le Sei-

gneur Jésus, dans la nuit même qu'il fut livré, prit du

pain et rendant grâces le rompit en disant: "Prenez et

"mangez. Ceci est mon corps qui sera livré pour vous.

"Faites ceci en mémoire de moi." Prenant de même»

après le souper, le calice il dit : "Ce calice est la nouvelle

"alliance en mo.i sang. Faites ceci en mémoire de moi

"toutes les fois que vous le boirez." Car quiconque

mangera ce pain et boira ce calire du Seigneur indigne-

ment, sera coupable du corps et du sang du Seigneur.

(i) S. Luc, XXII, ig.
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Que l'homme s'ëprouve d'abord, et qu'alors seulement

il mange de ce pain et boive à ce calice. Car celui qui

mange et boit indignement, mange et boit .son juge-

ment, ne faisant pas le discernement du corps du Sei-

gneur (i)."

Saint Paul pouvait-il exprimer plus clairement qu'il

l'a fait, sa croyance à la présence réelle? L'Apôtre af-

firme nettement que le calice et )** pain que lui et les

apôtres ses confrères bénissent, est la participation au

corps et au sang de Jésus-Christ. Et assurément person-

ne ne pouvait le dire, en mangeant un pain ordinaire.

Remarquez ces paroles de l'Apôtre: Quiconque recevra

ce sacrement indignement "sera coupable du corps et

du sang du Seigneur." Quel crime détestable! Car ces

paroles signifient que ceux qui reçoivent le sacrement

indignement, seront coupables du péché de haute tra-

hison : celui d'avoir répandu en vain le sang de leur Sei-

gneur. — Comment serait-on coupable d'un crime aussi

énorme, si l'on n'avait pris dans l'Eucharistie, qu'un

peu de pain ou un peu de vin ? Un homme sera-t-il

accusé d'homicide, en cette république, pour avoir

exercé une violence sur la statue c-- sur le portrait du
gouverneur? Certainement non. De même saint Paul

serait-il assez peu raisonnable pour déclarer un homme
coupable d'avoir foulé aux pieds le sang de son Sau-

veur, en buvant d'une manière indigne un peu de vin

en mémoire de lui ?

Etudiez également ces paroles: "Celui qui mange et

boit indignement, mange et boit sa propre condamna-

tion, ne faisant pas le discernement du corps du Sei-

gneur," Celui qui communie d'une manière indigne est

acv usé de ne pas reconnaître ou de ne pas discerner dans

l'Eucharistie le corps du Seigneur. Comment pourrait-il

l'être s'il n'avait devant lui que du pain et du vin ? Ainsi

(i) I Corint., x, i6, et xl, 23, 29.
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donc si les paroles de saint Paul sont prises dans le sens

figuratif, elles sont exagérées, torturées, forcées dans les

termes, elles restent sans signification et sans vérité.

Mais si on les prend littéralement, elles sont pleines de

sens, d'une signification terrible, elles sont l'éloquent

commentaire des paroles que j'ai citées des Evangélistes.

I.es Hères de l'Eglise, sans exception, reproduisent

le langage de l'Apôtre des Gentils, en proclamant la

présence réelle de Notre-Seigneur dans l'Eucharistie.

J'ai compté les noms de soixante-trois Pères et émi-

nents écrivains ecclésiastiques enseignant avec éclat

entre le premier et le sixième siècle, et tous proclament

la présence réelle,—les uns en exposant le mystère, les

autres en remerciant Dieu pour ce don inestimable,

d'autres en exhortan. a fidèles à le recevoir dignement.

Dans cette armée de -emoins, je n'en puis choisir que

quelques-uns et je les prends au hasard.

Saint Ignace, disciple de saint Pierre, parlant d'une

secte appelée gnostiques, dit: "Ils s'abstiennent de

l'Eucharistie et de toute prière, parce qu'ils ne confes-

sent pas que l'Eucharistie est la chair de notre Sauveur

Jésus-Christ."

Saint Justin, dans une apologie à l'empereur Anto-

nin, écrivait au second siècle: "Nous ne recevons pas

ces choses comme un pain et une boisson ordinaires.

Mais comme Jésus-Christ notre Sauveur a été fait chair

par la parole de Dieu, on nous a appris que l'Euchi.-

ristie est à la fois la chair et le sans; du même Jésus

incarné."

Origène (au troisième sic. le) écrit: "Si vous montez

avec le Christ pi)ur célébrer la Pâque, il vous donnera

ce pain de bénédiction qui est son propre corps, et il

vous accordera son propre sang.

Saint Cyrille de Jérusalem (au quatrième siècle) dit,

dans les instructions qu'il "dresse aux catéchumènes:

"Ayant lui-même déclaré que ceci est son corps, qui
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osera en douter? Ayant dit lui-même: Ceci est mon
sang, qui osera le révoquer en doute et dire: Ceci n'est

pas son sang? Il a autrefois, à Cana, changé l'eau en
vin qui a quelque rapport avec le sang; et il ne mérite

pas créance quand il a changé le vin en sang?" Ne
semble-t-il pas qu'il argumente contre les incrédules

modernes ?

Saint Jean Chrysostome, qui mourut au commence-
ment du cinquième siècle, prêchant sur l'Eucharistie:

"Si vous étiez, dit-il, incorporels, il vous accorderait ces

mêmes dons incorporels sans les couvrir. Mais puis-

que l'âme est unie au corps, il nous accorde, sous des

choses perceptibles aux sens, d'autres choses qui doi-

vent être saisies par l'entendement. Combien, de nos
jours, disent: "Que ne pouvons-nous voir le maintien
de Jésus, son visage, ses vêtements, sa chaussure?"
Le voilà, vous le touchez, vous le mangez!"

Saint Augustin, s'adressant aux nouveaux baptisés,

leur dit: "Je vous ai promis un discours dans lequ-el je

devais vous développer le sacrement de la table du Sei-

gneur, que vous contemplez à l'instant même, et dont
vous avez été rendus participants la nuit dernière. Le
pain que vous voyez sur l'autel, après avoir été sancti-

fié par la parole de Dieu, devient le corps du Christ.

Ce calice, après avoir été sanctifié par la parole de Dieu,
devient le sang du Christ."

Mais pourquoi multiplier les autorités? A l'heure

actuelle, toutes les communions chrétiennes, les protes-

tants exceptés, répandues dans l'univers, professent la

croyance à la présence réelle du Christ dans le sacre-

ment.

I^s Nestoriens et les Eutychéens, qui se sont séparés
de l'Eglise catholique au cinquième siècle, admettent
la présence corporelle de Notre-Seicfneur dans l'Eu-
charistie. Telle est la foi de l'Eglise grecque qui, depuis
nvtle ans, a brisé l'union avec nous, aussi bien que de
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l'Eglise russe actuelle. Telle est la doct' ne des Coph-

tes schismatiques, des Assyriens, des chaldéens, des

Arméniens, et en résumé, de toutes les sectes orientales

qui ne sont plus en communication avec le siège de

Rome.



CHAPITRE XXII

LA COMMUNION SOUS UNE ESPÈCE

Notre Sauveur a doviné la communion sous les deux

espèces du pain et du vin, à la dernière Cène, à ses

apôtres. Les évêques et les prêtres qui célèbrent nos

saints mystères sont obligés de communier sous deux

espèces excepté le Vendredi-Saint. Cependant, tous les

prêtres, de quelque rang qu'ils soient, le Pape compris,

ne reçoivent que le pain consacré, à moins qu'ils ne

célèbrent eux-mêmes.

L'Eglise nous enseigne que Jésus-Christ est contenu

complètement et tout entier sous chaque espèce, de telle

sorte que celui qui communie sous l'espèce du pain ou

du vin ne reçoit pas un sacrement mutilé ou un sacre-

ment divisé, mais participe à tout le sacrement aussi

complètement que s'il recevait les deux espèces. Ainsi

le laïque qui reçoit le pain consacré, participe aussi

abondamment au corps et au sang de Jésus-Christ, que

le célébrant qui reçoit les deux éléments consacrés.

\otre-Seigneur dit: "Je suis le pain vivant qui est

descendu du ciel. Si un homme mange de ce pain, il

vivra à jamais, et le pain que je vous donnerai, c'est

ma chair, pour la vie du monde. . . Celui qui me mange
vivra par moi. Celui qui mange ce pain vivra tou-

jours (i).

D'après ce passage, il est évident que quiconque com-

munie sous l'espèce du pain communie à la chair vi-

(i) s. Jean, vi, 141 et suiv.
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vante de Jésus-Christ inséparable de son sang, et qui,

à cause de son état glorieux, ne peut être divisée, car

"Jésus-Christ, une fois ressuscité, ne meurt plus (i)."

Notre-Seigneur, dans ses paroles, ne parle point du

calice sacramentel, mais seulement du pain eucharisti-

que, auquel il attribue toute l'efficacité attachée à la

communion, même sous les deux espèces, c'est-à-dire

l'union avec lui, la vie spirituelle, le salut éternel.

Saint Paul, écrivant aux Corinthiens, dit: "Ouicon-

qre mangera ce pain ou boira le calice du Seigneur

dignement sera coupable du corps et du sang du

Sauveur (2)." L'Apôtre déclare nettement ici que par

une participation indigne à la Cène du Se'Tneur, soit

sous l'espèce du pain, soit sous l'espèce du vin, nous

profanons tout à la fois le corps et le sang de Jésus-

Christ. Comment pourrait-il en être ainsi si Jésus-Christ

n'était pas complètement renfermé soUs chaque e.s, ce?

L'Apôtre affirme avec tant de force la doctrine catho-

lique que les traducteurs protestants ont falsifié ce texte

en le rendant ainsi : "Celui qui mangera ce pain et boira

ce calice," substituant le mot et à la conjonction ou,

contrairement à l'original grec d'où la version catho-

lique a été exactement tirée.

C'est encore une doctrine reçue par les Pères, que

l'Eucharistie est contenue dans toute son intégrité, soit

dans le pain, '^oit dans le calice consacrés. Saint Au-
gustin, dont l'autorité peut être citée entre toutes les

autres, dit "que chacun reçoit le Christ Sieigneur tout

entier sous chaque espèce (3)."

Luther lui-même, après sa révolte, était si clairement

convaincu de cette vérité qu'il fut l'avocat inflexible de

la communion sous une espèce. "Si un concile, dit-il,

imposait ou permettait les deux espèces, nous n'y ac-

(1) Rom., VI. 9.

(2) Corint., xi, 27.

(3) Aug. de consec. dist.
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quiescerions nullement; mais en dépit du concile et de

ses décrets, nous ne mettrions en usage qu'une espèce,

mais jamais les deux (i)."

Leibnitz, l'éminent théologien protestant, fait obser-

ver "qu'on ne saurait nier que le Christ ne soit entière-

ment reçu, en vertu de la concomitance, sous chaque

espèce, ni que sa chair soit séparée de son sang (2)."

Puisque la même vertu est contenue dans le sacre-

ment, administré sous l'une ou sous l'autre espèce, les

fidèles ne gagnent rien à le recevoir sous deux espèces,

comme ils ne perdent rien à le recevoir sous une seule.

Nous ne trouvons nulle part, il est vrai, des textes où

notre Sauveur exige que la communion soit administrée

aux fidèles sous les deux espèces: il a voulu que cette

matière fût réglée par la sagesse et la discrétion de
l'Eglise, comme il l'a fait pour la manière d'adminis^

trer le baptême.

11 est vrai que notre Rédempteur a dit: "Buvez-en
tous." Toutefois, rappelons-nous que ces paroles n'ont

pas été adressées au peuple en général, mais unique-

ment aux apôtres, qui, seuls, en pareille circonstance,

reçurent l'ordre de consacrer son corps et son sang en

mémoire de lui. Nous ne sommes pas plus autorisés à

conclure que les fidèles sont tenus de boire au calice,

parce qu'il a été ordonné aux apôtres de le faire, que
nous ne pouvons supposer que les laïques ont le pou-

voir ou la faculté de consacrer le pain et le vin, parce

que le pouvoir de le faire a été conféré aux apôtres pen-

dant la dernière Cène.

Il est encore vrai que Notre-Seigneur dit au peuple:

"A moins que vous ne mangiez la chair du Fils de
l'homme et que >ous ne buviez son sang, vous n'aurez

pas la vie en \ous." Cet ordre est exécuté à la lettre

par les laïques lorsqu'ils participent au pain consacré

(i) De formula missce.

(2) Systema theolog., p. 250.
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OÙ, comme nous l'avons vu, se trouve, dans toute son

intégrité Jésus-Christ Notre-Seigncur. Si donc nuire

Sauveur a dit: "Celui qui mange ma chair et boit mon
sang a la vie éternelle."ll a dit pareillement: "Le pain

que je vous donnerai, c'est ma ( hair pour le salut du

monde."
Il me semble que l'accusation portée contre nous de

rejeter le calice consacré est maladroitement présentée

par les docteurs protestants, qui enlèvent toute vertu in-

trinsèque au sacrement, en ne donnant à leurs disciples

que du pain et du vin. La différence entre eux et nous se

ramène à ce f>oint : c'est que, sous une espèce, nous

donnons toute la substance, tandis que sous les deux

nos adversaires, de leur propre aveu, n'en présentent

que Vombre.

En examinant l'histoire de l'Eglise sur ce sujet, nous

trouvons que, jusqu'au douzième siècle, la communion
a été quelquefois distribuée sous une espèce, quelque-

fois sous une autre, communément sous les deux.

I** Saint Luc nous dit que les nouveaux convertis de

Jérusalem "persévéraient dans la communion du pain

(c'est ainsi que parfois on appelait familièrement l'Eu-

charistie) et dans la prière (i)." Et encore il parle

ailleurs des disciples chrétiens réunis à Troade un di-

manche "pour rompre le pain (2)." Par ces différents

passages, nous sommes autorisés à conclure que les

apôtres, de temps en temps, distribuaient la commu-
nion sous la seule espèce du pain, parce qu'on ne parle

nullement du calice.

C'était certainement l'usage de n^ porter aux malades

que l'hostie consacrée. A coup sûr, s'il est une circons-

tance dans la vie où l'on ne doit rien négliger de ce qui

est nécessaire au salut, c'est aux approches de la mort.

Eusèbe nous dit que le vieillard Sérapion ne reçut que

(i) Actes, II, 42*.

(a) Ibid.. XX, 7.
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le pain consacré des mains du prêtre. Et dans la vie de

saint Ambroise, on nous dit qu'à sa dernière maladie

on ne lui donna qu'une hostie consacrée.

Au temps des persécutions, on permettait aux chré-

tiens, aux confesseurs de la foi relégués dans les pri-

sons, aux voyageurs dans leurs courses, aux soldats

marchant au combat, aux ermites vivant dans le désert,

de conserver avec eux le pain consacré et de s'en nour-

rir, comme TertuUien, Cyprien, Basile, Ambroise et les

autres Pères de l'Eglise le témoignent.

De plus, dans la messe des Prcsanctifiés, célébrée

dans l'Eglise latine le Vendredi-Saint seulement, et

dans l'Eglise grecque tous les jours du carême, excepté

le samedi et 'e dimanche, le prêtre officiant ne reçoit

que le pain consacré (i).

Dans toutes ces circonstances, les communiants n'ont

jamais douté q-i'ils n'aient reçu la' sainte Cène dans
toute son intégrité. Et, à coup sûr, les Pères de k foi,

qui étaient si consciencieux, eussent plutôt privé de la

sainte Hostie leurs ouailles, que de leur livrer un sacre-

ment mutilé.

2° Aux premiers jours de l'Eglise, on avait l'iiabitude

de donner la sainte communion aux enfants sous la

seule espèce du vin. I.e prêtre plongeait son doigt dans
le calice consacré et le présentait pour être sucé à l'en-

fant. Cette coutume existe encore aujourd'hui parmi les

chrétiens schismatiques de tous les rites orientaux. Par-

fois, l'Hostie consacrée est détrempée dans le calice et

donnée ensuite à l'enfant (2).

3° La communion publique, toutefois, était habituelle-

ment administrée, aux premiers siècles, sous les deux
espèces. Quoi qu'il en soit, les fidèles avaient le privi-

lège de participer au calice ou au pain, jusqu'au temps
du pape Gélase, c.u cinquième siècle. A partir de cette

(1) Histoire d'Alzay, vol. I, p. 721.

(i) Den/iger, Kiles orientaux.
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époque l'usage de recevoir Notre-Seigneur sous les deux

es{}èces, jusque-là facultatif, eut force de loi pour les

motifs suivants :

La secte des Manichéens s'abstenait de participer au

calice dans l'opinion erronée que l'usage du vin était

illicite. Le pape Gélase, afin de démasquer et de con-

damner l'erreur de ces sectaires, ne laissa plus le choix

aux fidèles de participer aux saints mystères sous l'une

ou l'autre forme: il prescrivit que tous communie-
raient sous les deux espèces.

Cette loi fut en vigueur pendant un temps considé-

rable, mais vers le treizième siècle, pour des causes

diverses, elle est tombée peu à peu en désuétude, avec

le consentement tacite de l'Eglise. Le concile de Cons-
tance, réuni en 1414, porta un décret exigeant que les

fidèles communiassent sous l'espèce du pain seulement.

Le concile fut déterminé à prendre ces mesures par des

motifs à la fois de convenance et de religion.

L'immense diffusion de la foi chrétienne dans le

monde avait renù'i très difficile la tâche de présenter

aux fidèles du vi.i consacré. Cet inconvénient est à peine

éprouvé par les fidèles protestants, dont le nombre est

limité, et qui ne communient qu'à certains dimanches

de chaque mois. Les catholiques de l'univers, au con-

traire, sont au nombre de deux cent vingt-cinq millions,

et comme la communion est offerte à un grand nombre
presque tous les jours dans la plupart de nos églises

et de nos chapelles; comme les communions annuelles,

dans chaque paroisse, sont généralement le double de

la population catholique, la somme totale des commu-
nions à travers le globe peut être estimée, en chiffres

ronds, d'au moins cinq cents millions. Que de soins m
faudrait-il pas pour nous procurer le vin d'autel néces-

saire à une aussi grande multitude? Pendant mes cour-

ses de missionnaires à travers la Caroline du Nord, j'ai

souvent trouvé qu'il ne m'était pas facile de me prcKu-
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rer une quantité suffisante de vin, pour célébrer la messe

autant qu'en requiert la validité. Cet embarras se fût

accru outre mesure si le calice eût été étendu aux laï-

ques, et plus encore dans ces froides régions où la cul-

ture de la vigne est inconnue et où on ne se sert que de

vin apporté de l'étranger (i).

En outre, un grand nombre de communiants éprou-

veraient une très grande répugnance à boire après les

autres au même calice, ce qui serait inévitable si le sa-

crement était administré sous les deux espèces. Dans

nos plus grandes églises, où l'on distribue la commu-

nion tous les dimanches à des centaines de personnes,

il y aurait grand danger de répandre une partie du vin

consacré et de l'exposer ainsi à la profanation.

Mais par-dessus tout, de même que l'Eglise, au cin-

quième siècle, par son Pontife suprême saint Gélase,

prescrivit l'usage du calice afin de réprouver l'erreur des

Manichéens considérant l'usage du vin comme illicite;

de même, au quinzième siècle, elle a rejeté le calice

pour condamner les nouveautés des Calixtains, qui en-

seignaient que le vin consacré était nécessaire à une

communion valide. Si des circonstances justifiaient ou

demandaient le changement de la discipline actuelle,

l'Eglise n'hésiterait pas à rendre aux fidèles l'usage du

calice.

(i) Quoique les protestants considèrent le calice comme une partie

essentielle de la communion, ils ne paraissent pas, dans un grand

nombre de cas, se soucier de ce qu'il contient. Je tiens de source certaine

que dans une église épiscopale de la V'irginie, les protestants commu-

nient avec le suc de mures noires, et non avec le vin de raisins. L'Indi'-

pcndant de New-York, 21 septembre 1876, rapporte l'incident suivant:

"Tout récemment un voyageur angl:».i rencontra une mission des

.•\nabnptistes au loin de Burmah, employant pour la communion la

bière de Bass au lieu de vin. La bouteille mousseuse qu'on débouchait

sur la table de communion ne parut pas assez convenable au visiteur

qui présenta au pasteur six bouteilles de vin «le Bordeaux devant servi,

à la confection du sacrement.

"
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LK SACRIKICK DK LA MESSE

Le sacrifice est l'oblation ou l'offrande d'un objet
sensible faite à Dieu, avec destruction ou changement
de cet objet, pour montrer que Dieu est l'auteur de la
vie et de la mort. Ainsi, dans la loi ancienne, avant la

venue de Jés-s-Christ, quand le peuple hébreu désirait
offrir un sacrifice à Dieu, on choisissait un agneau ou
tout autre animal que l'on égorgeait, et dont on brûlait
la chair, reconnaissant par cet acte que Dieu est le maî-
tre suprême de la vie et de la mort. Les anciens offraient

à Dieu deux sortes de sacrifices, à savoir : des créatures
vivantes, telles que taureaux, agneaux et oiseaux; des
objets inanimés, tels que froment, orge et en général
les premiers fruits de la terre.

Tous les peuples juifs, idolâtres ou chrc 'ens, si nous
en exceptons les disciples de Mahomet et les protestants
modernes, ont fait du sacrifice leur acte principal d'ado-
ration. Si vous remontez à l'origine du monde, vous
trouverez que les enfants d'Adam offraient des sacri-
fices à Dieu : Abel, les premiers nés de son troupeau, et
Caïn, les fruits de la terre (i).

(i) Genèse, IT.
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Quand Noé ef toute sa famille eurent été sauvés du

déiuge qui avait couvert la surface de la terre, son pre-

mier acte, en sortant de l'arche, après que les eaux eu-

rent disparu, fut d'offrir des holocaustes au Seigneur,

pour attirer ses faveurs sur ses enfants et pour le remer-

cier de l'avoir conservé (i). Abraham, le père de la race

juive offrait, sur son ordre, des victimes au Très-Haut

(2). Nous lisons que Job avait l'habitude d'offrir des

holocaustes au Seigneur, pour attirer les faveurs de

Dieu sur ses enfants, et pour obtenir le pardon des

péchés qu'ils pouvaient avoir commis (3).

Lorsque Jéhovah livra à Moïse, sur le Mont Sinai,

les tables de la loi il donna à son serviteur les plus minu-

tieux détails concernant les cérémonies à observer dans

les sacrifices qu'on aurait à lui offrir. Il prescrivit l'es-

pèce de victimes qu'on devait lui immoler, les qualités

des prêtres qui devaient servir à l'autel, le lieu du sacri-

fice et la manière dont on devait offrir les victimes.

Depuis, les prêtres juifs avaient l'habitude de tuer tous

les jourt: deux agneaux en sacrifice au Seigneur (4) .
En

agissant ainsi, ils figuraient le grand sacrifice de la loi

nouvelle, dans lequel nous offrons chaque jour au

Très-Haut sur l'autel "l'agneau de Dieu qui ôte les pé-

chés du monde."

En un moc, dans les calamités publiques, — soit que

leurs ennemis les menaçassent, soit qu'ils fussent sur

le point de livrer bataille, soit que la peste ou toute

autre épidémie les visitât, — les Juifs recouraient à

Dieu par des sacrifices solennels: comme l'Eglise catho-

lique de nos jours, ils avaient des sacrifices non seule-

ment pour les vivants, mais encore pour les morts. Nous

lisons en effet dans les saintes Ecritures, que Judas Ma-

(i) Gen<-se, viii.

(2) Ibid.. XV.

;3) Job, I.

(4) Nombres, xzviii.
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chabée ordonna qu'on offrît le sacrifice pour l'âme de
ses soldats qui avaient été tués dans la bataille (i).
Nous voyons aussi que les sacrifices existaient non

seulement parmi les Juifs, qui adoraient le vrai Dieu,
mais aussi parmi les païens et les nations idolâtres.

Quelque confuses, imparfaites ou erronées qu'aient
été chez les peuples païens les notions de la divinité, ils

retenaient assez des vestipes de la tradition primitive,
pour se croire dans l'obligation rigoureuse d'apaiser
la colère et d'invoquer les bénédictions de la divinité
par des victimes et par des sacrifices. Plutarque, un
historien ancien qui vivait au second siècle, dit des peu-
ples païens : "Vous trouveriez plutôt des villes sans mu-
railles, sans littérature, sans les arts et les sciences d'une
vie civilisée, qu'une ville sans prêtres, sans autels, et
privée de sacrifices ofTerts aux dieux."
Les Indiens de notre contrée avaient l'habitude d'of-

frir des sacrifices au Grand-Esprit, comme le Père Jo-
gues et d'autres missionnaires de cette époque nous
l'apprennent. Tous ces anciens sacrifices n'étaient que
des figures du grand sacrifice de la loi nouvelle;
ils tiraient de lui toute leur efficacité, comme la
loi ancienne a été la figure de la nouvelle loi de grâce.
Et parce que les anciens sacrifices n'étaient que l'ombre
et la figure, ils étaient imparfaits et insuffisants. "Il est
impossible, dit saint Paul, que leurs péchés soient
remis par le sang des taureaux et des boucs. Voilà pour-
quoi lorsque

Jé.^
- entre dans le monde il dit: "V^ous

n'avez voulu ni des sacrifices ni des oblations, mais
vous m'avez adapté un corps. Les holocaustes pour le

péché ne vous ont pas plu. Alors j'ai dit: Me voici (2)."
Comme s'il disait : "Le sang des bœufs et des boucs ne
suffit plus pour apaiser votre vengeance et pour les
purifier de leurs péchés; voilà pourquoi je viens m'of-

(i) II Macch., XII, 43, 46.

(2) Hébreux, x, 4, 7.
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frir moi-mt^me en hoUnnuste favorablf pour ifs pt'clu's

du nn)nde."

Le prophète Isaïe diklare que les sacrifucs juifs ont

déplu à Dieu, et qu'ils doivent être détruits: "Dans quel

dessein, dit le Seigneur par son prophète, m'olïrez-vous

la multitude de vos victimes?... Je ne dt'sire plus les

holocaustes de béliers... ni le sang des vea-
,
des

agneaux et des boucs sauvages... Ne m*olïrcz p.us de

sacrifices: ils sont inutiles (i)."

Dieu, en rejetant les oblations juives, a-t-il voulu en

même temps abolir les sacrifices? Nullement. Au con-

traire, il prédit clairement, par la bouche de son pnv

phète Malachie, que les immolations des Juifs seront

remplacées par une victime innocente qu'on n'offrira

plus sur un seul autel, comme cela se pratiquait à léru-

salein, mais dans toutes les parties du monde connu.

Ecoutez les magnifiques pai .es que ce prophète adresse

aux Juifs: "Je ne me suis plus réjoui en vous, dit le

Seigneur des armées, et je ne recevrai plus de présent

de vos maiiis. Car depuis le lever du soleil 'nsr;'.'^ son

coucher, mon nom est grand parmi les Gentils : en tous

lieux on offre à la gloire de mon nom une oblation pure;

car mon nom est grand parmi les Gentils, dit le Sei-

gneur des armées (2)." Le prophète prédit ici claire-

ment qu'une oblation pure et sainte sera offerte h Dieu,

non par les Juifs, mais par les Gentils; non seulement

à Jérusalem, mais dans tous les lieux, du levant au cou-

chant. Ces paroles prophétiques ont dû se réaliser. Où
trouverons-nous l'accomplissement de cette prophétie?

Nous pouvons diviser les habitants de l'univers en

cinq différentes classes de peuples, professant diverses

formes de religion : les païens, les juifs, les mahomé-
tans, les protestants et les catholiques. Chez lequel de

ces peuples trouverons-nous l'oblation pure dont nous

' I ) Isaie, I, II, 13.

(2) Malachie, l, ii, 13.
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parle le prophète? Ce ne M-ra pas parmi les nations
païennes: elles adorent les faux dieux ; elles ne peuvent
donc avoir un sacrifice a^n'aiile au Très-Haut. Ce ne
sera pas chez les juifs : ils ont cessé leurs sacrifues, et du
reste la parole du prophète ne s'applique plus aux juifs,
mais aux Gentils. Ce ne sera pas non plus dans les sec-
tes protestantes, car elles ont toutes répudié explicite-
ment le sacrifice. Ce n'est donc que dans l'Kj^lise ca-
tholique que cette glorieuse prophétie se réalise; car
partout où vous irez, vous trouverez la pure oblatiun
offerte sur les autels catholiques. Si vous passez d'Amé-
rique en Europe, en Océanie, en Afrique, en Asie, vous
rencontrerez nos autels élevés et nos prêtres qui réali-
sent tous les jours les paroles du prophète en offrant
"la pure oblation" du corps et du sat'g du Christ.

Cette oblation de la nouvelle loi est communément
appelée la Messe. Ce mot, les uns le font dériver de ce
terme hébreu Missach (Deut., xvi) qui signifie libre
oblation. D'autres le tirent du mot Missa que le prêtre
est dans l'usage de prononcer, quand il annonce h la
réunion que le sacrifice est terminé. C'est une expression
marquée d'un caractère indélébile dans notre langue, et
nous la trouvons incorporée dans des mots tels que
ceux-ji: Candle-mas (Chandeleur), Michaël-mas (la
Saint-Michel), Martin-mas (la Saint-Martin) et Christ-
mas (Noël).

I^ sacrifice de la messe est la consécration du pain et
du vin au corps et au sang de Jésus-Christ, et l'obla-
tion de ce corps et de ce sang à Dieu, par le ministère
du prêtre, pour perpétuer le souvenir du sacrifice de
Xotre-Seigneur sur la Croix. Le sacrifice de la messe
est le même que celui de la croix, tous les deux ayant
la même victime et le même grand prêtre: — Jésus-
Christ.

I.a différence se trouve uniquement dans la manière
dont l'oblation est faite. Jésus-Christ s'est offert sur la
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croix d'une manière sanglante, tandis que sur l'autel il

s'offre d'une manière non sanglp^-te. Sur la croix il a

gagné notre rançon, tandis que dans le sacrifice eucha-

ristique L' prix de cette rançon est appliqué à nos âmes.

Ainsi toute l'efficacité de la messe dérive du sacrifice du

Calvaire.

C'est la nuit qui précéda sa passion, que Notre-Sei-

gneur Jésus-Christ institua le sacrifice de la nouvelle

loi. "Jésus, dit saint Paul, dans la nuit où il fut livré,

prit du pain et, rendant grâces, le rompit et dit: "Pre-

nez et mangez, ceci est mon corps qui sera livré pour

vous. Faites-le en mémoire de moi." De même prenant le

calice après le repas il dit : "Ce calice est le nouveau tes-

tament fn mon sang. Faites-le, toutes les fois que vous

boirez, en mémoire de moi. Car toutes les fois que vous

mangerez de ce pain et que vous boirez à ce calice, vous

annoncerez la mort du Seigneur jusqu'à ce qu'il vien-

ne (1)."

Par ces paroles, nous voyons que le but principal que

notre Sauveur s'est proposé, en instituant le sacrifice

de l'autel, a été de nous rappeler à tout instant ses souf-

frances et sa mort. Il voulait que la scène du Caivaire

se déroulât devant nos yeux comme un panorama et

(jue nos cœurs, notre mémoire et notre intelligence

fussent remplis du souvenir de sa passion. Il savait bien

que c'était le meilleur moyen de gagner notre amour et

d'exciter dans nos âmes la douleur, la contrition du

péché. Voilà pourquoi il a voulu que, dans toutes les

églises du monde, on dressât un autel, monument com-

mémoratif de sa miséricorde envers s«in peuple, comme

autrefois les enfants d'Israël élevèrent un monument en

passant le Jourdain, pour rappeler la miséricorde de

Dieu envers son peuple de prédilection. Voilà pourquoi

la messe est vraiment le mémorial de la passi- de Jésus-

Christ.

(i) 1 Corint., xi, 23-26.
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Pour obéir aux ordres du Seigneur, l'adorable sacri-
fice de l'autel a <'^r r-'ouvelé tous les jours dans l'E-
glise depuis la nr n do notre S,- aveur jusqu'?-. présent,
et il sera continue ju qu'à Ir f. • des temps.
Au livre des Acvr-s nous lisons que tandis que Saul et

les autres apôtres "servaient" ou pour emprunter le sens
du texte grec "sacrifiaient" au Seigneur et jeûnaient, le
Saint-Esprit leur dit: "Séparez-moi Saul et Barnabe,"
Saint Paul dans son épître aux Hébreux fait de fréquen-
tes allusions au sacrifice de la messe. "Nous avons un
autel auquel ne peuvent participer ceux qui servent au
tabernacle (i)." L'Apôtre déclare ici ouvertement que
l'Eglise chrétienne a ses autels aussi bien que la syna-
gogue juive. Un autel suppose nécessairement le sa-
crifice, sans lequel il n'aurait pas de signification, l'A-
pôtre remarque pareillement que le sacerdoce de la loi
nouvelle a été substiti-.é à celui de la loi ancienne (2).
Or le principal office du prêtre a toujours été d'offrir
le sacrifice. I^ prêtre et le sacrifice sont aussi intime-
ment liés que le juge et le tribunal.

Saint Paul, après David, appelle Jésus "le prêtre t-ter-
nel selo.i l'ordre de Mclchisédech (3) ;" il est appelé
prêtre parce qu'il offre le sacrifice; prêtre éternel parce
que son sacrifice n'aura pas de fin : selon l'ordre de Mcl-
chisédech parce qu'il offre le pain et le vin consacrés,
figurés d'avance par le pain et le vin que présenta
"Melchisédech le prêtre du Dieu Très-Haut (4)."
Par ses cent voix, la Tradition proclame l'oblation

perpétuelle du sacrifice de la messe, depuis le temps des
apôtres jusqu'à nos jours. Si nous interrogeons les
Pères de l'Eglise, eux qui ont été les sentinelles fidèles
des portes des tours d'Israël, gardant avec un œil jaloux

(i) Hébreux, xiii, lo.

(2) Ihid.. VII, 12.

(3) P.t„/., ex, 4. lîébr., V, 6

(4) Genèse, xiv, i8.
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le dépôt de la foi, les témoins fidèles de leur époque et

les archivistes du passé ; si nous consultons les conciles

généraux où s'est trouvée réunie la vénérable hiérarchie

du christianisme, ils vous diront, tous d'une voix, que

le sacrifice de la messe a été constamment le centre de

la religion et l'institution qui remonte à Jésus-Christ

lui-même.

Un autre témoignage remarquable en faveur de l'ins-

titution divine de la messe nous est fourni par les Nesto-

riens et les Eutychéens qui se séparèrent de l'Eglise ca-

tholique au cinquième siècle, et qui existent encore en

Perse et dans d'autres parties de l'Orient; ils conservent

même aujourd'hui, dans leurs offices quotidiens, l'obla-

tion de la messe. Ces communautés chrétiennes n'ayant

eu aucunes relations avec l'Eglise catholique, depuis le

temps de leur séparation, ne peuvent en avoir reçu la

doctrine du sacrifice eucharistique, elles ont donc puisé

à la même source que "Eglise, c'est-à-dire à celle des

apôtres eux-mêmes.

Mais, de toutes les preuves en faveur de l'origine

afKJStolique du sacrifice de la messe la plus frappante et

la plus convaincante se trouve dans les liturgies de

l'Eglise. La liturgie est le rituel reçu, consacré par l'E-

glise. Il comprend l'ensemble de toutes les prières auto-

risées pour le service divin. Ces prières, une fois fixées,

demeurent invariables. Entre autres, nous avons la li-

turgie de Jérusalem, écrite par l'apôtre saint Jacques;

la liturgie d'Antioche, attribuée à saint Marc l'évangé-

liste, et la liturgie de Rome, attribuée à saint Pierre. Il

y a encore d'autres liturgies attribuées aux apôtres et

à leurs successeurs immédiats. Je désire appeler votre

attention sur ce fait remarquable, que toutes ces litur-

gies quoique composées par diff^érents auteurs, à des

époques diverses et en plusieurs langues, contiennent

snns exception, dans un langage clair et précis, les

prières que l'on doit dire à la célébration de la messe.
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prières qui, dans leur substance, sont conformes à celles

que nous lisons dans nos livres de piété au canon de la

messe.

Nous ne pouvons évidemment expliquer cette confor-

mité étonnante, sans supposer que la doctrine de la

messe a été reçue par les apôtres, qu'elle remonte à

l'unique source du christianisme, à Jésus-Christ lui-

même.
Ce sont des faits de cette nature qui ont ouvert les

yeux de ces éminents ministres anglais qui, durant le

siècle présent, ont abandonné l'hérésie, le schisme et

leurs riches bénéfices pour euibrasser la foi catholique,

bien qu'en suivant cette voie ils aient eu à sacrifier ce

qu'ils avaient de plus cher au monde.
Le passage suivant de l'épître aux Hébreux nous est

souvent opposé comme un argument contre le sacri-

fice de la messe: "Le Christ... étant une fois entré

dans le saint des saints nous a obtenu une éternelle

rédemption, non par le sang des boucs et des taureaux,

mais par son propre sang." "Non qu'il doive s'offrir

plusieurs fois, semblable au grand prêtre qui une fois

seulement chaque année entre dans le saint des saint,

(i)." Et encore: "Tout prêtre offre tous les jours un
sacrifice, et souvent les mêmes victimes qui ne peuvent
faire disparaître le péché ; mais celui-ci offre un seul

sacrifice pour le péché, et il s'assied pour toujours à la

droite de Dieu (2)."

Saint Paul dit que Jésus s'est offert une fois. Com-
ment pouvons-nous l'offrir tous les jours? Je réponds
que Jésus a été immolé une seule fois d'une manière
sanglante, et que c'est de ce sacrifice que l'Apôtre veut

parler. Dans le sacrifice de la messe, au contraire, il

s'offre d'une manière non sanglante. Quoiqu'on l'im-

mole tous les jours sur des milliers d'autels, le sacri-

(i) H^br., ijt, 25.

(2) Ibid., n, II, 12.

11
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fice est le même que celui du Calvaire, ayant le même
grand prêtre et la même victime, Jésus-Christ. Saint
Paul veut opposer le sacrifice de la loi nouvelle à celui
de l'ancienne où les victimes étaient nombreuses, et il

montre aussi l'insuffisance de ces anciens sacrifices et

tout le prix du nouveau sacerdoce.

Mais si le sacrifice de la croix suffît, quel besoin
avons-nous du sacrifice commémoratif de la messe?
Je demanderai à mon tour à un protestant, pourquoi
priez-vous et allez-vous au temple? Pourquoi baptisez-

vous vos enfants, pourquoi recevez-vous la communion
et le rite de la confirmation? Vous me répondez que,
dans tous ces actes, vous vous appliquez les mérites
de la Passion du Christ. Je vous dis également que, dans
le sacrifice de la messe, je m'applique les mérites du
sacrifice de la croix, auquel la messe emprunte toute
son efficacité. Jésus-Christ, par sa mort, a complètement
satisfait pour nos âmes. C'est vrai ; mais il ne nous a
pas dispensés de l'obligation de coopérer avec lui en
appliquant ses mérites à nos âmes. Quel meilleur et

plus efficace moyen pouvons-nous avoir de participer

à ses mérites, que l'tmion et l'assistance au sacrifice de
l'autel où l'on rappelle à notre esprit, sous les plus vives
couleurs, ses souffrances; où le Calvaire nous est re-

présenté, où "nous voyons la mort du Seigneur jusqu'à
ce qu'il vienne" et où nous trouvons pour nos âmes les

fruits abondants de sa passion, en buvant le même sang
qu'il a répandu sur la croix?

Dans la loi ancienne, il y avait plusieurs sortes de sa-

crifices pour des motifs divers. C'étaient des sacrifices de
louanges et d'actions de grâces à Dieu pour ses bien-
faits; des sacrifices de propitiation pour implorer sa
miséricorde en présence des péchés du peuple; des sacri-

fices de supplication pour implorer sa bénédiction et

sa protection. L'oblation de la messe remplit toutes ces
fins. C'est en même temps un sacrifice de louanges et
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d'actions de prâces, un sacrifice de propitiation et de
supplication. Voilà pourquoi ce livre inestimable:
L'Imitation de Jésus-Christ, dit que: "Lorsque le prê-
tre célèbre la messe, il honore Dieu, il réjouit les anges,
il édifie l'Eglise, il aide les vivants, il obtient le repos
pour les morts et devient lui-même participant de tous
les biens." Pour avoir une idée complète du sacrifice de
la messe, nous n'avons qu'à nous rappeler la victime qui
s'est offerte: Jésus-Christ, fils du Dieu vivant.

1° La messe est un sacrifice d'actions de grâces. Si
tous les êtres humains de l'univers, toutes les créatures
vivantes et tous les objets inanimés étaient réunis et

présentés à la fois en holocauste au Seigneur, ils ne pro-
cureraient pas autant de louanges au Très-Haut qu'un
seul sacrifice eucharistique. Toutes ces créatures ter-

restres, si nombreuses et si excellentes qu'elles soient,

sont finies et imparfaites; tandis que l'oblation faite à la

messe est d'une valeur infinie, car c'est Notre-Seigneur
Jésus, l'agneau sans tache, fils bien-aimé dans lequel le

Père a mis toutes ses complaisances, et qui est toujours
exaucé "à cause de l'honneur qui lui est dû."

Avec quel respect mêlé de terreur, et avec quel amour
reconnaissant ne devons-nous pas assister à ce sacrifice I

Les anges étaient présents au Calvaire; ils sont aussi pré-

sents à la messe. Si nous ne pouvons y assister avec
l'amour séraphique et la piété ravie des esprits angéli-

ques, adorons au moins avec la dévotion simple des ber-

gers de Bethléem, et la foi robuste des mages. Offrons
au Seigneur des présents: l'or d'un cœur plein d'amour,
l'encens de nos louanges et la myrrhe de notre adoration,

répétant sans cesse pendant la sainte oblation ces paro-
les du Psalmiste: "Je chanterai à jamais les louanges
du Seigneur."

2° La messe est aussi un sacrifice de propitiation. Jé-
sus plaide sans cesse notre cause, dans cette divine obla-
tion, devant son Père céleste: "Si nous avons péché, dit
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saint Jean nous avons un avocat auprès du Père. Jésus-
Christ le Juste, qui s'est fait propitiation pour nos
péchés; non pour les nôtres seulement, mais pour les

péchés du monde entier (i)." Voilà pourquoi le prê-

tre, toutes les fois qu il offre le saint sacrifice, récite

cette prière à l'offertoire: "Recevez, Père saint. Dieu
très haut et éternel, cette victime sans tache que moi,
votre indigne serviteur, je vous offre à vous, mon Dieu
vivant et vrai, pour mes péchés, mes offenses et mes né-

gligences innombrables, pour tous ceux qui sont ici

présents, et pour tous les fidèles* vivants et morts, afin

qu'elle puisse profiter à eux comme à moi pour la vie

éternelle."

Toutes les fois donc que nous assistons à la messe
unissons-nous à Jésus-Christ, qui implore la miséri-

corde de Dieu pour nos péchés. Représentons-nous la

messe comme un autre Calvaire, car elle l'est en réalité.

Comme Marie, tenons-nous debout en esprit devant la

croix, que nos âmes soient transpercées par le glaive
de la douleur pour nos péchés. Reconnaissons qu'ils ont
été la cause de cette agonie et de ce sang précieux ré-

pandu. Suivons en esprit et par le cœur cette multitude
de pénitents en pleurs qui accompagnèrent notre Sau-
veur au Calvaire, frappant leur poitrine et disant : "Fai-
tes miséricorde, vSeigneur, à votre peuple." Ou bien
répétons cette prière qui est sortie du cœur du publi-
cain :"0 Dieu, soyez miséricordieux pour moi pécheur."
Quand Notre-Seigneur mourut, le soleil s'obscurcit, la

terre trembla, les rochers s'entr'ouvrirent, comme pour
montrer que la nature inanimée elle-même sympathi-
sait avec la douleur de son Dieu. Et nous ne tremblerions
pas pour nos péchés? Nos cœurs, quoit,ue aussi durs
et aussi froids que le rocher, ne seraient-ils pas atten-
dris par le spectac'e de notre Dieu souffrant par amour
pour nous, afin d'expier nos fautes ?

(i) I s. Jean, ii, i, a.
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3* La messe enfin est un sacrifice de supplication :

"Car si le sang des boucs et des taureaux et les cendres
des génisses qu'on jette au vent, sanctifient tous ceux
qui sont souillés et purifient leur chair, combien plus

le sang du Christ qui a été offert sans tache à Dieu par
le Saint-Esprit, ne purifiera-t-il pas nos consciences,

des œuvres mortes, pour servir le Dieu vivant (i)."
Si les prières de Moïse, de David et des patriarches fu-

rent si puissantes en faveur des serviteurs de Dieu,
quelle ne sera pas l'intercession de Jésus? Si les bles-

sures des martyrs ont plaidé si éloquemment pour nous,

combien plus éloquent ne doit-il pas être, le sang de
Jésus répandu tous les jours sur nos autels ? Son sang
crie bien plus haut miséricorde que celui d'Abel ne
criait vengeance. Si Dieu penche son oreille vers nous,
pécheurs, comment pourra-t-il résister à la médiation
faite en notre faveur par l'Agneau de Dieu qui efface

les péchés du monde?
"Allons donc avec confiance au trône de grâce afin

d'obtenir miséricorde et de trouver grâce dans le mo-
ment opportun (2)."

(i) Hébreux, ix, 13, 14.

(2) Ibid., IV. i6.



CHAPITRE XXIV

USAGE DES CÉRÉMONIES RELIGIEUSES PROUVÉ PAR LA SAINE
RAISON. — CONFIRMÉ PAR LE DIEU TRÈS-HAUT DANS L'aN-
CIENNE LOI. — SANCTIONNÉ PAR JÉSUS-CHRIST DANS LA

NOUVELLE

Par cérémonies religieuses nous entendons certaines
actions et certains sijjnes que ri':glise a réglés pour
célébrer dignement l'office divin.

La vraie dévotion doit être intérieure et venir du cœur ;

car, "les sincères adorateurs adoreront le Père en esprit
€t en vérité. Le Père, en effet, recherche ceux qui l'ado-
rent ainsi. Dieu est esprit, et ceux qui lui rendent leur
culte doivent le faire en esprit et en vérité (i)." I' ne
nous est pas permis d'en conclure que le culte extérieur
doive être condamné parce que le culte intérieur est

prescrit comme essentiel. Au contraire, les rites et les
cérémonies qui sont joints à l'adoration de Dieu et à
l'administration des sacrements sont dictés par la saine
raison, sanctionnés par le Diou Très-Haut dans la loi

ancienne, par le Christ et les Apôtres dans la loi nou-
velle.

Les anges, êtres simples et spirituels, rendent à Dieu
une adoration purement spirituelle. Le soleil, la lune et

les étoiles du firmament payent à Dieu une sorte d'hom-

(i) s. Jean, iv, 23, 2^.
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mage ext«5rieur. Nous lisons dans le prophète Daniel:
"que la iune et le soleil i)énissent le Seigneur, que les

<f-toiles du Ciel le bénissent aussi; qu'ils le louent et

l'exaltent dans tous les siècles! ( i )" Pour l'homme, par
son âme spirituelle, il participe à la nature des anges;
par son corps, il participe à la nature des corps célestes.

C'est donc pour lui à la fois un privilège et un devoir
d'offrir à Dieu le double hommage du corps et de l'âme;
en d'autres termes, d'honorer Dieu par le culte inté-

rieur et extérieur.

La vraie piété ne peut demeurer longtemps comprimée
dans le cœur sans se manifester au dehors par des pra-

tiques de religion, et ainsi quoique le culte intérieur et

le culte extérieur soient distincts, ils sont inséparables
l'un de l'autre dans la vie présente. Le feu ne peut brû-
ler sans produire au dehors de la flamme et de la cha-
leur. Le feu de la dévotion ne p>eut non plus être entre-

tenu au dedans sans qu'il se réfléchisse au dehors dans
notre contenance, et même dans nos discours. Il est

naturel à l'homme d'exprimer ses sentiments par des
signes et des cérémonies, "car c'est de l'abondance du
cœur que parle la bouche." Et de même que le com-
bustible est nécessaire pour entretenir le feu, de même
les formes extériti.ros de la religion doivent nourrir,

entretenir la flamme de la charité.

Le fruit d'un arbre ne consiste pas dans son écorce,

dans ses feuilles ou dans ses branches. Cependant vous
n'avez jamais vu un arbre porter des fruits à moins (ju'il

ne soit revêtu de son écorce, chargé de branches et cou-
vert de feuilles. Tout cela est nécessaire pour protéger
le fruit. De même, quoique le fruit de la piété ne con-
siste pas dans les formes extérieures, cette vertu doit

être entretenue par des pratiques de cette nature, sans
lesquelles on la verra bientôt décroître. Il existe une

fi) Dank-I, III, »)2, 63. Quoique ce passage soit omis dans les bibles

P'Klfstantes, on le trouve encore dans leurs livres de prières.
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relation aussi intime entre la dévotion et les cérémonies
qu'entre l'écorce et les fruits de l'arbre.

L'homme qui fléchit tous les jours le genou devant
son Créateur, qui récite ou chante ses louanges, qui fait

dévotement le signe de la croix qui assiste sans con-
trainte aux offices publics de l'Eglise, qui garde la

décence extérieure dans la maison de Dieu, qui donne
aux pauvres selon ses moyens, et qui s'applique à toutes
les pratiques et cérémonies delà religion, sera générale-
ment du nombre de ceux dont le cœur est uni à Dieu
et qui lui offrent une sincère obéissance. Montrez-moi,
au contraire, un homme qui néglige habituellement ces
pratiques extérieures de religion et de charité, et je
vous prouverai qu'il est du nombre de ceux dans l'â-

me desquels le feu de la dévotion ne brûle que faible-
ment, s'il n'est déjà complètement éteint.

Les cérémo.iies de l'Eglise ne rendent pas seulement
les divins offices plus solennels, elles captivent encore
et fixent notre attention pour la porter à Dieu. Notre
esprit est si actif, si volage, si porté aux distractions,
notre imagination si capricieuse, que nous avons be-
soin de quelques objets extérieurs pour fixer nos pen-
sées.

Le Dieu Très-Haut jugeait les cérémonies si indis-
pensables au culte intérieur, que nous le voyons, dans
l'ancienne loi, prescrire, avec les plus minutieux détails,
les divers rites, les différentes cérémonies et l'ordre qui
devaient être observés par le prêtre juif, et par le peu-
ple lui-même dans leur culte public. Le Lévitique est-il
aussi autre chose que le rituel de l'Eglise juive sage-
ment élaboré?

Quoique notre Sauveur soit venu établir une religion
plus spirituelle que celle des Hébreux, il ne rejette pas
les formes extérieures d'adoration : lui-même avait l'ha-
bitude d'accompagner, de relever ses actes religieux par
des cérémonies apparentes.
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Dans le jardin de Gethsémani, "il tombe le visage
contre terre (i)," c'est l'attitude de la plus h.mble
supplication.

Il vient en procession h Jérusalem accompagné d'une
grande multitude qui chante: "Hosanna au fils de
David! (2)"

A la dernière cène, il bénit le pain et le vin et, après
le souper, il chante une hymne avec ses disciples (.-?).

Quand on lui amène le sourd-miict, avant de le guérir,
il lui met les doigts dans les oreilles, il touche sa langue
avec de la salive. "Et levant les yeux vers le ciel, il

pousse un soupir et dit: Ephpheta, ce qui signifie
ouvrez-vous (4)."

Quand il communique le Saint-Esprit à ses apôtres,
il souffle sur eux (5). Les mêmes apôtres, dans la suite,
communiquent le Saint-Esprit en étendant les mains
sur la tête des fidèles (6).

L'apôtre saint Jacques conseille aux malades d'ap-
peler le prêtre pour se faire oindre avec de l'huile (7)
au nom du Seigneur.

Tous ces actes que je viens de rappeler, la prostra-
tion, la procession, l'invocation respectueuse. le chant
des hymnes, l'attouchement des oreilles, l'insufflation
sur les apôtres, l'imposition des mains, l'onction des
malades, tous ces actes, dis-je, ne sont-ils pas des céré-
monies servant de modèle à celles que l'Eglise catho-
lique emploie dans ses adorations publiques et dans
l'administration de ses sacrements?

Les cérémonies qui constituent maintenant le culte
public sont toutefois plus magnifiques et plus s^>lennelles

(i) s. Matth., XXVI.

(2) Ibid.. XXI.

{3) Ibid.. XXIV.

(4) S. .\farc, VII.

'.ï) ^- Jpan, XX.

(b) .Actes, viil.

(7) S. Jacques, v.
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que ct'lkvs il«»nt nous venons de parler; il est naturel, en
ellef, que la majesté des eérémunies croisse, auj,'nH'nte

^'raduellcment avec l'extension du Cliristianisme lui-

n)ênK'.

Où trouvons-nous un rituel plus majestueux que celui

qui nous est présenté dans le livre de l'Apin-alypse? Les
nnyes, avec leurs encensoirs d'«)r, se tiennent debout
devant le trône, tandis que '.':& vieillards jettent leur cou-

ronne d*or aux pieds de l'Agneau qu'on a immolé. On
y aperçoit une multitude de toutes les nations, de touto
les lanpues, de tous les peuples, vêtus d'habits blancs

et portant les palmes de la victoire. On y voit aussi des
vierj;es qui suivent de près l'Agneau ; elles tiennent des
harpes dans leurs mains, elles chantent des hymnes
sacrées, faisant retentir l'air • cantiques nouveaux
qu'elles seules peuvent répéter (i).

Quel magnifique tableau ! combien les détails en ont

été soignés!

Il serait étrange que Dieu, qui, dans la loi ancienne
et même dans le ciel, se présente à nous comme trou-

vant sa joie et ses délices dans la majesté extérieure, en
eût privé l'Eglise chrétienne, cet anneau vivant qui unit

le passé et le futur de la gloire extérieure. Car, comme
le dit saint Paul, "si le ministère de damnation est glo-

rieux, a combien plus forte raison le ministère de jus-

tice doit-il abonder en gloire (2)."

Il est vrai que Dieu a renouvelé ce reproche contre les

enfants d'Israël: "Ce peuple n'approche de moi que de
bouche, il m'honore des lèvres, mais son cœur est loin

de moi {3)." Il est encore vrai que leurs sacrifices et

leurs fêtes religieuses lui ont déplu (4). Il ne les blâme
pas de ce qu'ils le louaient, mais de ce que leurs cœurs

(1) Apocalypse, passim.

(2) Il Corint., m, 9.

{3) Isaïc, XXXIX,' 13.

(4) Ibid.. I, ,3.
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n'éprouvaient, ne ratifiaient pas le sentiment que leurs
lèvres exprimaient. Il rejetait leurs sacrifices parce qu'ils
nVtaient pas accompapnes du sacrifice plus excellent
d'un esprit pt-nitont.

Le même Seij;neur qui diclare que le véritable adora-
teur honorera le Père en esprit, ordonne de lui acc^-r-
der des luuances publiqut-s dan> >un saint temple:
"Louez le Seijcneur, dil-il. dans le lieu qui lui est consa-
cré Louez-le avec des tromp<-îtes retent!'^s:.^te*.

Louez-le avec le psaltérion et la harpe. L' uez-le av^-c
la timbale et dans vos chœurs. Louez-Ie avec vos cordes
et sur tous vos autres instruments (ij."

Dans un autre endroit il dit: '•Déchirez vos cceurs
et non vus vêtements (2)." Mais il ajoute .'lus^itot :

Sonnez la trompette de Sien, céh-brez une f-te. convo-
quez une assemblée solennelle. Rassemblez le peuple.
sanctifiez l'Eplise... Entre le vestibule et lautel. les
prêtres et les ministres du Seigneur pk-ureront et dîr.-nt :

Ayez pitié. Seigneur, ayez pitié de votre peuple i ; ."

Quand saint Paul nous dit qu'il au-ai: beau par>- la
langue des antres c. les hor.:mi-s. d-^tribuer !r,u<i «-es

biens aux pauvres, s'il n'a pas l'amour de D;eu -oui
cela ne lui servira de rien (4), il montre ia r.f-ce^v.:.- du
culte intérieur, t I.jrsque, dans un autre end-o::. -; d;t :

"Qu'au nom de Jésus tout genou doit fi-chir di-- ]e^
«ieux. sur la terre et dans les enfers s." i] fs;t bi.n
voir !a nécessité d'un culte extérieur r'-çl- par de^ c^r'^.

munies.

Quand les chefs poliriqu^-s veulent v^f -.-nd'e "ivo-a-
bles les masses populaires, ils n*- s'adre^-en: Oc.-: seule-
ment à leur intellijrence, ils f'.ntappd au>: sentirrerits et

' I ) Ptaum. CL

'" Jo*-!, II. II. 17

<4.i I CrjTÎnt.. xni

(5) Philip-, ij. I-,.



332 LA i 01 DE NOS PÈRES

à l'imagination. Ils organisent des processions aux flam-

beaux accompagnées d'une musique enivrante jouant

des airs populaires. Ils ont des oriflammes et des ban-

nières flottant au gré des vents ; ils ont des discours pa-

triotiques pour exciter l'enthousiasme du peuple.

Ce que ces hommes entreprennent par politique, l'E-

glise le réalise pour les plus hauts motifs de religion.

Voilà pourquoi elle a ses processions solennelles, sa mu-

sique céleste pour amollir les cœurs et les porter à Dieu.

Elle consacre ses bannières saintes, surtout la croix, la

bannière du salut. Elle prêche dans mille langues, par-

lant non seulement à nos esprits et à nos cœurs par la

parole de Dieu, mais à nos senj et à notre imagination

par de grandes et imposantes cérémonies.

ii

I

I

II



CHAPITRE XXV

CÉRÉMONIES DE LA MESSE.—LE MISSEL.—LANGUE LATINE.

— LUMIÈRES. — FLEURS. — ENCENS. — VÊTEMENTS.

Maintenant, mon cher lecteur, allons ensemble dans

une église catholique; assistons ensemble à une grand'-

messe qui est le service le plus solennel de la liturgie

catholique. Pendant ce temps j'essayerai de vous expli-

quer les principaux objets qui attireront votre attention.

En entrant, je plonge mes doigts dans un vase placé à

la porte de l'église et rempli d'eau bénite; je fais un

signe de croix, demandant en même temps d'être purifié

de toute faute, afin qu'avec un cœur innocent je puisse

accomplir mes dévotions dans le saint temple de Dieu.

L'Eglise fait bénir par ses prêtres tout ce qui sert au

service divin; car saint Paul dit que "toute créature

est bonne. . . qu'on doit la recevoir avec action de grâ-

ces, car elle est sanctifiée par la parole de Dieu et par la

prière (i)."

Avant que la messe ne commence, le prêtre asperge

l'assemblée avec de l'eau bénite, récitant en même temps

les paroles du psaume L: "Vous m'aspergerez avec

l'hysope, et je serai purifié ; vous me laverez, et je de-

viendrai plus blanc que la neige."

L'usage de l'eau bénite remonte à une très haute aati-

(i) Timot., n.
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ï

quité
;
plusieurs Pères de la primitive Eglise le mention-

nent expressément.

A mesure que nous avançons dans l'intérieur de l'é-

glise vous apercevez, ouvert, sur l'autel, un livre : c'est

le Missel ou livre de messes, ainsi appelé parce qu'il

contient les prières qui sont récitées à la messe. Il ren-

ferme des passages empruntés à l'Ancien et au Nouveau

Testament, le canon et d'autres prières particulières. Le

canon de la messe ne varie jamais dans l'année, il nous

vient des premiers âges tel que nous l'avons aujour-

d'hui, à l'addition près d'un ou deux mots. Presque tou-

tes les collectes sont très anciennes, le plus grand nom-

bre remonte à une époque antérieure au cinquième siè-

cle. Je ne connais point de prière que l'on puisse compa-

rer aux collectes du missel pour la chaleur et la vigueur

du langage, pour la concision du style et pour l'onction

de la piété. Il est évident que ces modestes compositeurs

sentaient ce qu'ils disaient, et qu'ils étaient remplis de

l'Esprit de Dieu, méprisant "les paroles persuasives

de la sagesse humaine," en cela bien différents de quel-

ques compositeurs de prières modernes dont les pério-

des arrondies visent plutôt à flatter les oreilles des hom-

mes qu'à percer les nues.

Vous connaissez probablement assez le Livre épisco-

pal de prières communes, et sans nul doute vous avez

admiré sa diction remplie d'une belle simplicité. Mais

aussi vous serez peut-être surpris d'apprendre que ce

livre de prières n'est bien souvent que la traduction de

notre missel.

Suivons maintenant pieusement l'officiant dans la cé-

lébration de la messe.

Vous le voyez sortir de la sacristie pour s'arrêter au

pied de l'autel où il fait, à Dieu et aux saints, une hum-

ble confession de ses fautes. Il monte les degrés de l'au-

tel et, par neuf fois, il invoque la divine clémence en

poussant ce cri: Kyrie eleison, Christe eleison. Il en-

,1
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tonne la sublime doxologie: Gloria in excelsis Deo, il

chante la collecte du jour, lit la leçon ou épître et chante

l'évanpile qui est habituellement suivi du sermon. Aus-

sitôt après, il récite le Credo de Nicée qui, bien avant

le cinquième siècle, retentissait dans toutes les églises

de la chrétienté. Vous l'apercevez alors faisant l'obla-

tion du pain et du vin. Il purifie l'extrémité de ses doigts

en récitant les paroles du Psalmiste: "Je laverai mes

mains parmi les innocents, et j'entourerai votre autel,

ô Seigneur!" Cette cérémonie l'avertit qu'il doit être

pur des moindres souillures en vue de l'acte qu'il va

accomplir. Suivent la préface et le canon, renfermant

les paroles solennelles de la consécration pendant la-

quelle le pain et le vin sont changés, par le pouvoir de

Jésus-Christ, en son corps et en son sang. L continue les

autres prières en arrivant à la plus excellente de toutes,

l'Oraison dominicale et à la communion où il participe

au pain et au vin consacrés, il donne ensuite la sainte

communion à tous ceux qui se sont préparés à la rece-

voir. Il poursuit la messe, bénit les fidèles prosternés et

la termine par les premières paroles du sublime évan-

gile de saint Jean.

Vous n'avez pas seulement ici un certain nombre de

prières réunies entre elles; mais vous contemplez une

scène qui captive votre pieuse attention et enflamme

votre cœur d'une dévotion fervente. Vous participez à

un acte d'adoration digne du Dieu à qui on l'offre.

Il vous tarde, je le vois bien, de connaître les motifs

pour lesquels la mes-^e se dit en latin. Lorsque le chris-

tianisme commença à s'établir, l'empire romain était

seul maître des destinées du monde. Rome païenne éten-

dait sa domination presque dins toute l'Europe et sur

de nombreuses parties de l'Asie et de l'Afrique. Le latin

était la langue de l'Empire. Partout où l'étendard ro-

main était fixé là aussi était répandue la langue latine;

comme aujourd'hui l'anglais est parlé partout où règne
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Tautorité de la Grande-Bretagne et des Etats-Unis.

L'Eglise adopta naturellement, dans sa liturgie com-

me dans son culte public, la langue qu'elle voyait pré-

valoir parmi les peuples. Les Pères de la primitive Egli-

se écrivirent généralement dans la langue latine, qui

fut dès lors comme la dépositaire de la littérature sacrée

de l'Eglise.

Au cinquième siècle vint la chute de l'empire romain.

Sur les ruines de ce vieil édifice on vit se former en Eu-

rope de nouveaux royaumes. Le latin cessa insensible-

ment d'être une langue vivante, et de nouveaux idio-

mes commencèrent à surgir comme les nombreux reje-

tons d'une souche mère. L'Eglise, toutefois, retint dans

sa liturgie, dans l'administration des sacrements le latin

pour de très sages motifs, dont je vais exjwser rapide-

ment les principaux.

1° L'Eglise catholique a toujours une seule et même

foi, la même forme de culte public, le même gouverne-

ment spirituel. Comme sa doctrine et sa liturgie sont

invariables elle désire que la langue de sa liturgie de-

meure fixe, invariable et uniforme. La foi c'est le joyau,

la langue c'est l'écrin qui le renferme. L'Eglise est si

jalouse de conserver le joyau intact, qu'elle ne touchera

pas même à l'écrin dans lequel il repwse. Les langues

vivantes, contrairement aux langues mortes, changent

continuellement les mots et leur signification. L'anglais

qui s'écrivait il y a quatre siècles serait presque aus«i

inintelligible à un lecteur anglais que le latin. Dans une

bible publiée au quatorzième siècle, saint Paul s'appelle

lui-même le vilain de Jéstis-Christ. Le mot vilain signi-

fiait alors serviteur, mais ce terme ne serait pas aujour-

d'hui flatteur même pour une personne moins sainte

que l'apôtre. Ce n'est qu'un exemple, entre mille que

je pourrais offrir, des mutations que nos langues ont

subies. Pour le latin, langue morte, il n'est pas soumis

à de tels changements.
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2° L'Eglise catholique est répandue dans tout l'uni-

vers; elle réunit dans son sein les enfants de tous les

climats, de toutes les nations, de tous les F>cuples et de

toutes les langues parlées sous le sok'il. Comment, je

vous le demande, les évoques de ces différentes contrées

pourraient-ils communiquer entre eux dans un concile,

s'ils n'avaient point de langue commune? Ce serait

impossible. Une Eglise universelle doit avoir une lan-

gue universelle ; tandis qu'une Eglise nationale

ou Eglise dont les membres ne parlent qu'une seule

et même langue, et dont les doctrines changent com-

mod^'-ment dans la suite des temps, peut, sans danger,

adopter f>our liturgie le langage vulgaire.

Il y a quelques anné*es, on tint en Angleterre une

réunion d'évêques appartenant à l'Eglise épiscopale

d'Angleterre et d'Amérique. Ils n'eurent pas de diffi-

culté à communiquer entre eux, parce que tous parlaient

leur langue mère. Supposons qu'il s'y fût rencontré des

représentants de l'Espagne, de la France et de l'Allema-

gne. Les lèvres de ces évêques du continent eussent été

fermées parce qu'ils n'auraient pas pu converser avec

leurs frères anglais; leurs oreilles aussi, parce qu'ils

n'auraient pas pu comprendre ce qui leur était dit.

En 1870, au concile oecuménique du Va m, il y a-

vait des évêques réunis de toutes les parties viu monde,

parlant toutes les langues civilisées du christianisme.

Si ces évêques n'avaient pas eu une langue commune,
les débats publics et les conversations familières eussent

été impossibles. L'enceinte du concile n'eût été que la

Babel parfaite des langues. Mais grâce au latin que tous

parlaient, à l'exception de quelques rares Orientaux,

leurs discours étaient aussi facilement compris que si

chacun eût parlé dans son dialecte natal.

3° Le clergé et les évêques de l'Eglise catholique sont

i'n relations fréquentes avec le Saint-Sièc'?. Il faut né-

cessairement que les communications se fassent dans

•I
71
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une lanpuc commune, car autrement le Pape serait

forcé d'avoir recours à. d<'s interprètes parlant toutes

les langues du christianisme.

Mais si le prêtre dit la messe dans une langue incon-

nue, le fidèle n'est-il pas tenu dans l'ignorance de ce

qu'il dit? ne perd-il pas son temps à l'église? Nous ne

pouvons nous empêcher de sourire devant de telles

objections qui, d'année en année, sont répétées sur un

ton de plus en plus dégagé. Ces objections ont leur

source dans une profonde ignorance de ce qui constitue

la sain.e Messe. Beaucoup de protestants se persuadent

que l'essence du culte public consiste dans le sermon,

dans la parole. Ainsi pour eux le premier devoir des

fidèles est d'écouter un discours prononcé du haut de

la chaire. La prière, au contraire, d'après l'enseignement

catholique, est le devoir le plus essentiel des fidèles,

quoiqu'on les instruise régulièrement par des discours.

La messe qu'est-elle donc? Ce n'est pas un discours

mais un sacrifice que le prêtre offre à Dieu pour lui et

pour le peuple. Quand le prêtre dit la messe, il ne parle

pas au peuple, mais à Dieu pour lequel toutes les lan-

gues sont également intelligibles.

Les fidèles toutefois ne pourraient pas espérer d'en-

tendre le prêtre, quand il parlerait anglais, puisqu'il

leur tourne le visage et qu'il prononce à voix basse la

plus grande partie de ce qu'il dit. Tel fut le mode d'a-

doration que Dieu prescrivit dans la loi ancienne,

comme nous l'apprenons par l'Ancien Testament, et

par le premier chapitre de saint Luc. Le prêtre offrait

le sacrifice dans le sanctuaire et y priait pour le peuple,

tandis que celui-ci priait à distance dans la nef. Dans

toutes les églises schismatiques d'Orient, le prêtre, aux

offices publics, ne prie pas en langue vulgaire, mais

dans une langue morte. Telle est aujourd'hui même la

pratique de la synagogue. Les rabbins lisent les prières

en hébreu, que la plupart de leurs adeptes ignorent.



CÉRÉMONIKS DE LA MESSE 339

Est-il vrai cependant que le peuple ne comprend pas

ce que dit le prêtre à la messe ? Non assurément ; à

l'aide d'un missel anglais ou de tout autre manuel il

peut suivre le prêtre qui oflicie, depuis le commence-

ment jusqu'à la fin de la messe.

Vous apercevez également sur l'autel des flambeaux

allumés, et vous désirez savoir à quelle fin on les destine.

Dans la loi ancienne, le Très-Haut lui-même avait

prescrit que des flambeaux allumés ornassent le taber-

nacle (i). Assurément ce que Dieu a sanctionné dans

la loi ancienne, ne saurait être inconvenant dans la

nouvelle.

Les lumières sur nos autels ont à la fois une signi-

fication historique et symbolique. Dans les premiers

jours de l'Eglise, le christianisme n'était pas toléré par

le monde païen. Les chrétiens étaient donc forcés de se

réuni' pour le culte public, dans les catacombes de

Rome, ou dans d'autres lieux secrets. Ces catacombes

ou chambres souterraines existent encore, et elles sont
î 'objet du plus vif intérêt pour les pieux étrangers qui

visitent la Ville éternelle. Comme ces demeures ne rece-

vaient pas la lumière du soleil, les fidèles étaient obli-

gés d'avoir des lumières, même en plein jour. Pour en

perpétuer le souvenir, l'Eglise a retenu l'usage des

lumières sur nos autels.

Ces flambeaux allumés ont encore une signification

symbolique. Ils représentent Xotre-Seigneur, la lumière

de l'univers, "qui a illuminé tout homme venant en ce

monde," sans laquelle nous errerions dans l'obsicurité

et dans l'ombre de la mort.

Ces flambeaux nous rappellent, "que notre lumière

doit briller sur les hommes (par le bon exemple), afin

qu'ils puissent voir nos bonnes œuvres, et glorifier notre

Père qui est dans les cieux."

Par les lumières on veut signifier également la joie

(i) Exode, XXV, 31 et suiv
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spirituelle. Saint Jérôme, qui vivait au quatrième siècle,

nous apprend "que dans toutes les Eglises de l'Orient,

avant la lecture de l'Kvangile, on allumait des lumières

en plein jour, non pour chasser les ténèbres, mais en

signe de joie."

Vous avez également remarqué le prêtre encensant

l'autel. L'encens est un emblème frappant de la prière

qui doit monter au ciel de vos cœurs brûlants d'amour,

comme cette lumée odoriférante s'échappe de l'encen-

soir. "Que ma prière, dit le Roi-Prophète, monte com-

me l'encons en votre présence (i)." Dieu a prescrit

dans la loi ancienne l'usage de l'encens: "Aaron brû-

lera sur l'autel dès le matin un encens répandant une

suave odeur (2)." Voilà pourquoi nous voyons le pro-

phète Zacharie "offrir de l'encens en allant dans le

temple du Seigneur." Tout le peuple priait d'abord

dehors à l'heure de l'encensement (3).

Vous vovez que l'autel est aujourd'hui décoré de vases

et de /?eur.N parce que c'est une fête de l'Eglise. Il y a un

lieu sur la terre qui ne saurait jamais être trop orné,

c'est le sanctuaire dans lequel Notre-Seigneur a bien

voulu habiter parmi nous. Rien n'est assez bon, rien

n'est assez beau, rien n'est assez précieux pour Dieu. Il

nous donne tout ce que nous possédons et le moins que

nous puissions faire en retour, c'est d'orner le lieu qu'il

s'est choisi, pour en faire sa demeure sur la terre. Le

Très-Haut, il est vrai, n'a pas besoin de nos dons. Il

est riche sans eux. "La terre est au Seigneur et toute

sa plénitude." Néanmoins il prend plaisir à accepter

nos offrandes quand nous les lui donnons comme une

marque de notre affection. Ainsi un père reçoit avec

joie de son enfant un présent que ce dernier a acheté de

ses propres deniers. Notre-Seigneur accepta avec grati-

!" «

( ! ) Psaume csL.

(2) Exode, XXX, 7.

(3) S. Luc, I, 9, 10.

P
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tudc les trésors des mapes, quoiqu'il eîjt pu s'en pas-

ser. Ouelques personnes en voyant nos sanctuaireh si

somptueusement décorés, s'écrient: N'eût-ii pas mieux

valu donner aux pauvres l'argent qu'on a dépensé pcjur

se procurer toutes ces choses? Ainsi se plait^nait Judas,

quoiqu'il n'eût aucun souci des pauvres (i). Lors(jue

Marie répandit de son vase d'albâtre son précieux on-

guent, notre Sauveur n'eut garde de la blâmer. Pour-

quoi n'imiterions-nous pas Marie, en piarant aux pieds

du divin Maître et autour de son sanctuaire, nf)s vases

avec leurs pures et odoriférantes fleurs, afin que l'étrli-

se st)it remplie de leurs parfums, ccjmme la maison de

Simon le fut par l'odeur de cette liqueur précieuse? A
certaines saisons le Très-Haut n'orne-t-il pas de fleurs

et de lis très variés cette terre, le grand temple de la

nature? Qu'y a-t-il de plus convenable qu'à certaines

occasions, nous embel'issions son sanctuaire, ce lieu

qu'il s'est choisi pour son habitation parmi nous? Il est

doux de ravir aux champs leurs plus beaux trés<jrs,

pour rendre plus magnifiques les temples bâtis par la

main des hommes.
Les vêtements sacrés dont vous voyez l'officiant re-

vêtu, ont dû vous frapper comme très antiques et hors

de saison. A cela rien de surprenant; car si vous voyiez

une dame dans l'église avec une coiffure semblable à

celle que portait la reine Elisabeth, son costume vous

paraîtrait singulier. Les vêtements de nos prêtres sont

d'une époque bien plus ancienne que celle où vivait

Elisabeth, bien plus ancienne que l'empire anglais.

Eusèbe et d'autres écrivains du quatrième siècle en par-

lent comme existant déjà de leur temps. Il n'est donc

pas étonnant qu'ils paraissent bizarres à des yeux qui

ne sont pas accoutumés à les voir.

Dans la loi ancienne. Dieu avait prescrit aux prêtres

les habits sacrés qu'ils devaient porter en remplissant

(i) S. Jean, zii. 6.
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leurs fonctions saintes: "Tels seront les ornements

qu'on fera (pour le» prêtres) : un rationai, un t''phod,

une tunique et d'étroits vêtements de lin, une mitre et

une ceinture. On fera des vêtements sacn-s pour votre

frère Aaron et pour ses enfants, afin (ju'ils puissent

remplir l'ofHce du sacerdoce en ma présenu* ( i )." Con-

duite par le Ciel, l'Eplise elle aussi a prescrit des vête-

ments sacrés pour ses prêtres exerçant le saint minis-

tère. Il est, en effet, éminemment convenable que le

ministre de Dieu, tandis qu'il célèbre, soit paré des

ornements qui lui rappellent fortement le caractère sa-

cré dont il est revêtu, lui redisent aussi bien qu'aux

fidèles les sublimes fonctions qu'il remplit.

Le costume que porte le prêtre tandis qu'il célèbre la

messe comprend: l'amict, ou blanc vêtement autour

du cou; l'aube, ou habit blanc qui descend jusqu'au

talon et est rattaché autour de lui par une ceinture; le

manipule, suspendu au bras pauche; l'étole, placée

sur les épaules et se croisant sur la poitrine; la chasuble,

ou vêtement extériet'.r plus ample.

La chasuble, l'étole et le manipule varient de cou-

leur selon les occurrences. Ainsi on emploie les vête-

ments blancs h Noël, à Pâques et aux autres fêtes qui

nous rapfjellent la joie; à la Pentecôte, aux fêtes des

apôtres et des martyrs, on se sert des ornements roupes ;

on revêt les ornements verts du dimanche de la Sainte-

Trinité h l'Avent, aux jours où il n'y a pas de fête sp<^-

ciale; on se sert des ornements violets pendant l'avent

et le carême, et l'ornement noir sert aux messes des

morts.

L^n mot seulement de plus sur ce sujet. Il y a quel-

ques années à peine, tout le monde protestant flétrissait,

d'un commun accord, l'usaçe des fleurs dans la déco-

ration de nos autels, de l'encens, des vêtements sacrés

et de l'autel lui-même, comme autant d'abominations

(i) I.évitique, xxviii, 4.
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inventées par le Papisme. Mais, naguère, un ni»'ill«*ur

esprit s'est emparé d une portion notable de I'I^kI'^

protestante épiscopale. Après avoir épuisé toute leur

raj;e contre nos ornements, et les avoir livrés jui mé-

pris comme les haillons des femmes perdues de Haby-

lone, les membres de l'Mglise ritualiste sont passés, avec

une dextérité remarquable, d'une extrémité à l'auiie. lis

revêtent nos habits, répandent notre encens, érij,'eiu des

autels dans leurs églises et les ornent de fleurs et de

candélabres.

Ces ritualistes, cependant, se distinguent ai'ément

des vrais prêtres, et si l'un d'entre eux se pré.sentait

dans ces habits mal ajustés au Père des fidèles, le véné-

rable pontife s'écrierait comme le patriarche de la loi

ancienne: "La voix est bien celle de Jacob, mais les

mains sont d'Esaii." Je sens les vêtements du prêtre,

mais j'entends la voix du curé.

Daigne Dieu accorder à nos frères égarés qu'après

avoir revêtu nos habits sacerdotaux, ils puissent revêtir

notre foi, afin que leurs discours soient conformes à

leurs costumes 1 Après avoir déposé leurs étoles terres-

tres, puissent-ils mériter comme tous les prêtres fidè-

les d'être vus : "Se tenant debout devant le trône, en face

de l'agneau avec des étoles blanches et des palmes dans

leurs mains... s'écriant : Salut à notre Dieu qui siège

sur le trône et à l'agneau ( « )."

(i) Apocalypse, vu, 9, 10.

- 1? -1^ ^é^!<^
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LE SACRKMKNT DK P|î:NITr.N( K

Institution divine du sacrement de pénitence. — Le

pouvoir de remettre hs péchés donne par Jésus-Christ

à son Eglise. — Sécessité et avantages de la confes-

sion.

Toute l'histoire de Jésus-Christ est manjiuV au coin

de la miséricorde et de la compassion pour l'rumanité

souffrante. Depuis son Incarnation jusciu'à sa mort,

toutes les penst'es, toutes les paroles et tous les actes de

sa vie divine n'ont eu qu'un but, le soulagement de tous

les maux et de toutes les misères des hommes déchus.

Aussitôt qu'il entre dans sa vie publique, il va fai-

sant du bien aux hommes. Il rend la vue aux aveucrles,

l'ouïe aux sourds, la force et la vijcrueur aux paralyti-

tjues; il verse le baume des consolations sur les coeurs

ulcérés et rend les morts à la vie.

Mais pendant que Jésus-Christ s'occupait à souiaîrcr

les infirmités humaines, le principal objet de sa mission

t'taii di' délier les âmes des liens du péché. Le seul nom
(il* lésus nous révMe cette vérité importante: "\'ous
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l'appellerez Jésus, dit l'ange, car il sauvera son jh .•

de leurs péchés (i)."

Si Jésus se fût contenté de cicatriser les plaies du
corps, sans s'r)ccuper de celles de l'âme, il eût im'rité

sans doute d't'tre appelé notre médecin, mais on n'au-

rait jamais pu lui appliquer les titres autrement cliers de
Sauveur et de Rédempteur. Puisque le péché est le plus

prand mal de l'homme et que Jésus est venu pour éloi-

pner de nous le.; plus prands maux, il s'est présenté
surtout nu monde comme le prand pt'nitent charjjé d'ex-

pier le péché. Madeleine semble en avoir eu consrienre:

elle se jette h ses pieds, elle les arrose de ses larm<'s, elle

les essuie avec ses cheveux tandis que Jésus prononce
sur elle une sentence fortifiante d'absolution. Tous les

démons ont reconnu en Jésus l'ennemi du péché, car
ils tremblaient h son approche, reconnaissant, pour
l'avoir éprouvé, qu'il les chasserait du corps des hom-
mes.

To'.itefois, Notre-Seipneur n'a puéri les corps qu'a-
fin d'arriver plus sûrement à guérir les âmes. Quand il

porte remède aux maladies du corps, il se propose tou-

jours de papner la confiance des spectateurs, et de les

forcer à le reconnaître pour le médecin des âmes. C'est

ainsi qu'il dit au paralytique: "Vos péchés s^mt par-

donnés (2)." Les scribes, d'un commun accord, s'élè-

vent contre notre Sauveur, parce qu'il s'est arropé le

pouvoir de pardonner les péchés. Il répond en subs-
tance: "Si vous n'ajoutez pas foi h mes paroles, ajou-
tez foi à mes oeuvres" et aussitôt il délivre cet homme
de sa maladie. Après avoir rendu à la santé cet homme
qui lanpuissait depuis trente-huit ans, il lui fit tout bas
cette aimable leçon: "Ne péchez plus, de peur qu'il ne
vous advienne quelque chose de pire (3)."

(i) Matth., I, 21.

(2) S. MaUh., ix, 2.

(3) s. Jean, v. 14.
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Autant la substance spirituelle de notre âme l'emporte

en dipnité sur la chair qui nous enveloppe, autant notre

Sauveur tient dais un plus haut degré d'estime la résur-

rection de î'àme et sa sortie du tombeau du péché, si

on les compare à la résurrection du corps, à sa sortie du

tombeau de la mort. Voilà pourquoi saint Augustin

fait remarquer très judicieusement que, pour trois résur-

rections de corps relatées dans l'Evangile, on y trouve

des milliers d'âmes rendues à la vie de la grâce par notre

Sauveur.

Puisque l'Eglise a été établie par Jésus-Christ pour

perpétuer l'œuvre que ce divin Sauveur avait commen-

cée, il en résulte que la réconciliation des pécheurs avec

Dieu a dû être l'office principal de l'Eglise.

Une question importante se présente ici:

Comment l'hcmme allait-il obtenir le pardon dans

l'Eglise, après l'Ascension de Notre-Seigneur ? Jésus-

Christ devrait-il apparaître en personne à toute âme

pécheresse et dire à chaque pénitent, comme il le fit

pour Madeleine: "Vos péchés vous sont pardonnes,"

ou avait-il dessein de déléguer ce pouvoir à des minis-

tres établis pour cette fin? Nous savons certainement

que notre Sauveur n'a jamais promis de se présenter

visiblement à chaque pécheur, et qu'il ne l'a jamais

fait. 11 s'est donc proposé d'établir des ministres de ré-

conciliation pour agir en son nom. Telle a toujours été,

en effet, la conduite du Dieu Très-Haut et dans la loi

nouvelle et dans l'ancienne, de confier à des intermé-

diaires humains le pouvoir d'exécuter ses desseins de

miséricorde.

Ounnd Jéhovah eut la pensée de délivrer les enfants

d'Israël de la captivité d'Egypte, il établit Moïse com-

me leur libérateur. Quand Dieu voulut les soustraire à

la poursuite et ?i la fureur de Pharaon, à travers les

eaux de la mer rouge, intervint-il directement? Non;
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mais sur l'ordre de Dieu, Moïse étendit sa main sur les

eaux, et à l'instant elles furent divisées.

Quand le peuple mourait de soif dans le désert. Dieu
vint-il visiblement à son secours? Non; mais Moïse
frappa le rocher d'oii les eaux s'échappèrent à l'instant.

Quand Paul allait à Damas, respirant la ventreance

contre les chrétiens, notre Sauveur lui rendit-il person-

nellement la vue? Achevant sa conversion, le baptisa-

t-il ? Non ; il envoya Paul à Ananias, son serviteur, p)our

que celui-ci lui ouvrît les yeux et le baptisât.

Le même apôtre nous décrit magnifiquement, dans
une épître aux Corinthiens, le dessein de la divine Pro-
vidence dans la réconciliation des pécheurs: "Dieu,
dit-il, nous a réconciliés avec lui par Jésus-Christ, et il

nous a donné '' ministère de la réconciliation . . . ; nous
sommes les a > lassadeurs de Jésus-Christ, comme si

Dieu exhortait par nous (i)." Ce qui revient à dire.

Dieu envoie Jésus-Christ f)our réconcilier les p>écheurs;

Jésus-Christ, h son tour, nous envoie, et nous sommes
ses ambassadeurs réconciliant les pécheurs en son nom.
Quand je songe à ce pouvoir redoutable qui est en

nous, je félicite les membres de l'Eglise pour le bien-

fait qui leur est conféré. Je tremble pour moi-même et

pour les ministres mes confrères, car notre responsa-

bilité est terrible, tandis que nous n'avons rien dont
nous puissions nous glorifier. Jésus-Christ est le trésor

;

nous ne sommes que des bêtes de somme qui le por-

tons: "Ce trésor est renfermé dans des vases de terre."

Jésus-Christ est le pasteur; nous ne sommes que le cha-

lumeau dont il se sert pour appeler son troupeau. I.,es

paroles que nous prononçons au confessionnal ne sont

que le faible écho de la voix de l'Esprit de Dieu, qui

purifia les apôtres dans le cénacle de Jérusalem.

L'Evangile nous fournit-il des preuves pour démon-
trer que notre Sauveur a conféré aux apôtres et à leurs

<l) It Corint., V. i8, ao.
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successeurs, le pouvoir de pardonner les péchés? Nous

avons des témoignages positifs, et les paroles de notre

Sauveur conférant ce pouvoir sont exprimées dans le

langage le plus clair, dans un langage qui n'admet pas

d'interprétation erroné-e. Dans l'Evangile de saint

Matthieu, notre Sauveur s'adresse en ces termes à

Pierre: "Tu es Pierre et sur cette pierre je bâtirai mon

Eglise... Je te donnerai les clefs du royaume des cieux.

et tout ce que tu auras lié sur la terre sera lié dans les

cieux, et tout ce que tu auras délié sur la terre le sera

également dans les cieux (i)."

Dans une autre circonstance, il se sert du même lan-

gage énergique envers tous les apôtres: "Tout ce que

vous aurez lié sur la terre sera lié dans le ciel, et tout

ce que vous aurez délié sur la terre sera aussi délié dans

le ciel (2)." L'âme est enchaînée par le péché. Je vous

donne le pouvoir, dit Notre-Seigneur, de rompre les

liens de fer qui enchaînent l'âme pénitente, et de la ren-

dre à la liberté des enfants de Dieu.

Dans l'Evangile de saint Jean, nous avons une con-

firmation bien plus frappante encore du pouvoir d'ab-

soudre accordé par notre Sauveur à ses apôtres. Jésus,

après sa résurrection, tient ce langage à ses disciples:

"La paix soit avec vous. Comme mon Père m'a envoyé,

je vous envoie... Recevez le Saint-Esprit: les péchés

seront remis à ceux à qui vous les remettrez; ils seront

retenus à ceux à qui vous les retiendrez (3)."

Cette paix que je vous donne vous la communiquerez

aux âmes repentantes, comme un gage de leur récon-

ciliation avec Dieu. Le pouvoir d'absoudre que mon

Père m'a donné, je vous le confère. Recevez le Saint-

Esprit, afin que vous puissiez le transmettre aux âmes

possédées par l'esprit du mal." Quand leurs péchés se-

(i) s. Matth., XVI, 18, 19.

(2) S. Matth., XVIII, 18.

(3) S. Jean, xx, 21, 23.
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raient aussi rouges que l'écarlatc, ils deviendront aussi

blancs que la laine. Quand ils seraient aussi nombreux
que les sables du rivage de la mer, ils seront effacés,

pourvu qu'ils viennent avec un cœur contrit. La senten-

ce de miséricorde que vous aurez fait entendre sur la

terre, je la ratifierai dans le ciel." De ces paroles de

saint Jean, je tire trois conclusions importantes:

Il résulte, premièrement, que le pouvoir de pardon-

ner n'était pas limité aux apôtres, mais qu'il s'étendait

à "leurs successeurs dans le ministère, dans t<uis les

temps et dans tous les lieux. I.e pardon du péché de-

vait durer aussi longtemps que le péché dans le monde:
et comme le péché, hélas! sera toujours dans le monde,

il y aura toujours aussi dans l'Fglise un remède pour

le péché. Le remède existera parallèlement avec la ma-
ladie. I^e pouvoir que Notre-Seigneur a donné aux apô-

tres de prêcher, de baptiser, de confirmer, d'ordonner,

etc., etc. . ., a été transmis par eux à leurs successeurs.

Pourquoi n'en serait-il pas de même pour le pouvoir

de pardonner les péchés, puisque avant tout l'homme a

besoin d'être réconcilié avec Dieu par le pardon de ses

offenses ?

Il en résulte, secondement, que le pardon des péchés

devait ordinairement être obtenu par le seul ministère

des apôtres et de leurs successeurs, comme aussi c'é-

tait par eux que le peuple devait recevoir la parole de

Dieu et la grâce du baptême. Le pouvoir de pardonner

était une grande prérogative conférée aux apôtres. Mais

quelle espèce de prérogative y verrions-nous, si le peu-

ple pouvait obtenir le pardon de ses péchés en se' con-

fessant secrètement h Dieu dans sa chambre? Il serait

bien petit le nombre de ceux qui auraient eu recours

aux apôtres, s'ils avaient pu obtenir le pardon à des

<'onditions plus faciles. Dieu dit aux ministres qu'il

s'est choisis: "Je vous donne les clefs de mon royaume,

afin que vous puissiez distribuer les trésors de misé-
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ricorde aux pécheurs repentants." Mais de quelle utilité

aurait-il été de donner aux apôtres les trésors de Dieu,

pour payer !a rançon des pécheurs, si tout pécheur avait

pu l'obtenir sans avoir recours aux apôtres? Si je vous

donnais, cher lecteur la clef de ma maison vous auto-

risant à admettre qui vous voudriez, à prendre part aux

bonnes choses qu'elle peut contenir, vous concluriez

que je vous aurais fait une bien petite faveur, si vous

découvriez que tout le monde possède une clef privée et

peut entrer quand il lui plaît, sans vous consulter.

J'ai dit que le pardon des péchés devait ordinairement

être obtenu par le ministère dos apôtres et de leurs suc-

cesseurs, car il pe'îl souvent arriver qu'on soit dans l'im-

possibilité de recourir au ministre de Dieu. Le Seigneur

miséricordieux ne demandera, dans cette circonstance,

qu'une vraie douleur du péché jointe au désir de re-

courir, aussitôt que faire se pourra, au tribunal de la

Pénitence ; car les lois de Dieu n'obligent que ceux qui

sont capables de les exécuter.

Il résulte, en troisième lieu, que le pouvoir de par-

donner les péchés dans le ministre de Dieu renferme,

pour le pécheur, l'obligation de les confesser.

Le prêtre n'a pas le pouvoir de donner l'absolution à

tout le monde indistinctement. Il doit exercer ce pou-

voir avec mesure et discrétion. Il est tenu de rejeter

l'impénitent et d'absoudre le vrai pénitent. Mais com-

ment jugera-t-il des dispositions du pécheur, sans con-

naître ses péchés ? Comment le prêtre les connaîtra-t-il

à moins qu'on ne les lui confesse? Nous ne sommes

donc pas surpris de lire au livre des Actes: "qu'un

grand nombre de ceux qui croyaient, venaient confesser

et déclarer leurs péchés ( i)" aux apôtres. Pourquoi au-

raient-ils accusé leurs péchés s'ils n'y avaient pas été

obligés? Voilà pourquoi nous comprenons ces paroles

de saint Jean ; "Si nous confessons nos péchés. Dieu est

(i) Actes, xiz, i8.
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juste et fidèle pour nous les pardonner, et pour nous
purifier de toutes nos iniquités (i).**

La force de ces textes nous paraîtra bien plus con-
cluante encore quand on nous dira que tous les Pères de
l'Eglise, du premier au dernier, insistent sur la néces-

sité de la confession sacramentelle comme étant d'insti-

tution divine. Nous entendons souvent dire, par ceux
qui sont peu initiés à la doctrine et à l'histoire de l'E-

glise, que l'accusation sacramentelle des péchés n'a
été introduite dans l'Eglise que douze cents ans après
la venue de notre Sauveur. Pour appuyer leurs asser-

tions mensongères, ils nous donnent des passages tirés

de saint Basile, de saint Ambroise, de saint Augustin,
de saint Jérôme et de saint Chrysostome. Ces citations

sont complètement étrangères au sujet; en lisant le

contexte on trouve qu'elles tendent à prouver au lieu

d'infirmer la doctrine catholique sur la confession.
D'après un de ces extraits, il nous est facile de nous
faire une idée des sentiments de tous les Pères sur la

confession, ab uno disce otnnes.

Saint Basile écrit: "Dans la confession des péchés, il

faut suivre la même règle que l'on emploie pour guérir
les infirmités corporelles; car de même qu'on ne mon-
tre pas indifféremment celles-ci à tout le monde, mais à
ceux-là seulement qui savent comment on peut les gut'-

rir, de même aussi la confession des péchés doit être

faite à ceux qui ont le pouvoir d'appliquer le remède
(2)." Un peu plus bas, il nous dit à tous: "Nécessaire-
ment nous devons confesser nos péchés à tous ceux à
qui a été confiée la dispensation des mystères de Dieu.
C'est ainsi, voyons-nous, qu'ont acri tous ceux qui ont
fait pénitence, surtout les saints. Nous lisons en effet

aux livres des Actes qu'ils se confessaient aux apôtres

(1) S. Jean, i, q.

(a) In Rtg. Brev. quast., cczxiz, t. il, p. 493.
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qui les avaient baptisés (i)." Nous tirons naturelle-

ment deux conclusions de ces différents passapes de

saint Hasile: \° la nécessité de la confession; 2» l'obli-

gation de déclarer nos péchés aux prêtres qui, dans la

loi ancienne, avaient "reçu la dispcnsation des mys-

tères de Dieu."

L'évêque de Milan écrit: "Le poison c'est le péché;

le remède, l'accusation de son crime; le poison c'est

l'iniquité, la confession c'est le remède contre la re-

chute. Et de la sorte c'est vraiment un remède contre

le poison si vous déclarez vos iniquités, dans le désir

d'être justifiés. Mais êtes-vous arrêtés par une mauvaise

honte? Cette honte vous servira bien peu au jugement

de Dieu (2)."

Le passage suivant montre clairement que la grande

Lumière de Milan parle aux prêtres de la confession :

"Il en est, continue saint Ambroise, qui demandent

pour pénitence qu'on les admette sur-le-champ à la

communion. Ils désirent moins être délivrés que

d'enchaîner le prêtre ; car ils ne déchargeront pas

leur conscience, mais ils souilleront celle du ministre

qui a reçu l'ordre de ne pas donner les choses saintes

aux chiens, ce qui revient à dire de ne pas admettre faci-

lement les âmes coupables à la sainte communion (3)."

Paulinus, secrétaire de saint Ambroise, dans sa vie

du grand évêque, rapporte qu'il avait coutume de pleu-

rer sur les pénitents dont il entendait la confession.

Saint Augustin écrit: "Notre Dieu miséricordieux

nous ordonne de nous confesser dans ce monde, afin

que nous ne soyons pas confondus en l'autre (4)." Et

encore: "Que personne ne se dise, je fais pénitence de-

vant Dieu en particulier. Est-ce donc en vain que Jésus-

(i) Ihid., ccLxxxviii, p. s«6.

(2) Voyes la Foi des Catholiques, vol. m, p. 74 et suivantes.

(3) Apud Wiseman, Doctrine de t'Egtise.

(4) Hom., SX.
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Christ a dit : "Tout ce que vous délierez sur la terre sera

délié dans le ciel?*' F,st-ce donc en vain que les clefs

ont été données à l'Kplise? Rendrons-nous vain l'E-

vangile? vaines les paroles de Jésus-Christ (i)?"
Dans ce passage, comme le prand docteur réfute à

propos les sophismes de ceux qui, de nos jours, affir-

ment qu'il suffît de se confesser à Dieu!
Saint Chrysostome, dans sa trentième homélie, dit:

"Nous touchons enfin au terme de la sainte quarantaine ;

nous devons donc maintenant entrer résolument dans la

carrière du jeûne... et faire une entière et très exacte

confession de nos péchés.. . afin qu'en arrivant avec ces
bonnes oeuvres au jour de Pâques, nous puissions goû-
ter le don du Seigneur. . . Car comme notre ennemi sait

qu'après avoir confessé nos péchés, et montré nos bles-

sures au médecin, nous sommes assurés d'une guérison
pleine et efficace, il s'oppose d'une manière spéciale à
notre changement de vie."

Et dans un autre endroit: "Ne vous confesses pas
seulement à moi de vos fornications, ni de ces péchés
qui sont connus des hommes, mais apportez aussi vos
mauvais discours et toutes autres fautes semblables (2)."
Le grand docteur suppose toujours une confession dé-
taillée de nos péchés faite, non seulement à Dieu, mais
à ses ministres, comme tout le contexte le prouve.
Le même Père, dans un éloquent traité sur le pouvoir

des ministres sacrés, emploie les paroles suivantes:

"Aux prêtres est donné un pouvoir que Dieu n'accor-

dait pas aux anges et aux archanges ; d'autant plus que
ce que le prêtre fait ici-bas, Dieu le ratifie dans le ciel,

et que le Maître confirme la sentence de son serviteur.

Car il dit : les péchés que vous aurez retenus le seront

réellement."

Je vous le demande, quel pouvoir peut être plus excel-

(i) Sermon cccxcii.

(a) Tome vu, Comm. in Mattk.

12
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lent que celui-là? Le Père a donné toute autorité à son

Fils, et je vois que cette même autorité est communiquée

par Dieu le Fils à ceux qui sont honorés du sacerdoce.

"Au prêtre juif seul a été donné de purifier la lèpre

du corps, ou plutôt de déclarer qu'elle est puérie. Mais

à nos prêtres a été accordé non plus seulement le pou-

voir de distinguer entre la lèpre et la lèpre du corps,

mais de purifier absolument les souillures de râme(i)'"

Et encore: "Si un pécheur, comme cela lui convient

mettait à profit la lumière ou le témoignage de sa cons-

cience, s'il se hâtait de confesser ses crimes, et de dé-

couvrir ses plaies au médecin qui veut les guérir et non

lui faire des reproches, s'il allait chercher auprès de lui

le remède, s'il lui parlait seul à seul, à l'insu de tout

autre, et s'il avait soin d'épancher devant lui toute son

âme, il amenderait facilement ses fautes; car la confes-

sion des péchés c'est l'absolution des crimes (2)."

Saint Jérôme écrit: "Si le serpent, le démon, blesse

secrètement un homme, et l'infecte par là du poison du

péché, que cet homme garde le silence, qu'il ne fasse

pas pénitence, qu'il ne veuille pas faire connaître sa

blessure à celui qui est tout à la fois son frère et son

maître ; celui-ci qui par la parole pourrait le guérir, est

alors réduit à l'impuissance d'agir. Car si cet homme

qui souffre rougit d'ouvrir son mal au médecin, il n'a

pas de guérison à attendre; la médecine n'a pas de re-

mède pour les maux qu'elle ne connaît pas (3)." H dit

ailleurs: "Parmi nous, l'évêque ou le prêtre lie ou délie,

non ceux qui sont simplement innocents ou coupables;

mais il doit préalablement entendre, comme son devoir

l'exige, les différentes qualités du péché, il comprend

alors ce qui doit être lié et ce qui doit être délié."

La doctrin. de l'Eglise concernant le pouvoir des prê-

(i) Liber III de Sacerdotio.

(») Ibid., Hom. XX.

(3) Comm. in Eecl.
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très et l'obligation de la confession, pouvait-elle être

rendue dans un langage plus expressif?

Voilà pourtant les Pères qu'on nous oppose comme
les adversaires de la confession sacramentelle! M«?pri-

sant dédaigneusement la voix unanime de l'antiquité,

les novateurs ont la hardiesse d'affirmer que la confes-

sion privée ou sacramentelle a été introduite seulement
après le douzième siècle. Mais ils n'ont nul souci de
nous indiquer par quel pape, par quel évêque, par quel
Père de l'iiiglise, par quel concile et dans quelle contrée,

une innovation aussi monstrueuse a pénétré dans la

république chrétienne. Une institution, qui, s'il faut

les en croire, a été grosse de malheurs pour le peuple
chrétien, doit cependant avoir son origine indiquée avec
la plus grande exactitude. Mais il est parfois prudent
de ne pas préciser les dates.

Je vais montrer, j'en ai la confiance, à la satisfaction

du lecteur: i" que la confession sacramentelle n'a pas
été introduite; 2" qu'elle n'aurait pu être introduite

dans l'Eglise depuis les apôtres, et par suite, qu'elle

est d'origine apostolique.

Que la confession n'ait pas été inventée depuis les

apôtres, cela ressort clairement de l'impossibilité où
I on est de fixer la date de son premier établissement.

Retournons en arrière; remontons pas à pas du dix-

neuvième siècle jusqu'au premier. Elle n'a pas été éta-

blie de nos jours, tout le monde l'admet.

La confession n'a pas surgi tout à coup au seizième

siècle, puisque le concile général de Trente, célébré à
cette époque, en parle comme d'une institution véné-
rable déjà ancienne.

Luther lui-même dit: "La confession auriculaire, telle

qu'elle est maintenant en usage, est utile, bien plus elle

est nécessaire;" et il ajoute: "Je ne l'aurais pas abolie,

parce qu'elle est un remède pour les consciences affli-

gées." Henri VIII à son tour, avant de fonder une nou-
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velle secte, a écrit un livre pour la défense des sacre-

ments, parmi lesquels se trouve la pénitence et par con-

séquent la confession.

Elle n'a pas été introduite au treizième siècle; car,

en 1215, le quatrième concile de Latran porta un décret

obligeant les fidèles à confesser leurs péchés au moms

une fois Tan. Ce décret suppose donc que la confession

était déjà un dogme établi en précepte.

Quelques protestants tombent dans une erreur assez

commune, en donnant au décret du concile de Latran

l'interprétation suivante: "La confession sacramentelle

n'a jamais été requise dans l'Eglise avant le treizième

siècle." Le concile, au contraire, se contente de fixer

une limite au delà de laquelle les fidèles ne peuvent pas

différer leur confession.

Ces écrivains semblent incapables de distinguer entre

une loi qui nous impose un devoir et un décret déter-

minant simplement l'époque où nous devons le remplir.

Ils pourraient au même titre supposer que le percepteur

des impôts crée la loi même des contributions, quand il

fait un billet pour exiger que l'impôt soit payé à telle

époque déterminée.

Remontons au neuvième siècle, nous verrons que la

confession n'a pas pu également prendre naissance à

cette époque. C'est alors qu'éclata le schisme grec par

la révolte de Photius. L'Eglise schismatique grecque

est depuis lors restée séparée de l'Eglise catholique

sans avoir de relations spirituelles avec elle. Et au-

jourd'hui l'Eglise grecque est aussi fortement que nous

attachée à la confession privée ou auriculaire.

Pour les mêmes motifs, on ne saurait faire remonter

l'origine de la confession au cinquième ou au quatrième

siècle. I^s Ariens se sont révoltés contre l'Eglise au

quatrième siècle; les Nestoriens et les Eutychéens, au

cinquième. Les deux dernières sectes existent encore

très nombreuses en Perse, en Abyssinie, le long des
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côtes de Malabar; elles retiennent cependant la confes-

sion comme une de leurs pratiques les plus sacrées et

les plus chères.

Enfin aucune autorité humaine n'aurait jamais pu
parvenir à établir la confession du premier au quatriè-

me siècle; les ensi'ignemen s de Notre-Seijjneur et de
ses apôtres avaient fait une trop vive impression pour
être si facilement effacés. Les ennemis les plus acharnés

de l'Eglise avouent qu'aucune tache, qu'aucune souil-

lure, qu'aucune ride n'avait encore déformé son visage

dans cet ûge d'or de ^n existence.

Ces remarques suffisent fîour nous convaincre que la

confession sacramentelle n'a pas été établie depuis le

temps des apôtres. Je vais maintenant essayer de vous

prouver, pour votre satisfaction, qu'elle n'a pu être

introduite dans l'Eglise depuis l'âge apostolique, la

chose étant absolument impossible.

Il est deux manières dont nous pouvons supposer

que l'erreur se glissera dans l'Eglise: ou subitement,

ou par des progrès lents et successifs. Or il est absolu-

ment impossible que la confession ait été introduite

par l'une ou l'autre de ces deux manières.

Ne serait-ce pas le comble de l'absurde de supposer

que la confession a fait une irruption soudaine dans le

monde chrétien ? L'expérience nous montre, en effet,

avec quelle lenteur, avec quelles difficultés les hommes
se dépouillent de leurs impressions religieuses vraies

on fausses. S'il en est ainsi f)our les particuliers, à com-
bien plus forte raison ne doit-il pas paraître ridicule

qu'une nation adopte, en un seul jour, un article de foi

qu'elle n'avait pas reçu auparavant ? Ainsi donc nous ne

pouvons pas imaginer, sans faire violence au bon sens,

que toute la ptopulation vraiment saine de l'Eglise se

soit couchée un soir ignorant le sacrement de Péniten<,e,

et qu'elle se soit éveillée le lendemain croyant ferme-

ment la confession auriculaire comme dogme et comme
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loi. Pouvons-nous supposer que les citoyens des lîtnts-

Unis se sont endormis se croyant en r»VubIii|ue, |>our

se révoiliiT convaincus <|u'ils sont st)us les lois de la

reine Victoria?

Il n'est pas moins absurdi- de dire cjue la pratique de

la confession a «'té intrwluiie successiv«Mnenl et par

degrt'S. Pouvons-nous imaginer que les Pères de l'I*.-

Rlis«\ les I-ion, les ('.n'-goire, les Basile, les Chrys<»sto-

me, les JOrôme, les Augustin, ces |>ontifes, ces évêjjues,

ces docteurs intrépides représentant le Trés-IIaut, qui

dans tous les ûpes, au risque de s«)UtTrir la persi'-cution,

la mort et l'exil, se sont placés en vigilantes sentinelles

sur les tours avancées d'Israël, pour défendre, les yeux

toujours ouverts, les faubourgs de la cité de Dieu contre

les plus légère attaques? — comment pouvons-nous

croire, dis-je, qu'ils aient permis à l'ennemi de la vé-

rité d'envabir le véritable sanctuaire du temple de Dieu ?

S'ils ont été si vigilants pour é*^ -rter les moindres

erreurs, comment ont-ils pu se résigner à laisser une si

monstrueuse plante, une plante exotique, se greffer,

se développer sur l'arbre fertile d-. i'Egliae?

Ce qui double la force de cette observation, c'est de

penser que la confession n'est pas seulement une doc-

trine théorique, mais une doctrine des plus pratiques,

exerçant son influence sur nos actions quotidiennes, sur

nos paroles et sur nos pensées; qu'elle est un sacre-

ment auquel des milliers de chrétiens ont constamment

recours dans toutes les parties du monde. C'est donc

une doctrine dure à la chair et au sang qu'aucun pou-

voir humain, en eût-il d'ailleurs la volonté, ne serait

pas capable d'imposer aux hommes. C'est Dieu seul, en

pareil cas. qui peut exiger l'hommage de notre croyance

et la détermination de notre volonté.

De quelque côté que nous envisagions la question, si

nous considérons les circonstances de temps, de lieu et

les conditions de son institution, la même inévitable
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sion nVst |).'is d'invention humaine, mais l'institution

même de Jt'-sus-Christ.

l.a dm'trine de l'absolution donnée par le prêtre, et de

la ctmfession privée des pt'-t liés, n'est pas exclusive-

ment propre à l'K^lise catlioli(]ue, ni mix Kj^lises schis-
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Je vais citer les paroles telles <;u ci

le livre du révérend gentleman :

Question. — Qu'entendez-vous pa. >*:.=<jluiion ?

Réponse. — Le pardon ou la rémission du péché.

Q. — Comment le Christ a-t-il voulu que les péchés

commis après le Baptême fussent pardonnes?

R. — Par le sacrement de l'absolution.

Q. — Qui en est le ministre?

R. — Le prêtre.

Q. — Croyez-vous que le prêtre puisse réellement ^.b-

soudre ?

R. — Oui, je le crois.

Q. — Dans quelle partie de l'Ecriture est-il dit que le

Christ a donné ce pouvoir au sacerdoce?

R. — Dans saint Jean, xx, 23. Voyez aussi saint Mat-

thieu, XVI II, 18.

Q. — Que dit le livre de prières (Manuel de prières

communes) ?

R. — Lorsque l'évêque fait l'ordination des prêtres,

il est obligé de dire: "Recevez le Saint-Esprit pour

l'ofTice et le devoir de prêtre dans l'Eglise de Dieu. Les
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péchés que vous aurez pardonnes seront réellement

pardonnes." Dans le rituel prescrit pour la visite des

malades, il est dit: "Notre-Seigneur Jésus-Christ a

laissé, dans son Eglise, le pouvoir d'absoudre tous les

pécheurs qui se repentent vraiment et croient en lui.

Dans l'ordre suivi pour la prière du matin et du soir,

nous lisons encore que: "le Dieu Très-Haut a donné le

pouvoir, et prescrit à ses ministres de déclarer et de pro-

noncer sur son pénitent l'absolution et la rémission de

leurs fautes."

Q. — Dans quel but le Chnst a-t-il donné au prêtre

le pouvoir de prononcer l'absolution en son nom ?

R, — Pour la consolation du pénitent et pour la tran-

quillité de sa conscience.

Q, — Qu'est-ce qui doit précéder l'absolution du

prêtre?

R, — La confession Avant que l'absolution ne

soit donnée en particulier, il faut faire la confession en

particulier au prêtre.

Q. — Dans quels cas l'Eglise d'Angleterre ordonne-

t-elle à ses ministres de porter le peuple à la confes-

sion privée ; ou, en d'autres termes, à la confession auri-

culaire ?

R, — Toutes les fois qu'ils sentent leur conscience

troublée par une matière grave.

Q. — Qu'appelez-vous matière grave?

R, — Le péché mortel est certainement une matière

grave. Les péchés d'omission et de commission de tou-

tes sortes qui pèsent sur l'âme, le sont aussi. Peut être

grave encore tout ce qui cause des doutes et des scru-

pules.

Q, — A quelle époque en particulier l'Ejjîise doit-

elle prescrire la confession ?

R. — Dans le temps des maladies et avant d'aller à la

sainte communion.

Q. — Ne recourt-on à la confession que pour cher-
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cher une absolution aux fautes passées, ou pour calmer
la conscience du pénitent?

R- — La pratique de la confession pour chaque péché

est encore un ^rand frein contre de nouveaux péchés,

et elle conserve la pureté de la vie ( i )

.

ij'
— Y a-t-il une autre classe de personnes auxquel-

les la confession soit profitable?

H- — Oui, celles qui désirent mener une sainte vie. Ce
sont, en effet, celles qui y ont le plus fréquent recours.

Nous trouvons donc ici l'institution divine de l'abso-

lution du prêtre, la nécessité et les avantages de la con-

cession sacramentelle complètement enseignés, non dans
un traité spéculatif, mais dans un catéchisme pratique

par un membre éminent de l'Kglise anglicane: ensei-

gnés par un ministre qui est rétribué sur les fonds de
l'Eglise épiscopale protestante, qui prêche, qui exerce

dans un édifice reconnu comme Eglise épiscopale pro-

testante, et qui est en communion étroite avec un évé-

que de l'Eglise épiscopale d'Angleterre.

Et ces doctrines sont admises non par ce seul minis-

tre éminent, mais par des centaines d'ecclésiastiques et

par des milliers d'î membres épiscopaux d'Angleterre.

Quel étrange spectacle de voir la même Eglise en-
seigner des dtx:trines diamétralement opposées ! Ce qui

est orthodoxe dans les diocèses de Bath et de Wells, ne
l'est décidément plus dans la Caroline du Nord. Un dé-

cret que le révérend M. (îrueber proclame de foi divine,

est qualifié par le révérend évêque Atkins*,.-. (2) d'in-

vention humaine. Ce qu<î le docteur Cîruoljer préconise

comme une pratique très salutaire, le docteur Atkinson
l'anathématise comme nuisible, préjudiciable à l'Eglise.

I-a confession, qui, au jugement du premier, est un

(i) Voyei CaUchis'i.'- iur l'Kglisr. par le Rëv. C.-S. Grucbcr Ham-
bridgp, diorèse de Bath et de Wells, Londres, Palirn-r, 1870.

(2) l.'EvCqur «^piscopal protestant de la Caroline du Nord.
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grand "frein contre le pt-ché," est stigmatiste par le

dernier comme excitant à le commettre. "Voilà comment

il est bon, comme il est apréable pour des frères de ne

faire (lu'un cœur et qu'une âme ( i )
!"

Supposez pour un moment qu'un vénérable évêque

protestant appartenant à l'Eglise épiscopale de la Ca-

roline du Nord passe par l'Angleterre, et soit invité

par le rév'rend M. Grueber à prêcher le matin dans son

église, et que le très révérend prélat choisisse pour su-

jet la confession ; supposez ensuite que le révérend M
Grueber traite le soir, dans un discours, la doctrine

qu'il a développée dans son catéchisme. — Imaginons

qu'un de nos frères séparés, peu instruit, reste dans

l'église de M. Grueber du matin jusqu'au soir, dans le

dessein d'être éclairé sur l'enseignement de l' Eglise pro-

testante, ne sera-t-il pas dans la plus grande incerti-

tude, en retournant le soir chez lui, pour former son

jugement sur ce que l'Eglise protestante épiscopale a

enseigné ?

Quelques épiscopaux admettent volontiers que l'on

peut recourir à la confession avec profit spirituel dans

certains cas exc-ptionnels, par exemple, en temps de

maladie. Ainsi, selon eux, la même pratique religieuse

est utile à un malade et pernicieuse à celui qui est en

santé. Je l'avoue, il m'est impossible de voir comment

les circonstances de la santé corporelle peuvent modi-

fier le caractère moral d'un acte religieux.

Qu'un ministre de l'Eglise anabaptiste et méthodiste

nie'le pouvoir d'absoudre dans le prêtre, je le comprends

sans peine, puisque ces Eglises refusent à leur clergé,

dans leurs professions de foi, toute prérogative. Mais

ce que je ne puis concevoir, c'est qu'un protestant de

l'Eylise épiscopnle rejette le pouvoir de pardonner,

pleinement affirmé dans le livre de prières qui leur sert

d'étendard.

(i) Psaume cxxxii.
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Toutes les fois qu'un évêque de l'Eglise épiscopale

impose les maias aux ordinands, il emploie les paroles

suivantes, que l'on trouve dans le livre de prières com-
munes: "Recevez le Saint-Esprit pour l'office et l'œu-

vre du prêtre dans l'Eglise de Dieu, qui vous est com-
muniqui- maintenant par l'imposition de nos mains. Les

péchés que vous aurez remis seront vraiment remis, et

ceux (|ue vous aurez retenus seront vraiment retenus

(i)." Si ces paroles ne signifient pas que le ministre

reçoit par l'imposition des mains de l'évêque, le ix>u-

voir de pardonner les péchés, elles ne signifient absolu-

ment rien. Lorsque l'évêque prononce ces paroles, ou
il a l'intention de conférer ce pouvoir d'absoudre, ou il

ne l'a pas. S'il l'a, il ne saurait employer un langage

plus clair, plus précis, plus expressif pour rendre sa

penstk*; s'il ne l'a pas, son langage est calculé pour

mieux tromper les foules.
^

Représentez-vous un prélat qui s'adresse le matin aux
ordinands en ces termes: "Les péchés que vous aurez

remis seront vraiment remis," et qui après le service

divin dit au jeune ministre: Rappelez-vous, monsieur,

que vous n'avez pas le pouvoir de remettre les péchés;

les paroles de l'ordination ne sont qu'une figure, un
artifice de langage.

Quand un évêque catholique ordonne des prêtres, il

se sert des paroles citées plus haut, car la liturgie ritua-

liste les a empruntées à notre pontifical. Il a l'intention

de faire ce qu'elles expriment, c'est-à-dire que les prê-

tres reçoivent vraiment par le ministère de l'évêque, le

pouvoir de confesser et de pardonner les péchés.

Résumons-nous : nous avons vu que le sacrement de
Pénitence et l'absolution du prêtre sont enseignés dans
l'Ecriture; proclamés par les Pères; pratiqués non seu-

lement par l'!*!glise Romaine h travers le monde, mais

encore par les schismatiques chrétiens d'Orient : incul-

(i) Ordination des prêtre».
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qués dans les plus anciennes et les plus pures éditions

du livre liturgique, qui p>ar conséquent n'ont été sou-

mises à aucune coupure; nous voyons que la même pra-

tique est encouragée par une portion influente de l'Egli-

se épiscopale protestante d'Angleterre et j'ajouterai aus-

si des Etats-Unis.

Plusieurs nous objectent, contre l'absolution du prê-

tre, que l'exercice de semblables fonctions serait une

usurpation des préiogatives incommunicables de Dieu,

qui seul peut pardonner les péchés. C'était le lanj^age

que tenaient les Scribes au Sauveur. Ils s'écriaient: "Il

"blasphème! Quel autre que Dieu peut pardonner les

"péchés (i)?" Ma réponse conviendra également aux

objections anciennes et modernes. Il n'y a pas impiété

pour le prêtre à réclamer le pouvoir de remettre les pé-

chés, puisqu'il agit comme délégué du Très-Haut. Un
prêtre serait cependant impie s'il prétendait absoudre

en son nom propre, en vertu de sa propre autorité.

Mais quand le prêtre justifie le pécheur pénitent, il agit

au nom et par l'autorité expresse de Jésus-Christ, car

il dit: "Je vous absous au nom du Père, du Fils et du

Saint-Esprit." Qu'il soit bien entendu une fois pour

toutes que le prêtre ne s'arroge aucun pouvoir divin :

il n'est qu'une faible voix. C'est le Saint-Esprit qui

produit la sainteté dans l'âme du péniteni.

Un grand nombre de protestants épiscopaux, si je ne

me trompe, admettent que le péché originel est effacé

dans le sacrement de Baptême. Si le ministre n'est pas

coupable d'impiété en devenant l'instrument de la misé-

ricorde divine, dans la rémission du péché par le Bap-

tême, quelle impiété y a-t-ii pour le prêtre à être l'ins-

trument de la divine miséricorde, quand il absout les

pécheurs dans le sacrement do Pénitence? C'est le mê-

me Seigneur qui a institué le Baptême pour la rémis-

sion du péché originel, et qui a aussi établi la Péni-

(i) s. Marc, il, 7.
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tence pour la rémission des péchés commis après le

Baptême. L'Apôtre n'a-t-il pas exercé un pouvoir divin

en ressuscitant des morts, et en rendant à la vie de la

grâce des âmes déjà mortes? Personne, cependant, si

l'on en excepte les scribes et les pharisiens, ne l'a accu-

sé d'usurper le pouvoir de Dieu. Le Très-Haut ne peut-

il, sans déroger à sa gloire, donner aux prêtres du dix-

neuvième siècle les privilèges déjà accordés à ceux des

premiers âges de l'I-'glise?

Loin de déshonorer Dieu, nous le glorifions en ayant

recours au médecin terrestre (]u'il nous a préfKJsé, et

comme les multitudes de l'Evangile "nous glorifions

Dieu, qui a donné de tels f>ouvoirs aux hommes."

D'autres nous objectent contre la confession, que la

terre a été rendue à la liberté, et qu'ainsi il n'est f>as

nécessaire d'avoir recours au ministère sacerdotal, puis-

que Dieu peut nous pardonner en secret. Si Dieu a le

pouvoir de nous sauver sans le ministère des prêtres,

pourquoi ne dirait-on pas au peuple qu'il p>eut désor-

mais se passer du secours du clergé, sans nuire à son

salut? Saint Augustin, qui vivait il y a près de mille

(^uatre cents ans, répondra pour moi à l'objection : "Que
personne, remarque nt illustre docteur, ne se dise, je

fais f)énitence en secret; je la fais devant Dieu. C'est

donc en vain que Jésus-Christ a dit, tout ce que vous

aurez délié sur la terre sera délié dans le ciel. Est-ce

en vain que les clefs ont été données à l'Eglise?" La
question qui nous occupe n'est pas de savoir ce que

Dieu est capable de faire, mais ce qu'il a voulu faire.

Dieu pouvait choisir d'autres moyens f)our la justifica-

tion du pécheur, comme il aurait pu créer le monde au-

trement qu'il n'existe. C'est pour nous un devoir de

prendre à la lettre les paroles de notre Père, et de re-

courir avec reconnaissance au moyen qu'il a actuelle-

ment établi pour notre justification. Nous sommes main-

tenant certains, par sa parole infaillible, que c'est en
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recourant à ses ministres consacrés que nos péchés nous

seront pardonnes (i)*

Il est rapporté, au Livre des Rois, que Naaman de

Syrie fut affligé d'une lèpre très tenace, qui déjoua la

science des médecins de son pays. Il avait alors dans sa

maison une servante juive, et celle-ci parla à son maî-

tre du grand prophète Elisée, qui vivait dans sa patrie,

et auquel le Seigneur avait donné le pouvoir de faire

des miracles. I^lle supplia son maître de consulter le

prophète. — Naaman partit pour le pays d'Israi-l et

vint supplier Elisée de le purifier de son mal. Le pro-

phète lui dit d'aller se laver sept fois dans les eaux du

Jourdain. Naaman, au lieu de faire ce qu'on lui avait

ord .nné, entra dans une grande colère et dit: "je pen-

sai qu'il serait venu vers moi. . ., qu'il aurait touché de

s, ain l'endroit envahi par la lèpre, et qu'il m'en au-

:uéri. L'Abana et le Pharfar ne sont-ils pas des

res dont les eaux sont meilleures que toutes cel-

k i'Israël, pour que je doive m'y laver et m'y puri-

fier (2) ?" Les serviteurs de Naaman lui firent des re-

mor ances; ils le supplièrent d'accomplir l'ordre du

p nète. Les conditions, lui disaient-ils, sont faciles

et it Joufu n n'est qu'à deux pas. Naaman s'y rendit,

se In -t V fi t délivré de son mal. Nos adversaires, com-

me .\ aman, s'écrient: "Pourquoi iriez-vous au prêtre

pécheui comme vous, quand, dans le secret de votre

chambre, vous pouvez approcher de Dieu, la pure fon-

taine de toute grâce, pour être purifié de vos péchés?"

Je réponds, Jésus-Christ prophète et plus grand que

tous les prophètes nous l'a ainsi ordonné.

La dernière objection que je vais signaler est plus

grave et plus spécieuse. On nous dit que la confession

est un frein inefficace; que la conscience "s'affaiblit peu

à peu, qu'elle s'endort et s'étiole;" que même l'état de

(1) S. Jean, xx.

(t) Rois, V.
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l'âme empire peu à peu, et que les péchés seront plus

facilement commis, s'ils sont suivis d'une absolution

qui donne le pardon. En d'autres termes, plus les catho-

liques sont attacht'S aux pratiques de leur relipion, plus

ils deviennent dépravés et corrompus. Si, de fait, ils

restent fidèles à Dieu ce n'est pas à cause, mais en dépit

de leurs pieuses pratiques.

Tels n'étaient pas assurément les sentiments du dé-

funt docteur Ives, jadis évêque protestant de la Caroline

du Nord, ni d'un prand nombre d'autres convertis

illustres, qui depuis leur abjuration jusqu'à l'heure de
leur mort n'ont jamais manqué d'aller puiser la force

et les consolations à nos tribunaux sacrés.

Tels n'étaient pas non plus les sentiments du révé-

rend père Seymour, prêtre catholique de Baltimore et

frère de l'assistant de l'évêque protestant de la Caroline

du Nord. Ce n'est pas non plus le sentiment des arche-

vêques actuels (i) de Baltimore et de Philadelphie, des

évêques de Wilminpton, de Cleveland, de Colombus et

d'Opdensburg, et d'une multitude d'autres apparte-

nant soit au clergé, soit aux laïques protestants, qui,

dans les cinquante dernières années, sont entrés dans
l'Eglise catholique.

Si nous comparons les systèmes catholique et protes-

tant en ce qui concerne le pardon des péchés, la doctrine

catholique nous apparaîtra incomparablement supé-

rieure. D'après la doctrine protestante, le repentir est

nécessaire mais suffisant pour la purification, La doc-

trine catholique exicre de la part du pécheur le repentir,

comme condition indispens.-ihk- pour le pardon du pé-

ché; mais elle requiert davantape encore. Avant de re-

cevoir l'absolution, le pt'nitent est ohlicé d'examiner

avec soin sa conscience, et de mnfe'-'-er ses péchés avec

leur nombre et leur espèce. II c-i fiblipé d'avoir le fer-

me prop<^js de seiorriger; de promettre la restitution, s'il

(i) Année 18S5.
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a causé du tort à son prochain ; de réparer l'injure qu'il

a faite à la réputation de son voisin, de se réconcilier

avec ses ennemis, et d'éviter les occasions du péché.

Toutes ces obli|i;ations n 'emportent-elles pas avec elles

une sauvegarde plus efficace contre la rechute qu'un

simple acte de contrition intérieure?

Un prand nombre d'éminents protestants et même
d'écrivains infidèles, qui ont connu le fruit pratique du

confessionnal dans les pays •
' ils vivaient, témoignent

de la réforme morale produite par la confe.>>si«)n. Li*

fameux philosophe allemand Leibnitz avoue tiue Dieu

a accordé un prand bienfait aux hommes, en laissimt à

son I*'glise le pouvoir de remettre les pt'-chés ( i ) .

Voltaire, qui, à coup sûr, n'était p;»s l'ami du chris-

tianisme, avoue "qu'il n'y a peut-être pas d'institution

plus utile que la confession (2) !"

Rousseau, non moins hostile à l'Eglise, s'écrie: "Oue
de restitutions et de réparations la c(»nfession ne réa-

lise-t-elle pas chez les catholiques (.1)!"

Les autorités protestantes de Nuremberg, en Alle-

magne, peu de temps après l'établissement des doctri-

nes réformées dans cette ville, furent effrayées du relâ-

chement des mœurs qui avait été le fruit de la suppres-

sion de la confession, et elles firent des pétitions h leur

empereur Charles V, pour qu'on rétablît cette pratique.

Les adversaires de l'Eglise catholique se plaisent à

rappeler l'affaiblissement mornl qui, dit-on, prévaut en

France et dans d'autres pays catholiques, afin d'en

coficlure l'infériorité de la morale catholique elle-mê-

me. Ce genre d'attaque est le plus sûr, mais il n'est

pas le plus honnête, d'autant plus que les peuples de

ces nations sont trop éloignés pour se défendre. Pour

ma part, j'ai passé un temps considérable dans les dif-

(i) Sysicma Tluolog.

(2) Remarques sur l'Olympe.

(j) Emile.
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férentes parties de la France, et les chn'ticns les plus

l'difiants que j'aie jamais vus, sgnt bien ceux que j'y ai

rencontrés. Pendant six ans, j'ai eu pour pr tfesseurs des
prêtres français, dont la vie «exemplaire était pour nous
une prédication journalière.

Je déclare que la ville cosmopt)lite de Paris, (laissant

de côté, pour le moment, les énormités dont un l'ac-

cuse), ne saurait être invoc|uée comme donn.uit la juste

mesure de la moralité française. Restons chez nous et

jupetins de la moralité ca«li()li(|iie par les exemples que
nous avons sous les veux.

On a pu, dans ce pays, faire l'épreuve complète <iv

l'influence du confessionnal, depuis la fondation de no-

tre république. Les catlioli(|ues prati(|uants ont-ils une
conscience timorée? Ou cette conscience est-elle per-

vertie et détruite? L'absolution qu'ils ont re(,ue a-t-elle

stimulé leurs appétits pour d'autres péchés? Sont-ils

des monstres d'immoralité? Je pense qu'un public pro-

testant éclairé prononcerait le verdict contraire.

Je sens que je puis dire, en toute vérité, que les ca-

tholiques fréquentant le confessionnal sont /générale-

ment vertueux dans leur vie privée: justes et honora-

bles dans leurs rapports avec les autres, et qu'ils culti-

vent la charité et les nobles procédés envers leurs con-

citoyens.

Ne me dites pas que c'est le système et non les indi-

vidus qu'on attaque. Comment peut-on juper un systè-

me autrement que par les actes des individus? "C'est

à leurs fruits que nous les reconnaîtrons," dit notre

Sauveur.

Il est cependant des vices que nous avons à déplorer

dans certaines classes du peuple, mais ils sont bien sou-

vent la conséquence d'habitudes nomades, et d'une ma-
nière de vivre irrépulière. Ce sont pour l'ordinaire des

péchés de fragilité qui ne sont point le fait de personnes
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ayant l'habitude de fréquenter le confessionnal. Si elles

le faisait-nt, elles ne tarderaient pas à Otre transformées.

Le meilleur d'entre nous n'est pas ce qu'il devrait

être, eu égard aux grAces reçues. Mais si nous cherchons

d'odieux hypocrites, d'impudents fraudeurs, des auteurs

de supercherie habilement conduite, nous ne les trouve-

rons jamais parmi ceux qui fréquentent le confession-

nal.

On nous dit que la confession est un joup intolérable

et qu'elle fait de tous ceux qui l'embrassent les escla-

ves des prêtres.

Avant de répondre h cette objection, laissez-moi vous

faire remarquer l'inconstance de nos adversaires, qui,

d'un môme souffle, nous donnent le froid et le chaud.

En même temps qu'ils dénoncent la confession comme

un remède trop pénible pour le péché, ils la condam-

nent comme un chemin trop facile pour arriver au ciel.

Vous n'avez, disent-ils, qu'à payer une faible redevance

à la porte du confessionnal pour avoir le droit de faire

passer une grande quantité de péchés. Ht voilà ce qu'ils

appellent un joug intolérable. En d'autres termes, ils

en font un lit de roses et immédiatement après un lit

d'épines.

Dans la dernière objection, on accusait les partisans

de la confession de n'avoir aucune contrainte. Mainte-

nant, on nous dit que leur conscience est liée par les

chaînes de l'esclavage. A vrai dire, la confession ne

saurait être en même temps pénible et facile.

J'ai déjà réfuté, je pense, la première objection; je

vais répondre à la seconde. Je ne vois pas dans quel sens

notre peuple est moins indépendant que celui des autres

classes de la société. La seule contrainte, que je sache,

imposée aux catholiques par leurs prêtres, c'est le joug

de rKvangili*, contre lequel un chrétien ne pourra ja-

mais prescrire. A mon avis, aucun corps de chrétiens

ne jouit d'une plus grande liberté apostolique que ceux
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des communions chrétiennes, parce qu'ils sont dirifjés

dans leur conduite, non par Vipse dixH toujours chan-

geant d'un ministre, mais par l'enseignement immua-
ble de rKjjlise de Jésus-Christ.

Mais si aimer leurs prêtres, vénérer leur caractère

sacré, obéir à leur voix comme à celle de Dieu: si être

prêts à faire des sacrifices pour leur père spirituel ; si

tout cela vous l'appelez esclavaf^e, alors nus catholiques

sont réellement des esclaves, et qui plus est ils sont

contents de leurs liens.

Nos livres de dévoti«)ii eux-mêmes n'ont pas pu échap-

per aux traits volapes de la criti<|ue. Ils ont excité la

pieuse horreur de quelques pharisiens modernes, parce

qu'ils renferment une table des péchés à l'usajje de ceux
qui préparent leur confession.

La môme fleur qui fournit le miel à l'abeille, offre le

poison à la guêpe; de même le livre qui ne di)nne que
le miel de la consolation au lecteur pieux, n'a que du
poison pour ceux qui l'y cherchent.

Comment peut-on nous reprocher la table de péchés

de nos livres de prières, et se faire ensuite d'ardents avo-

cats de la diffusion de la Bible, qui renferme de bien

plus franches et de plus palpables allusions aux grands
crimes qu'on n'en trouve dans nos livres de prières.

N'oublions pas l'adage: Honni soit qui mal y pense.

Il me sera bien permis, en terminant ce sujet, d'ajou-

ter le témoignage de mon expérience personnelle en ce

qui concerne la vivifiante influence du confessionnal;

car, comme mes frères dans le ministère, pour emprun-
ter le langage de Dryden : Je suis un de ceux qui vi-

vent loin des tracas du monde, pour étudier les âmes,
sonder leurs plaies et guérir leurs maux.

Depuis mon ordination jusqu'aujourd'hui, j'ai l'ha-

bitude d'entendre des confessions presque tous les jours,

je suis donc dans les conditions voulues pour apprécier

la valeur du "système." Ces impressions gravées dans
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mon âme, loin de m'être particulières, sont partagées

par tous les prêtres catholiques du monde qui ont char-

ge d'âmes. Le témoignage de dix confesseurs expéri-

mentés doit, à mon avis, avoir plus de poids pour ren-

dre les hommes capables de juger les tendances mora-

les du confessionnal, que les assertions gratuites de

milliers d'individus qui n'ont aucune expérience p>er-

sonnelle de ce ministère, mais qui tirent de leur imagi-

nation échauffée, ou de quelque roman à sensation, les

récits qu'ils nous donnent.

Mon expérience personnelle m'a convaincu que le

confessionnal est le plus puissant levier qui ait jamais

été présenté par un Dieu miséricordieux f>our soulever

les hommes, et les retirer de la boue du péché. Il a plus

de force pour arracher le peuple au vice que l'Evan-

gile même. Dans les discours publics, nous répandons la

semence de la parole de Dieu : au confessionnal, nous

recueillons la moisson. Dans le sermon, pour me ser-

vir du langage militaire, les coups de feu portent au

hasard, dans la confession, chaque coup est mortel. Les

paroles du prêtre vont au cœur du pénitent. Dans un
discours public le prêtre s'adresse à tous, en général,

et ses paroles peuvent ne convenir qu'à un petit nom-
bre de ses auditeurs. Mais les avis qu'il fait entendre

au confessionnal s'adressent exclusivement au pénitent

dont le cœur est ouvert pour recevoir la paiule de Dieu.

Le confesseur exhorte le pénitent dans la mesure de
ses besoins spirituels. Il le met en garde contre la fré-

quentation des mauvaises compagnies et contre les au-

tres occasions de péché, ou il lui recommande des pra-

tiques de piété appropriées à ses besoins.

Voilà pourquoi les missionnaires ont l'habitude d'es-

timer le fruit de leur mission, plus par le nombre
des fidèles qui s'approchent du tribunal sacré, que
par le nombre des jjersonnes qui écoutent leurs dis-

cours.
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De tous les labeurs que nous impose notre saint mi-

nistè-e, il n'en est point de plus dur ni de plus en-

nuyeux que celui d'entendre les confessions. Ce n'est

pas un devoir de peu d'importance que d'être obligé de
rester six ou huit heures consécutives, pendant les cha-

leurs de l'été, à écouter les récits du péché, de la dou-
leur et de la misère. La conscience du bien immense
accompli de la sorte soutient seule le confesseur dans le

tribunal sacré. Il est de ceux "qui peuvent compatir à
l'ifrnorance et au péché, parce qu'il est environné d'in-

firmités (i)."

J'ai vu un homme dont la conscience était appesantie
par les péchés accumulés de vingt hivers. Sur son front

on lisait la faute, la honte, le remords et la confusion.
Il se tenait non loin du confessionnal dans une attitude

humiliée; n'osant pas, comme le publicain, regarder le

Ciel, il se glissa timidement, modestement dans le tri-

bunal de la miséricorde. Aucune oreille humaine n'en-
tendra jamais ce qu'il y avoua ; les révélations du con-
fessionnal sont un livre fermé. Mais pendant les quel-

ques instants qu'il passa aux pieds du prêtre, il s'opéra
une résurrection plus miraculeuse que celle qui fit sor-

tir Lazare du tombeau, — ce fut la résurrection d'une
âme, dévorée depuis longtemps par la pourriture du
tombeau du péché. Pendant ces moments précieux, un
rayon du Ciel dissipa l'obscurité et les ténèbres de cet

esprit qui s'accusait lui-même; la chaleur vivifiante de
l'Esprit-Saint fit fondre la glace de son cœur ; le souffle

pacificateur du même Esprit qui descendit sur les apô-
tres, "comme un grand vent du haut des cieux," chassa
l'atmosphère empoisonnée dans laquelle il vivait et

remplit son âme de la grâce divine.

Quand il sortit, on pouvait constater la vivacité de sa
démarche, la joie de sa contenance et de nouvelles
clartés dans ses yeux. Et si vous lui aviez demandé

(i) Hébrsux, V. 2.
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pourquoi, il vous aurait répondu : C'est que j'étais per-

du et je suis retrouvé; c'est que j'étais mort et me voilà

rendu à la vie.

II

De la moralité comparée des pays protestants et

catholiques.

On a sérieusement affirmé que la confession du péché

et la doctrine de l'absolution tendent à multiplier le

crime et à propager l'immoralité. On nous montre des

statistiques établissant que les meurtres et les nais-

sances illégitimes sont bien plus nombreux dans les

pays soumis à l'influence catholique; et on en conclut

que cet excès de méchanceté est la suite de la confes-

sion et de l'absolution trop facile.

Si notre pratique d'absoudre seulement ceux qui, tout

à la fois, se rejjentent et se confessent conduit au relâ-

chement de la morale, combien plus doit y porter le sys-

tème protestant qui néglige le point le plus humiliant,

et admet le pécheur à la réconciliation en n'exigeant

que les dispositions intérieures? Comme tous nos caté-

chismes l'enseignent et comme tout catholique le sait,

il n'y a pas de rémission du péché sans la douleur du

cœur, et sans le ferme propos de s'amender. Ce serait

une grave erreur de supposer que le catholique, même
le plus ignorant, pense obtenir le pardon de ses péchés

en les confessant seulement, sans en avoir une vraie

douleur. L'estime qu'un très grand nombre de protes-

tants ont de la vertu de la classe la plus inférieure des

catholiques romains, est assez clairement démontrée par

la préférence qu'ils font constamment paraître en em-
ployant des catholiques, — des catholiques pratiquants,

— des catholiques allant à confesse. Je soutiens donc
que la confession, loin d'exciter au péché, comme nos

adversaires ont l'audace de l'affirmer, est un remède
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très puissant contre la perversité des hommes, et un

des préservatifs le plus eflficaces contre leurs criminels

excès.

Est-il bien vrai que les meurtres et les naissances

illégitimes sont plus nombreux dans les pays catholi-

ques que dans les pays protestants? Je nie absolument

l'assertion, et je fais appel aux statistiques pour soute-

nir le contraire. D'où nos adversaires tirent-ils leurs

informations? A coup sûr du révérend M. Hobart Sey-

mour, "de la nuit parmi les Romains," et d'autres com-
pilations qui ne méritent aucune croyante, leurs comp-
tes-rendus ayant été mille et mille fois réfutés.

Le révérend M. Seymour donne les chiffres suivants

des meurtres qui se commettent en Angleterre, en Fran-
ce, en Irlande.

En Irlande: 19 homicide pour un million d'habitants.

En France : 31

En Angleterre : 4
" " "

Après avoir lu ce qui précède, le lecteur ne se rejet-

tera-t-il pas en arrière pour s'écrier: "Vraiment l'at-

mosphère de l'Angleterre est morale!" Mais comment
comparer ces comptes-rendus imaginaires avec les rap-

ports que je soumets au lecteur impartial ? De récents

rapports tirés pour la France (du Grand-Livre), et "du
directoire officiel de Thom pour l'Angleterre et l'Ir-

lande (186g)," donnent les résultats suivants:

Condamnations et sentences de mort Exécutions.

1864 ^rance 9 5
1867 Angleterre et Ecosse . . 27 10

Id. Irlande 3 o

Ces chiffres, puisés à des sources authentiques, sont

loin de confirmer l'assertion de nos accusateurs qui sou-

tiennent que les meurtres sont plus nombreux dans les
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pays catholiques que dans les pays protestants. Les sta-

tistiques de ces crimes sont limitées ou on ne les a pas fait

entièrement connaître.Nous avons des informations plus

étendues à l'égard des autres grands crimes qui se com-
mettent, on nous en accuse du moins, dans des pro-

portions plus alarmantes dans les contrées soumises

à l'influence catholique; l'illégitimité est de ce nombre.
Ici encore nous opposerons aux statistiques des contre-

statistiques pour réfuter ces injustes accusations. Nous
ne voulons pas qu'on nous prenne pour les avocats de

l'impeccabilité des communautés catholiques. Nous a-

vouons franchement, et nous déplorons du fond du
cœur, les désordres dont les catholiques se rendent cou-

pables, mais nous nions qu'ils soient pires que leurs

voisins les protestants; et nous nions avec non moins
d'assurance que l'Eglise soit responsable de leurs dé-

sordres.

Le Jottrnal de la Société statistique de Londres, pour
les années 1I60, 65, 67, donne le compte-rendu des nais-

sances illégitimes en Angleterre et en Ecosse qui s'élè-

vent h 6),^ pour cent, tandis que dans le royaume catho-

lique de Sardaigne le nombre est un peu inférieur à

2 pour cent,- et en Irlande à 3 pour cent. Si, par la sta-

tistique de l'illégitimité, on peut juger sûrement de la

moralité d'un pays, n'est-il pas très consolant de passer

de la protestante Angleterre en Irlande, ou du Conti-

nent en Sardaigne!

Afin de pouvoir apprécier d'un seul coup d'oeil la

vraie condition des contrées d'Europe par rapport à
ces sortes de crimes, je vais insérer, aussi correcte

que possible, une table tirée des plus récents rapports.

(Voyez, Monde catholique, vol. XI, p. 112.)
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Comparaison établie entre les naissances illégitimes des

différentes contrées catholiques et protestantes d'Eu-
rope, loo étant pris pour base.

PROTESTANTS

Par 100
Hollande 4,0
Suisse 5,5
Prusse (protestante) ro,o

Angleterre et pays de Galles .... 6,5
Suède et Norvège 9,6
Ecosse 10. 1

Danemark 11,0

Etats Germaniques 14,8
Wurtemberg 16,4

CATHOLIQUES

Italie 5,1
Espagne

5,5
France 7,2
Prusse (catholique) 6,5
Belgique 7,2
Autriche 11,1

Irlande 3,0

Nous avons divisé la Prusse en protestante et en ca-
tholique, parce que les statistiques sont dressées d'ac-
cord avec le Credo religieux du peuple. On voit que
dans la portion catholique de l'empire il y a, en ce qui
concerne les naissances illégitimes, le rapport de 6yi
pour cent ; dans la portion protestante, il s'élève à 10
pour cent. On peut appliquer la même remarque à l'Ir-

lande.

Le Scotman, dont les comptes-rendus sont basés sur
le rapport du registre général d'Angleterre, publie la
statistique suivante:
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La proportion des naissances illégitimes est en som-

me en Irlande de 3,8 pour cent; en Angleterre, de 6,4,

en Ecosse, de 9,9. En d'autres termes, l'Angleterre est

près de deux fois, et l'Ecosse près de trois fois plus

corrompue que l'Irlande. Il faut y ajouter quelque chose

de pire d'où nous ne saurions tirer aucune vanité. La
proportion des naissances illégitimes est inégalement

distribuée en Irlande, inégalité qui doit bien plus nous

humilier en notre qualité de protestants, et davantage

encore en notre qualité de presbytériens et d'Ecossais.

En prenant l'Irlande au point de vue des divisions con-

tenues dans le registre, la proportion des naissances

illégitimes varie de 6,2 à 1,3.

La région qui nous fournit le chiffre inférieur est celle

de l'Ouest, qui comprend la province de Connaught,

où les dix-neuf vingtièmes de la population sont Celtes

et catholiques romains. La région où l'on voit la pro-

portion la plus élevée de naissances illégitimes est celle

du Nord-Est, qui se compose en majeure partie de la

province d'Ulster, où la population se partage pres-

que également entre protestants et catholiques romains,

et où les protestants sont en majorité du sang Ecossais

ou de l'Eglise presbytérienne. Pour résumer la question,

il faut dire que les semi-Presbytériens et les semi-Ecos-

sais d'Ulster sont, dans leur généralité, trois fois plus

immoraux que tout le papisme et tout le Connaught
irlandais. Cela nous amène à tirer directement, avec une

étonnante vérité, la conclusion de fait plus étendue, que
l'Ecosse, prise dans son ensemble, est trois fois plus

immorale que l'Irlande dans sa généralité.

Il n'est pas inutile de faire observer que dans le ta-

bleau statistique présenté ci-dessus, la proportion des

naissances illégitimes pour la Hollande et la Suisse, où
il y a de grandes minorités catholiques, est bien moin-

dre que dans d'autres pays protestants.

Nous avons en mains la preuve, fournie pardesécri-
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vains protestants, de la hideuse immoralité de certai-

nes nations européennes qui sont plus complètement pro-

testantes que l'Angleterre elle-même. Ainsi AI. Laing
écrit: "que sur 2,714 enfants nés à Stockholm, 1,577
étaient légitimes, 1,137 illégitimes; n'établissant la ba-

lance que de 440 mères chastes sur 2,714, ce qui porte

la proportion des enfants illégitimes non à 1 à 2 ou à

3 dixièmes, mais à 1 sur 1 et >^." (Voyage en Suède,

1838.)

Nous ne voulons pas faire parade de ces désordres
monstrueux, quels que soient les coupables. Nous les

rapportons avec des sentiments de honte et non avec
plaisir; et nous en donnons en passant une légère es-

quisse pour nous défendre seulement contre l'accusation

gratuite de nos adversaires. Nous ne désirons certes pas
excuser ou pallier les crimes des catholiques qui, avec
tous les secours sacrés que leur offre la religion, de^

vraient être meilleurs qu'ils ne sont. Nous ajouterons
cependant, en citant les paroles du Catholic World:
"Si nous ne sommes pas de beaucoup meilleurs que nos
voisins, nous ne sommes pas pires ; et nous ne devons
pas être marqués de la note de vice et d'immoralité, par
une secte de pharisiens qui louent constamment leur

propre supériorité, et rendent grâces à Dieu de ce qu'ils

sont de b«aucoup meilleurs que les pauvres catholi-

ques."



CHAPITRE XXVII

INDULGENCES

II est certains points de la doctrine catholique qui sont

trop peu compris, ou très grossièrement présentés par

ses adversaires; dans le nombre, on peut ranger ce qui

a trait aux indulgences.

Il faut attribuer les erreurs du peuple sur les indul-

gences, au changement qu'a subi graduellement la si-

gnification de ce mot. Le mot indulgence, à l'origine,

signifiait faveur, rémission, pardon. Aujourd'hui, on
l'entend com^iunément dans le sens de liberté injuste,

même de complète licence accordée aux passions. Par
suite, dès que plusieurs personnes ignorantes ou im-

bues de préjugés parlent de l'Eglise qui accorde des

indulgences, l'idée de licence et de péché se présente

aussitôt à leur esprit.

Une indulgence n'est autre chose que la rémission

en tout ou en partie, grâce aux mérites surabondants de
Notre-Seigneur Jésus-Christ et de ses saints, de la pei-

ne temporelle due au péché, après que la faute et la

peine éternelle ont été remises.

11 est bon de savoir que, même après la rémission de
la faute, il reste bien souvent une partie de la peine tem-
porelle à expier soit en cette vie soit en l'autre, comme
gage de réparation envers la sainteté et envers la jus-
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tice divines. L'Ecriture sainte nous fournit plusieurs

exemples de cette vérité. Le péché que Marie, sœur de

Moïse, avait commis en murmurant contre s<*n frère, lui

avait été pardonnv^; Dieu néanmoins lui inJligea la

peine de la lèpre, et sept jours de séparation d'avec le

peuple (i).

Le prophète Nathan annonça à David que ses crimes

étaient pardonnes, mais qu'il souffrirait bien d'autres

châtiments sous la main de Dieu (a).

Que Notre-Seigneur ait accordé à son l'.glise le pou-

voir de donner des indu'gences, on le déduit clairement

du texte sacré. ' dit au prince des apôtres: "Tout ce

que vous lierez sur la terre sera lié dans le ciel, et

tout ce que vous délierez sur la terre sera délié dans le

c'cl (3)'" Il fait aux apôtres réunis la même solennelle

déclaration (4). Par ces paroles, notre Sauveur a donné
à son Eglise le pouvoir de délivrer ses enfants (s'ils

sont bien préparés), de tous les obstacles qui peuvent

retarder leur entrée au ciel. Il en est deux qui éloignent

l'homme du royaume céleste — le péché et même la

peine temporelle qu'il mérite. L'Eglise ayant le pouvoir

de faire disparaître le principal obstacle qui est le péché,

a pareillement le pouvoir d'éloigner les moindres qui

sont les peines temporelles infligées comme châtiment.

Le droit d'accorder des indulgences a été mis en pra-

tique par les chefs de l'Hglise dès le commencement de
son existence.

Saint Paul l'exerça en faveur de l'incestueux de Co-
rinthe qu'il avait condamné à une sévère pénitence pro-

portionnée à sa faute " afin que son âme fût sauvée au
jour du Seigneur (5)." "Pour ce qui est de celui qui a

(i) Nombres, xll.

(3) II Rois, XII.

<3) S. Matth., XVI,

(4) Ibid.. xviit. 18.

(s) I Corint., v, 5.

'9
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commis cv crime, c'est assez pour lui qu'il ait subi la

correction et la peine qui lui ont été imposées par votre

assemblée, v«)us devez le tiaiter maintenant avec indui-

pence et le consoler, de peur qu'il ne soit accablé par

un excès de tristesse. . . C'est pour cela que je vous

écris. îilin de vous éprouver et de reconnaître si vous
êtes obéissants en toutes choses. Car ce que vous don-

nez à quel(|u'un par miséricorde, je l'accorde aussi : et

si j'use moi-même d'indulj^rence à l'égard de ce pé-

cheur, je l'emploie à cause de vous, et je le rétablis au

nom et en la personne de Jésus-C"hrist, afin que Satan

n'emporte rien sur nous; car nous n'i.tînon)ns pas s^s

pensées et ses artifices (i)."

Nous avons ici tous les éléments qui constituent une
indulq-ence : i" La pénitence, ou peine temporelle pro-

portionnée au p.'ché et h sa pravité — qu'on impose au

transpresseur. 2* Le pénitent qui est vraiment contrit

de son crime. 3° Le motif qui détermine l'Apôtre à re-

mettre la peine due au péché. 4° Nous voyons enfin la

rémission de la peine ratifiée par Jésus-Christ, au nom
de qui l'.^pôtre l'accorde.

Nous trouvons tous les évêques de l'Eglise exerçant

après l'Apôtre le même pouvoir. Personne ne leur con-

teste le droit, qu'ils s'attribuaient dans les premiers

âges, d'infliger des peines canoniques contre les grands
criminels qui étaient soumis à de longs jeûnes, à de

sévères abstinences ou à d'autres mortifications, pour
une période allant depuis quelques jours jusqu'à six

années, et même jusqu'à la fin de la vie, selon la graviié

de l'offense. Ces, peines furent, dans plusieurs circons-

tances, adoucies ou annulées par l'Eglise, selon qu'elle

le jugeait plus ou moins à propos. Une société, en effet,

qui peut infliger des peines, peut aussi les remettre.

Notre-Seigneur n'a pas seulement donné à son Eglise

le pouvoir de lier, mais de délier. L'Eglise exerça sou-

(l) II Corint., ii, 6, lo.
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vent ce pouvoir discrétionnaire à la prière de ceux qui
étaient condamnés au martyre, quand les pénitents eux-
mêmes donnaient des mar(|ues éclatantes d'une vive
douleur, comme nous l'apprenons par les écrits de Ter-
tullien et de saint C'vprien.

Le concile j^énéral de Nicée et d'autres synodes auto-
risenî les év«*ques h adoucir, ou même h remettre totale-

ment les pt-nitences publiques, toutes les fois qu'ils au-
ront jugé que le péniti-nt a donné des marques extraor-
dinaires de repentir. En relâchant les pénitences cano-
niques, ou en leur substituant une plus douce satisfac-
tion, les évoques accordaient ce que nous appelons une
indulgence. Cette sentence de rémission de la part des
évêques était valide non seulement en face de l'Eglise,
mais encore devant Dieu. Quoique l'Eglise n'impose
plus des pénitences canoniques aussi longues, Dieu n'a
jamais cessé d'infliger des peines temporelles pour le

péché. Aussi l'indulgence continue-t-elle à ôtre néces-
saire, sinon pour se substituer aux peines canoniques,
au moins comme un paiement adouci et plein de misé-
ricorde de la dette temporelle due au péché

L'indulgence est appelée plénière ou partielle selon
qu'elle remet la totalité ou une partie seulement de
la peine temporelle due au péché. Une indulgence, par
exemple, de quarante jours, remet devant Dieu la por-
tion de la peine temporelle qui aurait été expiée dans la

primitive Eglise par une pénitence canonique de qua-
rante jours.

Bien que le nom seul d'indulgence répugne aujour-
d'hui si fort à nos frères séparés, il fut un temps où
l'Eglise protestante elle-même faisait profession d'en
accorder. Dans les canons de l'Eglise d'Angleterre, il

est fait mention des indulgences et de l'usage auquel
doit servir l'argent qu'on en retire (i).

(i) Articuli pro clero. A. D. 1584. Sparow. J'adin«t« cependant que
le» canons protestants n'ont qu'une autorité fugitive et éphémère, même
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Par ee qui précède, vous pouvez voir vous-mêmes

comment doivent être jugés ceux qui soutiennent que

l'indulgence est la rémission des péchés passés, ou la

licence de commettre le péché ; licence accordée par le

pape en vue des offrandes qui lui sont faites par les fi-

dèles. Il est inutile d'affirmer que l'indulgence n'est ni

l'une ni l'autre. Ce n'est pas la rémission du péché,

puisque personne ne peut gagner l'indulgence avant

d'en avoir été purifié. C'est encore bien moins la li-

cence de le commettre: car tout enfant catholique sait

que ni le prêtre, ni l'évêque, ni le pape, ni Dieu lui-

même, — que ceci soit dit en toute soumission et en

tout respect — ne peuvent permettre la faute la plus

légère.

Les indulgences ne sont-elles pas en désaccord avec

l'esprit de l'Evangile, puisqu'elles semblent être une

douce et faible substitution pour les aumônes, les jeû-

nes, les abstinences et autres austérités que Jésus-Christ

a prescrits et pratiqués, et que la primitive Eglise a

mis en vigueur?

L'Eglise ne dispense jamais ses enfants de l'obliga-

tion de faire des œuvres de pénitence, comme ne l'ignore

pas celui qui connaît son histoire.

On ne saurait nier que les pratiques de mortifications

ne soient plus fréquentes parmi les catholiques que par-

mi les protestants. Où trouvez-vous le précepte du jeû-

ne inculqué, si ce n'est dans l'Evangile catholique?

Personne n'ignore que ceux des catholiques qui met-

tent à profit les faveurs des indulgences, sont habitu-

ellement ses enfants les plus pratiquants, les plus édi-

fiants et les plus fervents. Leurs fruits spirituels, loin

parmi eux, et que les canons doivent s'adapter à l'esprit du temps, et

non le temps aux canons. J'ose même dire que plusieurs théologiens

protestants connaissent les canons dont je viens de parler. Mais beau-

coup ont une faculté complaisante pour oublier les traditions désa-

gréables.
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d'être retardés, sont vivifit'-s par le secours des indul-

gences, qui sont ordinairement accompagnées d'actes

de contrition, de dévotion, de renoncement à soi-même,

et de la réception des sacrements.

Kn résumé, quels que soient nos efforts, nous ne par-

viendrons jamais à satisfaire nos adversaires. Si nous
jeûnons et si nous faisoi l'aumône; si nous crucifions

rtotre chair, si nous entreprenons des jjèlerinages, et si

nous accomplissons d'autres œuvres de pénitence, on
nous accuse de nous attacher aux haillons des œuvres
mortes, au lieu "de nous fixer en Jésus" par la foi. Si,

d'autre part, nous enrichissons nos âmes des trésors

des indulgences, on nous accuse de faire fonds sur des

mérites étrangers et de trop diminuer le fardeau salu-

taire de la croix. Pourquoi les protestants persistent-ils

à faire un crime à l'Eglise de mitiger les austérités de
la pénitence, puisque leur principe fondamental repose

sur la foi seule sans les bonnes œuvres?

Les indulgences n'ont-elles f>as été la source de nom-
breux abus, à des époques diverses, particulièrement

au seizième siècle?

Je ne puis nier qu'on n'ait abusé des indulgences,

mais parfois n'abuse-t-on pas des choses les plus sa-

crées jusqu'à les pervertir? C'est ici le lieu de rappor-

ter brièvement la bulle du pape Léon X publiant les

indulgences qui fournirent à Luther un prétexte pour
son apostasie. Léon avait résolu de terminer la magni-
fique église de Saint-Pierre, commencée par son prédé-

cesseur Jules II et, dans cette fin, il lança une bulle

promulguant une indulgence pour tous ceux qui vou-

draient contribuer par une offrande volontaire à l'érec-

tion de cette grande basilique. Ceux qui n'y prenaient

aucune part pouvaient puiser aux trésors de l'Eglise,

pourvu qu'ils remplissent les conditions requises pour
gagner l'indulgence. La bulle du paf>e prescrivait com-
me ctinditions indispensables de se repentir et de con-

13
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fesser ses péchés. D'Aubigné admet cette vérité en hési-

tant, quand il fait remarquer "que dans la bulle du pape

on a dit quelque chose du repentir du cœur et de la con-

fession des péchés (i)." Ceux qui s'appliquaient l'in-

dulgence savaient fort bien que leur offrande, pour si

magnifique qu'elle fût, ne leur servirait de rien sans la

vraie contrition du cœur.

Par conséquent ni le trafic, ni la vente des indulgen»-

ces n'étaient autorisés par le chef de l'Eglise, puisque

les offrandes, c'était ainsi compris, devaient être volon-

taires. Et afin de prévenir tout amour sordide du gain

dans ceux qui avaient reçu l'ordre de prêcher les indul-

gences, "la main qui les accordait, comme le témoi-

gne dIAubigné, ne pouvait recevoir l'argent sous les

peines les plus sévères (2)."

En quoi la conduite du pape était-elle donc repré-

hensible? Ce n'est pas sans doute pour avoir sollicité

les dons des fidèles dans l'intention d'ériger un temple
qui est encore debout aujourd'hui, et qui demeure sans

rival pour la magnificence et la beauté!

"Aucun des vieux temples et des nouveaux autels ne
saurait vous être comparé, vous restez sans égal dans
votre majesté solitaire, vous êtes le plus digne de la

sainteté de ce Dieu véritable. Depuis la désolation de
Sion et à partir du moment où Dieu a abandonné son

ancienne cité, parmi les édifices terrestres construits en
son honneur, pourrait-on en trouver d'un asf>ect plus

sublime? La majesté, la puissance, la force, la beauté

se rencontrent à la fois sous ces arches éternelles éle-

vées à un culte sans tache (3)."

Si, dans l'ancienne loi, l'on a justifié Moïse d'avoir

fait appel aux offrandes des Hébreux pour orner le taber-

nacle, pourquoi ne justifierait-on pas, au même titre, le

(1) Volume I, p. 314.

(a) Ibid.

(3) Byron.
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paf)e d'avoir sollicité la générosité du peuple chrétien,,

au milieu duquel il exerce la suprême autorité, comme
Moïse au milieu des Israélites?

Le pape n'a pas outrepassé son pouvoir légitime en

promettant aux pieux donateurs des faveurs spirituelles

en échange de leurs offrandes. Car si nos péchés f>eu-

vent être rachetés par l'aumône faite au pauvre (i),

comme nous le dit l'Ecriture, pourquoi ne le seraient-ils

pas par des donations faites pour un motif de religion ?

Quand les ministres protestants font un appel à leurs

fidèles pour eux et pour leurs enfants, ou pour l'entre-

tien du temple, ils ne manquent pas d'assurer à leurs

auditeurs des grâces spirituelles en récompense de leurs

dons. Il n'y a pas longtemps qu'un ecclésiastique de

l'Eglise méthodiste de New-York a adressé ces paroles

à Cornélius Vanderbilt, le millionnaire qui avait doté

un collège méthodiste: "Cornélius, votre prière est en-

tendue, et vos aumônes sont rappelées devant Dieu (2)."

Le ministre est plus libéral que le pape même à qui les

clefs du ciel ont été données, car le ministre déclare Cor-

nélius absous sans la confession et la contrition préa-

lables, lorsque, même d'après d'Aubigné, l'inflexible

pape insistait sur la nécessité "du repentir du cœur et

de la confession des lèvres," avant que l'offrande du

donateur pût lui être utile pour le salut.

Jean Tetzel, dominicain, qui avait été désigné comme
prédicateur principal pour publier les indulgences en

Allemagne, fut accusé par Luther d'excéder ses pou-

voirs en les faisant servir à ses intérêts privés. La con-

duite de Tetzel fut désapprouvée et condamnée par le

représentant du saint-siège. Le concile de Trente, qui

se tint quelque temps après, prit des mesures efficaces

fKDur mettre un terme aux irrégularités concernant tes

indulgences et f>orta le décret suivant :

(i) Daniel, iv, 34.

(2) Actes, X, 31.
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"Désirant corriger et amender les abus qui s'y sont

glissés, à l'occasion desquels ce nom insigne d'indul-

gence est blasphémé par les hérétiques, le saint synode

prescrit en général, par le présent décret, que tout mau-
vais trafic pour les obtenir, ce qui a été la source d'un

grand nombre d'abus dans le peuple chrétien, soit dé-

sormais aboli (i)."

(i) S ision xsv, dec. de indulgentiis.



CHAPITRE XXVIII

EXTRÊME-ONCTION

L'Extrême-Onction est un sacrement dans lequel les

malades, après avoir été oints de l'huile sainte et sanc-

tifiés par les prières du prêtre, reçoivent un secours

spirituel et même la santé du corps quand cela est utile

à leur salut. Cette onction est appelée extrême parce

qu'elle est ordinairement la dernière de toutes celles

que fait l'Eglise.

L'apôtre saint Jacques parle clairement de ce sacre-

ment et en marque l 'efficacité dans les paroles suivantes :

'Quelqu'un est-il malade parmi vous? Qu'il fasse venir

les prêtres de l'Eglise, qui prieront sur lui, l'oindront de

l'huile au nom du Seigneur, et la parole de la f '» gué-

rira, le Seigneur le relèvera ; et s'il est dans k xhés,

ils lui seront pardonnes (i)."

Plusieurs des anciens Pères font allusion à ce sacre-

ment. Origène, au troisième siècle, écrit: "Il y a rémis-

sion des fautes par la pénitence, quand le pécheur ne

rougit pas de les déclarer au prêtre du Seigneur et de

chercher un remède. . , où l'on remplit également ce que

(OS. Jacques, v, 14, 15.



390 LA FOI DE NOS PÈRES

l'apôtre saint Jacques dit: "Si quelqu'un est malade
parmi vous, appelés les prêtres du Seigneur, pour qu'ils

lui imposent les mains et l'oignent de l'huile au nom du
Seigneur (i)."

Saint Chrysostome (au quatrième siècle) dit: "Ix?s

prêtres n'ont pas seulement le pouvoir de nous réçé-

nt^rer, mais encore de pardonner les péchés commis dans
la suite; car il est dit: "quelqu'un est-il malade parmi
vous, appelez les prêtres de l'Eglise afin qu'ils prient

sur lui, l'oipnant de l'huile au nom du Seigneur (2)."

I.e pape Innocent I", au cinquième siècle, dans une
lettre à un évêque nommé Décentius, cite les paroles de
saint Jacques et ajoute: "Il faut, sans nul doute, enten-

dre ces paroles des fidèles qui sont malades, et doivent
être oints de l'huile sainte, laquelle, après avoir été pré-

parée par l'évêque, doit être employée non seulement
pour les prêtres, mais pour tous les chrétiens (3)."
Le sacramentaire ou ancien rituel romain, revu par

le pape saint Grégoire au sixième siècle, prescrit la

bénédiction de l'huile par l'évêque et les prières qu'on
doit réciter pendant l'onction des malades.

I^ vénérable Bède d'Angleterre, qui vivait au huitiè-

me siècle, rapportant les paroles de saint Jacques, écrit :

"La coutume de l'Eglise exige que les prêtres oignent
les malades avec l'huile consacrée et qu'on les sanctifie

par la prière qui l'accompagne (4)."

L'Eglise grecque, qui rompit avec l'Eglise catholique
romaine au neuvième siècle, dit dans sa profession de
foi: Le septième sacrement c'est l'Extrême-Onction,
prescrite par Jésus-Christ, car après qu'il eut commencé
à envoyer ses disciples deux à deux (Saint Marc, vi,

7-13), ils faisaient des onctions sur beaucoup et les gué-

(i) Homélie, 11, in Levit.

(3) Lib. III, de sacerdot.

(3) Epist., XXV. ad Dcccniium.

(4) Comment, in locum.
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Tissaient. Depuii l'Eglise a conservé cette onction par

un pieux usage comme nous l'apprenons par l'épître de

saint Jacques: Quelqu'un est-il malade parmi vous,

etc. Les fruits particuliers de ce sacrement, comme
saint Jacques le proclame, sont la rémission des péchés,

la santé de l'âme et parfois celle du corps. Mais quoi-

qu'elle ne produise pas toujours ce dernier résultat, elle

remet du moi. .s l'âme dans un meilleur état par le par-

don des péchés. C'est à la lettre l'enseignement catho-

lique sur ce sujet. Toutes les autres Eglises orientales

dont plusieurs sont séparées de l'Eglise depuis le cin-

quième siècle, énumèrent pareillement l'Extrême-Onc-

tjon parmi leurs sacrements.

Une telle uniformité de doctrine proclamée pendant

tant de siècles, par des Eglises si séparées, ne peut

avoir pour origine que les apôtres.

L'éminent protestant Leibnitz fait ce candide aveu :

"Il n'y a pas lieu à de longues discussions en ce qui

concerne l'onction des malades. Elle a pour fondement

les paroles de l'Ecriture interprétées par l'Eglise, en

qui les pieux catholiques ont la plus entière confiance.

Je ne vois pas ce que l'on peut trouver de répréhensi-

ble dans cette pratique que l'Eglise accepte."

Bien que les protestants fassent profession d'être con-

duits par la sainte Ecriture, ils méprisent complète-

ment le conseil de saint Jacques. Luther agit avec plus

de vigueur encore. Trouvant que l'injonction de raf>ô-

tre était trop claire pour être éludée à l'aide de paroles

subtiles, il rejeta l'épître tout entière, qu'il appelait par

mépris une "lettre de paille (i)«"

Il nous est pénible de penser que nos frères séparés

rejettent ce consolant instrument de la grâce, quoi-

qu'ils soient pressés de l'accepter par un apôtre de Jésus-

Christ; car à coup sûr une médecine qui diminue les

terreurs de la mort, relève le chrétien mourant, fortifie

(i) Lib. de captiv. Babyl.
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l'âme pour le dernier combat, et la purifie pour le pas-
sage du temps à l'ëternitë, devrait être reçue, pratiquée
avec reconnaissance et empressement, surtout quand
elle a été prescrite par un médecin inspiré et envoyé par
Dieu lui-même.



CHAPITRE XXIX

LE SACERDOCK

F.cs apôtres étaient revêtus du pouvoir de Jésus-
Christ. Le prêtre, comme successeur des apôtres, a reçu
épalement leur pouvoir. Nous apprécions tout de suite
l'émincnte dignité du caractère sacerdotal.

L'excellente dignité du prêtre ne se tire pas des mé-
rites personnels dont il peut être orné, mais des subli-
mes fonctions qu'il est chargé d'accomplir. Pour l'œil

charnel le prêtre est semblable aux autres hommes;
mais aux yeux de la foi, il est élevé au-dessus des anges,
parce qu'il exerce une autorité qui ne leur a pas été
confiée.

Le prêtre est l'ambassadeur de Dieu spécialement
chargé de venger son honneur et de proclamer sa gloire.
"Nous st)mmes les ambassadeurs de Jésus-Christ, dit

l'Apôtre, comme si Dieu exhortait par nous (i)."
C'est un privilège très estimé par les citoyens des

Etats-Unis de représenter notre pays dans quelques-
unes des cours d'Europe; quelle plus grande préroga-
tive n'est-ce pas de représenter la cour du ciel parmi les

nations de la terre! "Comme le Père m'a envoyé, dit

Notre-Seigneur aux apôtres, à mon tour je vous en-
voie (2)." "Allez donc, enseignez toutes les nations...
leur apprenant à observer toutes les choses que je vous

(1) M Corint., v, 20.

(i) S. Jean, xx, 21.
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ai recommandi'cs. Et voilà que je suis avec vous tous

les jours, jusqu'à la consommation du monde (i)'**

La juridiction des ambassadeurs de la terre est limitée,

mais l'autorité des ministres de Dieu s'étend sur toute

la terre. "Allez dans tout l'univers, et prêchez l'Evan-

gile, dit Jésus-Christ, à toute créature (2)."

Notre-Seigneur n'a pas seulement donné le pouvoir à

ses ministres de prêcher en son nom, mais il ordonne

à leurs auditeurs de les écouter et de leur obéir. "Et
quiconque ne vous recevra pas et n'écoutera pas vos

discours, en sortant de cette maison ou de cette cité, se-

couez la poussière de vos pieds. En vérité je vous le dis,

on sera moins sévère pour la terre de Sodome et de Go-
morrhe au jour du Jugement, que pour cette cité (3)."

"Celui qui vous écoute, m'écoute; celui qui vous mé-
prise, me méprise; et celui qui me méprise, méprise

Celui qui m'a envoyé (4)."

Dieu n'exige pas seulement que son Evangile soit

écouté avec respect, mais que la personne de ses apô-

tres soit honorée. Et de même qu'on ne peut faire une
plus grande injure à une nation que d'insulter ses re-

présentants dans une cour étrangère, de même on ne
peut plus gravement injurier Notre-Seigneur que de
violenter ses représentants, les prêtres de son Eglise.

"Ne touchez pas ceux que j'ai oints et ne faites aucun
mal à mes prophètes (5)." Dieu tira vengeance des qua-

rante-deux enfants qui se moquèrent d'Elisée, en en-

voyant contre eux des bêtes sauvages qui les mirent en
pièces. La mort épouvantable de Marie Monk, la calom-

niatrice des prêtres et des vierges consacrées, qui ter-

mina ses jours en proie à une folle ivresse dans l'île

(i) s. Matth., XXVIII, 19, 3o.

(3) S. Marc, xvii, 15.

(3) S. Matth., X. 14. 1.;

(4) S. Luc, X, 16.

(s) Par., XVI, 32.
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de Blackwell, prouve que nos institutions religieuses

ne sont pas tournées impunément en ridicule. Quand
un ambassadeur est accrédité auprès d'une cour étran-

gère par ce pays, il est honoré de la confiance du Pré-

sident qui lui donne des instructions privées. De même
Jésus honore ses ambassadeurs de son amitié et leur con-
fie les secrets du Ciel: "Je ne vous appellerai plus ser-

viteurs ; car le serviteur ne sait pas ce que fait son maî-
tre. Mais vous serez mes amis, parce que je vous ai

manifesté tout ce que j'ai entendu de mon Père (i)."

Quel privilège que d'être le héraut de la loi de Dieu
pour les nations de la terre: "Qu'ils sont beaux sur les

montagnes, les pieds de ceux qui annoncent de bonnes
choses, et prêchent la paix; de ceux qui publient le

bien, prêchent le salut et disent à '^ion : Votre Dieu ré-

gnera (2) !" Qu'elle est enviabi (aveur de porter le

rameau d'oîivier, symbole de la y. ix, au monde ense-

veli sous les eaux du péché; d'être établi par le Ciel

pour proclamer cet Evangile qui soutient les faibles,

convertit les pécheurs, réconcilie les ennemis, cr'nsole

les affliçés et procure à tous l'espérance du salut éter-

nel!

Les prêtres ne sont pas seulement les ambassadeurs
de Dieu, mais ils sont encore les dispensateurs de sa

grâce et les aumôniers de sa miséricorde. "Que les hom-
mes, dit l'Apôtre, nous considèrent comme les minis-

tres de Jésus-Christ et les dispensateurs des mystères de
Dieu (3)."

Comment peut-on appeler dispensateur des mystères
de Dieu, celui dont les travaux se bornent à prêcher ? Il

est vraiment disjjensateur des saints mystères celui qui

distribue aux fidèles les sacrements, les symboles mys-
térieux et la cause productrice de la grâce.

(i) s. Jean, xv, 15.

(••) Isaïe, LU, 7.

(3) I Corint., iv, i.
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Comme saint Jean Chrysostome le fait remarquer, ce

n'est ni nux angts, ni aux archanges, mais aux prêtres

de la nouvelle I-oi, que Jésus-Christ a dit: "Tout ce

que vous lierez sur la terre sera lié dans le ciel, et tout

ce que vous délierez sur la terre sera délié dans le ciel."

A eux seuls il a donné le pouvoir de délier en disant :

"l^es péchés que vous pardonnerez seront pardonnes."

A eux seuls il a donné le pouvoir de consacrer son corps

et son sang et de les distribuer aux fidMes. Il a accordé

aux prêtres de la nouvelle loi de dispen->er la grâce de

la régénération dans le Baptême. Il leur a confié la so-

lennelle missit>n de préparer le chrétien mourant à son

dernier voyage pour l'éternité: "Un homme est-il ma-
lade parmi vous, appelez les prêtres de l'Kglise, afin

qu'ils prient pour lui et qu'ils l'oignent de l'huile, au
nom du Seigneur (i)."

Autant le ciel est élevé au-dessus de la terre, l'éternité

au-dessus du temps, l'âme au-dessus du corps; autant

les prérogatives dont sont revêtus les ministres du Sei-

gneur sont élevt'es au-dessus de celles des potentats

terrestres. Un pr*nce de la terre peut jeter en prison

ou en retirer. Son pouvoir se borne au corps. Il ne sau-

rait pénétrer dans le sanctuaire de l'âme. Pour le minis-

tre de Dieu, il peut tirer l'âme de la prison du péché,

et la rendre à la liberté des enfants de Dieu.

Pour résumer en deux mots les titres du prêtre catho-

lique, il est roi ne régnant pas sur des sujets rebelles,

mais sur les cœurs et sur l'afTcction de son peuple.

Il est pasteur, parce qu'il conduit son troupeau dans
les délicieux pâturages des sacrements, et met ses ouail-

les à l'abri des loups qui tendent des pièges à leurs âmes.
Il est père, parce qu'il rompt le pain de vie h ses

enfants spirituels, pain qu'il a produit en Jésus-Christ

par l'Evangile (2).

(i) s. Jacques, v, 14.

(3) I Corint., iv, 15.
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Il est juf^e ayant pour miiksion de porter des sentences
de pardon sur les trimiiitls qui s'accusent eux-mêmes.
Il est médecin, parce t|u'il jjuérit les plaies dégoûtantes
du péché.

Saint Jcari, dans son Apocalypse, nous dépeint l'Egli-

se sous la figure d'une cité: "J'ai vu la cité sainte, la

nouvelle Jérusalem descendant du ciel, venant de Dieu,
parée comme une épouse ornée fH)ur st)n mari ( i )."

Notre Sauveur est l'architecte et le fondateur de cette

cité céleste. Les apôtres en sont les fondements, les

fidèles les pierres vivantes. I.es ministres sacrés du Sei-

pvMr sont les ouvriers choisis pour ajuster et polir ces

p rcs, afin qu'elles puissent réfléchir la beauté et la

gloire du soleil de justice qui illumine sans cesse cette

cité. I.es prêtres sont tenus d'orner l'intérieur de la Jéru-
salem cé'este en enrichissant de vertus les âmes pré-

cieuses confiées à leur charge. "Dieu en a fait plusieurs

apôtres, d'autres prophètes, d'autres évangélistes, d'au-
tres pasteurs et dcx-teurs pour la perfection des saints,

pour l'œuvre du ministère, pour l'édification du corps
de Jésus-Christ (2)" qui est son Eçlise. Quel honneur
pour les prêtres de la nouvelle loi! Vraiment Dieu "n'a
pas agi ainsi envers toutes les nations et il ne leur a pas
manifesté ses jugements (3)."

Avec quelle plus grande force ne pouvons-nous pas
appliquer aux successeurs des apôtres les paroles que
Dieu adressait aux prêtres de la loi ancienne: "Ecoutez,
fils de Lévi. Est-ce donc pour vous une petite chose que
le Dieu d'Israël vous ait séparés de tout le peuple, pour
vous joindre à lui, afin que vous le serviez dans le ii-

nistère du tabernacle, que vous vous teniez debout de-
vant la réunion du peuple pour être ses ministres?"

(i) Apocalypse, :ixi, 2.

(2) Eph., IV, II, 12.

(3) Psaume cxLVii, 20.
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Notre Sauveur pose par trois fois avec affection cette

question à Pierre; "Simon, m'aimes-tu?" Et par trois

fois Pierre lui répond: "Seigneur, vous savez que je

vous aime." Quelle preuve d'amour Jésus exige-t-il

alors de Pierre? Lui dit-il: Si tu m'aimes, châtie ton

corps par le jeûne et les macérations, prophétise, fais

des miracles, donne ta vie pour moi ? Point du tout,

.

mais "pais mes agneaux," "pais mes brebis." Tel de-

vrait être le lien intime qui unit le dévouement de Pierre

à son maître et l'affection du maître à son disciple.

Et notre Sauveur déclare que la récompense de ses

disciples sera proportionnée à la dignité de leur minis-

tère. "Voilà, dit Pierre, que nous avons tout quitté pour

vous suivre. Qu'aurons-nous donc ?" Et Jésus leur dit :

"En vérité je vous le dis, vous qui m'avez suivi, dans

la régénération de toutes choses, quand le Fils de l'hom-

me viendra s'asseoir sur le siège de sa majesté, vous

vous asseoirez aussi sur douze sièges jugeant les douze

tribus d'Israël." Immédiatement après, il ajoute que

les dignes successeurs des apôtres participeront à leur

félicité: "Tous ceux qui auront laissé maison, frères,

sœurs, père, mère, épouse, enfants ou terres pour l'a-

mour de moi, recevront le centuple et posséderont la

vie éternelle (i)."

Jésus n'ignore pas qu'il en est plusieurs aujourd'hui

qui nient le pouvoir spirituel du prêtre, comme si Dieu

ne pouvait le communiquer aux hommes. Je conçois

que les rationalistes et les athées refusent toute autorité

surnaturelle aux ministres de Dieu. Ce que je ne com-

prends pas, c'est que des chrétiens pratiquants, qui

acceptent le témoignage de l'Ecriture, partagent cette

incrédulité.

Le Très-Haut n'a-t-il pas, dans un grand nombre
d'exemples rapportés dans la sainte Ecriture, pris les

hommes comme instruments de son pouvoir?

(i) S. Matth., XIX, 27-29.
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Moïse n*a-t-il pas ait jaillir l'eau du rocher stérile?

N'a-t-il pas converti en sang les fleuve. d'Egypte?

Les prophètes n'ont-ils pas prédit les événements

futurs? Le soleil ne s'est-il pas arrêté dans les cieux

sur l'ordre de Josué? Le prophète Elisée n'a-t-il pas

rendu les morts à la vie ? Pourquoi croyons-nous tous

ces prodiges? Parce que l'Ecriture les mentionne. La
même parole de Dieu ne déclare-t-elle pas que les apô-

tres ont reçu le pouvoir de conférer le Saint-Esprit par

l'imposition des mains, de pardonner les péchés, de con-

sacrer le corps et le sang de Jésus-Christ? etc.. Le
Nouveau Testament n'est-il pas aussi digne de foi que

l'Ancien ? Jésus-Christ n'a-t-il pas solennellement pro-

mis d'être toujours avec les ministres de son Eglise,

"jusqu'à la consommation du monde," leur donnant

le pouvoir de réitérer ces miracles de miséricorde qui

furent opérés par ses premiers disciples? Dieu peut-il

être infidèle à ses promesses ?Est-il moins puissant et

moins miséricordieux qu'il l'était aux jours des prophè-

tes et des apôtres, et n'avons-nous pas autant besoin de

l'Esprit saint que la primitive Eglise? Et si Dieu pou-

vait alors choisir des hommes pauvres pour en faire les

ministres de sa miséricorde, pourquoi ne le pourrait-il

pas aujourd'hui ?

Le prêtre peut-il s'estimer plus grand que les autres

hommes, parce qu'il exerce une telle autorité? Loin de

là, il doit s'humilier bien au-dessous des autres quand
il songe à quelles faibles' mains Dieu confie un si redou-

table pouvoir. Il doit se rappeler ce que notre Sauveur

dit aux soixante-douze disciples qui, revenant avec

joie de leur première mission, lui disaient bien haut:

"Seigneur, les démons eux-mêmes nous sont soumis en

votre nom."

Jésus comprima leur vaine gloire en disant: "J'ai vu

Satan semblable au soleil tomber du haut des cieux.

Voilà que je vous ai donné tout pouvoir. . . Ne vous
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r<^jouissC7. pas de ce que les esprits vous sont soumis,

mais plutôt de re que vos noms sont inscrits dans le

ciel (i)." Le prêtre n'ignore pas que "le plus sévère

jugement sera porté contre ceux qui gouvernent (2)" et

que " le jugement commencera par la maison de Dieu

(3)." Les paroles de l'Apôtre sont présentes à son es-

prit: "Ou'avez-vous que vous n'ayez rf(,u ? Ht si vous

l'avez reçu, pourquoi vous en réjouissez-vous comme
si vous ne l'aviez pas. reçu (4)?"

L'n vai-seau qui est chargé de liqueurs précieuses,

peut-il se vanter pour cela d'être supérieur à celui (lui

ne porte que de l'eau? Le prêtre sait fort bien que les

pouvoirs qu'il a reçus de Dieu lui sont donnés non pour

satisfaire sa vanité, mais pour enrichir les cœurs des

fidèles; et quoiqu'il soit l'instrument dont Dieu se sert

pour montrer aux autres la voie du ciel, il sera réprouvé

s'il n'est le premier orné de vertus personnelles; com-
me ces prêtres malheureux qui envoyèrent les mages à

Bethléem sans y aller eux-mêmes.

"J'ai planté, dit l'Apôtre, Apollon a arrosé, mais

Dieu a donné l'accroissement. Par conséquent celui qui

a planté n'est rien, ni celui qui a arrosé, mais Dieu qui

a fait croître (5)." Nous n'accomplissons que les céré-

monies extérieures: Dieu seul administre la grâce.

Les obligations des ministres de Dieu sont propor-

tionnées à leur éminente dignité.

Le prêtre doit être d'un profond savoir et d'une piété

solide: "Les lèvres du prêtre garderont la science et

les peuples demanderont la loi à sa bouche (6)."

Comme médecin de l'âme, il doit en connaître les dif-

(i) s. Lur, X, 18, 20.

(2) Sagesse, vi, 6.

(3) S. Pirrre, IV, 17.

(4) 1 Corint., iv, 7.

(5) I Corint., m, 6, 7.

(6) Malachie, 11, 7.
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fërentes plaies, et savoir quels remèdes il faut appli-

quer dans les cas particuliers. Si la société rend, à bon
droit, le médecin inhabile responsable des fatales consé-
quences de son inexpérience, assurément Dieu exigera
un compte plus rigoureux encore du médecin spirituel

qui, par ignorance criminelle, prescrit des remèdes nui-

sibles aux âmes Hes malheureux qui sont confiés à sa

charge.

Comme juge des âmes, il importe de savoir quand est-

ce qu'il faut lier ou délier, différer ou prononcer la sen-
tence d'absolution. S'il n'y a rien de plus désastreux
pour la république qu'un juge incompétent, d«jnt les

décisions, quoique renferi: int la vie et la mort, sont
portées au hasard et non selon les exigences du cas; de
même rien ne nuit davantage à In « ommunauté chrétien-
ne que le prêtre ignorant don es décisions injustes

mettent en danger le salut des âiues.

Les avocats de nos cours de justice se regardent com-
me obligés en conscience et par honneur d'étudier le cas
de leur client, et de le défendre devant le jurv avec toute
l'éloquence qu'ils pourront déployer. Cependant les

conséquences ne peuvent entraîner qu'un court empri-
sonnement ou une amende limitée.

I-e prêtre, comme Moïse, se tient devant Dieu, afin

d'intercéder pour son peuple, et il se tient devant le

peuple lui-même pour défendre la cause de Dieu. Car il

ne monte pas seulement tous les jours à l'autel dans le

dessein de plaider pour le peuple et pour s'écrier avec le

prophète: "Rpargnez, Seigneur, épargnez votre peuple,
et ne livrez pas à l'opprobre votre héritage;" mais tous
les dimanches il monte en chaire pour réclairer les droits

de Dieu sur ses sujets; et assurément si tout a\.K-at est

(»bligé d'étudier la cause de son client avant de le défen-
dre, quelque légère f|u'en soit l'issue, combien plus im-
périeuse n'est pas pour le prêtre l'obligation de bien
étudier la cause dont il a pris la défense, quand il songe
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qu'une âme immortelle est en jeu, et qu'il lui faut plai-

der devant les hommes, parfois les pires ennemis de

leurs âmes? Il doit convaincre le peuple de l'obligation

où il est de suivre la voie étroite, que par inclination il

abhorre, d'abandonner au contraire la voie large vers

laquelle il est entraîné par son amour-propre et par

toutes ses passions, La persuasion dans ce cas exige un

tact bien rare, non moins que de l'éloquence et du sa-

voir.

Le ministre de la religion a le devoir de défendre les

âmes non seulement contre la corruption du cœur, mais

encore contre les erreurs doctrinales qui s€ 'pandent

tous les jours dans toutes les directions, et que de faux

docteurs prêchent paisiblement, fournissant à leurs

auditeurs des arguments très plausibles exprimés dans

le langage le plus attrayant. Pour réfuter ces erreurs, il

faut souvent une habileté consommée, et une profonde

connaissance de l'histoire et de l'Ecriture sainte.

Il n'est pas étonnant que 1 Eglise tienne à ce que son

clergé soit instruit. Voilà pourquoi nos étudiants ecclé-

siastiques sont habituellement obligés de consacrer de

dix à quatorze années à l'étude approfondie des langues

anciennes et modernes, de l'histoire, de la philosophie,

et à la grande science de la théologie et de l'Ecriture

sainte avant d'être appliqués au saint ministère.

Il est vrai que pour faire droit aux demandes sans ces-

se croissantes de prêtres dans les Etats-Unis, nos évê-

ques ont été jusqu'ici bien des fois contraints d'abré-

ger le cours des études de leurs candidats au ministère.

Maintenant que l'Eglise est plus généralement organi-

i..\.', que les séminaires se sont multipliés parmi nous,

ils sont en mesure heureusement de fournir à leurs jeu-

nes lévites le cours complet d'une éducation littéraire "A

théologique.

Si le prêtre a besoin d'être éminent par son savoir, il

Joit encore être plus remarquable par ses vertus ; car il
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est appel*^ à prêcher beaucoup plus par l'exemple que
par le précepte. Si, dans la loi ancienne, Dieu faisait ces

remontrances à ses prêtres: "Sanctifiez-vous, vous qui

portez les vases du Seigneur ( i )," combien plus étroite-

ment la sainteté de vie est prescrite au prêtre du Tes-
tament nouveau! Il ne touche pas seulement les vases

sacrés, mais il boit le sang précieux du Seigneur.

Par sa pureté, dit saint Jean Chrysostome, elle doit

l'emporter sur le rayon de soleil, la main qui divise cette

chair, la bouche qui est remplie du feu spirituel, la lan-

gue qui est teinte par le sang redoutable d'un Dieu.

Afin d'entretenir en nous l'esprit de piété personnelle,

nous sommes certainement avertis par l'Eglise d'être

des hommes de prière. Le prêtre doit être comme ces

anges que Jacob vit dans une vision, monter au ciel et

en descendre fur une échelle mystique. On s'attend à
ce qu'il y monte par la prière et en descende par la pré-

dication. 11 monte au ciel pour recevoir les lumières de
Dieu ; il en descend, pour les communiquer à ses audi-

teurs. Il y monte pour puise- à la fontaine de la grâce;
il en descend pour répandre des eaux vives sur les fidè-

les, afin que leurs cœurs puissent se rafraîchir. Il monte
pour allumer son flambeau à la fournaise toujours brû-

lante du divin amour, et il descend pour communiquer
la flamme aux âmes de son peuple.

L'Eglise pense que la prière est si indispensable à
son clergé, qu'en dehors des exercices libres de piété

que la dévotion privée peut leur suggérer, elle exige

de ses prêtres qu'ils consacrent au moins une heure tous

les jours à la récitation de l'ofïice divin, qui se comp>ose

de psaumes et d'autres parties de l'Ecriture sainte, d'ho-

mélies tirées des premiers Pères, et de prières d'une for-

ce et d'une onction merveilleuses.

(i) Isale, LU, II.
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(î: 1.1BAT DU CLERGÉ

L'nplise exige de ses prêtres qu'ils soient purs dans

leur rorps comme dans leur âme et qu'ils présentent

dan.s leur corps une victime vivante et agréable à

Dieu (i).

Quoique notre Sauveur et ses apôtres reconnaissent le

mariage comme un état saint, ils ont proclamé les mé-

rites bien plus grands de la continence volontaire, sur-

tout pour ceux qui consacrent leur vie au saint minis-

tère: "Il y a des eunuques qui se sont mis dans cet état

par amour pour le royaume des cieux ; qui peut com-
prendre ceci, le comprenne (2)." Notre-Seigneur évi-

demment recommande ici l'état du célibat à tous ceux

qui se sentent appelés à l'embrasser, afin d'arriver à

une plus grande perfection. Saint Paul donne le motif

pour lequel notre Sauveur déclare que la continence est

un état plus convenable pour ses ministres que celui du
mariage: "Celui qui n'est pas marié prend soin des

choses du Seigneur, il cherche comment il pourra plaire

à Dieu. Mais celui qui est marié, s'occupe des affaires

du monde ; il cherche à plaire à son épouse et est

divisé (3)."

(i) Romains, xii, i.

(2) S. Matth., XIX, 12.

(3) I Corint., VU, 32, 33.
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Jésus-Christ a clairement montré sa prédilection pour
la virpinité, non seulement en restant vierge, mais en-

core en se choisissant une mère vierge, un précurseur

vierge dans la personne de saint Jean-Baptiste, et en
donnant des marques particulières d'aflection à saint

Jean l'évangéiiste, parce que, comme saint Augustin le

témoigne, cet apùtre fut choisi vierge, et qu'il est tou-

jours demeuré vierge.

Non seulement Xotre-Seigneur a manifesté, tant qu'il

était sur la terre, une prédilection marquée pour les

vierges; mais il montre encore les mêmes préférences

pour eux dans le ciel ; car les cent-cinquante-qualre

mille qui ont été choisis pour chanter les nouveaux can-
tiques, et qui suivent l'Agneau partout où il va, sont

tous vierges, comme saint Jean le témoigne. (Apocal.,
XIV.)

L'Apôtre des Gentils nous assure qu'il a vécu dans le

célibat, et il recommande aux autres cet état: "Je dis

aux non-mariés, et aux veufs, il est bon pour vous de
demeurer comme je suis (i)."

Il n'est rapporté nulle part, dans l'Ecriture, que les

apôtres aient été mariés, si l'on en excepte saint Pierre.

Saint Jérôme dit que s'il y en eut dans ce cas, ils se

séparèrent certainement de leurs femmes après avoir

été appelés à l'apostolat. Saint Pierre lui-même, après
sa vocation, ne continua pas à vivre avec son épouse,

comme on peut l'inférer de ses propres paroles: "\'oilà

que nous avons tout quitté pour vous suivre (2)."

Dans ce tout on peut certainement comprendre la so-

ciété de son épouse; car il n'aurait pu que difficilement

dire avec vérité qu'il avait tout quitté, s'il n'avait pas
laissé sa femme.

Notre Sauveur, immédiatement après, place les épou-
ses parmi ces choses chères, dont l'abandon pratiqué

(i) I Corint., VII, S.

(3) S. Matth., XIX, 37.
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volontairement et par amour pour lui donnera droit à

la récompense du ciel ( i )

.

Saint Paul déclare "qu'un évêque doit être sobre,

juste, saint, continent (2)." Ecrivant à Timothée, qu'il

avait consacré évêque, il dit: "Soyez le modèle des fi-

dèles... dans la charité, dans le foi, dans la chasteté

(3)." Dans un autre endroit il énumère la chasteté par-

mi les vertus qui doivent orner le ministre chrétien :

"En toutes choses, montrez-vous comme les ministres

de Dieu dans la plus grande patience. . . dans la chas-

teté (4)." Quoique le célibat ne soit pas positivement

imposé par notre Sauveur, il nous est cejjendant si for-

tement recommandé par lui et par ses apôtres, à la fois

et par la parole et par l'exemple, que l'Eglise s'est crue

obligée de le prescrire par une loi.

La discipline de l'Eglise défendant aux prêtres de se

marier après leur ordination a été portée dès le com-

mencement. Saint Jérôme fait remarquer "que les. évê-

ques, les prêtres et les diacres sont choisis parmi les

vierges ou les veufs, ou au moins parmi ceux qui res-

tent constamment chastes après avoir été élevés au sa-

cerdoce (5)." Il écrit à Jovien: "Vous admettez sûre-

ment qu'il ne peut être évêque celui qui aurait des en-

fants durant l'épiscopat; car s'il est convaincu sur ce

point, on ne le jugera pas comme mari, mais comme
adultère (6)." Et il ajoute ensuite: "C'est ce que font

les Eglises d'Orient, d'Egypte et du siège apostolique,

qui prennent leur clergé parmi les vierges; ou s'ils ont

des éf>ouses, ils cessent dès lors de vivre comme des

hommes mariés (7)."

(i) s. Matth., XIX, 29.

(2) The, I, 8.

(3) Timothée, iv, 12.

(4) II Corint., vi, 4-6.

(5) Epttre à Pammach.

(6) Advers. Jovini. lib. I,

(7) Advers. Vigilant!.



CÉLIBAT DU CLERGÉ 407

Saint Epiphane déclare que "celui qui mène la vie du

mariape n'est pas admis par l'Eglise à l'ordre de dia-

cre, de prêtre, d'évêque et de sous-diacre (i)."

Dans la primitive Eplise et dans les premiers temps,

à cause de la rareté des vocations parmi les non mariés,

on admettait les hommes mariés aux ordres sacrés;

mais on leur prescrivait, comme nous l'apprenons par

différents canons, de vivre séparés de leurs femmes

après leur or iuation.

On se relâcha, il est vrai, dans une certaine limite, de

cette discipline en faveur d'une portion du clergé de

l'Eglise orientale; on permit aux prêtres de vivre avec

leurs femmes s'ils les avaient épousées avant leur ordi-

nation. Il est bon de savoir que les prêtres non mariés

d'Orient sont tenus en bien plus haute estime par le

peuple que ceux qui le sont.

On ne saurait nier cependant qu'à certaines époqi'es

de l'histoire de l'Eglise, particulièrement dans les pé-

riodes de sociétés troublées, il n'y ait eu trop d'exemples

de la violation du célibat par les clercs. Mais les infrac-

tions répétées d'une loi n'établissent pas sa non-exis-

tence. Aussi souvent que la voix de l'Eglise a pu se

faire entendre, elle s'est élevée fortement contre la trans-

gression de la loi de la chasteté sacerdotale.

Permettez-moi maintenant d'appeler votre attention

sur la convenance et les avantages du célibat des prêtres.

1° Le prêtre est 'e représentant de Jésus-Christ. Il

continue l'oeuvre comniencée par son Divin Maître. C'est

son devoir de prêcher la parole de Dieu, d'administrer

les sacrements et surtout de consacrer le corps et le sang

du Christ, et de le distribuer aux fidèles. Ne convient-il

pas qu'un maître chaste soit servi par des ministres

chastes ?

Si les prêtres juifs qui devaient offrir à leur tour le

(i) Haeret., 59, C. 4.
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sacrifice des animaux dans le temple, étaient alors obli-

jjés de se si'parer de leurs femmes, les prt'tres de la nou-

velle loi ne devront-ils pas pratiquer la chasteté conti-

nuelle, eux qui offrent tous les jours le sacrifice de l'A-

pneau immaculé?
Si l'on ne pK'rmit h David et à ses compagnons de

manper le pain de proposition qu'après avoir déclaré

<jue les trois jours précédents ils s'étaient abstenus de
leurs femmes (i), combien purs d'âme et de corps ne

doivent pas être les prêtres qui participent tous les jours

au pain vivant, dont le pain de proposition n'était que
la figure? Si sur le mont Sinaï on défendit aux Hé-
breux de s'approcher de leurs femmes les trois jours qui

devaient précéder la réception de la loi (2), cette obli-

gation ne de\ient-elle pas plus rigoureuse pour tous

ceux dont le devoir est de prêcher la loi en tous temps?

Thorndyke, in éminent ecclésiastique protestant, dans
son ouvrage intitulé Justes poids et mesures, fait la

remarque suivante: "La raison d'une seule épouse pour
le clergé est fermement établie, par les Itères et les ca-

nons de l'Hglise, sur le précepte de saint Paul défendant

à l'homme et à la femme de se séparer à moins que ce ne
soit pour un temps, afin de vaquer à la prière. (I Co-
rinth., vii, 5.) Les prêtres et les diacres doivent tou-

jours être prêts à célébrer les mystères de l'Iùicharis-

tie, que l'on doit fréquenter sans cesse; mais si les au-
tres sont tenus de s'abstenir de l'usage du mariage pM)ur

un temps, les ministres du Seigneur y sont donc obli-

gés toujours (;;)."

2° Les écrivains se demandent souvent quelle est la

cause secrète du succès merveilleux qui accompagne le

développement de l'I-lglise catholique en tous lieux,

malgré les plus vives oppositions. Plusieurs l'attribuent

(0 I Rois, XXI.

(j) Kxode, XIX.

(3) F.ssais, p. 239.
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h sa parfaite orpanisation
; d'autres, à la prévovanto sa-

K**s.se de ses premiers pasteurs. Sans vouloir dédaigner
tous ces auxiliaires et d'autres encore, j'incline à croire
(|u'après Dieu, ri-:glise n'a pas de force plus puissante
que le célibat de son clerp'-. Le prêtre non marié, comme
saint Paul le fait renuir(iuer (I Corinth., vu), est libre
de donner tout st.n temps au Seijrneur sans le diviser;
il peut consacrer tous ses soins non à un ou à deux en-
fants, mais à tout le troupeau (ju'il a engendré à Jésus-
Christ par l'Iùangile: tandis (|ue le ministre marié se
trouve divisé entre les soins de sa famille, et les devoirs
(|ui le lient à la communauté "Le célibat, dit »ac(,n,
convient bien auK hommes d'église, car la charité arro-
sera diflicilement une terre s'il lui faut auparavant rem-
plir un étang (i)."

3* Le monde jusqu'ici a été converti par des prêtres
non mariés, et c'est par eux seulement qu'il continuera
à l'être. Saint François Xavier et saint François de Sa-
les n'auraient pas implanté la foi dans le cœur de tant
de milliers d'âmes, -'ils avaient été accompagnés dans
leurs travaux par leurs femmes et leurs enfants. De tous
les diamants qui ornent le diadème du prêtre, il n'en est
pas de plus précieux et de plus indispensable aux yeux
du peuple que le joyau incomparable de la chasteté.
Sans ce joyau, la voix d'un Hyacinthe "devient com-
me un airain sonnant ou une tymbale retentissante."
Avec lui, le plus humble missionnaire gagne le cœur
des multitudes.

Tout le monde connaît les nombreuses conversions
opérées par saint François Xavier dans le Japon, au sei-
zième siècle. De nombreuses années s'étaient écoulées
depuis la mort de saint François, quand un vaisseau
français put pénétrer dans les ports du Japon ; un chré-
tien du pays, nommé Pierre, ayant appris que des prê-

(i) Essais, p. 17.
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très français étaient à bord, voulut mettre leur foi à

l'épreuve, en leur posant ces trois questions : "Etes-vous

les disciples du grand Père de Rome? Ilonorez-vous

Marie, la Vierge sainte? Avez-vous des femmes?" Le»

prêtres français ayant satisfait leur interrogateur sur

ces ptîints, surtout sur le demie i*ierre et ses com-

pagnons se jetèrent aux pieds des missionnaires en s'é-

criant avec joie: "Grâces, grâces! Ils sont vierges et les

vrais disciples de notre apôtre François ( i )
•"

Un écrivain contemporain a finement observé, que

"peut-être les plus ardents admirateurs des rites de

l'hymenée admettraient gaiement qu'ils ne peuvent con-

cevoir saint Paul ou saint Jean, partant pour un voyage

de noces, accompagnés des jeunes 'leautés d'Athènes

ou d'Ephèse, e* des gracieuses fiancées qu'ils se propo-

saient de pare. . Ils sentiraient que le christianisme lui-

même ne peut survivre à une telle vision. L'imagina-

tion ne pourrait dépeindre, dans sa plus sauvage hu-

meur, le majestueux adversiiie «.'? l'empereur arien,

Athanase, suivi d'une maîtresse dans sa fuite sur le Nil,

ni saint Jean Chrysostome escorté dans ses courses à

travers la Phrygie par l'épouse de son cœur ornée d'une

couronne de fleurs. Ethelbcrt serait-il devenu chrétien

si saint Augustin lui eût présenté son épouse et ses de-

moiselles d'honneur (2)?" Nous apprenons souvent

que des évêques et des prêtres non mariés donnent leur

vie pour la foi en Chine, en Corée et sont jetés dans les

prisons d'Allemagne. Mais l'on attend encore ces sacri-

fices héroïques de la part d'hommes qui goûtent les joies

domestiques, et sont chargés du soin d'une épouse et

de plusieurs enfants.

Saint Paul n'autorise-t-il pas le mariage du clergé

(|uand il dit: "N'avons-nous pas le pouvoir de mener

|)artout une femme, qui soit notre sœur, comme le font

(1) Annales de la Propagation de la Foi, Mars i8é8.

O) Marshall, Comeiy of convocation.
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les autres apôtres (i) ?" I^ texte protestant a ma! tra-

duit ce passage en y substituant le mot épouse au lieu de
f^mme. Il est évident que saint Paul ne parle pas ici de
son épouse, puisqu'il n'en avait pas; mais il fait a'iu-

sion h ces pieuses femmes qui suivaient volontairement
les apôtres, et les servaient dans leurs courses apostoli-
ques.

On nous objecte encore que l'Apôtre semble exiger
qu'un évêque ne soit "le mari que d'une femme (2)."
Le contexte ne peut évidemment signifier qu'un évê-

que doit t^tre marié pour la raison déjà donnée, que saint
Paul lui-même ne l'a jamais été. I.e sens de ce texte,

comme toute la tradition en témoigne, signifie qu'un
homme, qu'un chrétien ne saurait être choisi pour l'of-

fice d'évéque s'il a été marié plus d'une fois.

En ces jours il n'était pas toujours poiiible de trou-
ver pour l'épiscopat un homme non marié. Voilà pour-
quoi l'Eglise a été souvent forcée de choisir des hommes
mariés, mais toujours avec cette réserve qu'ils n'eus-
sent jamais à contrrctf- de nouvelles nocci. Ils étaient
obligés cependant, s'ils n'étaient pas veufs, de vivre sé-
parés de leurs femmes. D'autres allèguent contre le céli-

bat des prêtres ces paroles de saint Paul: "Dans les

derniers temps, plusieurs s'éloigneront de la foi, s'atta-

chant aux esprits de l'erreur... défendant de se marier
(3)." Mais ce passage se rapporte aux Ebionites, aux
Gnostiques, aux Manichéens, qui enseignaient positi-

vement que le mariage est criminel.

L'Eglise catholique, au contraire, soutient que le ma-
riage n'est pas seulement un état licite pour ceux qui
sont appelés à l'embrasser : mais que c'est encore un sa-
crement, et que dans la vie conjugale, on peut atteindre
au plus haut degré de sainteté. Piusieurs i.nt jusqu'à

(i) I Corint, ix, j.

(3) I Timothée, m, 2.

(3) I Timothée, i», 1-3.
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dire que la continence est impraticable. Nos frères sépa-

rés dans le ministère sont si portés vers les femmes, que

peut-être ils révoquent en doute la possibilité, aussi biep

que le privilège pour le prêtre de vivre seul. Par une

semblable assertion ils attaquent la sagesse d' Jésus-

Christ et de ses apôtres, qui ont vécu dans cet état et

l'ont recommandé aux autres. Ils calomnient les prêtres

et les religieuses consacrées et, sans le vouloir, ils met-

tent en doute la pureté de leurs sœurs non mariées, de

leurs filles et de leurs fils. Que d'hommes et de femmes

dans le monde qui passent bien des années et parfois

toute leur vie dans l'état de célibat? Qui osera accuser

d'incontinence une telle multitude? Pourra-t-on se

plaindre de la sévérité de la loi sur le célibat ecclésias-

tique, lorsque ceux qui en acceptent les obligations s'y

soumettent volontairement après un mûr examen ?

Enfin on ne saurait s'élever contre le célibat et dire

qu'il viole le précepte divin "croissez et multipliez;"

car, ce commandement n'oblige pas toutes les person-

nes en âge de se marier d'entrer réellement dans le ma-

riage ; s'il en était autrement, tous les célibataires et tou-

tes les filles seraient coupables de la vioiation de cette

loi. Le nombre des femmes et des hommes consacrés à

Dieu ne forme qu'une fraction imperceptible de la fa-

mille humaine, leur proportion dans Its Etats-Unis, par

exemple, n'étant que d'un sur quatre mille environ.

Cependant c'est un fait incontestable que la population

s'accroît davantage dans les pays où le clergé catho-

lique exerce la plus forte influence; car les époux sont

frappés de cette idée, que le mariage n'a pas été insti-

tué pour la satisfaction de la chair, mais pour la procré-

ation et pour l'éducation chrétienne des enfants.



CHAPITRE XXXI

MARIAGE

Le mariape n'est pas seulement un contrat naturel en-
tre le niari et la femme, mais il a été élevé pour les chré-

tiens, par Jésus-Christ, à la dignité de sacrement.
"Epoux, dit l'Apôtre, aimez vos épouses comme le

Christ a aimé l'Eglise et s'est livré pour elle. . . ; ainsi

les hommes doivent aimer leurs ép>ouses comme leurs

corps. . . Pour ce motif, un homme quittera son père et

sa mère, il s'attachera à son épouse, et ils seront deux
dans une chair. C'est un grand sacrement, mais je dis

dans le Christ et dans l'Eglise (i)."

Dc-^ns ces paroles, l'Apôtre déclare que l'union de Jé-
sus-Christ avec son Eglise est le type et le modèle du
lien qui doit subsister entre l'homme et la femme. Main-
tenant l'union entre le Christ et son Eglise est surnatu-
relle et scellée par la grâce divine. Voilà pourquoi la

société de l'épouse et de l'époux chrétiens est cimentée
par la grâce de Dieu. Les époux chrétiens sont tenus
de s'aimer l'un l'autre durant toute leur vie, comme le

Christ a aimé son Eglise, et d'acquérir les vertus pro-
près à l'état du mariage. Afin de remplir ces devoirs, il

fai-f que Notre-Seigneur accorde des grâces toutes spé-

(i) Ephésicns, v, 2S"3^-
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ciales. Les Pères, les conciles et les liturgies des Egli-

ses d'Occident et d'Orient^ y compris les "ophtes, les

Jacobites, les Syriens, les Nestoriens et d'autres corps

schismatiques, qui depuis plus de quatorze siècles se

sont séparés de la communion catholique, tous s'accor-

dent pour recor naître le mariage chrétien comme sacre-

ment.

Aussi le concile de Trente parlant du mariage dit:

"Le Christ lui-même, qui a établi et parachevé les ad-

mirables sacrements, nous a mérité, par sa passion, les

grâces qui doivent rendre parfait cet amour naturel,

confirmer cette union indissoluble et sanctifier les ma-

riés; comme l'apôtre saint Paul l'insinue en disant:

"Epoux, aimez vos épouses, comme le Christ a aimé

"l'Eglise et s'est livré pour elle" ajoutant peu après,

"c'est un grand sacrement, je le dis dans le Clirist et

"dans l'Eglise." CE/»/ies.,v.) Voilà pourquoi le maria-

ge, dans la loi évangélique, l'emporte en grâce, par le

Christ, sur les mariages anciens. C'est avec raison que

nos saints pères, les conciles et la tradition de l'Eglise

universelle ont toujours enseigné qu'il faut le classer

parmi les sacrements de la loi nouvelle (i).*

L'Evangile défend à l'homme d'avoir plus d'une

épouse, et à l'épouse d'avoir plus d'un mari. "N'avez-

vous pas lu, dit notre Sauveur, que celui qui a fait

l'homme au commencement les a faits mâle et femelle?

Il a dit : pour cela, l'homme quittera son père, sa mère

et s'attachera à son épouse et ils seront deux dans une

chair. Voilà pourquoi ils ne sei'ont plus deux mais une

seule chair (2)."

Notre-Seigneur ramène le mariage à sa primitive ins-

titution, comme il avait été prescrit par le Dieu Très-

Haut. (Genèse, 11.) Le mariage, dans sa condition pre-

mière, était l'union de l'homme et de la femme; car

(1) Session xxlV.

(2) S. Matth., xiz, 4-6.
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Jéhovah ne crda pour Adam qu'une compagne. li en eût
créé plusieurs si son dessein avait été d'établir la poly-
gamie. L'Ecriture dit que "l'homme s'attachera à sa

femme," non à ses femmes. Elle ne dit pas qu'ils seront
trois ou plus, mais "qu'ils seront deux dans une seule
chair."

Aussi les Mormons, si nombreux malheureusement
dans les Etats-Unis, sont en contradiction évidente avec
l'enseignement de l'Evangilt, et par conséquent ils sont
condamnés par l'Eglise catholique. La polygamie, par-
tout où elle existe, ne peut manquer d'être pour les fa-

milles une source continuelle de discordes et de querel-
les. Elle entretient tous les jours la jalousie et la haine
parmi les épouses d'une même maison; elle dérange les

droits de succession et de primogéniture; elle nourrit
la rivalité parmi les enfants, qui essayent de se sup-
planter mutuellement dans l'affection - dans l'héritage

de leur père commun.

Le mariage est le plus inviolable et le plus irrévoca-

ble de tous les contrats qui aient «amais été formés.
Tout contrat, celui-ci excepté, pi'ut être légitimement
dissous. Les nations peuvent avoir des motifs mutuels
pour abroger leurs traités. Les marchands peuvent dis-

soudre leurs associations; les frères abandonner la mai-
son paternelle et se séparer comme Jacob et Esaii. Dès
amis, comme Abraham et Loth, peuvent être obligés
de rompre leur société. En vertu de la loi de Dieu, le

lien unissant l'époux et l'épouse ne saurait être rompu
que par la mort.

Aucune épée terrestre n'est assez forte pour rompre le

lien nuptial que le Seigneur a formé; car "ce que Dieu
a uni, que l'homme ne le sépare pas."

II est bon de remarquer que trois 'des évangélistes et

l'Apôtre des Gentils pr<x;lament l'indissolubilité du ma-
riage et défendent à une personne mariée de contracter
un nouveau mariage, durant la vie de son conjoint.
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Il n'est cependant aucun précepte moral plus forte-

ment inculqué dans l'Kvangile que celui de l'indissolu-

bilité du maria^a' validement contracté.

Les pharisiens vinrent à Jésus "et, pour le tenter, ils

lui dirent: Est-il permis à un homme de renvoyer sa

femme pour quelque motif? Répondant, il leur dit:

N'avez-vous pas lu que celui qui ht dès le commence-

ment l'homme et la femme les fit mâle et femelle? Kt

il ajouta, pour cela l'homme quittera son père, sa mère,

s'attachera à sa femme et ils seront deux dans une mê-

me chair. Désormais ils ne sont plus deux mais une

chair. Que ce que Dieu a uni l'homme ne le sépare pas.

Ils lui dirent: pourquoi Moïse a-t-il prescrit de donner

le billet de répudiation et de la renvoyer? Il leur dit:

parce (jue Moïse, à cause de la dureté de vos cœurs,

vous a permis de renvoyer vos épouses; mais à l'oripine

il n'en était pas ainsi. Et je vous dis: quiconque ren-

voie son épouse, le motif de fornication excepté, et en

prend une autre, commet un adultère; celle qui a été

renvoyée, si elle se marie, commet aussi un adultè-

re(i)>
Notre Sauveur déclare ici solennellement que le lien

nuptial est ratifié par Dieu lui-même, et qu'aucun hom-

me, qu'aucune législation humaine ne peuvent dissou-

dre validement le contrat.

Aux pharisiens lui faisant cette objection, que si le

mariage ne peut être dissous, on ne voit pas comment

Moïse a ordonné de faire divorce, Notre-Seigneur ré-

pond que Moïse ne l'a pas commandé, mais qu'il a sim-

plement permis la séparation, et qu'en usant de cette

indulgence, le grand législateur a eu égard aux vio-

lentes passions du peuple Juif, qui serait tombé dans de

plus graves excès, si s(m désir de faire divorce et de

former une autre alliance avait été contrarié. Notre-

Seigneur leur rappelle qu'aux premiers jours cette li-

(i) s. Matth., XIX, 3-9.



MARIAGE 417

cence ne leur était pas permise. Il déclare nettement

qu'un semblable privilège ne devait pas être accordé

dans la nouvelle loi, car il ajoute: "Je vous le dis: qui-

conque renverra sa femme pour en épouser une autre,

commet un adultère." Les commentateurs protestants

ont faussement affirmé que le texte justifie un mari, vic-

time d'une injustice, qui se sépare de son épouse adul-

tère et se remarie. L'Eglise catholique explique l'Evan-

gile dans ce sens que, tandis que le conjoint offensé peut

obtenir la séparation de corps et de biens d'avec son

épouse infidèle, il ne lui est pas permis de faire divorce

a vinculo matrimonii pour avoir la faculté de se marier

à une autre.

Cette interprétation est confirmée à la fois par le té-

moignage des évangélistes saint Marc et saint Luc et

par saint Paul ; tous prohibent le divorce a vinculo sans

qualification aucune.

Nous lisons dans saint Marc :

"Quiconque renvoie sa femme pour se remarier, com-
met un adultère. Si une épouse renvoie son époux et

se remarie, elle aussi commet un adultère (i)."

Saint Luc fait la même déclaration complète: "Celui

qui renvoie son épouse et se remarie, commet un adul-

tère: Et l'homme qui prend une femme renvoyée par

son mari commet un adultère (2)." Deux des Evangé-
listes défendent soit h l'épouse soit à l'éjwux de con-

voler à de nouvelles noces, quelque grave d'ailleurs que
soit le motif de séparation. Et sûrement si le cas d'a-

dultère avait autorisé le mari victime de l'injustice à
prendre une autre épouse, ces écrivains inspirés n'au-

raient pas manqué de mentionner cette importante cir-

constance.

Passant de l'Evangile aux épîtres de saint Paul aux
Corinthiens nous y trouvons aussi une prohibition for-

(i) s. Marc, x, ii, i3.

(2) S. Luc, XVI, 18.

14
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melle du divorce. L'Apôtre écrit à une ville récemment

convertie au christianisme.

Entre autres sujets, il inculque la doctrine de l'Eglise

à l'endroit du mariage. Nous devons supposer qu'en sa

qualitc^ d'écrivain inspiré et de fidèle ministre de la pa-

role, il s'acquitte avec soin de sa charge sans ajouter ni

retrancher un iota à la loi. Il s'adresse aux Corinthiens

dans ces termes: "A ceux qui sont mariés, ce n'est pas

moi mais le Seigneur qui fait ce commandement: que

l'épouse ne se sépare pas de son mari. Et si elle s'en

sépare, qu'elle reste non mariée ou qu'elle se réconcilie

avec son mari. Que le mari ne renvoie pas sa femme
(i)." Ici nous voyons l'Apôtre, défendant au nom de

son Maître aux époux de se remarier, ne faisant pas

d'exception pour le cas d'adultère.

Dans le cas où elle aurait existé, saint Paul n'aurait

pas manqué de la mentionner; autrement il aurait

rendu le joug de l'Evangile plus lourd que ne le voulait

son fondateur.

Nous devons donc admettre que, selon la religion de

Jésus-Christ, l'infidélité conjugale n'autorise pas l'une

des deux parties à se remarier, ou bien nous sommes
contraints d'avouer que le grand nombre des fidèles

n'ayant connu le christianisme que par les seuls ensei-

gnements de saint Marc, de saint Luc, et de saint Paul,

n'étaient qu'imparfaitement instruits dans la foi.

Nous ne pouvons pas admettre que saint Matthieu ait

donné aux chrétiens mariés de Palestine un privilège

que saint Paul refusait aux Corinthiens : Car autrement

la primitive Eglise eût vu le scandaleux spectacle de

maris mécontents cherchant tn Judée le divorce de leurs

femmes adultères, divorce qu'ils ne pouvaient obtenir à

Corinthe. Ainsi les époux mécontents de nos jours solli-

citent dans un Etat voisin une séparation légale qu'on

leur refuse dans leur propre pays.

(i) I Cortnt., VII, lo, ii.
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Le Christ n'est pas divisé et les apôtres ne peuvent se

contredire les uns les autres.

L'Eglise catholique, éclairée par la lumière de l'Evan-

gile défend à un homme qui a fait divorce de convoler à
de nouvelles noces, pendant la vie de sa première com-
pagne. C'est la loi inflexible qu'elle a promulguée tout

d'abord en face des empereurs païens et du peuple, et

qu'elle a toujours soutenue, malgré la passion et la vo-

lupté de ses enfants rebelles.

Henri VIH, jadis fils obéissant et défenseur de l'E-

glise, conçut à une heure infortunée un criminel atta-

chement pour Anne de Boleyn, une des dames de la

maison de la reine, qu'il eût voulu épouser après avoir

fait divorce avec sa légitime épouse, Catherine d'Ara-
gon. Mais le pape Clément VH, dont on sollicitait la

sanction, se refusa vigoureusement à ratifier la sépara-

tion, quoique le pontife eût pu facilement prévoir que sa
détermination allumerait la persécution contre l'Eglise

et précipiterait toute une nation dans le schisme mal-
heureux de son roi. Si le pape avait consenti à la répu-

diation de Catherine d'Aragon et au mariage d'Anne
de Boleyn, l'Angleterre eût été, il est vrai, conservée

à l'Eglise, mais l'Eglise eût fait abandon de son magni-
fique titre de ma**iesse de la vérité.

Quand Napoléon I" répudia son épouse dévouée José-

phine, et se maria avec Marie-Louise d'Autriche, il

était tellement assuré de l'insuccès de ses efforts pour
la sanction de son divorce et de son mariage subsé-

quent, qu'il ne consulta pas même le saint-siège là-

dessus.

Peu d'années auparavant, Napoléon avait fait appel à
Pie VII pour annuler le mariage que son frère Jérôme
avait contracté avec Miss Patterson, de Baltimore (i).

Le pape fit à i empereur la réponse suivante: "Votre

(i) Une des petites-filles de Miss Patterson vient de prendre le voile

Hnns la tnaison des Visitandines de Baltimore.



420 LA FOI DE NOS PÈRES

Majesté comprendra que de telles causes, loin d être

acceptées par nous, ne sauraient recevoir (nous n'avons

pas ce pouvoir) une sentence de nullité. Il ne nous est

pas permis de porter un jugement en opposition avec

les lois de l'Eglise, et nous ne pourrions, sans les violer,

décréter l'invalidité d'une union que selon la parole de

Dieu aucun pouvoir humain ne peut rompre."

Femmes et mères chrétiennes, quelle reconnaissance

ne devez-vous pas à l'Eglise pour la position honorable

que vous occupez maintenant dans la société! Si vous

n'êtes plus considérées comme des esclaves, si vous

êtes sur le pied d'égalité avec vos maris, si vous n'êtes

plus le jouet de leurs caprices ni exposées à tout moment

à être renvoyées, comme les femmes des Turcs ou les

épouses des Mormons d'Utah; si vous êtes reconnues

comme les maîtresses et les reines de vos maisons, vous

devez votre émancipation à l'Eglise. Vous êtes particu-

lièrement redevables, pour votre liberté, aux papes qui

se sont élevés, dans toute la majesté de leu pouvoir spi-

rituel, pour venger les droits des épouses maltraitées

contre la voluptueuse tyrannie de leurs maris. Combien

opposée est la conduite des pères de la prétendue Réfor-

me, qui avec le cri de réforme religieuse à la bouche ont

défiguré "la religion et la société en sanctionnant le di-

vorce !

Le divorce d'Henri VIII, avec son épouse Catherine,

fut approuvé par Cranmer, le premier prélat anglais

réformé.

Luther et ses collègues Melanchthon et Bucer permi-

rent à Philippe, landgrave de Hesse, d'avoir deux épou-

ses en même temps (2). Carlostad, autre réformateur

allemand, a justifié la polygamie (3).

La Prusse moderne recueille les fruits amers des se-

mences qui ont été jetées dans ses terres. Soixante-dix-

(3) Bossuet, Variations, viii, i.

(3) Audin, p. 339.
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sept sur cent des mariages contractés aujourd'hui à
Berlin, en dehors de l'Eglise catholique, se font sans le

concours d'aucune cérémonie religieuse quelconque.
Une union qui n'est pas cimentée par les liens puissants

de la religion est facilement dissoute.

Ce sujet excite un douloureux intérêt dans notre pro-

pre F>ays, à cause de la facilité avec laquelle le divorce
du lien conjugal est obtenu dans nos Etats. Nous avons
ici d'autres exemples des dangereuses conséquences
qu'entraîne l'interprétation privée du texte sacré; quand
F.uther et Calvin proclamaient au monde "qu'il n'était

pas prudent d'empêcher un adultère qui a fait divorce
de se remarier (i)," ils songeaient fort peu à la race

nombreuse qui devait bientôt surcfir de ce monstre isolé

qu'ils avaient créé. Il y a environ trente causes qui

entraînent la rupture du lien conjugal. Plusieurs sont

d'une nature si différente qu'elles seraient propres à
exciter le rire, si la gravité du sujet ne devait pas plus
tard nous inspirer des inquiétudes légitimes sur la pros-

périté morale et sociale de notre pays.

Les tribunaux prononcent le divorce des personnes,

non seulement pour infidélité, mais aussi, et en cela ils

cherchent à se couvrir de l'autorité de l'Ecriture, pour
cruauté alléguée, pour intempérance, pour abandon ou
absence prolongée, pwur incapacité mentale, pour con-

damnation à une maison pénitenciaire, pour incompa-
tibilité de tempérament, pour d'autres causes que les

tribunaux, dans leur sagesse, doivent juger suffisantes.

En l'année 1874, jusqu'à la fin de juin, on a fait dix-

sept cent cinquante-deux demandes de divorce dans l'E-

tat d'Ohio. Si tel est le relevé pour l'Ohio, quelles ne

(i) Encyclopédie américaine. Notre Sauveur déclare que celui qui se

marie à une adultère se rend coupable de ce crime. Luther et Calvin

disent cependant qu'il serait imprudent de s'opposer à un tel mariage.

Mais la folie de Dieu est plus sage que les hommes. La Sagesse a dit ;

"Je détruirai la Sagesse du Sage." ( I Corinth., i )
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doivent pas être les conditions matrimoniales pour l'In-

de, qui est appelée le paradis des époux mécontents.

Dans le Connecticut il y a eu, en 1875, quatre mille

trois cent quatre-vii .?t-six mariages et quatre cent cin-

quante-six divorces pour le lien conjugal. Le nombre

des divorces pendant les cinquante dernières années

s'est élevé à cinq mille trois cent quatre-vingt-onze. Tel-

le est la situation d'un Etat dont le système d'enseigne-

ment public est considéré comme le plus complet et le

plus parfait du pays. Les statistiques de l'Ohio et du

Connecticut que je viens de donner, nous permettent de

nous former une idée du redoutable catalogue de di-

vorces sanctionnés chaque année dans les Etats-Unis.

Il en est qui considèrent l'Eglise catholique comme
trop sévère en proclamant l'indissolubilité absolue du

mariage. On doit se rappeler que ce n'est pas l'Eglise,

mais le divin fondateur de la religion chrétienne qui

nous a donné la loi. L'Eglise ne fait qu'en prescrire

l'observance.

Cependant la loi, quelque rigoureuse qu'elle soit, est

toute de miséricorde quand on la compare aux cruelles

conséquences qui sont la suite de la trop grande facilité

à admettre le divorce.

La facilité avec laquelle les mariages sont annulés est

nuisible à la moralité des individus, de la famille et de

la société. Elle amène les mariages hâtifs et inconsidérés,

parce que les personnes sont moins circonsfjectes pour

conclure un contrat qui p>eut être dans la suite brisé

presque au gré de la volonté. Elle excite une ép)ouse et

un mari mécontents et sans principes à la licence, aux

querelles et même à l'adultère, sachant bien que chacun

de ces crimes donnera un prétexte et une cause légale de

séparation. Elle engendre entre l'épouse et le mari de

sanglantes querelles pour la conservation de leurs en-

fants. Elle prive ces mêmes enfants du bras protecteur

du père, des tendres soins de la mère, et les confie trop
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fréquemment à la froide chprité du monde ; car les per-
sonnes mariéo's qui manquent entre elles d'amour con-
jugal sont très souvent dépourvues d'alTection pater-
nelle. En un mot, elle apporte dans la maison la honte
et la désolation que ni la santé ni la volupté ne peuvent
réparer.

Il y a un remède à ce malheur social ; c'est l'empêche-
ment absolu du divorce a vinculo, d'accord avec la règle
inflexible de l'Evangile et de l'ancienne Eglise. Dans les

contrées catholiques, les divorces sont excessivement
r.-.res et ne sont demandés que par ceux qui ont rejeté
le joug de l'Evangile. Et si les lois sacrées du mariage
sont encore heureusement gardées par une grande por-
tion de la communauté protestante, la pureté de la mo-
rale est due, dans une très large mesure, à l'influence
qu'exerce pami eux la religion catholique, influence qui
agit heureusement sur ceux même qui sont en dehors de
sa communion, comme le soleil fait sentir sa bienfai-
sante chaleur et sa lumière, même dans des lieux retirés
où ses rayons ne peuvent que faiblement pénétrer.

FIN
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